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AVANT=PROPOS 

DROITS LINGUISTIQUES : DROITS DE LA PERSONNE 

L e langage est le principal moyen dont nous disposons ~OUI 
comprendre le monde qui nous entoure et communiquer 
avec les gens qui l’habitent, en fait pour nous comprendre 

nous-mêmes. C’est le langage qui nous permet d’apprendre, de 
légiférer, d’échanger de nouvelles connaissances et technologies, 
bref, de fonctionner au sein de la société. 

Nos compétences linguistiques, orales et écrites, sont une 
caractéristique unique de l’espèce humaine. Grâce au langage, qui 
témoigne de notre humanité, nous pouvons partager nos joies et nos 
peines, nos préoccupations et nos engagements, nos intérêts culturels 
et nos interrogations intellectuelles avec les personnes qui peuvent 
nous comprendre et que nous pouvons comprendre. 

Les droits linguistiques ne se réduisent pas à un principe de droit, 
purement abstrait. Il s’agit de droits de la personne. 

Pendant toutes mes années à titre de Commissaire, j’ai été 
préoccupé par le manque de compréhension généralisé à l’égard de la 
dualité linguistique du Canada : son histoire, sa dimension humaine 
dans le contexte d’aujourd’hui et son cadre de politique. La même 
incompréhension s’applique aux pouvoirs et aux limites de la Loi sw 
les hgltes oificielles. 

Je suis particulièrement troublé de constater l’ouverture d’esprit 
limitée des institutions fédérales au regard de la dualité linguistique et 
de son application dans une optique de justice, de service équitable 
envers le public et de soutien approprié aux communautés minoritaires 
de langue officielle. J’ai tenté d’inculquer un réflexe conditionné 
pavlwien à l’appareil fédéral afin que tous les ministères et organismes 
tiennent compte systématiquement de leurs responsabilités relatives aux 
langues officielles et aux communautés minoritaires, lorsqu’il s’agit de 
prendre des décisions justes et de distribuer équitablement les 
ressources. Cet objectif n’a pas encore été atteint. 
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Shakespeare, Hen y 11; Pmtie II 

L orsque j’ai entrepris mon mandat à titre de Commissaire aux langues officielles, il y a sept ans, les 
Canadiens étaient - et sont encore - engagés dans un débat sur l’avenir constitutionnel de leur 
pays. En 1991, le concept d’un pays à deux langues officielles était en butte à certaines attaques, 

tandis que pullulaient les idées fausses et les renseignements erronés concernant la politique canadienne 
dans ce domaine. Il me paraissait urgent de favoriser un climat propice au dialogue et à la compréhension 
entre les citoyens des deux communautés linguistiques. J’avais le sentiment que le gros de mes efforts en 
tant que « conscience linguistique 1) du gouvernement fédéral devait consister à combattre les préjugés et 
les malentendus touchant la dualité linguistique du Canada, à expliquer et défendre vigoureusement cette 
valeur commune aux majorités tout autant qu’aux minorités3. 

Quelques mois après mon entrée en fonctions, en janvier 1992, j’ai eu i’occasion de prendre la parole 
devant le club Rotary du centre-ville d’Edmonton oit, trois semaines plus tôt, le premier ministre Don Getty 
avait décrié la politique linguistique canadienne. Ce baptême du feu m’a amené à intensifier mes efforts 
d’information d’un bout à l’autre du pays. 

Depuis le début, je n’ai pas manqué de me rendre régulièrement dans chaque province et chaque 
territoire pour y participer à des tribunes radiophoniques, prendre la parole devant des clubs et associations 
philanthropiques, rencontrer des comités de rédaction de journaux, m’entretenir avec des membres de 
minorités de langue officielle, échanger avec des cadres supérieurs d’institutions fédérales dans les régions. 
tenir des discussions avec des ministres et hauts fonctionnaires des gouvernements provinciaux et 
territoriaux et donner des entrevues aux médias. J’étais conscient de la nécessité de ne jamais perdre de vue 
les réalités humaines du Canada, passées et présentes. L’étendue même de notre pays et la répartition 
inégale de sa population empêchent les Canadiens de bien se connaître les uns les autres. Souvent, les 
perceptions sont fondées sur des impressions ou des stéréotypes plutôt que sur une compréhension solide 
des besoins de chaque groupe linguistique et de notre histoire commune. 

Je me rendais compte, en outre, de l’évolution des réalités sociales et économiques de la société 
canadienne. Les gouvernements, aussi bien fédérai que provinciaux et territoriaux, devaient envisager des 
compressions budgétaires qui allaient mettre tout le monde à rude épreuve. Poussée par la nécessité 
d’éliminer te déficit et de réduire la dette et devant s’adapter aux nouvelles technologies, l’administration 
fédérale subissait des transformations sans précédent. Le défi était de concilier la rigueur avec la 
compassion et une vision claire de I’avenir. Sur le plan du développement des minorités, la possibilité 
existait - et existe encore - de faire des économies de bouts de chandelles tout en continuant à dépenser 
sans réflexion. J’étais aussi parfaitement conscient qu’il me fallait être un ombudsman efficace. Le droit 
doit prévaloir. 

En tttudiant l’histoire de la mise en ceuvre de la Loi sw 1e.s l~r~tws ofJicielles, j’ai été amené à me pose1 
certaines questions incontournables : Faisons-nous de notre mieux ? Le Parlement a adopté des politiques 
et des objectifs, des systèmes et des procédures, mais le processus tient-il suffisamment compte des besoins 
de ceux à qui il s’adresse ? Les services - surtout ceux dont nos concitoyens ont un besoin vital - sont-ils 

1 La solution canadienne à la coexistence de deux langues sur un territoire national est axée sur les droits individuels plut6t que sur 
l’établissnnent d’un r&ime linguistique territorial. Les lecteurs désireux d’en savoir davantage sur les fondemen$ théoriques du r$ime 
linguistique du Canada sont invités à consulter une étude que nous avons commandée : Richard Goreham. Le.~pi-i@~~es du libre ~l?oi.~ 
ei de lu territoriuli/é dons i’upplicafim~ des droits ling~~istiques, Commissariat aux langues officielles. Ottawa, 1994, 69 p, 



vraiment disponibles et offerts activement ? Le français et l’anglais peuvent-ils être employés librement et 
convenablement au travail dans les régions désignées bilingues ? Les taux de participation des 
francophones et des anglophones dans les institutions fédérales sont-iis globalement équitables ? Les 
tribunaux fédéraux mènent-ils les procès et les procédures en français ou en anglais, comme le veut la Loi ? 
Les minorités reçoivent-elles le soutien social et économique et l’aide au développement dont elfes ont 
besoin ? Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux s’acquittent-ils de leur obligation 
constitutionnelle de garantir aux minorités l’enseignement dans leur langue et la gestion de leurs écoles ? 

\  

A tout prendre, les réponses initiales à ces questions étaient troublantes. Même si d’importants 
systèmes administratifs étaient en place. la disponibilité et la qualité des services présentaient de 
trop nombreuses lacunes. Il existait un écart entre les principes et la pratique, entre la capacité et 

les résultats. et on ne pouvait se défaire de l’impression que cet écart s’élargissait. Les plaintes mettaient au 
jour des problèmes plus complexes et plus fondamentaux. Le programme des langues officielles était au 
point mort, et la plupart des gestionnaires fédéraux avaient d’autres priorités en tête. J’avais le sentiment 
que mes collaborateurs et moi devions trouver des façons nouvelles et plus dynamiques de nous attaquer à 
ces problèmes, non seulement en examinant plus rapidement et plus à fond les quelque 1 600 plaintes que 
nous recevons en moyenne chaque année, mais également en effectuant des analyses en profondeur des 
problèmes institutionnels. 

Pour respecter ces priorités et tenir compte des compressions budgétaires. le Commissariat a abandonné 
progressivement les vérifications verticales régulières auprès des institutions fédkrales au profit d’études 
institutionnelles et d’enquêtes approfondies sur des problèmes particuliers. Les dossiers des plaintes 
faisaient (et font) régulièrement l’objet d’examens pour s’assurer que les griefs avaient été traités de 
manière objective, avec rigueur et célérité. Nous avons aussi entrepris une plus grande régionalisation des 
plaintes pour rendre nos services plus accessibles et mieux prendre le pouls des communautés et des 
institutions à l’échelle locale. En 1994-I 995. nous avions soumis des questions à des groupes témoins et 
mené une enquete sur la satisfaction de la clientèle. Il en est ressorti que 80 p. 100 des clients étaient 
satisfaits de la qualité de nos services quant aux résultats obtenus. Nos analyses de suivi confirment qu’une 
grande majorité (environ 90 p. 100) des recommandations que nous formulons sont effectivement et 
protnptement mises en ceuvre. 

Je me suis également rendu compte, bien sûr, qu’il me fallait être disposé à invoquer les dispositions de 
la Loi relatives au recours judiciaire pour obtenir réparation toutes les fois qu’échouent les mécanismes de 
recours moins officiels (aussi moins fastidieux et moins onéreux). Depuis l’entrée en vigueur des nouvelles 
dispositions de la Loi SUT les kw,oues ojjkielles de 1988, le Commissaire est intervenu dans 26 procédures 
intentées devant La Cour fédérale en vertu du paragraphe 77( 1) de la Loi. 

Qu’il me soit permis de m’arrêter maintenant à certaines des principales questions liées à la mise en 
œuvre de la Loi. 

L e gouvernement fédéral doit offrir ses services dans les deux langues officielles dans la région de la 
capitale nationale, à l’administration centrale et ailleurs, là où le notnbre le justifie et où la nature 
du bureau l’exige. Four répondre à cette obligation, environ le tiers des points de service fédéraux 

dans l’ensemble du Canada ont été désignés bilingues. Cela signifie, du moins en théorie, que la vaste 
majorité de nos concitoyens ont accès à un minimum de services dans leur langue, là où ils fonnent une 
communauté. 

En 1994, nous avons procédk à une étude institutionnelle sur la prestation de services dans les deux 
langues. Nous avons constaté que les services étaient disponibles dans Ia langue de la minorité en moyenne 
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trois fois sur quatre, mais seulement une fois sur deux dans certaines régions. Très souvent, même s’ils 
étaient disponibles. les services dans les deux langues n’étaient pas offerts activement ni équitablement. La 
situation n’était qu’un peu meilleure dans la région de la capitale nationale. Mis au fait de ces 
constatations, le président du Conseil du Trésor demanda aux institutions fédérales de dresser des plans 
d’action afin de remédier à la situation. Ces plans furent donc arrêtés et des mesures correctives furent 
mises en œuvre. 

Le Commissariat effectue en ce moment un suivi par province ou par territoire, en formulant des 
recommandations précises pour chaque bureau où sont constatées des lacunes. Les résultats préliminaires, 
matheureusement, sont décevants; ils donnent à entendre que la situation s’est peu améliorée. 

Au fil des ans, de nombreuses plaintes avaient porté sur l’utilisation inadéquate des médias de la 
minorité linguistique. Cependant, par suite de notre surveillance vigilante, la plupart des institutions 
fédérales arrivent maintenant à mieux informer les minorités sur les programmes et services 
gouvernementaux par le truchement de leurs propres médias. 

La disponibilité de consignes de sécurité dans les deux langues à bord des avions et de contrôles de 
sûreté en fi-ançais et en anglais dans les aéroports s’est révélée une question particulièrement épineuse. 
Après avoir épuisé tous les autres recours, j’ai soumis au gouverneur en conseil, en mai 1993, un rapport 
où je réclamais avec insistance la résolution de ce problème par le truchement de modifications aux 
Ordonnances sur la navigation aérienne et au Règlement sur les mesures de sûreté des transporteurs 
aériens. Les changements réclamés ont été apportés par la suite. 

L a Loi stipule que le français et l’anglais peuvent être utilisés comme langues de travail dans la 
région de la capitale nationale, au Nouveau-Brunswick et dans certaines parties de l’Ontario et du 
Québec. En mai 1995, nous avons rendu publique une étude sur l’aspect linguistique des conditions 

de travail des fonctionnaires fédéraux dans la région de la capitale nationale. Cette enquête, menée auprès 
de plus de 4 000 employés de 11 institutions, a révélé que le français n’était pas utilisé équitablement dans 
les réunions du personnel, dans les évaluations du rendement, ni dans la production de rapports et d’autres 
documents. Nombre d’employés francophones ne sont pas supervisés dans leur langue. 

Les raisons ne nous sont que trop connues : manque de leadership et de volonté de la part de certains 
superviseurs, piètre connaissance de la langue seconde chez certains gestionnaires, absence de moyens de 
contrôle et d’indicateurs de rendement et insuffisance de mesures incitatives et d’encouragements. Ces 
difficultés sont déjà inquiétantes, mais il se présente en outre. à l’occasion, des cas de harcèlement 
manifeste, comme en témoignent les plaintes reçues. En 1995. le Commissariat et le Conseil du Trésor ont 
publié conjointement une brochure contenant les principaux renseignements qui devraient permettre aux 
gestionnaires et aux employés de se renseigner sur leurs droits linguistiques et de respecter ceux du public 
qu’ils servent. 

L a participation équitable des francophones et des anglophones dans la fonction publique fédérale 
est au cœur des efforts déployés pour assurer des services de qualité. Dans l’ensemble, la situation 
actuelle est équitable, notamment en ce qui concerne la représentation des francophones parmi les 

cadres supérieurs. Il faudrait toutefois l’analyser à fa lumière des données du nouveau recensement et des 
changements structurels qui se produisent dans les institutions fédérales. 



9 L abolition du Programme de contestation judiciaire, en février 1992, a porté un dur coup à nombre 
de minorités et de particuliers qui ne pouvaient se permettre d’entamer des actions et d’interjeter 
appel devant les tribunaux pour obtenir des éclaircissements jurisprudentiels élémentaires au sujet 

des questions de droits linguistiques. Comme Victor Hugo le faisait remarquer : (( C’est dur de rouler cet 
inexorable rocher de Sisyphe, le droit; on le monte, il retombe. C’est là l’effort des minorités. » 

Convaincu que le programme avait été - et demeurait - essentiel à la clarification et à la mise en 
application des droits linguistiques prévus par la Constitution du Canada, j’ai commandé une étude des 
réalisations qu’il a permises jusqu’à ce jour dans le domaine linguistique. Le rapport, publié en novembre 
1992, demandait instamment le rétablissement de ce programme, soulignant que sur le plan juridique de 
nombreuses questions d’ordre linguistique demeuraient en suspens. Nous avons été heureux que le 
gouvernement entende notre appel et celui d’autres intervenants et qu’il rétablisse le programme en 1993. 
Pour l’étude de cette question, entre autres, j’ai grandement bénéficié de la contribution des associations 
d’avocats et du Programme national de l’administration de la justice dans les deux langues officielles. 

Au fil des ans, les modifications apportées à la Constitution, à la Loi sur les Zcrngues ofjcielles, au Code 
cl%rnil?el et aux lois provinciales et territoriales ont considérablement amélioré la protection de l’usage du 
français et de l’anglais devant les tribunaux. En 1995, par suite des observations de diverses associations et 
des plaintes reçues. j’ai demandé aux services juridiques du Commissariat d’examiner la façon dont les 
dispositions relatives aux langues officielles étaient mises en pratique. Notre étude, terminée moins d’un an 
plus tard. contenait 13 recommandations visant à obtenir du ministère fédéral de la Justice qu’il clarifie et 
améliore le droit des parties d’employer l’une ou l’autre langue officielle devant les tribunaux; autrement 
dit, le droit de comprendre et d’être compris. Il y était aussi question de la nécessité de faciliter la tâche des 
témoins, des avocats, des juges et du personnel des tribunaux. Le ministère de la Justice, réagissant de 
manière favorable à notre étude, a publié un document de travail devant servir de base de discussion avec 
les gouvernements provinciaux et territoriaux sur les améliorations qui s’imposaient. En particulier, on 
songe à apporter des modifications au Code crYmirze( pour rendre les droits linguistiques plus explicites et 
plus effectifs: 

À l’automne de 1996, nous avons entrepris une seconde étude axée sur l’utilisation équitable du français 
et de l’anglais devant les tribunaux créés par le Parlement et devant les tribunaux administratifs de 
compétence fédérale qui exercent des fonctions quasi-judiciairesz. 

C 9 est un truisme d’affirmer que, si le rendement linguistique des institutions fédérales comporte 
des faiblesses, c’est parce qu’il en existe aussi sur le plan de la reddition des comptes. Pareilles 
lacunes sont d’autant plus étonnantes que le contrôle et l’obligation de rendre compte ont 

toujours été le pain quotidien des gestionnaires fédéraux. En 1986, le Commissariat avait mené une étude à 
ce sujet. En 1993, j’ai demandé une nouvelle évaluation pour prendre en compte les nouveaux systèmes. 
notamment le régime d’accroissement des pouvoirs et des responsabilités ministériels, adopté en 1986, et 
Fonction publique 2000, en 1992. 

En principe, la procédure de responsabilisation avait été bien conçue, mais nos études institutionnelles et 
les plaintes reçues ont rk4é que trop de gestionnaires n’avaient pas été suffisamment responsabilisés dans 
le domaine des langues officielles. Il est bon que le Conseil du Trésor incite les institutions fédérales à 
prévoir des mesures pour corriger les problémes, mais il serait encore préférable que les choses aillent bien 

2 Depuis 1995. A titre dc complément à notre Rqxwt unwel, nous publions (en moins d’exemplaires) une brochure distincte sur Ics 
faits d’ordre judiciaire rkents dans le domaine des droits linguistiques. Le nombre de pages et le coût total du Rrtpport urzntrd en 
sont ainsi réduits. 
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dès le départ. Le problème tient en partie au fait que la vérification interne des langues officielles dans les 
diverses institutions est généralement peu fréquente et qu’elle n’est pas toujours approfondie; l’image 
projetée ne correspond pas toujours à la perception que la clientèle a de l’institution et de ses services. De 
plus, le contrôle de la mise en ceuvre de la Partie VII de la Loi (qui traite de la nécessité de favoriser 
l’épanouissement et d’appuyer le développement des minorités) constitue un nouveau champ de 
responsabilité qui, jusqu’à récemment, n’avait guère reçu d’attention. 

Le Comité mixte permanent des langues officielles n’a pas hésité à inviter les ministres ou les 
administrateurs généraux à rendre compte de la gestion des langues officielles dans leurs sphères de 
compétence. Cependant, le Comité a plus d’une fois exprimé sa frustration devant le manque de 
renseignements précis et réalistes sur le rendement linguistique des institutions. 

Nous savons qu’il est facile de critiquer et que la prestation courtoise de bons services dans la langue 
appropriée passe souvent inaperçue. C’est pourquoi, depuis 1992, je remets chaque année des prix 
d’excellence aux bureaux fédéraux dont les gestionnaires et le personnel ont fait des efforts soutenus pour 
servir le public dans les deux langues officielles. 

L a transformation des services fédéraux par la privatisation, le transfert de compétences et diverses 
mesures spéciales présente des défis particuliers. Dans le cas de la privatisation, le Commissariat a 
toujours fortement incité le gouvernement fédéral à assurer le maintien des obligations existantes 

en matière linguistique. Après tout, c’est le même public, ayant les mêmes besoins, qui reçoit les services. 
En général, notre façon de procéder a réussi. La privatisation du Canadien National, d’Air Canada. des 
aéroports et du contrôle de la circulation aérienne en sont des exemples concrets. 

La question du transfert de responsabilités fédérales aux provinces et aux territoires est plus complexe, 
car ceux-ci ont également compétence dans le domaine linguistique. Le transfert de la formation et du 
perfectionnement des ressources humaines, par exemple, a donné lieu à un certain nombre de plaintes 
importantes. (Des ententes ont été signées avec huit provinces.) Après un examen minutieux de ces 
plaintes, nous avons insisté pour que le gouvernement fédéral élabore des lignes directrices appropriées 
concernant les clauses linguistiques et les mécanismes de responsabilisation avant que les problèmes ne 
surviennent, plutôt que d’en être réduit à payer les pots cassés. Plus précisément, nous avons établi cinq 
principes directeurs pour assurer un meilleur respect des besoins linguistiques des citoyens lors du transfert 
de responsabilités fédérales aux provinces et aux territoires. 

Récemment, le transfert de compétences fédérales dans Ie domaine du logement social a suscité des 
inquiétudes au sein des minorités. Cherchant à obtenir des garanties linguistiques adéquates à cet égard. 
nous avons discuté de la question avec le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux. 

Enfin, compte tenu des profondes transformations en cours dans les institutions fédérales, j’ai demandé 
à mes collaborateurs, à l’été 1997, d’étudier de plus près l’incidence de ces changements sur les services et 
l’appui aux minorités. (Cette étude sera rendue publique en même temps que ce rapport annuel.) 

9 L étiquetage et les modes d’emploi bilingues sont importants pour la protection de la santé et de la 
sécurité des C!anadiens. L’emballage et l’étiquetage des produits dans les deux langues officielles 
comptent parmi les signes les plus visibles de l’attachement du Canada à la dualité linguistique. 

Malheureusement, ce sont également des sujets à propos desquels sont véhiculés beaucoup de 
renseignements erronés. J’avais le sentiment qu’il était essentiel d’examiner cette question pour voir si les 
acheteurs étaient adéquatement informés et protégés et pour présenter des preuves tangibles quant au coût 
de l’étiquetage bilingue. 
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Notre étude, menée par des cabinets d’experts-comptables réputés et publiée en février 1997, apporte de 
nombreuses réponses au débat sur le caractère bilingue de l’information apparaissant sur les boîtes de 
céréales. Selon notre analyse, il en coûte en moyenne, pour se conformer aux lois et règlements fédéraux 
sur l’emballage bilingue, un cinquième de cent (0,002 S) par dollar de recettes provenant de la vente d’un 
produit. Par ailleurs. dans le cadre de leur stratégie de commercialisation. nombre d’entreprises dépassent 
de beaucoup, de leur propre initiative. les exigences limitées de la réglementation fédérale. Les entreprises 
qui ont participé à l’étude n’estiment pas que les exigences du gouvernement soient une source accrue de 
problèmes ou de coûts. 

es nouvelles technologies ont eu des répercussions considérables et croissantes sur la prestation des 
services au sein de l’appareil fédéral. Malheureusement, les aspects linguistiques de ces 
transformations n’ont pas toujours été pleinement et tôt pris en considération. On songe par 

exemple à l’expansion rapide des sites fédéraux sur Internet. 

En 1995. j’ai demandé à mes collaborateurs d’entreprendre une étude sur 20 institutions pour repérer les 
obstacles et proposer des solutions relativement à l’utilisation d’Internet en français et en anglais au 
gouvernement fédéral. En décembre 1996. j’ai eu le plaisir d’informer le Comité consultatif sur l’autoroute de 
l’information que. par suite de nos 22 recommandations, d’importants progrès avaient été accomplis. Par 
exemple, les sites unilingues ont été rendus bilingues, des logiciels de navigation et des services de soutien 
technique bilingues ont été mis à la disposition des fonctionnaires, et le guide du Conseil du Trésor sur 
l’utilisation d’lnternet a été distribué plus largement. Depuis lors, les membres du Comité et le Commissariat 
entretiennent en permanence un dialogue positif sur cette question. Le rapport final du Comité, !%JXWW /e 
Cunadcz uzt monde nutné~icpre, publié en septembre 1997, contenait plusieurs recommandations constructives 
touchant le renforcement de la dualité linguistique sur l’inforoute canadienne. À cet égard, j*ai demandé au 
Premier ministre de voir à ce que l’on porte une attention particulière aux questions de prestation de services, 
de langue de travail et de développement communautaire dans la construction de cette autoroute virtuelle. 

Les technologies de I’information sont non seulement des facteurs de croissance économique, mais aussi 
de nouveaux instruments de transmission du savoir (apprentissage à distance, banques d‘information, outils 
pédagogiques multimédias, etc.). Leur importance pour la croissance et le développement des minorités en 
général et des petites communautés. souvent isolées, en particulier, ne saurait être sous-estimée. Bien 
utilisée, l’autoroute de l’information peut être un puissant moyen de favoriser la communication et la 
compréhension mutuelle dans les deux langues officielles. Elle offre en outre au Canada la possibilité de 
jouer un rôle de chef de file dans le développement de ces technologies dans les pays francophones du 
monde entier. 

P eu avant mon entrée en fonction comme Commissaire, le Parlement avait adopté une nouvelle Loi 
szw [u r-crdiochffkion et amorcé une pénible série de compressions dans le budget de la Société 
Radio-Canada. Ces réductions avaient eu des effets néfastes pour la téléGsion régionale et locale 

dans de nombreux coins du pays et soulevé de sérieuses questions sur la façon dont seraient comblés les 
besoins des minorités. J’ai maintes fois saisi le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes (CRTC) et le gouvernetnent fédéral de mes préoccupations à ce sujet. 

En 1996, ayant reçu plus de 100 plaintes, nous avons mené deux enquêtes parallèles sur les effets des 
dernières réductions du financement de Radio-Canada et sur la responsabilité du gouvernement fédéral à 
cet égard. Nous alions recommandé, entre autres choses, que la Société revoie certains aspects de sa 
nouvelle stratégie de programmation en fonction des besoins des minorités. Le rapport soulignait en outre 
l’importance de rendre plus rigoureux et de mieux structurer le processus de consultation des tninorités. 
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L’inauguration du Réseau de l’information (RDI). en janvier 1995, a contribué à rectifier un 
déséquilibre dont souffrait le public francophone (?v’et~.~~t~r-ld existait depuis un certain temps déjà). L.e 
Commissariat a par la suite mené plusieurs enquêtes approfondies portant sur la disponibilité de ce service. 
De plus, en 1996, j’ai rendu publique une étude sur le CRTC et la télédistribution. Cette étude avait pour 
objet de déterminer dans quelle mesure les règlements, directives et politiques du CRTC et ses conditions 
d’octroi de licences lui permettaient d’atteindre les objectifs de la Partie VII de la Lai concernant 
l’épanouissement des communautés minoritaires. Elle portait aussi sur le rôle de Radio-Canada à ce sujet et 
débouchait sur plusieurs recommandations visant à faire du CRTC et de la Société des organismes plus 
sensibles et plus attentifs aux besoins des minorités. 

Le Commissariat s’est constamment fait le champion du développement des stations de radio des 
minorités comme moyen de favoriser leur épanouissement et de resserrer les liens entre leurs membres. À 
cette fin, nous parrainons depuis trois ans, de concert avec l’Alliance des radios communautaires du 
Canada, un projet visant à renseigner les auditeurs sur Ieurs droits linguistiques et sur les services que nous 
offrons. 

L a Partie VII de la Loi dicte au gouvernement du Canada une politique visant à favoriser 
l’épanouissement des minorités linguistiques francophones et anglophones. Il s’agit 
essentiellement d’une politique d’équité dont le but est d’assurer l’égalité des chances et la 

répartition équitable des ressources. En d’autres termes, la Loi veut procurer aux minorités un accès 
raisonnable aux ressources institutionnelles (éducation, culture, développement économique, etc.) pour 
qu’elles soient capables de vivre, de fonctionner et de se développer comme communautés. 

En examinant, au début de mon mandat, le travail accompli à cet égard, j’ai été heureux de constater 
qu’un nombre considérable de projets étaient en cours, dirigés pour la plupart par ce qui devait devenir plus 
tard le ministère du Patrimoine canadien. J’ai toutefois été déconcerté par un manque de coordination et de 
planification à ce chapitre. II ne s’exerçait que peu de Ieadership et il n’existait pas de politique d’ensemble 
quant à la participation des institutions fédérales au développement communautaire. Pour susciter des 
changements, le Commissariat a entrepris, en 1993, une enquête détaillée sur l’application de la Partie WI 
et invité le gouvernement à créer un centre de responsabilité qui établirait clairement les mesures 
permettant sa mise en ceuvre. Nous estimions qu’il était d’une importance vitale d’assurer une coordination 
centrale, particulièrement en raison des répercussions qu’auraient sur le développement des minorités les 
compressions budgétaires en cours au gouvernement fédéral. 

Le gouvernement n’a pas attendu la publication des résultats de notre étude pour élaborer un cadre de 
responsabilisation. En août 1994, le Cabinet a exigé de 27 des principales institutions fédérales s’occupant 
de culture, de ressources humaines et d’économie qu’elles produisent des plans d’action pour juin 1995. 

Nous avons mis au point une grille d’analyse pour évaluer ces plans et énoncé, dans un rapport paru en 
1996, nos critères d’évaluation. Nous avons ensuite examiné les plans de la première et de la deuxième 
générations. puis fait des suggestions aux institutions en vue de leur amélioration. Même si la nature, la 
qualité et la profondeur de ces documents variaient beaucoup. nous avons constaté des signes de progrès. 
Nous nous appliquons maintenant à dépasser les questions de processus pour nous attaquer à l’évaluation 
des résultats. Pour reprendre les termes du gourou de la gestion, Peter Drucker, « la performance est le 
critère ultime de toute institution >). 

Enfin, en 1996, à la suite d’une recommandation du Comité mixte permanent des langues officielles 
(devant lequel le Commissaire s’était présenté pour discuter de la mise en œuvre de la Partie WI), le 
gouvernement a fait savoir que le président du Conseil du Trésor assumerait une fonction de coordination, 
de concert avec la ministre du Patrimoine canadien, visant à mieux respecter l’obligation de rendre compte 
des engagements découlant de la Partie WL. Nous pouvons espérer qu’à l’aube du nouveau millénaire, 
toutes les institutions fédérales sauront répondre aux besoins particuliers des minorités en matière de 
développement dans le cadre normal de leur mandat d’exécution de programmes. 
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Mon souci à l’égard de l’épanouissement de ces collectivités m’a aussi amené à entamer des pourparlers 
avec les dirigeants et les hauts fonctionnaires des gouvernements provinciaux et territoriaux à propos de la 
prestation de services sociaux, d’éducation et de soins de santé dans les deux langues officielles là où le 
besoin s’en fait sentir. La récente restructuration des services de santé, en particulier, a grandement inquiété 
Ies minorités, J’estimais que mes antécédents médicaux m’autorisaient à m’exprimer de façon vigoureuse 
sur l’incidence de la fermeture de certains d’hôpitaux. Si mes interventions n’ont pas été fructueuses dans 
le cas de l’hôpital Jeffery Hale et d’autres installations de la ville de Québec et de Montréal, mes efforts - 
et ceux de nombreux citoyens inquiets - en vue de souligner l’importance unique de l’hopital Montfort 
pour les francophones de l’est de l’Ontario ne sont pas passés entièrement inaperçus. Je me souciais 
particulièrement de la disponibilité de cours de formation pour les professionnels de la santé issus de 
minorités francophones, à la lumière des changements en cours au chapitre de la prestation des services de 
santé. 

Lorsqu’ils abordent la question de l’épanouissement des minorités, les critiques de la politique 
‘linguistique du Canada aiment évoquer les données détnographiques pour souligner le problème de 
l’assimilation des francophones de la minorité et la diminution du nombre d’anglophones au Québec. 
L’idée derrière une telle glose est généralement de donner à entendre que le déclin des minorités est 
inexorable et qu’il faudrait les abandonner à leur sort. Cette attitude m’a toujours paru mesquine, dénuée de 
sollicitude et contraire à notre tradition. La politique canadienne vise à donner aux minorités une part 
équitable de ressources pour qu’elles puissent se développer et s’épanouir. 

On pourrait également faire davantage pour comprendre la réalité sociale complexe de ces collectivités. 
Par exemple, l’une de nos propres démarches. encore que modeste, a consisté à organiser, en 1995. de 
concert avec la Fédération des communautés francophones et acadienne du Canada, un colloque sur 
l’exogamie (mariages mixtes sur le plan linguistique). Des solutions pratiques y ont été suggérées quant au 
choix de la langue parlée à la maison, Nous nous sommes aussi appliqués à étudier, en étroite collaboration 
avec les associations d’anglophones du Québec, comment faciliter aux jeunes anglophones de cette 
province l’acquisition du français, indispensable à leurs compétences professionnelles. Nous avons en outre 
fait valoir qu’il faudrait recueillir des données plus complètes et plus détaillées sur l’usage réel des langues, 
tant à la maison qu’à l’extérieur. 

Malgré le déclin proportionnel et parfois numérique des minorités dans certaines régions, de solides 
arguments sociaux et économiques militent en faveur de l’intervention des gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux pour favoriser leur épanouissement. Ces minorités sont dynamiques et 
nombreuses. Avec un coup de pouce, elle pewcnt même devenir encore plus productives. En fait, leur 
vitalité et leur développement sont essentiels à la survie du Canada, comme pays de respect et de partage. 

9 L article 23 de la C/znrfe corzudieru~e des droits et libertés accorde aux citoyens de la minorité de 
langue officielle, là où le nombre le justifie, le droit de faire instruire leurs enfants dans leur propre 
langue dans des établissements financés à même les fonds publics; et le droit de gérer leur système 

scolaire. La mise en oeuvre complète et rapide de ces dispositions constitutionnelles a constitué pour moi 
une priorité incontournable, Plus que toute autre mesure, le respect de ces droits ralentirait l’érosion des 
communautés minoritaires et fournirait une base solide à leurs revendications morales et légales en faveur 
d’un traitement équitable. Mettre en œuvre l’article 23, c’est tout simplement investir dans la santé sociale 
et économique du Canada. 

Quand j’ai commencé à remplir mes fonctions de Commissaire, la gestion scolaire relevait encore 
largement du domaine de l’espoir, malgré les décisions de la Cour suprême du Canada dans l’affaire iCfa/zé 
(1990) et dans le Renvoi manitobain (1993). À l’époque, aucune province ou territoire, à part le Nouveau- 
Brunswick et l’Île-du-Prince-Édouard, ne se conformait à l’article 23 de la Char&. L’année 1997 

3 Au Québec. ce droit vaut pour les citoyens qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en anglais au Canada. 
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demeurera dans nos mémoires comme une année marquante parce que la gestion scolaire, malgré les 
lacunes constatées dans certains cas, aura été autorisée par la loi dans toutes les provinces et les territoires 
et sa mise en ceuvre sera bien engagée ou terminée dans la plupart de ceux-ci. L’évotution du dossier de la 
gestion scolaire aura confirmé l’observation paradoxale d’Albert Camus : <( Ce qui barre la route fait faire 
du chemin. » 

Au fil des ans, j’ai maintes fois rencontré les premiers ministres et les ministres de l’Éducation des 
provinces et des territoires pour les exhorter à appliquer l’article 23. En abordant la question des droits à 
l’instruction dans la langue de la minorité, je me suis toujours souvenu de l’importance de consultations 
étroites et fréquentes avec les parents. J’ai obtenu le statut d-intervenant dans un certain nombre de causes 
judiciaires pour y clarifier les droits de la minorité en matière d’éducation. J’ai Cgalement, à plusieurs 
reprises, exhorté le gouvernement fédéral à réviser et à améliorer le financement des langues officielles 
dans l’enseignement. 

Enfin, j’ai signalé aux autorités fédérales et provinciales que la prise de mesures appropriées pour 
assurer des services de garde et d’éducation préscolaire est un complément nécessaire aux dispositions 
touchant l’enseignement dans la langue de la minorité. La mise sur pied de systèmes d’enseignement dans 
la langue de la minorité, dans tout le Canada, pose aussi la question d’un meilleur accès à l’enseignement 
postsecondaire dans cette même langue. Le ministère du Patrimoine canadien et plusieurs provinces ont 
pris d’importantes initiatives à ce chapitre, mais j’ai fait valoir qu’il y avait encore lieu de prévoir une plus 
vaste gamme de possibilités d’instruction, surtout en français. La lutte en faveur de systèmes d’éducation 
adéquats dans la langue de la minorité est loin d’être terminée. JC suis heureux, toutefois. que le 
Commissariat continue de jouer un rôle important dans ce domaine fondamental. 

\ 

A l’aube du XXI” siècle, nos concitoyens ont raison de s’enorgueillir de ce que de plus en plus de 
jeunes deviennent bilingues au Canada. Des programmes de français et d’anglais langue seconde 
sont largement disponibles au primaire et au secondaire, et ie demeureront. De nouveaux modèles 

d’enseignement des langues, comme l’immersion en français et l’enseignement intensif de l’anglais au 
Québec, viennent compléter les programmes de base. 

Offrir à un enfant la faculté de comprendre et de parler une autre langue et, partant. d’être sensibilisé. à 
une autre culture, voilà un cadeau extraordinaire. Tout au long de mon mandat, j ‘ai été un fervent partisan 
de l’enseignement de la langue seconde et j’ai collaboré activement avec des regroupements d’enseignants 
et de parents comme l’association Canadian Parents for French. L’apprentissage de l’autre langue officielle 
permet aux Canadiens de mieux se connaître et de travailler ensemble. 

Sous ma gouverne, le Commissariat a continué. malgré d’impoltantes compressions budgétaires, de 
poursuivre la réalisation de ses objectifs envers la jeunesse : favoriser l’harmonie, la compréhension et le 
respect entre les jeunes Canadiens tiancophones et anglophones. 

L orsque je suis arrivé au poste de Commissaire, je me suis attaqué, dans un nouveau domaine, à 
l’objectif qui a toujours inspiré mon action : aider à réduire les tensions et à renforcer le tissu social 
et, ce faisant, montrer qu’il est possible que des gens vivent côte à côte et que leurs différences les 

enrichissent au lieu de les diviser ou d’aviver des antagonismes. 

Il y a quelques années, j’ai pris la parole à une réunion interministérielle fédérale à laquelle des 
représentants de minorités participaient. J’ai proposé à mon auditoire la recette suivante : 



l s’assurer que les citoyens canadiens puissent. là ou le nombre le justifie, se faire comprendre des 
institutions fédérales et recevoir de leur part des renseignements compréhensibles et des services 
appropriés; 

l défendre et protéger la dualité linguistique du Canada afin que, dans des situations concrètes, les droits 
des minorités soient reconnus et respectés: 

l s’assurer que les minorités ont les ressources (en particulier, les ressources institutionnelles) qui leur 
permettront de vivre, de fonctionner et de se développer comme communautés; 

l s’assurer que l’aide gouvernementale prévue dans la Loi SUI’ les langues o~fkiel1e.s soit effectivement 
accordée. 

La présence de deux langues officielles et de deux communautés nationales est à l’origine même de notre 
pays et demeure au cœur de son identité. Pour paraphraser Renan, si le Canada est grand, c’est parce que 
nous, Canadiens, avons accompli de grandes choses ensemble pendant près de deux siècles et demi de 
coexistence linguistique. Dans le monde du XXI’ siècle: par le truchement de nos liens avec la Francophonie 
et le Commonwealth ainsi qu’avec d’autres réseaux. le français et l’anglais continueront de nous apporter 
un avantage concwTentiel sur la scène internationale. Mieux encore, le monde proclamera que le Canada 
est une terre de dialogue. d’harmonie, d’avenir et de respect. 
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PARTIE I 

LES ACTlVlTiS DU COMMISSAIRE petites et moyennes entreprises (publiée en février 1997) a. à 
elle seule, donné lieu à neuf interviews individuelles, outre la 

DIFFUSION DU MESSAGE 

En 1997, le Commissaire n’a ménagé ni son temps ni ses efforts 
pour faire comprendre aux Canadiens toute la portée du concept 
des langues officielles et leur expliquer les tâches mais aussi les 
réalisations et les lacunes de l’administration fédérale alors 

conférence de presse tenue à ce sujet. 

ÉTUDES SPÉCIALES 

En plus d’avoir répondu à 3 204 plaintes et demandes de 
renseignements, le Commissaire a mené à bien des études 

qu’elle doit composer avec des situations fort 
complexes et la diminution de ses ressources. 

La gestion scolaire fait toujours partie des 
grandes priorités du Commissaire. Il reste encore 
des améliorations à obtenir, mais les provinces et 
les territoires commencent à faire taire leurs 
réticences pour s’acheminer lentement vers 
l’équité. 

Le Commissaire a beaucoup voyagé au 
Canada cette année. Au cours de ses 16 voyages, 
il a accordé 59 entrevues aux médias; prononcé 
20 discours et causeries. notamment devant des 
sociétés philanthropiques; rencontré des 
représentants élus et des fonctionnaires du 
gouvernement, et remis des prix d’excellence. Il 
a de plus entretenu une correspondance 
\,olumineuse. souvent avec l’étranger. L’étude 
spéciale indépendante qu’il a commandée sur les 
coûts de l’emballage et de l’étiquetage pour les 

:.. .‘ 

spéciales sur les effets des transformations du 
gouvernement sur le programme des langues 
officielles du Canada (publié en annexe au présent 
XQJIJKITY awwe~; sur le transfert des responsabi- 
lités fédérales aux provinces, dans le cadre 
d’ententes sur le développement du marché du 
travail; et sur le contrôle des passagers avant 
l’embarquement dans les aéroports. Les questions 
de langues officielles ne sont toutefois jamais 
complètement résolues, et les suivis des études 
spéciales se poursuivent alors que le public et les 
organismes s’adaptent à l’évolution de la réalité 
quotidienne. Les études spéciales du Commissaire 
sur l’utilisation d’Internet par 20 établissements 
fédéraux et sur les points de ser\,ices ont été 
prolongées par des suivis en 1997. 
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PARTIE II 

PANORAMA 1997 

1 m UNE MODESTE MOISSON 
L’année écoulée n’en aura pas été une d’abondance, ni pour les 
communautés de langue officielle vivant en situation minoritaire, 
ni pour le programme des langues officielles dans son ensemble. 
L’année 1997 a néanmoins été parsemée de réalisations 
importantes pour les communautés, notamment l’évolution du 
dossier de la gestion scolaire, l’ouverture de centres scolaires et 
communautaires dans presque toutes les provinces 
et le développement des radios communautaires. 
Ces résultats illustrent le dynamisme des 
communautés et leur volonté de prendre en main 
leur destin. 

Le fait est que les allophones - ceux de la première 
génération - ont tendance à conserver leur héritage linguistique 
et culturel et que les politiques canadiennes les encouragent à le 
faire. Le Canada tire avantage de cette diversité linguistique. 
Leurs enfants, toutefois, seront scolarisés et socialisés dans l’une 
ou l’autre de nos langues officielles, qu’ils déclareront dans un 
prochain recensement comme langue maternelle et surtout comme 
langue parlée au foyer. 

En ce qui concerne le français et l’anglais (langues 
maternelles), les grandes tendances se maintiennent dans les 
communautés de langue officielle (voir tableau II. 1). 

La portée des progrès réalisés a été quelque peu 
atténuée par d’autres dossiers qui n’ont que marqué 
le pas. Les activités gouvernementales pour la mise 
en œuvre de l’engagement du gouvernement en 
vertu de la Partie VII de la Loi sur les langues 
ofjcielles n’ont pas encore donné les résultats 
escomptés. Les ententes négociées par le ministère 
du Développement des ressources humaines avec 
plusieurs provinces en ce qui a trait au développe- 
ment du marché du travail ont inquiété, avec raison 
croyons-nous, les représentants des communautés 
minoritaires de langue officielle. 

LE RECENSEMENT DE 1996 : 
UNE PLUS GRANDE DIVERSITÉ LINGUISTIQUE 
Les données du recensement de 1996 révèlent que la population 
canadienne (28 528 135 habitants) a connu une hausse de 
5>7 p. 100, soit de 1 534 110 personnes, depuis le dénombrement 
de 199 1. La population du Canada est de plus en plus diverse du 
point de vue linguistique. Si, en chiffres absolus, le nombre de 
personnes dont la langue maternelle est le fiançais ou l’anglais 
est stable et même progresse légèrement, leur représentation 
proportionnelle dans l’ensemble de la population est moins 
importante. Ce sont surtout les allophones (dont la langue 
maternelle n’est ni le français ni l’anglais) qui connaissent les 
taux de croissance les plus élevés. En 1996, pas moins de 
4,7 millions de personnes ont déclaré avoir comme langue 
maternelle une langue autre que le français ou l’anglais, soit une 
hausse de 15 p. 100 depuis 199 1; elles représentaient près de 
17 p. 100 de la population, comparativement à 15 p. 100 en 1991 
et à 13 p. 100 en 1986. 

Depuis les cinq dernières années, il y a eu une 
légère augmentation (de 150 000) du nombre 
absolu de francophones de langue maternelle 
au Canada, surtout au Québec mais également 
en Colombie-Britannique et au Yukon. En 
1996, environ 6 7 12 000 personnes ont déclaré 
le français comme langue maternelle, 
comparativement à 6 562 000 en 1991 et à 
6 275 000 en 1986. En termes de pour- 
centages, les francophones constituaient 
23>5 p. 100 de tous les Canadiens en 1996, 
alors qu’en 199 l? ils formaient 24,3 p. 100 de 
la population et 25,l p. 100 en 1986. 

Au Québec, lors du recensement de 1996, 
5 741 000 personnes ont déclaré avoir le 
français comme langue maternelle. En chiffres 

absolus, il s’agit d’une augmentation de 156 000 personnes 
depuis cinq ans, mais d’une baisse relative de 0,5 p. 100. Les 
francophones de langue maternelle représentaient 8 1:5 p. 100 
de tous les Québécois en 1996, 82 p. 100 en 1991 et 
82;8 p. 100 en 1986. 

Le nombre de personnes de langue maternelle française à 
l’extérieur du Québec en 1996 est resté sensiblement le même 
(970 000 personnes par rapport à 976 000 en 1991). Dix ans 
plus tôt, on comptait 93 1 000 personnes dans cette catégorie. 
Le poids relatif des francophones dans les provinces autres 
que le Québec a cependant diminué de 0,3 p. 100 depuis cinq 
ans, en raison de l’immigration allophone. Les communautés 
francophones des deux provinces voisines du Québec, 
l’Ontario et le Nouveau-Brunswick, regroupent à peu près le 
même nombre de personnes qu’il y a cinq ans, soit 500 000 et 
242 000, respectivement. 

En 1996, quelque 17 100 000 personnes dans l’ensemble du 
pays ont déclaré l’anglais comme langue maternelle (une 
augmentation de 761 000 personnes depuis 1991); 
l’immigration a fait diminuer leur proportion de 0,6 p. 100, 
soit de 60,4 p. 100 à 59,s p. 100. En 1986, 62,l p. 100 de la 
population canadienne avait déclaré l’anglais comme langue 
maternelle. 

13 



PARTIE II 

Tableau 11.1 
Répartition de la population selon la langue maternelle, Canada. provinces et territoires: 1986: 1991 et 1996 

TOTAL Français 

Nombre Nombre 

(000) (000) 

Anglais Autres langues 

Nombre Nombre 

% (OW % (000) % 

Canada 1986 25022 6 275 25,l 15559 62,2 3188 12,7 
1991 26994 6562 24,3 16311 60,4 4121 15,3 
1996 28528 6712 23,5 17072 59,8 4744 16,6 

Terre-Neuve 1986 564 3 E 557 98,8 4 1991 564 
015 

556 98,6 5 2; 
1996 547 2 539 98,5 6 110 

île-du-Prince-Édouard 1986 125 6 45 118 94,3 2 12 
1991 128 6 4,5 121 94,3 2 12 
1996 133 6 45 125 94,l 2 1,6 

Nouvelle-Ecosse 1986 864 35 4,O 811 93,9 18 
1991 891 38 42 832 93,3 22 
1996 900 36 4,O 838 93,2 25 

Nouveau-Brunswick 1986 702 235 33,4 458 65,3 9 183 

1991 716 244 34,0 463 64,6 10 1996 730 242 33,2 476 65,3 11 ;:i 

Québec 1986 6454 5344 82,8 666 10,3 444 69 
1991 6810 5586 82,0 626 9,2 598 83 
1996 7045 5741 81,5 622 83 682 9,7 

Ontario 1986 9001 476 5,3 7021 78,0 1 504 16,7 
1991 9977 503 5,O 7444 74,6 2030 20,4 
1996 10643 500 4,7 7778 73,l 2365 22,2 

Manitoba 1986 1049 5: 4,8 776 73,9 223 21,3 
1991 1079 4,7 793 73,5 235 21,8 
1996 1 100 49 4,5 822 74,7 229 20,8 

Saskatchewan 1986 997 24 24 823 82,6 150 15,0 
1991 976 22 813 83,3 142 14,5 
1996 977 20 

2;; 
824 84,4 133 13,6 

Alberta 1986 2340 55 2,3 1934 82,6 352 15,o 
1991 2519 57 2,3 2 046 81,2 417 16,5 
1996 2669 55 2,1 2 176 81,5 438 16,4 

Colombie-Britannique 1986 2850 45 7,6 2 345 82,3 459 16,l 
1991 3248 1~5 2562 78,9 634 19,5 
1996 3690 1,5 2 809 76,l 824 22.3 

Yukon 1986 23 ; 23 21 89,2 8,1 
1991 28 3,3 25 89,8 

2 
8,O 

1996 31 1 3,8 27 86,8 3 9,4 
Territoires du 1986 52 1 2,7 29 55,4 22 41,9 
Nord-Ouest 1991 57 1 2,5 32 55,2 42,3 

1996 64 1 22 36 56,7 
Z6 

41,l 

Nota : Les r+xw2s mult~plcs ont C?~C? rCpartics Cy~lcmcnt cntrc Ics langues indiqu~c~. 

Données-ccl~antillon (20 00). 
Lu chlffrcs sont amondlb au milliu le plus prk. Les pourccnta~cr sont lxr~~~ mi le chlffrcs exact5 

Source Statistique Canada. 
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Tableau 11.2 
Répartition de la population selon la langue d’usage au foyer, Canada, provinces et territoires, 1986: 1991 et 1996 

TOTAL Français Anglais Autres langues 

Nombre Nombre Nombre Nombre 

KW WO) % KW % (000) % 

Canada 1986 25022 6 070 24,0 17 144 68,5 1868 7,5 
1991 26994 6 288 23,3 18441 68,3 2 265 8,4 
1996 28528 6449 22,6 19295 67,6 2 785 9,8 

Terre-Neuve 1986 564 2 0,4 559 99,2 2 0,4 
1991 564 1 02 560 99,2 3 Or6 
1996 547 1 ' 0.2 543 99.0 4 Or6 

île-du-Prince-Édouard 1986 125 
i 

23 121 96,7 1 0,5 
1991 128 u 125 97,3 0 0,3 
1996 133 3 22 129 97,2 1 0,5 

Nouvelle-Écosse 1986 864 25 
z 

829 95,9 70 12 
1991 891 22 
1996 900 21 213 

858 96,3 Il 12 
866 96,3 13 1,4 

Nouveau-Brunswick 1986 702 220 31,3 477 68,O W 
1991 716 223 31,2 489 68,2 

5 
0,7 

1996 730 222 30.5 503 68.9 5 0.7 

Québec 1986 6454 5335 82,7 791 12,3 328 5,1 
1991 6810 5 652 83,0 762 Il,2 397 5,8 
1996 7045 5830 82,8 762 10,o 453 6,4 

Ontario 1986 9 001 342 3,8 7740 86,O 920 10,2 
1991 9977 319 8 500 85,2 1159 Il,6 
1996 10643 307 8 901 83,6 1435 13,5 

Manitoba 1986 1049 ;!i Z'3 908 86,5 112 10,6 
1991 1079 
1996 1 100 23 211 

947 87,7 107 9,9 
972 88,3 106 916 

Saskatchewan 1986 997 10 of; 930 93,3 57 5,7 
1991 976 7 
1996 977 6 0:6 

921 94,4 48 4,9 
923 94.6 47 4,9 

Alberta 1986 2340 25 1,1 2 143 91,6 172 7,4 
1991 2519 20 0.8 2 305 91.5 194 7.7 
1996 2669 18 0,7 2 A33 91;1 219 812 

Colombie-Britannique 1986 2 850 ;5 02 2589 90,9 243 815 
1991 3 248 
1996 3690 17 015 

2910 89,6 323 10,o 
3190 86.5 483 13.1 

Yukon 1986 2; Fi 12 23 96,6 0 2,1 
1991 174 27 96,7 1 1,9 
1996 31 1 138 29 95,4 1 2,9 

Territoires du 1986 52 l,4 
Nord-Ouest 1991 54 12 

1996 1 1 ,o 44 

Sota : Les rEpons<-‘s multipics ont Cté r+artics Cgalcmcnt mtrc les langues indiqnks. 
Donnfcs-~cl~~ntill~n (20 “G). 
Lca chiffres sont arrondis au millier le plus près. Lca pourccntqcs sont bu& sur Ics chiffiu exacts 

source StatistiqLlc Canada. 

64,9 
66,8 

18 33,7 
32,0 

68,8 19 30,3 
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Selon le dernier recensement, il y avait 622 000 anglophones 
(langue maternelle) au Québec, soit 4 300 de moins qu’en 
199 1. Le poids relatif des anglophones. par rapport à 
l’ensemble de la population. a connu une légère diminution 
(0,4 p. 100) depuis le dénombrement de 1991, passant de 
9.2 p. 100 à 8,8 p. 100; cette diminution étant également 
attribuable à l’immigration allophone. 

Une analyse des données relatives à la langue parlée à la 
maison indique que sur ce plan aussi les tendances se 
maintiennent (voir tableau 11.2). 

Au total, 6 449 000 personnes dans tout le Canada ont déclaré 
le français comme principale langue parlée à la maison. 
En chiffres absolus, c’est une augmentation de quelque 
160 000 personnes depuis 199 1. Cependant, le poids relatif de 
cette catégorie a légèrement fléchi (de 0,7 p. 100). En 1996, 
22.6 p, 100 des Canadiens parlaient le français au foyer, 
comparativement à 23.3 p. 100 en 1991 et à 24 p. 100 en 1986. 

Par ailleurs, 19 295 000 personnes ont déclaré l’anglais comme 
langue principale parlée au foyer, ce qui représente une 
augmentation en chiffres absolus d’environ 854 000 personnes 
depuis 1991, même si le poids relatif a quelque peu diminué 
(0,7 p. 100). Cette proportion s’établissait à 67.6 p. 100 en 1996 
contre 68,3 p. 100 en 199 1 et 68.5 p. 100 en 1986. 

À l’extérieur du Québec, le pourcentage des personnes de 
langue maternelle française qui utilisent plus souvent l’anglais 
à la maison a un peu augmenté, passant de 35 p. 100 en 1991 
à37p. IOOen 1996. 

En revanche! au Québec, les transferts linguistiques récents 
semblent davantage favoriser le français. Ainsi. en 1996. le 
nombre de personnes parlant le français à la maison dépassait 
de 89 000 le nombre de celles qui s’étaient déclarées de langue 
maternelle française. En outre, parmi les allophones qui ont 
opté pour le français ou l’anglais, 39 p. 100 ont adopté le 
français, comparativement à 37 p. 100 en 1991 et à 29 p. 100 
en 1971. Par ailleurs, au Québec, 140 000 personnes ont 
déclaré parler l’anglais à la maison, même si cette langue n’est 
pas leur langue maternelle. 

Le taux de bilinguisme [français et anglais) est à la hausse au 
Canada. En 1996, 17 p. 100 de la population, soit 4,8 millions 
de personnes, pouvaient soutenir une conversation dans les 
deux langues officielles, comparativement à 16.3 p. 100 
(4,4 millions de personnes) en 1991 et à 16.2 p. 100 
(4,l millions) en 1986. Le taux de bilinguisme a augmenté 
dans toutes les provinces, sauf en Saskatchewan. Chez les 
jeunes anglophones (de 15 à 19 ans) qui habitent les 
provinces autres que le Québec et les territoires, le taux de 
bilinguisme est de 16 p. 100. 

Chez les francophones de l’ensemble du pays, le taux de 
bilinguisme se situait à 40,8 p. 100 en 1996 contre 38.6 p. 100 
en 1991. Au Québec, 33,7 p. 100 des francophones étaient 

bilingues contre S3:8 p. 100 à l’extérieur du Québec. Par 
ailleurs, 8,8 p. 100 des anglophones du Canada étaient 
bilingues et 61,7 p. 100 des anglophones du Québec parlaient 
le français. 

* C’est au Québec que l‘on obsewe le plus haut taux de 
bilinguisme (37.8 p. 100). Les résidants du Koulzeau- 
Brunswick arrivent en deuxième place a\‘ec un taux de 
32,6 p. 100; suivent les Ontariens (11.6 p. 100). les résidants 
de l’Île-du-Prince-Édouard (11 p. 100) et la population du 
Yukon (1 015 p. 100). 

Kotre bref survol des données a ré\;élé que le taux de transferts 
linguistiques du français vers l’anglais au sein des communautés 
francophones à l’extérieur du Québec semble avoir progressé 
moins rapidement entre 1991 et 1996 (passant de 35 p. 100 à 
37 p. 100) qu’entre 1951 et 1991 (où il était passé de 29 p. 100 à 
35 p. 100). Par ailleurs, les effectifs de la francophonie canadienne 
se sont accrus, non seulement au Québec mais aussi en Colombie- 
Britannique et au Yukon. La légère diminution des membres des 
communautés francophones dans les autres provinces et dans les 
Territoires du Nord-Ouest pourrait n‘être que temporaire. En 199 1, 
seules les communautés francophones du Koweau-Brunswick et 
de l‘ile-du-Prince-Édouard a\ aient charge de leur gestion scolaire: 
aujourd’hui, les francophones de toutes les pro\,inces et des 
territoires peuvent gérer leurs écoles, (même si dans certains cas le 
régime n’est pas entièrement satisfaisant). Les centres scolaires et 
communautaires étaient au nombre de 5 seulement en 1991; 
aujourd’hui, il en existe 1.5. Aussi. les 12 institutions membres du 
Regroupement des uni\,ersités de la francophonie hors Québec 
\.iennent d’établir un Réseau national d’éducation universitaire en 
français afin d’assurer. par l’enseignement à distance notamment, 
le plus grand accès possible à des cours en français et de freiner 
ainsi le glissement l’ers les universités de langue anglaise. 

Quant à la communauté anglophone du Québec, la diminution de 
ses effectifs s’est ralentie. Elle comptait en 1996. 4 300 personnes 
de moins (dont l’anglais est la langue maternelle) alors qu’entre 
1986 et 1991, elle avait perdu 40 000 personnes. Nous constatons 
aussi que le nombre de Canadiens qui déclarent utiliser l’anglais à la 
maison s’est maintenu entre 199 1 et 1996; on avait enregistré une 
baisse de 30 000 personnes emiron dans cette catégorie entre 1986 
et 1991. 

LE BILAN DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL 

Le rendement du gouvernement fédéral en matière de services 

En 1997, nous avons mené des études de sui\.i dans quatre 
provinces et un territoire : Terre-Neuve: [‘Île-du-Prince-?douard: 
le Manitoba, la Saskatchewan ainsi qu’au Yukon, afin d’évaluer 
la disponibilité et la qualité des services offerts dans les deux 
langues officielles dans les bureaux désignés bilingues comme le 
stipulent la Lui sui’ les Icrngues qfficiel1e.s et le Règienzerît y 
afférent. 

16 



PARTIE II 

Il s’agissait de suivis de nos études menées en 1994 dans 
chacune des provinces et dans les deux territoires. À ce moment- 
là, nous avions constaté que, dans l’ensemble, la situation laissait 
à désirer et que les résultats variaient d’une province ou d’un 
territoire à l’autre. Nous avions conclu que les services étaient 
disponibles et adéquats dans 79 p. 100 des cas. À l’extérieur du 
Québec, toutefois, nous avions obtenu des services satisfaisants 
en fiançais 72 p. 100 du temps (les taux variaient de 84 p. 100 au 
Nouveau-Brunswick à 50 p. 100 en Saskatchewan); au Québec, 
nos enquêteurs avaient réussi à se faire servir en anglais dans 
98.8 p. 100 des cas. 

Face à ces résultats plutôt décevants, le Secrétariat du Conseil 
du Trésor (SCT) a demandé à chaque institution assujettie à la Loi 
et au Règ/e~wnr de revoir la situation de chacun de ses bureaux et 
de préparer des plans d’action afin de combler les lacunes. Lors de 
sa comparution devant le Comité mixte permanent des langues 
officielles, M. Marcel Massé, a indiqué qu’à la lumière des 
données contenues dans les plans d’action des institutions, il y 
avait une certaine amélioration. Cette constatation semblait être 
fondée sur des plans élaborés par les diverses institutions. Aussi le 
président du Conseil du Trésor a-t-il déclaré : (( Le gouvernement 
fédéral ne s’estimera satisfait que lorsque la situation sera adéquate 
dans cent pour cent des bureaux ayant l’obligation de servir le 
public dans les deux langues officielles.1 1) Monsieur Massé 
confïrmait ainsi ce que le Commissaire aux langues officielles 
considère être la seule norme acceptable (il s’agit en effet de 
bureaux désignés bilingues), norme que nous avons d’ailleurs 
énoncée à plusieurs reprises. 

Les institutions ont-elles donné suite aux engagements pris 
dans leurs plans d’action ? Force nous est de constater que la 
situation n’a guère changé depuis 1994. Nous avons noté de 
légères améliorations en 1997 en ce qui concerne le service en 
personne, mais la disponibilité des services au téléphone s’est 
considérablement détériorée. Aussi, dans les provinces visitées et 
au Yukon, la proportion de bureaux bilingues par rapport à 
l’ensemble des bureaux fédéraux a sensiblement diminué entre 
1994 et 1997. C’est là un effet plutôt inattendu de la restructura- 
tion des services gouvernementaux. 

Que conclure d’un tel manque de progrès ? Compte tenu de la 
déclaration de M. Massé devant le Comité et des responsabilités 
que confère la Loi au Conseil du Trésor, nous nous permettons de 
suggérer à ce dernier d’affermir son intervention. Les premiers 
dirigeants des diverses institutions et les gestionnaires des 
bureaux désignés bilingues doivent travailler de concert avec les 
organismes centraux afin de rectifier la situation. Nous croyons 
que dix ans après l’adoption de la nouvelle Loi sur les hgztes 
@cielles et six ans après l’entrée en vigueur de son règlement 

1 Délibérations du Comité mixte pcrmancnt des langues offïciellcs. 
fascicule no 8. 11 juin 1996. 

d’application, nous sommes en droit de nous attendre à de 
meilleurs services. Le temps des déclarations d’intention et de 
l’élaboration de plans qui ne sont pas adéquatement exécutés est 
révolu. 

II faut dire que notre approche a été légèrement différente en 
1997 de celle que nous avions adoptée en 1994. Alors que 
la première étude brossait un portrait global, le suivi a été 
plus circonscrit et nous a permis de mettre en lumière les lacunes 
dans chacun des bureaux visités. Plusieurs sous-ministres et 
directeurs d’organismes nous ont remerciés de leur avoir indiqué 
précisément ce qui n’allait pas et se sont engagés à corriger chaque 
faiblesse. Par ailleurs, nous les avons priés de faire une vétification 
détaillée des bureaux désignés bilingues que nous n’avons pas 
visités. 

Il est utile de rappeler les pouvoirs conférés par la Loi au 
Conseil du Trésor. Le SCT est chargé de l’élaboration et de la 
coordination générale des principes et des programmes relatifs 
aux parties de la Loi touchant le service au public, la langue de 
travail et la participation équitable. Pour ce faire, le Conseil du 
Trésor peut avoir recours à divers moyens qui lui sont 
spécifiquement attribués, notamment l’établissement de principes 
d’application, l’élaboration d’instructions, la diffusion 
d’information, l’élaboration de politiques et la recommandation 
auprès du gouverneur en conseil de la mise en application de 
règlements. Il est aussi responsable de la surveillance et de la 
vérification de la mise en œuvre, par les institutions assujetties à 
la Loi. des prescriptions qui émanent de son autorité. 

Nous suggérons donc au SCT de revoir, en collaboration avec 
les institutions visées: la situation de chaque bureau désigné 
bilingue, de préciser les lacunes et de prendre des mesures 
concrètes selon un échéancier ferme qui engagerait le ministre et 
le sous-ministre responsables. Ces engagements seraient 
communiqués au Comité des langues officielles et feraient l’objet 
de suivis de la part du président du Conseil du Trésor tous les six 
mois. 

Dans un autre ordre d’idées, nous constatons avec satisfaction 
que le SCT a rendu disponibles sur Internet les adresses des 
bureaux fédéraux qui, aux termes de la Loi et du Rè&werrt sw 
les hgues officielles, ont l’obligation de sentir le public dans la 
langue de son choix. Nous nous réjouissons particulièrement de la 
publication de cette liste sous forme d’encarts dans les journaux 
francophones et anglophones des communautés minoritaires. Le 
ministère du Patrimoine canadien et le Commissariat aux langues 
officielles se sont associés financièrement à cette initiative. 

À la suite de notre étude sur l’utilisation d’Internet dans les 
institutions fédérales, le SCT a publié une politique à ce sujet. 
Nous sommes heureux de constater que les auteurs ont tenu 
compte de nos recommandations lors de l’élaboration des 
instructions. Il y a aussi tout lieu de croire que la nouvelle politique 
sur l’utilisation d’lnternet fournira aux employés l’occasion de 
trallailler davantage dans la langue officielle de leur choix. 
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En ce qui concerne la langue de travail, le SCT a offert des 
séances de formation au Nouveau-Brunswick en juin dernier. II 
est important de bien renseigner les fonctionnaires de l’État au 
sujet de leurs droits et de leurs obligations dans ce domaine. 
Nous espérons que ces séances seront répétées, tant au Nou\.eau- 
Brunwick que dans les autres régions désignées bilingues aux 
fins de la langue de tral-ail. 

Le SCT a aussi publié les résultats d’un sondage sur la langue 
de travail effectué auprès des employés des ministères fédéraux au 
Nouveau-Brunswick. Plus de 45 p, 100 des francophones déclarent 
communiquer avec leur sur\.eillant toujours ou surtout en anglais. 
Aussi. 15 p. 100 des employés francophones préféreraient pou\ oir 
utiliser le français plus sowent dans leurs échanges. 

Les résultats de l’initiative gouvernementale (( La Relève )) 
pourraient grandement favoriser la création d’un milieu de tra\.aiI 
plus propice à l’utilisation des deux langues officielles. Étant 
donné que les candidats retenus pour le volet du programme 
consacré aux cadres sont tous! en principe, membres de la 
catégorie Gestion et qu’ils seront appelés à exercer des fonctions 
à un niveau de direction. il est étonnant qu‘on n’exige pas d’eux 
une connaissance appropriée des deux langues officielles a\ ant 
de les nommer à un poste. Nous croyons que la période 
d’affectation précédant la nomination des candidats à un poste 
spécifique serait propice à l’apprentissage de l’autre langue 
officielle, le cas échéant. Cette exigence est d’autant plus 
importante qu’il existe présentement une politique du Conseil du 
Trésor stipulant que, dans les régions désignées bilingues aux 
fins de la langue de travail. les détenteurs de postes désignés 
bilingues de niveau EX doivent atteindre la norme de 
connaissance G CBC )) dans la deuxième langue officielle d’ici le 
3 1 mars 1998. Actuellement. à peine 60 p. 100 des membres du 
groupe EX occupant des postes bilingues répondent à cette 
exigence. On a certainement raté là une belle occasion de joindre 
le geste à la parole. 

Quant à la participation équitable, les données sont relative- 
ment stables. Dans l’ensemble des ministères fédéraux. les 
francophones représentaient, au 30 septembre dernier. environ 
29 p, 100 des effectifs. Nous attendons toujours les résultats de 
l’étude de la Commission de la fonction publique et du 
Secrétariat du Conseil du Trésor relati\:e a la faible participation 
anglophone dans la fonction publique fédérale au Québec. 

La réalisation des objectifs de la Partie \II de la Loi : Un défi urgent 

De toutes les parties de la Loi sw les /a~~gws @cielles de 1988. 
la Partie WI est celle qui diffère le plus des autres: c’est aussi 
celle qui. à ce jour, a eu le moins d‘effets. 

Dans la Partie \II, le législateur énonce la responsabilité qui 
incombe à chacun des ministères, sociétés d‘État et organismes 
fédéraux de respecter l’engagement statutaire du ~OU\ ernemcnt 
fédéral, soit : 
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[, ,] favoriser l’épanouissement des minorités francophones et 
anglophones du Canada et [, .] appuyer leur dé\;eloppement 
[ ,,,] promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage du 
français et de l’anglais dans la société canadienne. [Lol’sw les 
Icrrî,alles @cielles, article 311 

La Partie \III offre de grandes possibilités pour consolider les 
assises de la dualité linguistique, affermir l’identité canadienne et 
assurer l’avenir des communautés d’expression française et 
d’expression anglaise vi\.ant en situation minoritaire. 

La Partie 1.11 exige du gou\‘ernement fédéral que, dans ses 
décisions concernant les politiques. les programmes et 
l’affectation des ressources, y compris l‘exercice de son pou\.oii 
de dépenser, il donne suite équitablement à l‘intention du 
législateur et cherche activement à réaliser les objectifs consacrés 
dans l’article 41. Chaque institution fédérale est tenue de faire de 
même dans l’exercice de son mandat et dans la conduite de ses 
affaires, en effectuant les ajustements requis et en veillant 
notamment à la manière dont ses politiques et programmes sont 
élaborés et mis en œwre. 

La première stratégie gowemementale relative à l’application 
de la Partie 1’11 a été adoptée par le Conseil de ministres en août 
1994. à la suite de l’enquête entreprise par le Commissaire dans 
l’ensemble de l’administration fédérale. Elle exige que 
27 institutions désignées dressent des plans d‘action pour exécute] 
l’engagement du gouvernement consacré dans l’article II de la 
Loi. Une fois l’an, le ministre du Patrimoine canadien fait rapport 
au Parlement sur les résultats. tels que soumis par les institutions. 

La mise en œuvre de cette stratégie sous l’égide du ministère 
du Patrimoine canadien. dont nous traitons à la page 9 1. a donné 
lieu, depuis la fin de 1995. à un certain nombre d’initiatives et de 
projets divers, dont la plupart sont tout à fait valables. Toutefois. 
l’approche retenue et les résultats obtenus demeurent nettement 
insuffisants. 

Le gouvernement a reconnu qu’il y avait lieu d‘instaurer un 
système de responsabilisation plus rigoureux; il a \,oulu 
consolider son intention par la signature d’un Protocole d’entente 
entre la ministre du Patrimoine canadien et le président du 
Conseil du Trésor. le 20 mars 1997. Ce protocole donne suite, en 
partie. aux recommandations du Comité mixte permanent des 
langues officielles en juin de l’année précédente. 

Le Protocole d’entente définit le rôle qu’est appelé à jouer le 
SCT à titre d’organisme central chargé de la coordination du 
système gou\:ernemental de planification stratégique, dans la 
mise en œuvre de la Partie \‘II de la Loi. Il représente à notre a\ is 
une amélioration: soit une certaine intégration au processus 
d’élaboration des plans d’activités ministériels et des rapports sur 
le rendement. Toutefois. le rôle attribué au Conseil du Trésor 
nous semble plutôt limité et n’embrasse qu’une partie de son 
mandat. Le Protocole ne pr&oit aucune mesure permettant de 
rappeler à l‘ordre les institutions qui ne s’acquitteraient pas 
adéquatement de leurs obligations. 
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Lorsqu’on fait un bilan des effets des actions (et des omissions) 
du gowernement par rapport à la réalisation de l’un et l’autre des 
objectifs fondamentaux de la Partie VII, en tenant compte de 
l’incidence des compressions budgétaires successives, de la 
restructuration des ministères et des programmes ainsi que de la 
privatisation. de la décentralisation et des transferts de compé- 
tences, force nous est de constater qu’on n’a pas beaucoup tenu 
compte de la Partie \:II dans la prise de décisions. Par exemple, les 
conséquences, sur la Partie VII de la Loi, de la diminution des 
crédits parlementaires à la Société Radio-Canada et du transfert 
aux provinces de programmes de développement du marché du 
trairai1 pourraient être considérables. Bref. rien ne nous permet de 
croire que l’appui du gouvernement fédéral à l’épanouissement des 
communautés se soit accru, comparativement à 1994 ou à 1988. 

Au cours de l’année. chacun des plans d’action de la 
deuxième génération, élaborés par les institutions désignées pour 
mettre en œuvre l’article 41 de la Loi, a fait l’objet d’une évalua- 
tion fondée sur les indicateurs de qualité que le Commissariat 
ai.ait mis au point en 1996 pour analyser les premiers plans. 
Les faits saillants de cette évaluation, dont les résultats ont 
été communiqués aux autorités compétentes, sont présentés de la 
page 53 à la page 55. 

Notre analyse de l’actuelle stratégie pour l’application de la 
Partie 1.11 révèle que le gouvernement canadien ne pourra pleine- 
ment remplir son engagement à moins de mettre à contribution. 
outre les 27 institutions désignées, une soixantaine d’autres 
institutions fédérales ainsi que tous les organismes centraux, dans 
le cadre d’une approche concertée. 

Ainsi, la stratégie gouvernementale n’exige rien du Conseil de 
la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes, du 
ministère des Pêches et des Océans ou du Conseil national de 
recherches. Pourtant, le premier est un organisme réglementaire 
dont les décisions ont une incidence importante, aussi bien sur la 
reconnaissance et l’usage du français et de l’anglais que sur 
l’épanouissement des communautés. Le second joue un rôle 
majeur quant au développement des communautés côtières: 
tandis que le dernier exerce une grande influence sur la place des 
communautés et de leur langue dans l’exécution de la politique 
fédérale d’appui à la recherche. 

La stratégie gouvernementale n’exige rien non plus de 
plusieurs organismes centraux, dont le ministère des Finances, la 
Commission de la fonction publique, le Centre canadien de 
gestion et le Bureau du Conseil privé, bien que ce dernier ait 
souvent joué un rôle actif. Quant aux autres, leur action relève 
uniquement d’une partie de leur mandat et ne s’insère pas 
clairement dans une stratégie d’ensemble. 

La mise en oeuvre de la Partie WI exige que soit établi un 
I$$I~ d ‘r~~~licatio,~ qwopié, à l’échelle de tout le gouverne- 
ment. alzec la mise à contribution de tous les organismes centraux 
et de chacune des institutions fédérales, en fonction de son 
mandat propre. 

Seuls les organismes centraux peuvent: de façon concertée. 
exercer le leadership voulu et s’assurer que le régime gouveme- 
mental d’application de la Partie \:II inclue des stratégies 
adéquates de formation des cadres et des employés ainsi que 
l’établissement de systèmes appropriés de saisie de données, de 
vérification du rendement, d’évaluation des incidences et de 
rapport des résultats et de leurs effets. 

Dix ans après l’entrée en vigueur de la Loi, nous constatons 
que l’appui du gouvernement fédéral au développement et à 
l’épanouissement des communautés ne s’est guère accru; en fait. 
l’appui financier direct a diminué. C’est pourquoi une réelle mise 
en ceuwe équitable de la Partie VII de la Loi: avec un système 
clair de responsabilisation, nous paraît indispensable et urgente. 

Le Comité miste permanent des langues officielles 

Au moment de la dissolution de la trente-cinquième Législature. le 
Comité mixte permanent des langues officielles s’était réuni à deux 
reprises depuis le début de l’année et avait déposé son troisième 
rapport. Le Comité. qui a siégé sous la coprésidence du sénateur 
Maurice Rie1 et de la députée Albina Guarnieri, s’est intéressé 
particulièrement à l’affichage commercial et à la disponibilité de 
ser\.ices bilingues dans la région de la capitale nationale (RNC). 
notamment dans les commerces qui louent des locaux du 
gowernement fédéral. Ce thème a\:ait d’ailleurs fait l’objet de 
diverses séances du Comité durant la deuxième moitié de 1996. 

En début d’année, le Comité a entendu deux témoins du 
secteur privé ainsi que le Commissaire aux langues officielles. 
Les représentants du secteur privé ont souligné les avantages 
certains pour les commerces situés dans la région de la capitale 
nationale d’offrir des services de qualité dans les deux langues 
officielles. En résumé. ces témoins considéraient que des senices 
bilingues constituent une valeur ajoutée. En plus de discuter de 
l’affichage et des services bilingues dans la RCN; le 
Commissaire a abordé, entre autres. les thèmes sui\,ants : 
l’utilisation d’Internet par les institutions assujetties à la Loi, la 
mise en œuvre de la Partie VII de la Loi, l’emballage et 
l’étiquetage dans les deux langues officielles et le transfert de 
services fédéraux aux prolïnces. Le Commissaire a indiqué qu’il 
lui semblait légitime et nécessaire pour les institutions fédérales 
qui louent des locaux au secteur privé d’inclure dans les baux des 
clauses d’ordre linguistique en matière d’affichage et de sen,ices 
au public, et d’en exiger le respect intégral. 

Dans le cadre de son rapport intitulé L ‘~,&‘cutio~z de la Loi 
sur les langues officielles da/zs 10 régior? de lu capifale 
nafionnle, le Comité des langues officielles a proposé huit 
recommandations : 

* Que dans son prochain plan d’action élaboré dans le cadre de 
la mise en œuvre de la Partie 1.11 de la Loi sw les langlres 
qfjcielles, le ministère du Patrimoine canadien accorde une 
attention particulière à la promotion de la dualité linguistique 
dans la RCN. 
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Que la Commission de la capitale nationale (CCN) signifie à 
ses locataires son intention de faire respecter, dans un délai 
raisonnable, les clauses linguistiques de ses baux 
commerciaux et que, dans les négociations futures. elle 
s’assure que ses locataires comprennent les obligations 
contractuelles en matière de langues officielles inscrites dans 
ses baux, et qu‘elle les fasse respecter. 

Que le bail-type de Travaux publics et Services gouverne- 
mentaux Canada (TPSGC) soit modifié par l’ajout du 
paragraphe suivant à l’alinéa 9a) : (V) s’assurer que. dans la 
région de la capitale nationale, les inscriptions sur tous les 
panneaux d’affichage [ ,..] sont rédigées dans les deux 
langues officielles du Canada. 

Que la ministre du Patrimoine canadien écrive au président de 
la CCN et au ministre responsable de TPSGC pour leur 
rappeler l’importance qu’elle attache à la mise en œuvre de la 
Partie WI de la Loi sw Irs langues ofjcielles et s’assurer de 
leur entière collaboration dans la promotion du français et de 
l’anglais, particulièrement dans la RCN. 

Que le ministère du Patrimoine canadien mette en œuvre des 
programmes pour encourager et aider les entreprises à fournir 
leurs services dans les deux langues officielles. 

Que le ministère du Patrimoine canadien et la CCN lancent 
une campagne de sensibilisation présentant la dualité 
linguistique comme un caractère fondamental de la société 
canadienne qui doit être reflété d’une manière toute 
particulière dans la RCN. Le Comité recommande également 
à ces deux institutions fédérales de s’associer à divers 
partenaires pour réaliser une campagne d’infomlation incitant 
le secteur Pri\!é de la RCN à respecter la dualité linguistique 
afin de mieux servir la clientèle. 

Que la ministre du Patrimoine canadien suscite la 
concertation entre les gouvernements fédéral, provinciaux 
(Québec et Ontario), régionaux et municipaux afin d’élaborer 
une série d’actions pour faire en sorte que la RCN reflète 
véritablement la dualité linguistique du Canada. 

Que les gouvernements fédéral, provinciaux (Québec et 
Ontario), régionaux et municipaux collaborent avec des 
partenaires du secteur privé pour faire valoir le caractère 
bilingue de la RCN en tant qu’élément d’une stratégie de 
développement économique pour la région. 

Normalement, le gouvernement devait réagir aux recom- 
mandations du Comité parlementaire dans les délais prescrits. 
Cependant, comme la trente-cinquième Législature a été dissoute 
peu de temps après la publication de ce rapport, il n’aura pas à y 
répondre formellement, Le rapport du Comité comprend aussi 
une opinion dissidente du Bloc québécois et un rapport dissident 
sur l’application de la Loi sw les Iclt?gues ofjcielles dans la RCN 
déposé par le député Cliff Breitkreuz, critique en matière de 
langues officielles du Parti réfomriste. 

À la suite de l’ouverture de la première session de la trente- 
sixième Législature en septembre dernier, le Comité mixte 
permanent des langues officielles a été reconstitué sous la 
coprésidence de M]iles Rose-Marie Losier-Cool, sénatrice. et 
Sheila Finestone. députée. Le Comité a débuté ses audiences le 
4 no\,embre en discutant av:ec le Commissaire du contenu de son 
R~,zyor~ awzuel 1996. Le Commissaire a de nouveau témoigné le 
23 novembre afin de discuter du budget et du rapport de 
rendement 19961997 du Commissariat. 

LA PLEINE MISE EN CEUVRE DE L’ARTICLE 23 
Comme par les années passées, la mise en œuvre de l’article 23 
de la Chut?e canadieme des droits et libertés a été une préoc- 
cupation majeure des communautés de langue officielle L:i\ant en 
situation minoritaire. Quinze ans après l’amendement consti- 
tutionnel de 1982, on serait en droit de s’attendre à ce que les 
tninorités aient accès à un enseignement de qualité dans leur 
langue et gèrent les programmes et les infrastructures nécessaires 
à cet enseignement. Malheureusement, il subsiste de nombreux 
problèmes. Malgré ces difficultés toutefois, d’heureuses 
initiatives se sont concrétisées durant l’année écoulée. Nous en 
citons quelques-unes ci-après. 

20 

Dans le cadre de la restructuration globale de son système 
scolaire et par suite d’un référendum à ce sujet. Terre-ÏXeu1.e 
amendait, en juin dernier, sa loi scolaire afin d’établir un 
conseil scolaire francophone provincial. La nouvelle loi tient 
compte des principales revendications de la communauté 
francophone, qui se dit satisfaite des dispositions adoptées. 

À l’Île-du-Prince-Édouard, les parents francophones de 
Summerside rev,endiquent toujours l’établissement d’une 
école locale de langue française. Présentement. les étudiants 
francophones de Summerside doi\,ent se rendre à l’école 
d’Abrams-Village et ce, malgré un jugement de la Cour 
suprême de la province fa\.orable aux parents, (Ce jugement a 
été porté en appel par le gouvernement provincial et des 
audiences ont eu lieu en nov,embre). 

Au Nouveau-Brunswick, au nom du respect des dispositions 
de l’article 23 de la Chut.te. les parents francophones 
s’opposent à la centralisation du pow.oir décisionnel auprès 
du ministre. Les parents ont recommandé au gouvernement 
provincial de référer la nou\:elle loi scolaire, qui établit de 
nouvelles structures en remplacement des anciens conseils 
scolaires, aux tribunaux, par moyen d’un renvoi, afin d’en 
déterminer la constitutionnalité avant de la promulguer. 

Le Commissaire, qui lui aussi a\.ait suggéré le mEcanisme 
d’un renvoi lors de sa comparution devant un camité de 
l’Assemblée législative à Fredericton. a également in\:oqué 
l’article 23, mais il perçoit le problème d’une façon plus 
fondamentale aussi : dans quelle mesure la gestion du système 
scolaire doit-elle reposer entre les mains du ministre, d’une 



PARTIE II 

part, et celles des parents, d’autre part, qu’ils soient 
majoritaires ou minoritaires ? 

(Le ministre de l’Éducation, M. Bernard Richard, a 
manifesté le désir de rencontrer le Commissaire pour discuter 
de ce dossier. Il a dû annuler deux rendez-vous, mais au début 
de janvier 1998, il a réitéré son intention d’avoir une telle 
réunion.) 

* Au Québec, par suite des recommandations des États généraux 
de l’éducation tenus en 1996, le gouvernement a annoncé son 
intention de procéder à la création de 72 nouvelles commis- 
sions scolaires linguistiques qui seront appelées à remplacer, 
dès juillet 1998, les 156 commissions scolaires confessionnelles 
existantes. Déjà, au moment d’écrire ces lignes, plusieurs 
commissions scolaires provisoires étaient fonctionnelles. Tous 
les députés de l’Assemblée nationale ont appuyé la nouvelle loi 
scolaire. C’est également à l’unanimité que les députés ont 
demandé au Parlement fédéral de modifier l’article 93 de la Loi 
constitl!tiorîiîelle rie 1867, qui garantissait un régime d’écoles 
catholiques et protestantes au Québec. Le Parlement canadien 
a> à la suite d’audiences publiques, procédé à la modification 
demandée par l’Assemblée nationale du Québec. Toutefois, 
nous devons souligner que l’abolition de l’article 93, malgré un 
large consensus, n’a pas fait l’unanimité auprès d’un certain 
nombre de groupes et de personnes au Québec. 

l En Ontario, la communauté francophone accueillait avec 
satisfaction l’annonce, le 13 janvier dernier? de la création de 
11 conseils scolaires de langue française. Un douzième 
conseil s’y est ajouté en mai. La mise en œuvre de la gestion 
scolaire se fait attendre et la communauté se demande si, 
malgré les compressions budgétaires, les autorités 
provinciales accorderont équitablement aux nouveaux 
conseils scolaires les ressources nécessaires à I’accomplisse- 
ment de leurs mandats. 

e Au Manitoba, les résidants de certaines localités poursuivent 
leur lutte pour l’obtention d’écoles françaises; c’est notam- 
ment le cas à Saint-Claude. Face aux difficultés relatives au 
financement de la mise en œuvre des droits scolaires des 
Franco-Manitobains, la Fédération provinciale des comités de 
parents considère que la province ne respecte pas entièrement 
la portée du jugement de la Cour suprême du Canada la 
concernant. 

l En Colombie-Britannique, la Cour suprême de cette province 
(jugement Vickers) a déclaré ultw vides le règlement de la loi 
scolaire créant un conseil scolaire francophone. La Cour a 
également ajouté que le règlement n’était pas conforme à 
l’article 23 de la Chulfe canadienne des droits et libertés. 

L’Assemblée législative adoptait, le 29 juillet dernier, des 
amendements à la loi scolaire qu’elle prétendait conformes au 
jugement Vickers. La province a toutefois refusé d’accepter 
divers amendements proposés par l’Association des parents 
francophones de la Colombie-Britannique (APFCB) et la 

Fédération des francophones de la Colombie-Britannique 
(FFCB), et un nouveau débat judiciaire pointe à l’horizon. 
Selon L’APFCB et la FFCB, le gouvernement provincial 
ne se conforme pas entièrement au jugement Vickers et 
la loi scolaire ne respecte pas l’article 23 de la Chu?te. 

Les deux organismes entendent aussi contester la décision 
du gouvernement de ne pas étendre les compétences du 
conseil scolaire francophone à toutes les régions de la 
province, là où le nombre le justifie. (Le Commissaire, 
comme par le passé, a demandé le statut d’intervenant dev-ant 
la cour.) 

Après quinze années d’un travail acharné pour faire reconnaître 
leurs droits à la gestion scolaire, les communautés minoritaires 
entament présentement un autre volet de ce dossier, même si la 
mise en œuvre de la première étape demeure imparfaite. En 
octobre dernier, la Commission nationale des parents franco- 
phones (CNPF), en collaboration avec divers organismes 
intéressés au secteur de l’éducation, tenait un symposium 
national ayant pour thème G Vers les résultats : La mise en 
chantier d’un projet éducatif national pour les francophones )). 
Maintenant que l’infrastructure est au moins partiellement en 
place, on s’attaque aux moyens d’atteindre les résultats 
envisagés. Le défi est de taille, car il s’agit d’un problème d’une 
importance capitale. (Le Commissaire a prononcé le discours 
d’ouverture de ce colloque.) 

Cette démarche pourrait aboutir à la définition d’une 
conception nouvelle, d’une pédagogie spécifique pour enrichir la 
culture et la langue des élèves francophones qui l:ivent dans des 
milieux majoritairement anglophones et leur donner un sens plus 
aigu de leur identité. Une entreprise aussi essentielle ne 
s’impro\;ise pas. L’élaboration d’un nouveau cadre pédagogique 
demande ressources et énergie. 

Les tribunaux ont d’ailleurs déjà tracé une partie de la voie à 
cet égard. Les importants jugements de la Cour suprême dans la 
cause 12/lrrhé et dans le renvoi déposé par le Manitoba, et le 
jugement du juge Vickers de la Colombie-Britannique précisent 
cette finalité. Le travail est entamé. Le chemin sera parsemé 
d’embûches, mais la qualité de l’éducation de toute une 
génération est en jeu. 

Si l’on améliore la qualité des programmes de français aux 
niveaux primaire et secondaire, il ne faut pas négliger pour autant 
l’enseignement collégial et universitaire. Aussi sommes-nous 
heureux de signaler les progrès des collèges communautaires de 
langue française en Ontario et ailleurs, et le lancement, par le 
Regroupement des universités de la francophonie hors-Québec 
(RUFHQ), d’un projet intitulé « Un réseau national d’éducation 
universitaire en français )). Ce projet vise, entre autres, à favoriser 
les échanges de cours entre les établissements> à faciliter l’accès à 
des programmes universitaires en français à une clientèle 
dispersée, à aider à la production et à la diffusion de matériel 
didactique multimédias et à appuyer des initiatives conjointes, qu’il 
s’agisse de cours, de programmes d’études OLL de l’implantation 
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d’une bibliothèque virtuelle. Cette approche fondée sur les 
technologies nouvelles saura, nous en sommes convaincus. trouwr 
preneurs. (En janvier 1998, le Commissaire a rencontré à Toronto 
la présidente du Regroupement, Mille Dyane Adam. rectrice du 
collège Glendon de l’Uni\.ersité York, pour l’assurer de son appui 
et trouver des moyens concrets de l’exprimer). 

Enfin, le Commissaire continue d’insister sur l’importance de 
l’éducation préscolaire. 

SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX 
La disponibilité des services de santé et des services sociaux dans 
la langue officielle de la population minoritaire a été au coeur des 
débats dans au moins trois provinces au cours de l’année : en 
Ontario, au Nouveau-Brunswick et au Québec. Ces débats se sont 
articulés autour de (( la crise Montfort )), mais ont aussi porté sur 
l’étude de la politique linguistique au Nouveau-Brunsivick. les 
compressions budgétaires dans le secteur de la santé au Québec 
ainsi que sur l’examen par l’Office de la langue française des 
plans d’accès aux services en langue anglaise. 

La recommandation, le 24 février detnier, de la Commission 
sur la restructuration des sen-ices de santé (CRSS) de l’Ontario 
de fermer l’hôpital Montfort, à Ottawa, a été au centre de 
l’actualité franco-ontarienne, voire pancanadienne. Seul hôpital 
universitaire de langue française de la province, son importance 
ne se limite pas à la disponibilité des services en français. Son 
statut d’hôpital universitaire en fait un lieu de formation non 
seulement pour la profession médicale. mais aussi pour d’autres 
professionnels de la santé. Sans le maintien d’un nombre 
suffisant de lits et d’une gamme appropriée de soins. l’hôpital ne 
pourra conserver ce rôle litaI. 

C’est à la fois à titre de Commissaire aux langues officielles. 
responsable de voir à ce que le gouvernement fédéral respecte 
son engagement de favoriser l’épanouissement et le développe- 
ment des minorités francophones et anglophones. et à celui de 
médecin que le Commissaire écriv-ait au premier ministre de 
l’Ontario pour lui demander d’éviter la fermeture de Montfort. 

Dans sa lettre, le Commissaire soulignait l’importance pour 
les francophones non seulement d’avoir accès à des soins et des 
services sociaux en français. mais aussi d’obtenir une formation 
professionnelle en français s’ils souhaitent œu\.rer dans le 
domaine de la santé. 

Le 13 août dernier, la CRSS annonçait qu’elle ne souhaitait 
plus la fermeture de l’hôpital Montfort, mais qu‘elle recom- 
mandait de réduire considérablement ses sen:ices en diminuant le 
nombre de lits et en éliminant divers domaines de soins, dont la 
médecine familiale. la chirurgie majeure et les services d’urgence. 
Il nous est difficile de comprendre les motifs de cette décision. 
Rappelons que l’hôpital Montfort dessert un bassin de population 
d’environ 200 000 francophones, dont un bon nombre (28 000) 
sont unilingues. 

.2 

Au Nouveau-Brunsnick. des carences importantes ont été 
observées en ce qui concerne la qualité des services de santé en 
français. En effet, dans le cadre d’une démarche pro\,inciale 
I,isant à évaluer l‘efficacité de la politique linguistique. les 
enquêteurs ont constaté que. dans certains hôpitaux, l’accueil. 
tant au téléphone qu’en personne. est en anglais seulement: dans 
d’autres, l’affichage se fait presque seulement en anglais et il y a 
pénurie de professionnels de la santé dans plusieurs domaines. 

On se sou\.iendra des difficultés qu’ont éprou\,ées les 
francophones à obtenir des sel-\ ices en français dans la région de 
la Miramichi. De plus. certains ser\.ices spécialisés n’étant pas 
offerts au Nouveau-Bruns\\ ick. la pro\,ince signe des ententes de 
sen.ice avec sa laoisine. la Nou\~elle-Écosse. sans pour autant y 
inclure des dispositions linguistiques. même si les résidants 
francophones de la province n’ont pas d’autre chois. 

Au cours d’un entretien a\ ec le Commissaire. le ministre de la 
Santé du Manitoba. M. Darren Praznick. a préconisé une entente 
selon laquelle les francophones de la pro\ ince désireux de faire 
carrière dans le domaine de la santé s’engageraient par contrat à 
retourner y travailler après a\,oir acquis leur formation ailleurs. 
S’inspirant de cette idée, le Commissaire a fait valoir que 
l’université d’Ottawa était, selon lui: l‘institution tout indiquée et 
l’hôpital Montfort, le milieu clinique requis. II a eu des 
discussions encourageantes a\‘ec le doyen de la faculté de 
médecine de l’Uni\,ersité. et a demandé à rencontrer les ministres 
fédéral et ontarien de la Santé à ce sujet. 

Au Québec, lors d’un discours prononcé au Centaur Theatre j 
Montréal le 11 mars 1996. le premier ministre Lucien Bouchard 
déclarait : X( Quand \:~US allez à l‘hôpital et que \‘ous êtes en 
douleur, vous ai’ez peut-être besoin d’un test sanguin. mais 
certainement pas d’un test linguistique. )) Un tel énoncé de la part 
du premier ministre laissait présager le plein maintien des 
seri-ices de santé ct des services sociaux accessibles à la 
communauté anglophone du Québec. conformément aus 
dispositions de la loi 142. En vertu de cette loi, les régies 
régionales avaient élaboré des plans d’accès aux senices de santé 
et aux seiyices sociaux en anglais. 

Depuis, le ~OU\ ernement a demandé à l’office de la langue 
française de revoir ces plans. Sans rendre publique son évaluation. 
l’Office a recommandé au gouvernement d’exiger une ré\ ision 
des plans des régies afin de re\,oir à la baisse les sen-ices offerts à 
la communauté anglophone. C’est notamment pour promowoir le 
français comme langue de tra\,ail que l’Office souhaite ces 
ajustements. Le Commissaire a appuyé les rel,endications de la 
communauté. insistant sur le fait que des communications claires 
entre les professionnels de la santé et les malsdes sont 
indispensables pour permettre à ces derniers de consentir aux 
traitements en toute connaissance de cause et constituent un 
élément important du succès thérapeutique. 



PARTIE II 

LE CANADA ET LA FRANCOPHONIE INTERNATIONALE 

La dualité linguistique du Canada et la présence sur son territoire 
de communautés de langue française et de langue anglaise 
justifient la participation pleine et entière du pays aux institutions 
de la Francophonie et à celles du Commonwealth. En 1997, 
ces deux grandes institutions internationales ont réuni les chefs 
des gouvernements participants. Les États membres du 
Commonwealth se sont rencontrés à Édimbourg en Écosse, en 
octobre, alors que la Conférence des chefs d’État et de gouveme- 
ment des pays ayant le français en partage (communément 
appelée Sommet de la francophonie) a tenu ses assises à Hanoi’, 
au Viet Nam, du 14 au 16 novembre. 

A Hanoï, on a retenu la candidature du Canada à titre de pays 
hôte du prochain Sommet. En 1999, la région de Moncton au 
Nouveau-Brunswick accueillera les chefs des gouvernements 
participants dans le cadre du huitième Sommet de la franco- 
phonie, qui aura pour thème (( La jeunesse 1). Pour une deuxième 
fois en quelques années, le Canada aura l’honneur d’accueillir les 
plus hautes instances de la francophonie internationale. On se 
souviendra qu’en 1987 la ville de Québec avait été l’hôte du 
deuxième Sommet. Les autorités canadiennes envisagent de 
déclarer 1999 l’Année de la francophonie et d’organiser, 
parallèlement à cette rencontre internationale, un sommet de la 
francophonie nord-américaine. 

Un autre événement international d’envergure se déroulera 
prochainement en terre canadienne : les Jeux de la francophonie. 
Cette manifestation sportive, qui regroupe les meilleurs athlètes 
des pays participants. se double d’une manifestation culturelle 
qui permet aux artistes des disciplines les plus variées de se faire 
connaître. La région d’Ottawa-Hull sera l’hôte de ces jeux en l’an 
2001. La tenue de ces deux événements en territoire canadien 
consolidera le rôle du Canada au sein de la Francophonie. 

Au printemps 1997, les ombudsmans, médiateurs et 
protecteurs des citoyens d’une quinzaine d’États des quatre 
continents se sont donné rendez-vous à Québec pour jeter les 
bases d’une association internationale vouée à la protection des 
droits humains dans la sphère géopolitique de la francophonie. 
La présence canadienne au sein de cette nouvelle association sera 
assurée par le Commissaire aux langues officielles de même que 
par les ombudsmans du Québec et du Nouveau-Brunswick. Tous 

les gouvernements membres de la Francophonie devraient en 
faire partie. 

Au cours de l’année écoulée, les ministres des pays 
francophones responsables des inforoutes se sont rencontrés à 
Montréal. Il s’agit là d’un secteur de pointe particulièrement 
important pour la francophonie. Les ministres se sont penchés sur 
une stratégie \:isant à assurer une présence forte et active de la 
francophonie dans le domaine de l’information. Avec la création 
récente du Centre international pour le développement de 
l’inforoute en français (CIDIF), situé sur le campus 
d’Edmundston de l’Uni\,ersité de Moncton, et compte tenu du 

dynamisme dont fait preuve le Québec à cet égard ainsi que des 
efforts des institutions fédérales, le Canada est appelé à jouer un 
rôle de premier plan dans ce domaine. 

L’autoroute de l’information au Canada 

Partout dans le monde, et le Canada ne fait pas exception, le 
développement de sociétés de l’information s’accélère. Nous nous 
interrogeons sur l’incidence des nouvelles technologies sur le 
statut des langues officielles au pays. Quel sera l’usage du 
français sur l’autoroute de l’information en ce qui a trait à trois 
grandes dimensions de la Loi 5~7 les kri?gLles officielles : la langue 
de sen,ice et la langue de travail au sein du gouvernement fédéral 
ainsi que l’épanouissement des communautés minoritaires de 
langue officielle ? 

Durant les prochaines années, les moyens d’informer les 
Canadiens seront transformés par l’autoroute de l’information. 
Les points de service du gouvernement du Canada se multiplie- 
ront presque à l’infini, chaque foyer pouvant devenir un lieu de 
service. Ces comptoirs virtuels rendront l’information gouverne- 
mentale plus accessible et instantanément disponible. 

En ce qui a trait à la langue de travail, les fonctionnaires 
fédéraux devront de toute évidence utiliser de plus en plus I’auto- 
route de l’information. Le courrier électronique, le télétravail: les 
équipes reliées par ordinateur, les réseaux pancanadiens et 
internationaux d’information gouvernementale prolifèrent à une 
vitesse \-ertigineuse. 

On sait que l’article 4 I de la Loi sur les largues qfficielles 
demande à l’ensemble de l’appareil fédéral de contribuer au 
dé\.eloppement des communautés minoritaires de langue 
officielle. Utilisée comme il se doit, l’inforoute pourrait unir et 
ser\-ir les petites communautés francophones souvent isolées, 
mais il faudra pour cela un nombre suffisant d’usagers 
francophones, un contenu en français et l’accès à la technologie à 
un coût abordable. 

Dans ce contexte. le Commissaire recommande quelques 
orientations générales pour favoriser l’égalité des deux langues 
officielles dans la société de l’information de demain. Le 
gou\‘ernement fédéral devrait veiller à ce que l’inforoute 
canadienne : 

l adopte la dualité linguistique comme l’un des principes 
directeurs de la politique-cadre du gouvernement du Canada 
pour le développement de l’inforoute canadienne; 

l soit accessible à prix abordable aux communautés 
minoritaires de langue officielle du Canada; 

l favorise les communications et la cohésion des communautés 
minoritaires de langue officielle, et ce partout au Canada; 

l constitue un outil privilégié de diffusion de l’information 
gouvernementale dans les deux langues officielles dans toutes 
les régions du Canada; 
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l offre également à tous les fonctionnaires de l’État l’occasion 
d’utiliser le français ou l’anglais, de sorte qu’ils puissent 
travailler dans la langue officielle de leur choix; 

l serve de moyen de promotion de la francophonie canadienne 
et de la francophonie internationale. 

Nous nous devons de souligner l’excellent rapport que déposait 
récemment le Comité consultatif sur l’autoroute de l’information. 
Dans ce document intitulé Pkpaiei. le Cujzada 011 molzde 
wn&ique, les auteurs recommandent que les gouvernements, 
l’industrie et les communautés francophones collaborent afin 
d’assurer un contenu approprié en français; que le gouvernement 
élabore une stratégie qui offre un large éventail de contenu 
canadien reflétant notre réalité culturelle et notre dualité 
linguistique; que les ministères fassent rapport annuellement sur 
l’application de la Loi szw les larîgues o@ielles au chapitre de 
l’acquisition et de l’utilisation de matériel informatique, de 
logiciels et d’instruments connexes; et que le ministère de 
l’Industrie revoie les lignes directrices du Programme d’accés 
communautaire de façon à permettre aux minorités francophones 
de se brancher. 

Du point de vue de la dualité linguistique, ce rapport 
représente une vision positive. Il propose en outre que le 
gouvernement du Canada accentue son rôle d’usager-modèle de 
la technologie de l’information et qu’il utilise des logiciels qui 
tiennent compte de la dualité linguistique canadienne. Ainsi. il 
contribuera à présenter sur l’autoroute de l’information les 
produits et les services en français auxquels les francophones 
sont en droit de s’attendre. Dans l’ensemble, les recom- 
mandations de ce rapport constituent une véritable stratégie sur le 
contenu canadien de l’inforoute qui permettra, si le gouverne- 
ment la met en œuvre, de tenir compte de plus en plus des 
valeurs et des réalités canadiennes. 

DE LA TRANSFORMATION AU DÉSENGAGEMENT ? 
Durant l’année 1997, l’appareil fédéral aura été l’objet de 
nombreux changements structuraux, incluant le transfert de 
responsabilités à d’autres d’administrations publiques et la 
privatisation de services, sans oublier les réorganisations internes 
et les réductions tant des dépenses que des effectifs. 

Ces bouleversements découlent de plusieurs facteurs, dont 
l’engagement du gouvernement de réduire le déficit budgétaire et 
la volonté de l’État de revoir les divers modes de prestation des 
services aux citoyens. Ils sont l’aboutissement des mesures 
annoncées lors du déclenchement de l’examen des programmes 
gouvernementaux. 

Rappelons que le Bureau de la traduction est devenu un 
organisme de service spécial et que la traduction n’est plus un 
service commun obligatoire; les ministères peuvent donc faire 
affaire directement avec les entrepreneurs privés. Formation 
linguistique Canada a aussi subi des changements importants et 

une réduction substantielle de ses ressources au cours des 
dernières années. Dans ces deux cas, le gouvernement semble 
avoir conclu que le secteur privé peut fournir des services au 
moins aussi efficaces. Nous attendons toujours une évaluation du 
Bureau de la traduction. Le Canada pourra-t-il, par suite de ces 
changements, maintenir sa réputation de chef de file en ces 
domaines ? 

Au cours des années antérieures, nous avons souligné à 
maintes reprises l’importance pour le gouvernement de tenir 
compte des droits linguistiques des citoyens lors de changements 
importants, comme ceux vécus ces derniers temps. Lors de la 
privatisation de certaines fonctions. nous avons noté avec 
satisfaction que de nombreuses entités ainsi constituées ou 
investies de responsabilités demeuraient assujetties à l’ensemble 
de la Loi sw les langues qflkielles. Soulignons toutefois que 
l’administration fédérale n’a pas jugé utile d’émettre des 
principes directeurs ou d’élaborer un cadre indiquant aux 
fonctionnaires l’importance des droits linguistiques. Au lieu: le 
gouvernement a préféré décider au cas par cas du mérite des 
langues officielles. Cette approche nous laisse perplexes. 

Déjà l’an dernier, nous alions exprimé nos inquiétudes à la 
suite de la signature, avec une ou deux provinces, d’accords sur 
le développement du marché du travail et la Loi sur I’usswmce- 
en@ui. Le gouvernement a maintenant signé de telles ententes 
avec huit provinces et les dispositions linguistiques retenues 
varient d’une province à l’autre. Dans la plupart des cas, lorsque 
le gouvernement fédéral cède un secteur d’activité à une 
province, c’est cette dernière qui détermine G les endroits où la 
demande le justifie ))> même si certaines ententes stipulent que les 
dispositions de la Loi szw les lungues officielles doivent guider les 
décisions. C’est dire que les droits linguistiques des citoyens 
varient d’une région à l’autre du pays après la signature de ces 
ententes; ils sont trop souvent en-deça de ce qui existait 
auparavant. Nous avons énoncé cinq principes directeurs dont il 
faudrait tenir compte lors des négociations des ententes afin de 
protéger les droits linguistiques en vigueur. (Voir page 72). 

Nous constatons aussi le peu de progrès et de résultats concrets 
dans bon nombre de dossiers. Ainsi, trop de bureaux désignés 
bilingues sont toujours incapables de servir le public de langue 
minoritaire de façon satisfaisante et les compétences linguistiques 
de certains cadres font défaut. Comme nous l’indiquons (voir les 
pages 75 à 79), la qualité des services dans la langue de la 
minorité s’est détériorée depuis 1994. Fait encore plus inquiétant. 
la capacité de ces mêmes bureaux d’offrir un service de qualité a 
diminué de façon significative. Pourtant, à la Sui:e de nos 
constatations et de celles du Secrétariat du Conseil du Trésor 
(SCT) en 1994, ce dernier s’était engagé à rectifier la situation. 

Nous avons aussi constaté qu’un des effets imprévus des 
restructurations successives de l’appareil fédéral a été la 
réduction importante et disproportionnée du nombre de bureaux 
désignés bilingues. 
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Les compétences linguistiques des cadres ne laissent pas 
d’inquiéter. En 1988, le SCT émettait une politique stipulant que 
tous les membres de la catégorie EX qui occupent un poste 
bilingue dans les régions désignées bilingues aux fins de la 
langue de travail devaient atteindre le profil linguistique (( CBC )) 
avant le 3 1 mars 1998. À quelques mois de l’échéance, près de 
40 p. 100 des cadres ne répondent pas encore à cette norme. Par 
cette politique, le Conseil du Trésor voulait souligner expressé- 
ment que la création d’un milieu de travail propice à l’usage des 
deux langues dépend largement de la capacité des hauts 
fonctionnaires de travailler, de diriger et de superviser tous leurs 
employés dans les deux langues officielles. Un leadership plus 
effectif s’impose. 

À l’issue d’une étude menée pour le compte du SCT, en mars 
1996, la société Sussex Circle rapportait une situation préoc- 
cupante, soit la diminution des ressources humaines consacrées 
au dossier des langues officielles : (( Le nombre de ETP 
(équivalents temps plein) attribués à l’administration des langues 
officielles a chuté de plus de 25 p. 100 au cours des 12 derniers 
mois: ce nombre devrait diminuer encore au cours de l’exercice 
199619972.)) 

Cette diminution des effectifs au sein des ministères est 
accompagnée d’une réduction importante des ressources du SCT. 
Durant l’année financière 1990- 199 1, la Direction des langues 
officielles de cet organisme chargé de coordonner la mise en 
œuvre des Partie IV, v et VI de la Loi (( [...] disposait de 
64 années-personnes et d’un budget de 5,7 millions de dollars 
pour seconder le Conseil dans l’exécution de son mandat’ )). En 
1996-1997, la Division des langues officielles de cette même 
institution ne disposait que (( [. .] de 33 équivalents temps plein )) 
et (( [. .] a consacré 3,3 millions de dollars à la coordination et à 
l’orientation générales du programme dans les institutions 
fédérales4 ». C’est dire que les effectifs ont diminué de plus de 
48 p. 100 et les ressources financières, de 42 p, 100 au cours de 
cette même période. 

Ces réductions, conjuguées aux compressions budgétaires de 
20 p. 100 effectuées dans les divers volets du programme des 
langues officielles administrés par le ministère du Patrimoine 
canadien durant la même période, révèlent l’ampleur de la 
diminution du soutien financier du gouvernement envers les 
programmes des langues officielles. On peut facilement 
comprendre les inquiétudes exprimées par les représentants des 
communautés de langue officielle vivant en situation minoritaire. 

Comme nous l’avons dit à plusieurs reprises, les gouverne- 
ments sont élus pour gouverner et nous ne voulons pas nous 
immiscer dans le processus décisionnel de l’État. Les autorités 
souhaitent réduire la taille et les coûts de l’appareil fédéral et 
explorer divers moyens d’offrir des services plus efficaces aux 
citoyens. Cependant, la dualité linguistique reste une valeur 
fondamentale de notre société et elle est inscrite dans la 
Constitution. Les services et l’appui aux communautés 
minoritaires de langue officielle ne devraient pas avoir à souffrir 
des réorganisations administratives prescrites par les autorités 
publiques. Les Canadiens sont en droit de recevoir des services 
de qualité, dans la langue officielle de leur choix, peu importe qui 
est chargé de les leur fournir. Aussi le gouvernement doit-il 
réaffirmer et concrétiser son engagement envers les principes qui 
sous-tendent la dualité linguistique et l’épanouissement des 
communautés minoritaires. Les changements envisagés à l’aube 
du nouveau millénaire doivent faire la part de la Loi sur les 
luigues oj?cielles. 

25 



PARTIE II 

2. LES DROITS LINGUISTIQUES 
LES DÉCISIONS ET LES INSTANCES RELATIVES À LA LOI 
SUR LES UNGUES OFFICIELLES 

Aux termes du paragraphe 77( 1) de la Loi SUI’ les /~~gz~e.s 
r&ielles (« Loi ))), quiconque a saisi le Commissaire d’une plainte 
\.isant une obligation ou un droit prévu par la Loi peut. sous 
certaines conditions, former un recours devant la Section de 
première instance de la Cour fédérale. Ce recours est entendu et 
jugé en procédure sommaire. La preuve est introduite par voie 
d’affïdavits. Si la Cour fédérale conclut qu’une institution fédérale 
ne s’est pas conformée à la Loi, elle peut accorder la réparation 
qu’elle estime convenable et juste eu égard aux circonstances. 11 
importe de noter que ce recours pré\-u par la Partie x ne porte 
atteinte à aucun autre droit d’action. 

Le Commissaire ne peut exercer un tel recours de son propre 
chef, mais il peut le faire au nom et avec le consentement d’un 
plaignant en vertu du paragraphe 78( 1) de la Loi. Le Commissaire 
peut également demander l’autorisation d’intervenir comme partie 
à une instance déjà engagée. 

Depuis l‘entrée en vigueur des dispositions Iégislatil-es 
pré\.oyant ce recours judiciaire, le 15 septembre 1988. le 
Commissaire a introduit sept demandes à la Cour fédérale a\‘ec le 
consentement des plaignants’: six sont toujours en instance?. De 
plus. on dénombre treize autres recours continus qui ont été 
engagés par des plaignants?. Dans ces demandes. le Commissaire a 
soit été mis en cause. soit obtenu le statut d’intervenant. 

Les instances engagées par le Commissaire 

Depuis le Rapport rr~~wl de l’an dernier, le Commissaire n’a pas 
formé de recours judiciaires a\ ec le consentement de plaignants en 
\,ertu de l’alinéa 78( I )a) de la Loi sw les la~~o~e.s ~~f/iciei/r.s. 

Toutefois, il a soumis à la Cour fédérale. dans le cadre d‘une 
demande de renvoi, la détermination des obligations linguistiques 
des transporteurs régionaux d’Air Canada. 

Les services au sol offerts à l’aéroport d’Halifas 

Le 16 décembre, la Cour fédérale a entendu la requkte sur les 
moyens préliminaires d‘Air Canada dans le recours relatif à 
l’aéroport d’HalifaxJ demandant le rejet de la prewe des plaintes 
de même nature déposées par le Commissaire par le biais de trois 
affda\:its. Le Commissaire a inl.oqué en l’espèce l’article 79 de la 
Loi. 

Dans son jugement rendu le 3 1 décembre 1997. le juge Dubé 
a rejeté la requête d’Air Canada sur tous les points. II a conclu 
que la preuve des plaintes de même nature était recev-able en vertu 
de l’article 79. Les plaintes de même nature peu\‘ent comprendre 
celles dont le dossier a été fermé. De plus. ces plaintes n’ont pas 
besoin de porter sur des situations identiques à celles entourant la 
plainte qui fait l’objet du recours en vertu de la Partie x. Le juge 
Dubé indique (p. 9) : 

Cet article est unique en son genre et ne se retrouve pas dans 
d’autres législations similaires. L’intention du législateur est 
clairement de présenter un contexte complet au tribunal [. .] À 
mon avis, le but de l’article 79 est de permettre au Commissaire 
de démontrer à la Cour l’existence d’un problème systémique 
qui persiste depuis un certain nombre d’années. Sans le dépôt 
en preuve de toutes les plaintes de même nature, la Cour ne 
pourra pas apprécier l’ampleur du problètne et les circonstances 
du recours. 

Le juge Dubé a clarifié qu’il retiendra au juge présidant l’audition 
sur le fond de déterminer le poids à accorder à la prewe des 
plaintes de même nature en raison de sa l’aleur probante. Au stade 
préliminaire, il n’est donc pas opportun de rayer cette preuve et 
d’empêcher ainsi de la considérer lors de l’audition sur le fond. 
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De plus, le juge Dubé a abordé deux questions soulevées par 
Air Canada qui n’aurait dû être traitées qu’à l’audition sur le fond. 
Le juge a ainsi rejeté les arguments d’Air Canada à l’effet que le 
Commissaire ne pouvait pas déposer en preuve des plaintes 
prédatant l’entrée en vigueur du Règlement sur les langues 
qffcielles - coal,llzcnicatiolzs avec le public et prestation des 
sertlices, DORS 92-48, (le « Règlewe,zr »), ainsi que l’argument 
à l’effet que le nombre de plaintes (et de plaignants) était un 
facteur à considérer pour déterminer si l’aéroport faisait l’objet 
d’une demande importante. Sur le premier point, le juge a indiqué 
que toute plainte de même nature depuis l’entrée en vigueur de 
la Loi en 19% pouvait être considérée. Quant au second point, le 
juge a clairement indiqué que c’est au paragraphe 7(3) du 
Règlement que la notion de (t demande importante )) est définie. 
Air Canada ne pourra donc plus aborder ces questions lors de 
l’audition sur le fond. 

Ce jugement est important puisqu’il constitue le premier 
portant sur l’interprétation de l’article 79, la preuve de problèmes 
institutionnels et la preuve par l’entremise de dossiers fermés. 
L‘article 79 avait été plaidé dans la cause Chouinad’, mais la 
Cour avait admis la preuve de plainte de même nature sans fournir 
de motifs à cet effet dans son ordonnance. Air Canada a porté cette 
décision en appel le 12 janvier 199s. 

Les services fournis pour le compte d’Air Canada 
par des transporteurs régionaux 

L’an dernier, nous faisions état du fait que le Commissaire avait 
introduit, avec le consentement d’un plaignant, une demande de 
réparation judiciaire contre la Société Air Canada. Ce recours, qui 
faisait suite au rapport d‘enquête du Commissaire sur les liens 
juridiques entre la Société Air Canada et ses transporteurs 
régionaux”! portait précisément sur les services en vol fournis par 
Air Ontario. 

Dans son avis de requête, le Commissaire soutient qu’Air 
Canada, étant assujettie à la Loi szw les lungues officielles et à ses 
règlements d’application, est tenue d’assurer que les tiers agissant 
pour son compte sont en mesure d’offi-ir des services au public en 
français comme en anglais, ainsi que l’exige l’article 25 de la Loi. 
Le Commissaire est d’avis que les transporteurs régionaux d’Air 
Canada constituent des tiers agissant pour le compte de celle-ci. 
Aussi, Air Canada est propriétaire à cent pour cent d’Air Ontario, 
elle est identifiée lors de chaque vol d’Air Ontario et elle exige 
qu’Air Ontario suive les pratiques et procédures d’Air Canada. Le 
Commissaire demande à la Cour fédérale d’ordonner à Air Canada 
de voir à ce qu’Air Ontario prenne toutes les mesures nécessaires 
pour fournir des services dans les deux langues officielles sur les 
~-01s où il existe une demande importante à cet égard. 

C/mtim~d c. La Reine fD&we mkm&), décision du juge Richard 
de la section de première instance de la Cour fédérale, rendue le 29 juin 
3995, T-768-92. Voir également Les doifs hgristiqua en 1995. p. 3. 

Air Alliance, Air Ontario, Air Nova, Air BC. 

Depuis, le Commissaire a reçu et continue de recevoir des 
plaintes contre chacun des quatre transporteurs régionaux d’Air 
Canada. La Société refuse de reconnaître quelque responsabilité 
que ce soit en la matière et ne transmet pas les plaintes aux 
transporteurs régionaux visés. (Le Commissaire a toutefois décidé, 
au cours de l’année? d’envoyer ses avis d’enquête en même temps 
à Air Canada et au transporteur régional visé.) 

Le dépôt de la demande de renvoi 
Le Commissaire a décidé de soumettre la détermination des 
obligations linguistiques d’Air Canada et de ses transporteurs 
régionaux à la Cour fédérale dans le cadre d’un renvoi aux termes 
de l’article 15.3 de la Loi SUT la Cm~fidéde, L.R.C. (1985), c. F- 
27. Contrairement au recours déposé l’an dernier contre Air 
Canada visant à confirmer l’application de l’article 2.5 de la Loi sw 
les langues @cielles au transporteur régional Air Ontario, la 
demande de renvoi vise à déterminer la portée de l’application de 
l’ensemble de la Loi, en vertu non seulement de son article 25 mais 
aussi de son article 3, à Air Canada et à l’ensemble de ses 
transporteurs régionaux. 

Le Commissaire fonde également son argumentation sur la 
perception qu’a le grand public des services offerts par Air 
Canada. Aux yeux du public, les services offerts par Air Canada 
forment un tout continu et l’identité du transporteur régional 
importe peu. Le voyageur considère qu’un billet d’Air Canada lui 
donne droit à des services ininterrompus dans la langue officielle 
de son choix? même lorsque ces services sont offerts par l’un des 
transporteurs régionaux en question. 

Dans sa demande déposée à la Cour fédérale le 26 mars 1997, 
le Commissaire posait trois questions : 

1) Les transporteurs régionaux. contrôlés à cent pour cent par la 
Société Air Canada, elle-même assujettie à la Loi en vertu de 
l’article 10 de la Loi sw /a prrrticipatio~z du public ou capital 
d’Ak Canada, sont-ils assujettis aux dispositions de la Loi sw 
les /allOl’eS qfficielles, dont la Partie IV prévoit les services au 
public, en vertu de l’article 3 de la Loi ? 

2) Dans la négative. les transporteurs régionaux constituent-ils des 
tiers agissant pour le compte d’Air Canada. au sens de l’article 
25 de la Loi sw les lar7gltes qfJiciel1e.x ? 

3) Si la réponse à la deuxième question est positive: Air Canada 
doit-elle veiller à ce que ses transporteurs régionaux respectent 
les obligations linguistiques relatives aux services au public qui 
lui incombent. Quels moyens Air Canada doit-elle prendre pour 
ce faire ? 

En réponse i la demande de renvoi déposée par le Commissaire, 
Air Canada déposait à la Cour fédérale une requête en rejet du 
renvoi. au motif que la demande n’était pas conforme aux critères 
établis par la Cour fédérale. voulant que : 
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1. la question doit en être une dont la solution peut mettre fin au 
litige dont le tribunal est saisi; 

2. la question doit avoir été soulevée au cours de l’instance devant 
le tribunal qui effectue le renvoi; 

3. la question doit résulter de faits qui ont été prouvés OLI admis 
devant le tribunal; 

4. la question doit être renvoyée à la Cour par une ordonnance du 
tribunal qui, en plus de formuler la question, doit relater les 
constatations de faits qui y ont donné naissance. 

Dans sa décision7 rendue le 9 juillet 1997, la juge Tremblay-Lamer 
de la Cour fédérale a conclu, à l’égard de la requête d’Air Canada, 
que les quatre critères ont été convenablement respectés dans la 
demande du Commissaire. compte tenu des circonstances 
entourant cette demande de renvoi à la Cour. En conséquence, la 
requête d’Air Canada a été rejetée et le renvoi pouvait procéder. II 
serait souhaitable que la détermination des trois questions 
adressées à la Cour par le Commissaire facilite le règlement de 
plaintes portées spécifiquement contre les transporteurs régionaux 
d’.4ir Canada. Par contre. le 17 juillet, Air Canada portait cette 
décision en appel et une date pour l’audition de l’appel deLait être 
fixée au début de l’année 199% 

Les instances engagées par des plaignants 

En 1997, deux instances ont été engagées par des plaignants. toutes 
deux contre le ministère de la Défense nationale. Essentiellement. 
dans l’affaire DUSU-’ c. La Reine (D(fe~se nationulej”. le 
demandeur prétendait que le Ministère ne lui avait pas fourni les 
services en français auxquels il avait droit aux termes de la Loi .sw 
les larguer @cielles et que. par suite de la violation de ses droits, 
il avait été injustement congédié des Forces canadiennes. 

Au terme de son enquête. le Commissaire a conclu que le 
demandeur, qui se trouvait déjà dans une position désavantageuse 
par rapport à ses pairs anglophones du fait qu’il devait poursui\-re 
sa fonnation en milieu de travail dans sa deuxième langue, l’était 
encore plus du fait qu’il n‘aJ,ait pas atteint le niveau de langue 
fonctionnel exigé par le Ministère. 

Le rapport du Commissaire conclut également que le 
demandeur, qui n’a\;ait pas une bonne connaissance de l‘anglais et 
à qui on n’avait pas au préalable enseigné cette langue, a\.ait pu se 

trouver dans une situation plus difficile que celle de ses pairs de 
langue anglaise par suite de son affectation sur une base militaire 
unilingue anglaise. Le rapport indique par conséquent que 
l’inscription du demandeur à des cours d’anglais au début de son 
affectation à la base des Forces canadiennes de Greenwood 
(Nouvelle-Écosse) aurait pu faciliter son intégration à son milieu 
de travail. 

Le rapport conclut en outre que. les militaires n’ayant aucun 
droit de regard sur le lieu de leur affectation: ceux d’entre eux qui 
ont besoin (de l’avis des spécialistes) de soins particuliers qui ne 
sont pas offerts dans leur langue deFraient pouvoir être affectés - 
temporairement à tout le moins ~ à une base située près d’un 
endroit où les services dont ils ont besoin sont offerts dans leur 
langue. 

Dans la seconde affaire. Etienne c. La Reine (Défense 
nutionale)9, le demandeur contestait le fait que le ministère de la 
Défense nationale n’avait pas offert un certain cours de formation 
en français. 11 sollicitait une déclaration reconnaissant que le 
Ministère avait contrej:enu à l’article 36 de la Loi et il demandait 
au tribunal de lui accorder des dommages-intérêts et d’ordonner 
que le Ministère lui présente des excuses publiques par écrit. 

LES INTERVENTIONS DU COMMISSAIRE DANS 
LE CADRE D’AUTRES INSTANCES RELATIVES 
AU STATUT DU FRAN$AIS ET DE L’ANGLAIS 
Le paragraphe 78(3) de la Loi .sw les /crr~gw.s @cielles reconnaît 
au Commissaire le pouvoir de demander l’autorisation d’intervenir 
dans toute instance re1atii.e au statut ou à l’usage du français ou de 
l’anglais. 

Au fil des ans, le Commissaire a obtenu l’autorisation 
d’intervenir dans d’importantes affaires concernant le droit à 
l’instruction dans la langue de la minorité garanti à l’article 23 de 
la Charte ccnmfiem~e des hoit.5 et lihertks (la (c Charte »)lO. 

Nous mentionnions dans le Rqport mmel 199611 que la Cour 
suprême de la Colombie-Britannique ai.ait conclu dans 
I ‘Yssociutioiî des p0retzt.s fiaiîcopl~orîes de la Colonihie- 
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Britnnniqlle et (11.~~ c. Sa blojesté La Reine du chef de lu 
ColoiJlOie-Bi,itawrziqlle et a/. que le « Francophone Education 
Regulation )) était incompatible avec les dispositions même du 
Sclzoolkt (l’instruction doit être gérée par un conseil scolaire et la 
« Francophone Educational Authority 1) (FEA) ne constitue pas un 
conseil scolaire) et était, de ce seul fait, invalide. Sous la plume du 
juge Vickers, le tribunal a indiqué dans quelles mesures les 
dispositions de fond du règlement ne respectaient pas les droits 
constitutionnels prévus à l’article 23 de la Charte. 

Même s’il a conclu que le régime légal et réglementaire en 
vigueur violait l’article 23 de la Clzur.te, le juge Vickers a considéré 
que personne n’avait intérêt à ce que ce régime soit déclaré 
immédiatement inopérant. Il a donc décidé, le 14 août 1996, que le 
(( Francophone Education Regulation 1) demeurerait en vigueur 
jusqu’à ce que l’assemblée législative de la Colombie-Britannique 
adopte les dispositions législatives appropriées à la mise en 
application de l’article 23 de la Chu~~te et il a ordonné que ces 
dispositions soient légiférées avant la fin de la session suivante de 
cette assemblée. La province n’a pas porté cette décision en appel. 

Au printemps 1997, la province a adopté la Loi 45, prétendant 
se conformer ainsi au ((jugement Vickers )). Le gouvernement a 
rejeté les amendements visant à bonifier le projet de loi qu’a 
présentés l’opposition et qui avait été proposés par l’Association 
des parents francophones de la Colombie-Britannique (APFCB) et 
la Fédération des francophones de la Colombie-Britannique 
(FFCB). 

Le 11 décembre 1997, I’APFCB, la FFCB et des parents ont 
déposé un nouveau recours contre la province de la Colombie- 
Britanniquelj. Ils expriment l’avis que la nouvelle School Act ne 
respecte pas le jugement Vickers. Ils soulignent également que 
d’autres aspects de la Loi 45 et qui n’ont pas été examinés dans le 
jugement Vickers sont contraires à l’article 23 de la Uwte. 

Lors de la conférence préparatoire du 17 décembre 1997, le 
juge Vickers a accordé le statut d’intervenant au Commissaire. Il a 
également permis aux demandeurs de procéder par voie de procès 
sommaire afin de débattre de certaines des questions soulevées 
dans le cadre de ce nouveau recours, à savoir : 

a. Si la Sel?001 Act modifiée est conforme aux exigences de 
l’article 23 de la Char.te en ce qui concerne le territoire de la 
FEA. Les plaignants demanderont une déclaration précisant 
que la Province n’a pas respecté la Churte en omettant de 

b. 

prévoir le transfert d’une part proportionnelle des biens dans le 
territoire de la FEA. 

Si la School Act est conforme aux exigences de l’article 23 de 
la Charte en ce qui concerne les districts Vancouver Island- 
North et Okanagan-Columbia-Interior, en n’assurant pas aux 
parents qui y vivent un degré de gestion et de contrôle sur 
l’éducation des enfants francophones, étant donné que les 
parents détiennent des droits en vertu de l’article 23. Les 
plaignants demanderont : 

i. 

ii. 

111 

une déclaration précisant que les nombres d’enfants 
admissibles dans ces districts justifient l’octroi d’un 
maximum de pouvoirs de gestion et de contrôle sur 
l’éducation aux francophones et sur les installations 
d’éducation correspondantes; 

une ordonnance visant à ce que la juridiction de la FEA 
soit étendue sans retard aux districts Vancouver Island- 
North et Okanagan-Columbia-Interior; 

une déclaration précisant que, pour respecter l’article 23 
de la Churie? la Province doit transférer une part 
proportionnelle des biens de ces deux districts à la FEA. 

L’audition se tiendra à Vancouver, en avril 1998. Jl est toujours 
possible que des conseils scolaires demandent le statut 
d’intervenant. 

L’affaire Séguin et al. c. Su Majesté La Reine du Ch-f de 
L ‘hfwio’4 n’a pas. en fin de Compte, été iLStrUite en 1997. Les 

réformes de l’éducation annoncées par le ministère de l’Éducation 
(la Loi 104 concernant, entre autres, la mise en place de 
11 [ultérieurement 121 conseils scolaires de langue française et le 
projet de loi 160 concernant la mise en place de la réforme scolaire 
par l’entremise de la Commission d’amélioration de l’éducation) 
ont amené les parties à reporter le déroulement de l’instance 
jusqu’en janvier 1998. Ce délai vise à permettre aux parties 
d’évaluer l’impact des réformes sur les questions en litige telles 
que formulées dans ce recours qui visait la création d’un conseil 
scolaire catholique de langue française (la Loi 104 créait, à 
compter du Ier janvier 1998, le Conseil scolaire catholique 
francophone de Prescott-RusselliStormont-Dundas-Glengarty); de 
plus: ce recours remettait en cause l’insuffisance du financement 
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de l’instruction en français (visée en partie par le projet de loi 160). 
Le Commissaire a obtenu le statut d’intervenant dans ce litige afin 
de clarifier l’interprétation de l’article 23 de la C/w~e et la manière 
dont cet article devrait être mis en application. 

Le Commissaire a également obtenu, le 29 avril 1997. la 
pennission d’intervenir dans l’affaire de Lcr So&t& des Amkws 
et Acadiemes du ~~ool~~~ea~~-B~~rr~s~rick et al. c. Le Goulwuew eu 
co,zseil et allj portant sur l’interprétation des articles 3 et 15 de la 
Charte. 

La Société des Acadiens et Acadiennes du Nouveau-Brunsnick 
(SAANB), la municipalité de Saint-Louis de Kent et sept indi\-idus 
ont déposé des procédures devant la Cour du Banc de la Reine du 
Nou\.eau-Brunswick à Edmundston le 14 avril dernier contre le 
Gowemeur en conseil. entre autres. Ces procédures sont de deus 
ordres : 

l un avis de requête \,isant à contester la validité constitutionnelle 
de la Proclamation donnant ,force de loi ~II( décret de 
repkerltation élrctomle du 8 janvier 1996 eu égard à la 
province du Nouveau-Brunswick seulement (TR/96-9) 
(prévoyant la nouvelle carte électorale) et du Rapport de la 
Commission, principalement sur la base des articles 3 et 15 de 
la Chr’te; et 

l un avis de motion en injonction interlocutoire afin que la Cour 
exempte la province du Nom.eau-Brunslvick de la mise en 
application de la Pmchmtion et du Rapport de la Commission 
au Nouveau-Brunswick pour les élections en perspectil-e et 
jusqu’à l’audition de la requête au fond dans cette affaire. 

La position de la SAANB est que la nou\.elle délimitation des 
circonscriptions électorales (applicable aux élections fédérales du 2 
juin 1997) ne rend pas bien compte des réalités géographiques de 
la population francophone de cette pro\-ince. La SAANB 
argumente que la nouvelle délimitation isole des parties de la 
population francophone en les rattachant à des circonscriptions 
différentes. Elle affirme que cet éparpillement de la population 
francophone affaiblit son importance dans diverses 
circonscriptions électorales fédérales et réduit sa capacité de se 
faire entendre au palier fédéral. La S.4.4NB argumente que cette 
situation contrevient à l’article 3 (droit de )Ote) et au paragraphe 
15( 1) (droit à l’égalité) de la Uwre. 

Vu que les élections fédérales de juin 1997 étaient alors 
imminentes, la SAANB a deposé une motion d’injonction 
provisoire à la Cour du Banc de la Reine en demandant la prise 
d’une ordonnance exemptant la pro\:incc du Nouveau-Brunswick 
de l’application de la nouvelle délimitation des circonscriptions 
électorales jusqu’à ce que le plaidoyer de poursuite ait été saisi et 
déterminé. En refusant de prendre une ordonnance prolïsoire, le 
juge Angers de la Cour du Banc de la Reine, dans sa décision du 
29 awil 1997, a reconnu que les questions soulevées dans la 
poursuite étaient suffisamment sérieuses pour être dignes 
d’attention, mais il n’a pas pu conclure que le refus de prendre 
l’injonction provisoire aurait causé un préjudice irréparable aux 
demandeurs. Au contraire. la Cour a conclu que le préjudice causé 
par la prise d’une injonction provisoire. ad\,enant la défaite de la 
cause. aurait été plus gral’e que n’importe quel préjudice causé aux 
demandeurs. De l’a\is de la Cour. il était préférable que tous les 
citoyens ayant droit de \Ote puissent exercer ce droit dans les 
conditions les plus claires possibles. ce qu’une injonction 
provisoire n’aurait pas garanti. 
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LE COMMISSAIRE, LE PJJB,lIC 
ET LES INSTITUTIONS FEDERALES 

1. L’OMBUDSMAN 

délégation de responsabilités fédérales en matière de 
dé\-eloppement du marché du travail. 

Le Comité mixte permanent des langues officielles a demandé 

améliorée. 

au Commissaire de faire l’évaluation des plans d’action pour la 
mise en application de la Partie \:II de la Loi présentés par 
27 institutions fédérales désignées à cette fin. Une grille 
d’analyse a été préparée et la critique constructive de chaque plan 
a permis aux institutions d’en produire une deuxième génération 

pouvoirs publics. 

Voici comment Le Petit Robert définit cet emprunt du suédois : 
Personne chargée de défendre les droits du citoyen face aux 

Le citoyen se sent parfois démuni devant les 
pouvoirs publics. S’il sait qu’il a des droits, il 
n’est peut-être pas toujours en mesure de les 
définir avec précision. S’il les croit bafoués ou 
négligés, il peut se sentir dépourvu de moyens 
pour en obtenir le respect et la mise en applica- 
tion. En matière de langues officielles, le 
Commissaire est chargé par le Parlement de s’en 
occuper. 

À ce titre, le Commissaire reçoit des plaintes, 
fait enquête sur celles qu’il juge recevables et 
formule les recommandations qui s’imposent. Ses 
suivis lui ont permis de constater que dans plus 
de 90 p. 100 des cas, ses recommandations 
portent fruit. 

Enfin, le Commissariat s’est activement 
intéressé aux travaux des associations cana- 
diennes, nord-américaines et internationales de 
protecteurs du citoyen. 

Outre le traitement des plaintes, le Commissaire entreprend 
des études de son propre chef. Au cours des dernières années. il 
a effectué des évaluations institutionnelles de plusieurs 
problèmes majeurs, notamment le service au public dans les 
bureaux fédéraux désignés bilingues. la mise en application de la 
Partie WI de la Loi sw les langues qfjcielles dans 58 institutions 
fédérales, l’usage des deux langues officielles sur Internet par 
20 organismes fédéraux, l’administration de la justice (c’est-à- 
dire la disponibilité de procès et de procédures dans les deux 
langues officielles partout au pays), et les protections 
linguistiques dans les ententes fédérales-provinciales de 

Figure III.1 
Communications recues, 1997 

a] LES PLAINTES : 
UN APERCU , 

En 1997. le public a communiqué a\‘ec le 
Commissariat 3 204 fois au sujet des langues 
officielles. La figure III.1 présente la ventilation 
de ces communications. Plus de la moitié (1 762) 
concernaient le dépôt de plaintes qui ont mené à 
la tenue d’enquêtes par le Commissaire sur des 

allégations de violation de la Loi sw les laJl,oues o#kie/les par 
des institutions fédérales. 

Le tableau III.1 indique la ventilation: par sujet. des 
1 762 plaintes déposées en 1997 par rapport aux années passées. 
Le nombre de plaintes est demeuré relativement stable au cours 
des ans. se situant entre 1 540 et 1 800. En 1997, le nombre 
de plaintes déposées portant sur l’insuffisance de sewice dans 
l’une ou l’autre des langues officielles s’élevait à 1 430, soit 
8 I,2 p. 100 de l’ensemble des plaintes déposées, comparative- 
ment à 1 296 (75.5 p. 100) en 1996. 

6 
Recevables, 367 / - Enquêtes réalisées 750 

KY-4 Retirées 31 

\  

I  I  

\i Refusées 364 

+ Enquêtes en cours 617 

Demandes complexes 149 
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Tableau 111.1 
Les plaintes déposées au cours des ans, de 1993 à 1997 

Total tangue tangue Article 
de service de travail Partie VII~ 91 Autres2 

1993 1620 1 202 245 0 128 45 

1994 1543 1 189 203 16 85 50 

1995 1552 1208 238 47 30 29 

1996 1717 1296 201 139 49 32 

1997 1762 1430 224 37 46 25 

I L‘annCc 1994 marquait la pt-cmiCrc mn&2 0i1 la Partic WI tic la Loi Ctalt ut~l~sL:c pouf 
identifier les plaintes portant sur I’+mouisscmcnt des ~01nn~u1~auti’4 minoritams dc 
langue officielle. 

: Ces plaintes portent sur la participation équitable, I’administ~ati»l1 de la justice. Ics 
procédures parlemcntaircs ct Ics responsabilités du Conscil du Trkx 

En décembre, 110 employés d’Air Canada ont déposé des 
plaintes alléguant qu’un examen d’aptitude à l’intention des 
mécaniciens avait été offert en anglais seulement. L’augmenta- 
tion du nombre de plaintes SOLIS la rubrique de la langue de 
travail est due à ces plaintes. 

Les enquêtes que nous menons à la suite du dépôt d’une 
plainte mettent sou\‘ent en lumière des problèmes institutionnels 
nécessitant des études spéciales. Cette année. nous ~JOLIS sommes 

penchés plus spécialement sur les questions sui\,antes : la 
délégation des responsabilités en matière de dé\peloppement du 

Figure III.2 
Les plaintes déposées [l 76211 par province ou territoire, 
ou lieu d’infraction, 1997 

TERRITOIRES 
DUNORD-OUEST 

1 ;,,,D 

64 66 NOUVEAU- 
BRUNSWICK 

marché du travail aux administrations provinciales et 
territoriales: les répercussions des changements structu- 
raux dans la fonction publique fédérale sur les droits et les 
obligations linguistiques: les pratiques de contrôle des 
passagers préalables à l’embarquement dans les aéroports: 
et la disponibilité de l‘affichage et des ser\-ices dans les 
deux langues officielles dans les commerces de la région 
de la capitale nationale qui louent des locaux auprès 
d’institutions fédérales. Vous trowerez aux pages 72 à 80 
les analyses détaillées et les conclusions de ces jtudes. 

La figure Ill.2 présente la répartition des plaintes déposées 
par province ou territoire où les infractions auraient été 
commises. 

En 1997, le public CI derrrandé 1111 Conrmissniw 
d’intervenir en sots mftz dam plus de 3 200 cas, 
dont In moitié étrrieilt des plcrifites officielles et 
I’urrtre moiti&, des cleniandes de rerisei,i~ewents. 

PLAINTES RECEVABLES 

Des 1 762 plaintes déposées en 1997. 1 367 ont été jugées 
recevables (l,oir figure 111.3) et ont fait l’objet d’une enquête en 
l’ertu de la Loi. De ce nombre. 1 093. soit SO p. 100, concernaient 
le sewice au public. Le nombre de plaintes alléguant des 
infractions dans le milieu de travail est passé de 152 en 1996 à 
211 en 1997 (\oir la figure 111.7. page 40). On trowera de plus 
amples détails à ce sujet dans la section sur la langue de travail. 

Le tableau III.2 fait la comparaison ai.ec l’an dernier, 
concernant les plaintes rece\.ables par province ou territoire où 
les infractions ont eu lieu. Comme par les années passées, de 

Figure III.3 
La répartition des plaintes recevables (1 3671, 1997 

Service au public 
80 % (1 0931 

Langue de travail 
15,4 % (211) ~ 

Partie VII 
2,l % (29) \ 

Article 9 1 
2 % (27) 

Autres” 
0,5 % (7) / 
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Tableau III.2 
Le nombre de plaintes déposées et leur traitement, la nature des plaintes recevables et les demandes de renseignements, 1997 

Plaintes Plaintes TRAITEMENT NATURE DES PLAINTES RECEVABLES Demandes 
déposées déposées Refusées/ Service Langue Article de renseigne- 
en 1996 en 1997 Retirées Recevables au public de travail Partie VII 1 91 2 Autres 3 ments 

Terre-Neuve/Labrador 38 9 1 8 2 0 6 0 0 8 

île-du-Prince-Édouard 76 122 29 93 90 0 0 2 1 14 

Nouvelle-Écosse 161 155 26 129 118 0 4 7 0 44 

Nouveau-Brunswick 148 167 40 127 96 24 2 5 0 89 

Québec4 188 334 87 247 112 131 0 3 1 716 

RCN (Québec) 83 56 12 44 22 18 3 1 0 19 

RCN (Ontario) 285 335 81 254 206 30 9 5 4 181 

Ontario4 383 282 58 224 213 8 1 1 1 92 

Manitoba 85 68 17 51 48 0 1 2 0 103 

Saskatchewan 49 35 8 27 25 0 1 1 0 50 

Alberta 120 64 3 61 61 0 0 0 0 59 

Colombie-Britannique 67 109 26 83 82 0 1 0 0 56 

Yukon 13 11 1 10 9 0 1 0 0 5 

Territoires du 

Nord-Ouest 2 2 0 2 2 0 0 0 0 2 

Étranger 19 13 6 7 7 0 0 0 0 4 

TOTAL 1717 1762 395 1367 1093 211 29 27 7 1442 

1 Ces Iphntcs portent sur l‘épanouisremcnt des communaul~s minoritaires de langue officlcllc. 
2 Ccz plaintes portent sur les cxi~enccs linguistiques des postes. 
3 Ces plaintes portent sur la participation kptable. I’administratioo dc la justice. Ics procédures lxulcmcniaires cl Ics rcsponsabilks du Conseil du Trésor-. 
J Excluant la rfglon de la capitale nationale (ROY). 

toutes les plaintes qui ont fait l’objet d’une enquête, plus de la 
moitié (769) mettaient en cause des institutions du centre du 
Canada : 298 dans la région de la capitale nationale, 247 au 
Québec et 224 en Ontario. Le nombre de plaintes recevables 
contre des institutions situées dans les provinces de l’Atlantique a 
été de 357, soit un nombre semblable à celui de 1996 
(387 plaintes). Dans l’ouest et dans le nord du pays, le nombre 
est demeuré constant au cours des dernières années, soit un peu 
plus de 230. 

Le tableau 111.3 énumère les 26 institutions qui ont fait l’objet 
de plus de 10 plaintes recevables en 1997. i\4ême si ce dernier 

nombre ne semble pas élevé, il n’en demeure pas moins 
important. Des études américaines ont révélé que seulement 
4 p. 100 des clients insatisfaits se plaignent officiellement. Force 
nous est donc de conclure que cc pourcentage ne représente que 
la partie kible de l’iceberg. 

La liste des institutions mises en cause \:arie très peu d’une 
année à l’autre, certains organismes revenant tous les ans : Air 
Canada, la Société canadienne des postes, le ministère du 
Développement des ressources humaines, Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada et Rewnu Canada. Transports 
Canada a fait l’objet de 50 plaintes en 1997. En raison de la 
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Tableau III.3 
Les institutions ayant fait l’objet de plus de 10 plaintes recevables, 1997 

PLAINTES 

MINlSTÈRE/INSTITUTlON 
Non 

En cours Interrompues fondées Fondées Total 

Air Canada 215' 0 5 10 230 

Développement des 
ressources humaines Canada 56 0 8 96 160 

Revenu Canada 5.5 1 7 47 110 

Société canadienne des postes 31 1 9 47 88 

Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada 22 0 2 44 68 

Elections Canada 1 0 2 50 53 

Transports Canada 9 0 4 37 50 

Patrimoine canadien 15 0 3 25 43 

Service correctionnel du Canada 16 1 10 13 40 

Défense nationale 18 0 2 18 38 

Conseil du Trésor 23 0 0 8 31 

Santé Canada 8 0 5 '13 26 

Gendarmerie royale du Canada 17 0 2 7 26 

Affaires étrangères et Commerce 
international 10 0 0 73 23 

Citoyenneté et Immigration Canada 10 0 1 11 22 

Via Rail 8 0 5 9 22 

Environnement Canada 5 0 4 12 21 

Agence de promotion économique 

du Canada atlantique 5 0 2 11 18 

Industrie Canada 2 0 2 14 18 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 4 0 4 9 17 

Commission de la fonction publique 9 0 1 6 16 

Pêches et Océans Canada 3 0 6 4 13 

Marine Atlantique 0 0 0 13 13 

Nav Canada 8 0 1 4 13 

Aéroports de Montréal 0 0 2 10 12 

Société canadienne d’hypothèques 
et de loaement 1 0 1 10 12 

six imsrituaiows fipnmb sur Oa 
liste pour Ila pt-emière filis Y ks 
Aërapotis de Mcmktian, Ellmtioms 
Canada, Euavitwmementi êam~&. 
Pèches eb océants Canada. XirY 
Canada et Oa Slhci&ë eauh&mmc 
d'hypothèques et de tugemema. L-e 
recensement à n'occaston de 
I'dedon féd&de de 39W et lies; 
activitës le jour du scmtir~ ont yEom6 
lieu h 57 plaintes, Ba pUupart 
provenant de la @ion de la calpitde 
nationale. de Munckon et de 
hïnnipeg: la majeurr: paxtie de ces 
plaintes concernaient des recensetus 
unilingues affectês & des seckews 
bilingues. Sas enquètes ont tivëlë 
que 50 de ces plaintes ëtaienat 
fondées. Par rapport j I’election 
fêêérale de 1993, au suiet de laquelle 
nous avions requ -1-1 plaintes (dont 40 
ont ét5 jug6es fundkl. il y a eu un 
plus grand nombre de plaintes en 
1997. Manifestement. il demeure 
difficile de recruter des recensenrs 
bilingues. et ce tnalgr6 les efforts 
constants d%lections Canada. 

Environnement Canada a fait 
l’objet de 21 plaintes en 1997. 
comparati\,ement à 9 en 1996 : 
6 portaient sur des renseignements 
météorologiques donnés par tilé- 
phone à des clients d’expression 
française des régions du Pacifique 
et du Yukon et 5 concernaient 
l’absence dans des journaux de 
langue française d’avis correspon- 
dant à ceux parus dans des 
publications de langue anglaise. 

Le ministère des Pêches et 
Océans et Nav Canada ont tous 
deux fait l’objet de 13 plaintes en 
1997. Dans le cas de P,F?ches et 
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PLAINTES REFUSÉES 

Figure III.4 Figure III.5 
Les plaintes déposées par des francophones, par lieu de Les plaintes déposées par des anglophones, par lieu de 
résidence1 et par sujet, 1997 résidence1 et par sujet, 1997 

3% 
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LES PWGNANTS 

En 1997, 817 personnes ont communiqué a\:ec l’un de nos 
bureaux pour nous faire part d’une infraction possible à la Loi. 
Cent quatre-vingt-quatre d’entre elles ont déposé plus d’une 
plainte. 

Le profil de notre clientèle est demeuré relativement le même 
au fil des ans : en moyenne, 83 p, 100 de francophones et 17 p. 100 
d’anglophones. Cependant. 44 p. 100 des demandes de 
renseignements proviennent de clients d’expression anglaise. 

Les figures III.4 et III.5 présentent une répartition du nombre 
de clients francophones et anglophones par lieu de résidence et 
par sujet de communication. Dans toutes les régions, les ser\,ices 
offerts dans la langue officielle de la minorité ont été le principal 
sujet de plainte des francophones et des anglophones. Les 
francophones se plaignent habituellement de l’absence de 
services en français dans les institutions fédérales à l’extérieur du 
Québec; les anglophones remettent en question la disponibilité 
des services en anglais au Québec. Voici quelques points dignes 
d’intérêt : 

l 54 p, 100 des plaignants francophones vivent dans le centre 
du Canada (c’est-à-dire dans la région de la capitale nationale. 
en Ontario ou au Québec): 28 p. 100 habitent les provinces de 
l’Atlantique; 

l 71 p. 100 des plaignants Vi\:ent à l’extérieur du Québec. 

Vingt-neuf pour cent de toutes les plaintes recevables ont kté 
déposées par des Québécois: les trois quarts d’entre eux étaient 
francophones et un quart. anglophones. La langue de sel-v-ice dans 
les institutions fédérales constitue le principal motif des plaintes 
et des demandes de renseignements provenant des résidants du 
Québec. Les Québécois d’expression française ont signalé le 
manque de service en français dans les bureaux centraux des 
institutions fédérales, à Otta\l,a et à l‘extérieur du Québec. Les 
plaintes des Québécois d’expression anglaise 
concernaient généralement l’absence de service en 
anglais dans les bureaux fédéraux de leur région. 

Chaque année, des associations représentant les 
Canadiens de minorités de langue officielle 
communiquent avec notre bureau pour déposer des 
plaintes, demander des renseignements ou sollicite1 
l’intervention du Commissaire dans une situation 
particulière. En 1997, 63 associations, telles que les 
diverses associations francophones provinciales ou 
territoriales, l’Association de la presse francophone et 
l’Association des journaux régionaux du Québec. ont 
déposé 222 plaintes; la plupart concernaient surtout la 
langue de communication av-ec le public. 

RECOMMANDATIONS 

En 1997, le Commissaire a formulé 526 recommandations à 
l’intention de sous-ministres et de dirigeants d’organismes afin 
qu’ils prennent des mesures correctives. La majorité des 
recommandations, soit 389. découlaient du sui\ i de notre étude 
de 1994 sur les semices fournis dans les deux langues officielles 
dans les bureaux fédéraux désignés bilingues; les 137 autres 
résultaient d’enquêtes sur des plaintes et d’études spéciales. En 
général, plus de 90 p. 100 des recommandations du Commissaire 
sont adoptées intégralement ou partiellement par les institutions 
fédérales intéressées. 

b) LE SERVICE AU PUBLIC 
Depuis 1993, environ les trois quarts des plaintes ont trait à la 
difficulté de communiquer avec les institutions fédérales et d’en 
recel,oir des services dans la langue officielle de son choix. En 
1997, ce type de plaintes représentait 80 p. 100 de l’ensemble des 
plaintes recevables. Ce changement de pourcentage s’explique 
par une augmentation de 8.1 p. 100 du nombre de plaintes reliées 
au service au public. qui est passé de 1 011 en 1996 à 1 093 en 
1997. 

Comme l’indique la figure 111.6, 736 des 1 093 plaintes 
concernant le service au public (67.3 p. 100) ont trait aux 
communications au téléphone (2 17), aux communications dans 
les médias (190), aux communications krites (18 1) et aux 
communications en personne ( 148). 

L‘augmentation de 35.6 p. 100 du nombre de plaintes 
relatives aux communications téléphoniques (de 160 en 1996 à 
2 17 en 1997) confirme les résultats de notre étude de suivi sur les 
bureaux fédéraux désignés pour répondre au public en français et 
en anglais. Cette étude nous a permis de constater une baisse 

Figure III.6 
Le service au public : plaintes recevables 11 0931, 1997 

Communications dans les medias 

Commun~catlons en personne 

Publ!c voyageur 

Commmcat~ons visuelles 

0 50 100 150 200 250 
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significative de la disponibilité du service au téléphone dans les 
deux langues. (Voir page 77). 

En ce qui concerne les plaintes du public voyageur, elles sont 
passées de 177 en 1996 à 131 en 1997. Malgré cette baisse de 
26 p, 100, les études que nous avons menées sur les contrôles de 
sûreté préalables â l’embarquement dans les principaux aéroports 
ainsi qu’auprès d’Air Canada et de Via Rail n’ont pas révélé 
d’améliorations réelles dans ce secteur. L’attentisme des 
plaignants, informés des recours entrepris par le Commissaire en 
Cour fédérale contre ces deux dernières institutions, de même 
qu’une certaine lassitude de leur part devant le peu de progrès 
accompli i ce chapitre, expliquent sans doute, du moins en partie, 
cette diminution. 

La catégorie (( autres » comprend 28 plaintes reliées à des 
événements publics; huit de ces plaintes concernaient la 
participation d’institutions fédérales à la Foire-Info organisée par 
Industrie Canada à Edmonton à l’intention des petites entreprises. 
Vingt-sept plaintes visaient des services fournis par des tiers au 
nom d’institutions soumises à la Loi sw les Hugues @cielles, 
27 autres traitaient de systèmes informatisés, notamment de la 
présence d’institutions fédérales sur Internet et 14 concernaient 
des cours de perfectionnement. 

APER$U RÉGIONAL 

Près de 28 p. 100 des plaintes du public parvenaient de la région 
de l’Atlantique. Malgré le nombre de plaintes relativement stable 
cette année (306) par rapport à l’année dernière (290), certains 
écarts méritent qu’on s’y attarde. Signalons d’abord le plus grand 
nombre de plaintes provenant de l’Île-du-Prince-Édouard 
(90 comparativ-ement à 60 l’an dernier). Cette augmentation est 
due en partie à l’ouverture du pont de la Confédération ainsi qu’à 
une campagne publicitaire de Marine Atlantique qui n’a paru 
que dans la presse anglophone, mais surtout à Air Nova 
(transporteur régional d’Air Canada) qui ne publie pas ses 
annonces dans l’hebdomadaire de langue française de l’Île. Au 
Nou\,eau-Brunswick, les plaintes du public voyageur sont 
passées de 21 à 6, alors qu’en Nouvelle-Écosse elles ont connu 
une hausse importante à l’aéroport d’Halifax (de 9 à 44). Elles 
concernaient surtout Transports Canada, gérant de l’aéroport, et 
les services au sol d’Air Canada et d’Air Nova. 

Du Québec, nous avons reçu, tant de francophones que 
d’anglophones, 112 plaintes comparativement à 86 en 1996. 
Cette hausse de 23 p. 100 est surtout attribuable à l’augmentation 
des plaintes du public voyageur, qui ont doublé, passant de 14 en 
1996 à 2s en 1997. 

Le nombre de plaintes provenant de la région de la capitale 
nationale, qui représentent 21,5 p. 100 du total, est passé de 
178 en 1996 à 235 en 1997 (y compris 6 à l’étranger). Ces 
plaintes visaient surtout les communications écrites, télé- 
phoniques et visuelles. 

En Ontario, la diminution du nombre de plaintes relatives aux 
contrôles de sûreté préalables à l’embarquement et aux services 
au sol d’Air Canada a fait baisser de 5s p. 100 les plaintes 
du public voyageur. Cet écart explique la baisse générale de 
13 p. 100 du nombre de plaintes concernant le service au public 
dans cette province (de 245 en 1996 à 213 en 1997). 

D’une façon générale, le nombre de plaintes dans l’Ouest et 
dans le Nord a peu varié (227 en 1997 comparativement à 2 12 en 
1996). La difficulté du public à se faire servir en français au 
téléphone a donné lieu à 34 p. 100 des plaintes. 

Le Commissaire a été heureux de voir que le Secrétariat du 
Conseil du Trésor (SCT) avait donné suite à l’une de ses 
recommandations en diffusant. en mars 1997, sous forme 
d’encarts dans les journaux des communautés de langue officielle 
vivant en situation minoritaire, la liste à jour des bureaux et points 
de serv-ice désignés bilingues dans leur région respecti\;e. Cette 
initiative a cependant suscité le dépôt de 15 plaintes auprès du 
Commissariat. Notre enquête a révélé que cinq de ces plaintes 
étaient fondées, là où un encart unilingue avait été inséré dans des 
hebdomadaires bilingues (au Québec et en Ontario). Le 
Commissaire considère que le Secrétariat du Conseil du Trésor 
n’ai.ait pas suffisamment tenu compte du fait que ces journaux 
bilingues s’adressent à une clientèle des deux langues officielles. 
11 a donc recommandé que le SCT, lorsqu’il utilise des 
journaus bilingues, ajoute une note dans les deux langues 
précisant que l’information s’adresse expressément à la 
communauté de langue officielle minoritaire, puisque tous les 
bureaux fédéraux de la province ou du territoire servent la 
majorité dans sa langue. 11 a aussi recommandé que la 
politique sur les langues officielles énoncée dans le manuel du 
Conseil du Trésor tienne compte des journaux bilingues. 

L’appareil fédéral, qui a été fortement touché ces dernières 
années par d’importantes compressions budgétaires, se 
transforme rapidement. Il doit s’adapter à la nouvelle réalité et 
trouver de nouveaux modes de prestation des services. Ce qu’il 
est convenu d’appeler la transformation du rôle de l’État, ou la 
modernisation des programmes et des services fédéraux, donne 
généralement lieu à la dévolution de responsabilités vers les 
provinces et territoires, à la privatisation, à la commercialisation 
et à la formation de partenariats avec d’autres ordres de 
gouvernement et avec l’entreprise privée. Ce transfert de 
compétences se traduit souvent par un désengagement et même 
un dessaisissement du gouvernement fédéral. (Voir les transfor- 
mations du gouvernement fédéral à la page 72). Le public en 
général et les communautés de langue officielle vivant en 
situation minoritaire en particulier s’inquiètent avec raison des 
effets présents et futurs de cette nouvelle réalité sur la qualité des 
sewices auparavant dispensés par les institutions fédérales. 

37 



PARTIE III 

DES ÉTUDES DE CAS 

Des incidents sur\‘enus au bureau du ministère du 
Dé\,eloppement des ressources humaines au centre-\,ille de 
Toronto ont incité deux citoyens à déposer des plaintes. 

Dans le premier cas. le plaignant, qui aI.ait indiqué sur sa 
demande d’assurance-emploi qu’il désirait être ser\zi en français. 
a reçu une cotwocation en anglais seulement. Il s‘est rendu, ainsi 
qu’une trentaine d’autres personnes. à une rencontre du Boostcr 
Club où l’animateur a accueilli le groupe en anglais. Les 
participants ont été imités à remplir un formulaire en anglais. 
Incapable de le comprendre pleinement, le plaignant a demandé 
un formulaire en français. Comme il n’y en a\.ait pas, il lui a fallu 
attendre 30 minutes pour qu’un exemplaire français soit expédié 
par télécopieur. On imagine l’embarras du plaignant devant les 
autres participants, qui n’ont pas caché leur mécontentement. 
L’animateur a aggra\:é son malaise en lui disant qu’à Toronto. on 
parlait anglais et que s’il ne \-oulait pas rester à la remorque du 
système, il devait apprendre cette langue. Même s’il était 
conscient des difficultés du plaignant, l’animateur lui a remis un 
formulaire en anglais pour un cours d’anglais langue seconde et 
lui a demandé de se rendre à la réception pour qu’on inscrive son 
nom sur la liste d’attente. Personne n’a pu le ser\,ir en français et 
on lui a offert un rendez-\-ous un autre jour. 

Dans l’autre cas. un client s’est rendu au même bureau pour 
réclamer des prestations d’assurance-emploi. Conformément aux 
instructions, il a utilisé l’ordinateur pour remplir (en français) un 
formulaire, puis il a attendu qu‘on l’appelle. Quand vint son tour. 
il s’est adressé à la réceptionniste en français, mais celle-ci lui a 
répondu en anglais. Elle lui a demandé de remplir le formulaire. 
ce qu’il avait déjà fait, mais elle ne l’al-ait pas dans sa base de 
données qui ne contenait que les formulaires remplis en anglais. 
On retrouva enfin le formulaire et la préposée à la réception le 
remplit en anglais. A la grande surprise du client. la 
réceptionniste le salua en français à son départ et déclara qu’à 
son premier jour de tra\‘ail après les fêtes. elle n’aI.ait tout 
simplement pas le goût de parler français. Par la suite. la 
correspondance destinée au plaignant lui a été adressée en 
anglais. 

Face à ces manquements non seulement à la Loi SUY irs 
langrtes 0ffici4les, mais à la courtoisie la plus élémentaire. les 
excuses des responsables, qui se sont par ailleurs engagés à 
corriger la situation. sont une bien maigre consolation pour ces 
deux personnes. 

Air Canada 

Notre client s’est trouvé assis près d’une sortie de secours à bord 
d’un vol Ottawa-Toronto d’Air Canada. Comme l’exige le 
règlement de Transports Canada en matière de sécurité aérienne. 
une agente de bord portant l’épinglette qui identifie les employés 
bilingues a commencé à lui expliquer. en anglais, le fonctionne- 

ment de l’issue de secours. Kotre client lui a dit qu’il désirait 
rece\.oir cette information en français. L’agente de bord a repris 
ses explications en français, mais bient& elle s‘est embrouillée, a 
hésité et n’a pu continuer. Elle a demandé alors au passager de 
patienter, le temps pour elle de \+rifier si les passagers qui 
occupent ce siège doivent comprendre l‘anglais. Elle revint avec 
une collègue qui demanda au passager s’il comprenait l’anglais. 
Celui-ci lui répondit qu’on ne le traitait pas comme les autres 
passagers et que cette question était inacceptable. L’agente de 
bord rétorqua qu’elle ne \.oulait pas entrer dans ce débat, puis elle 
partit. Elle revint un peu plus tard lui dire qu’elle tentait tout 
simplement de vérifier s’il parlait français ou anglais, car il faut 
comprendre le français ou l’anglais pour occuper ce siège. Le 
passager lui fit remarquer qu’elle s’était informée de sa 
connaissance de l’anglais. non de sa connaissance du français. 

Par suite du dépôt de sa plainte auprès du Commissariat, le 
plaignant a reçu d’un porte-parole d’Air Canada des excuses pour 
le traitement inacceptable qu’il al-ait subi. Air Canada s’est 
engagée à rappeler aux employés en cause les procédures 
appropriées dans de telles circonstances. 

Le recensement électoral de 1997 

Un électeur d’expression française de la région d’Ottawa. qui 
voulait être recensé dans sa langue, a éprouvé de la difficulté dans 
ses communications téléphoniques avec le bureau de scrutin de sa 
circonscription électorale 0i1 l’accueil et le service n’ont été 
offerts qu’en anglais. On lui a dit qu’on le rappellerait. Deux jours 
plus tard, une personne de langue anglaise l’a rappelé. Dekant son 
insistance à parler en fiançais. il s’est fait dire : « I &VI ‘t sr~errk 
Fwnch. I ‘ht usir~,o the o&id hqyrc~ge oj’mj’ chice. I ‘Il ha\~ u 
rw3~~br~~ f~fw~‘ st~tf‘ctrll j’ou hack.2 (Je ne parle pas français. 
J’utilise la langue officielle de mon chois. Je demanderai à un de 
mes employés de \.ous rappeler.) Le plaignant a alors demandé à 
parler au supérieur de son interlocuteur et s’est fait répondre : 
M 1’~ tlze OM in charge hew. u (Je suis la personne responsable 
ici.) Exaspéré, le plaignant a téléphoné au numéro sans frais 
d’Élections Canada où il a appris qu’il a\-ait eu affaire au directeur 
de scrutin de sa circonscription. Son appel a finalement été 
transféré à un employé bilingue qui l’a recensé dans la langue de 
son choix. 

Donnant suite à deux recommandations du Commissaire. 
Élections Canada a fait pawenir une lettre d’excuses au plaignant 
et s’est engagé à porter ce cas à l’attention de l’autorité 
responsable de la nomination des directeurs de scrutin. 

CII concours bien mal mené 

tin plaignant a présenté sa candidature, en français. au bureau de 
la Commission de la fonction publique à Winnipeg pour un poste 
de réviseur de textes. désigné bilingue, au ministire de la 
Défense nationale. Bien qu’il ait soutnis tous les documents 
requis en français. il a reçu un accusé de réception de même 
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qu’une description de tâches et un énoncé de qualités en anglais 
seulement. 

En réponse à cette plainte, le gestionnaire responsable du 
bureau a reconnu qu’on aurait dû communiquer avec le candidat 
en français: il a attribué l‘incident à une erreur administrative et 
affirmé qu’elle ne se répéterait pas. 

Le candidat n’était cependant pas au bout de ses peines. II fut 
convoqué à une entrevue au ministère de la Défense nationale qui 
s’est déroulée en anglais, sauf une question pour vérifier sa 
connaissance du français. Il reçut les résultats du concours, en 
anglais, du Bureau du personnel civil du ministère de la Défense 
nationale à Winnipeg. 

Le Ministère lui a fait parvenir une lettre d’excuses, en 
français cette fois. Les membres du comité de sélection, qui 
n’avaient suivi ni les politiques du Ministère ni la Loi sw /‘w$oi 
&ws kr,fol?criorlpublique, ont été rappelés à l’ordre. 

Comme une lettre à la poste ? 

Une entreprise de Montréal a envoyé à un organisme public de 
Toronto deux lettres adressées en français qui lui ont été 
retournées avec la mention G remoi à l’expéditeur )). La mention 
suivante, écrite à la main et initialée, apparaissait sur chacune des 
deux enveloppes : « ~&wwn - Cm7 ‘f read Fwmh .» (Inconnu 
- ne peut lire le français.) L’employé de la Société des postes 
qui al-ait signé son méfait a été réprimandé et on lui a rappelé, 
ainsi qu’à ses collègues. les règles en vigueur. 

Nous recevons chaque année: et ce depuis longtemps, des 
plaintes au sujet d’envois postaux adressés en français qui sont 
retournés aux expéditeurs. Malgré ce que croient les plaignants, 
la raison du retour de ces lettres et colis n’est pas uniquement 
d’ordre linguistique. La Société canadienne‘des postes affirme 
qu’il s’agit d’erreurs humaines qui se produisent aussi fréquem- 
ment dans une langue que dans l’autre. La Société a pris diverses 
mesures pour éviter la répétition de tels incidents; elle a 
notamment mis à la disposition des employés un lexique bilingue 
des temies postaus et leur a rappelé leurs obligations aux tennes 
de la politique des langues officielles de la Société. 

Deux plaintes de cette nature pro\‘enant de Whitehorse 
(Yukon) méritent notre attention. Dans le premier cas: il s’agit 
d‘un en\,oi postal portant la mention N poste restante )) qui a été 
retourné quatre fois à l’expéditeur. L’autre cas concerne une 
lettre adressée en français au premier ministre Jean Chrétien; elle 
a été retournée à l’expéditeur avec la mention X( affranchissement 
insuffisant », bien que le courrier adressé aux députés n’ait pas 
besoin d’être affranchi. 

L’offre active : connais pas ! 

Un Montréalais d’expression anglaise, qui a demandé à un agent 
de Citoyenneté et Immigration Canada à Montréal pourquoi les 
deux employés qui venaient de lui répondre au téléphone 

n’avaient pas utilisé une salutation bilingue. s’est fait répondre : 
« Vous demeurez au Québec, Monsieur, et l’accueil se fait en 
français seulement. N (Nous recevons des plaintes similaires. en 
plus grand nombre, au sujet de l’anglais dans les autres provinces 
et dans les territoires.) 

L’absence d’une offre active de service dans les deux langues 
est un problème courant contre lequel le Commissaire s’élèlze 
depuis plusieurs années. Notre suivi sur les points de service 
(1.oir les pages 75 à 79) en confirme l’existence. Une formule 
d’accueil bilingue est essentielle, surtout au téléphone, car elle 
permet de faire savoir au public que le service est disponible dans 
les deux langues officielles. II est inacceptable que des employés 
fédéraux affectés au senice du public dans des régions désignées 
bilingues continuent d’afficher une telle attitude arrogante, dans 
l’une ou l’autre des langues officielles. 

Inégalité de service au Nouveau-Brunwick 

Le plaignant s’est présenté au centre d’emploi de Miramichi pour 
s’informer de la possibilité de s’inscrire à un cours de formation. 
En entrant dans le bureau, il a remarqué la présence rassurante 
d’un panneau annonçant la disponibilité du service dans les deux 
langues officielles. Il fit la queue et quand vint son tour, 
répondant au seul mot prononcé « 17m1 », il se rendit au guichet 
qui s’était libéré et demanda au préposé s’il parlait français. Ce 
dernier répondit « 3’0 ». et le plaignant demanda à être seni en 
français. L’employé lui demanda son nom, en anglais, et l’im.ita: 
toujours en anglais, à aller s’asseoir, lui précisant que quelqu’un 
s’occuperait de lui. Après quelques minutes. il fut servi par une 
personne qui ne parlait pas très bien le français mais qui, jugea- 
t-il. arri\.ait à le servir adéquatement dans sa langue. Cependant, 
lorsqu’il demanda des renseignements plus précis sur le cours en 
question. l’employé lui dit qu’une autre personne répondrait à ses 
questions. Une vingtaine de minutes plus tard. un autre employé 
entama la conversation avec lui, en anglais. À la question (( Ne 
parlez-vous pas français ? )): l’employé répondit « h’o » et ajouta. 
toujours en anglais, « Si vous \:oulez être servi en français. il 
vous faudra encore attendre. )X Frustré, le plaignant quitta les 
lieux. Un employé tenta en \-ain de le retenir. 

En réponse à cette plainte, le ministère du Développement des 
ressources humaines nous a informés qu’on avait réuni tous les 
employés du bureau de Miramichi et qu’on leur alait donné des 
directives relatives à l’accueil et à l’offre active de service dans 
les deux langues officielles. On les avait aussi avisés qu’ils 
doivent toujours vérifier la préférence linguistique des clients et 
engager la conversation avec eux dans la langue de leur choix. 

c) LA LANGUE DE TRAVAIL 
La Partie \. de la Loi sw les hngzm qfjcielles stipule que, dans 
certaines régions du Canada, les institutions fédérales doi\;ent 
créer et maintenir un milieu de travail où les employés peuvent 
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Figure III.7 
La lanque de travail : plaintes recevables (21 II par sujet, 1997 
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effectivement utiliser le français ou l’anglais. Cette obligation 
s’applique à la région de la capitale nationale, au N~U\-eau- 
Brunswick et aux régions désignées du Québec et de l’Ontario où 
la population de la minorité linguistique est importante. 

En termes concrets, cela veut dire que les employés qui 
travaillent dans ces régions ont droit à des services centraux et du 
personnel ainsi qu’à des cours de formation et de perfectionnement 
dans la langue officielle de leur choix. De plus, les gestionnaires 
doivent veiller à fournir les systèmes informatiques et autres 
instruments de travail d’usage courant dans les deux langues 
officielles, et superviser les employés qui occupent un poste 
bilingue dans la langue que ceux-ci préfèrent, Les cadres doi\sent 
aussi prendre toute autre mesure nécessaire pour assurer un milieu 
de travail propice à l’usage du français et de l’anglais, par exetnple. 
établir des lignes directrices pour les communications internes 
entre les employés, y compris les réunions. 

APER$U DES PLAINTES 
L’année 1997 a été marquée par une hausse globale de 24 p. 100 
du nombre de plaintes recevables au sujet de la langue de tra\.ail : 
nous avons enquêté cette année sur 2 11 plaintes, contre 170 en 
1996. Cette augmentation est imputable, en grande partie, aux 
1 10 plaintes formulées par des employés d’Air Canada à la fin de 
l’année. Ces plaintes portaient sur deux examens techniques qui 
n’étaient pas disponibles en français. Il y a également eu 
augmentation au Nouveau-Brunswick où la moitié des 24 plaintes 
avaient trait au milieu de travail à Nav Canada. 

Dans les autres régions désignées. nous 
avons observé une tendance à la baisse. Ainsi, 
en Ontario, nous ayons reçu 33 plaintes de 
moins - la plupart visaient le ministère de la 
Défense nationale ~ et dans la région de la 
capitale nationale. le nombre de plaintes a 
diminué, passant de 76 à 48. Ce recul 
s’explique au moins en partie par le fait que 
les cadres fédéraux connaissent mieux leurs 
obligations en matière de langue de travail, 
grâce au suivi et aux vérifications assurés ces 
dernières années par le Commissariat et le 
Conseil du Trésor. Il se peut toutefois que les 
fonctionnaires se plaignent moins souvent de 
problèmes concernant la langue de travail 
parce qu’ils se soucient de leur sécurité 
d’emploi en cette période de restrictions et de 
transformations au sein de l‘appareil fédéral. 

Comme le montre la figure 111.7, plus de la 
moitié des plaintes sur lesquelles nous avons 
enquêté portaient sur les cours de formation ou 
de perfectionnement; la majorité de celles-ci 

concernaient la situation a Air Canada évoquée plus haut. La 
disponibilité de systèmes informatiques et d‘autres instruments de 
travail dans une seule langue. le plus souvent l’anglais, 
représentait 11 p, 100 des plaintes comparativement à 25 p. 100 
en 1996. Le reste se divisait assez également en quatre catégories : 
la diffusion interne de communications écrites (notes de service. 
courrier électronique) en anglais seulement, l’absence de services 
centraux ou du personnel en français, le milieu de travail en 
général (séances d’infomlation et réunions en anglais seulement, 
relations interpersonnelles) et d’autres problèmes. par exemple 
l’utilisation de l’autre langue officielle lors de la super\,ision des 
employés ou de la prestation de services par un organisme central. 

Outre la situation particulière d’Air Canada cette année. la 
Défense nationale. le ministère du Développement des ressources 
humaines, la Société canadienne des postes et Na\- Canada ont 
suscité chacun entre 1 1 et 13 plaintes concernant la langue de 
travail. Le reste des plaintes portaient sur 22 autres institutions 
fédérales, qui ont fait l’objet de une à cinq plaintes. 

QUELQUES EXEMPLES DE PLAINTES 
Voici des exemples des di\,ers genres de plaintes sur lesquels 
nous enquêtons. 

* Transformations - L’un des thèmes récurrents de ce 
rapport est l’incidence des di\:ers réaménagements pratiqués 
au sein du gouvernement (tels la privatisation et le transfert de 
compétences et de programmes fédéraux aux provinces et aux 
territoires) sur la prestation de services bilingues au public et 
sur l’appui donné aux communautés minoritaires de langue 
officielle. Les transformations peuvent aussi influer sur le 
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déploiement des fonctionnaires fédéraux, notamment 
ceux dont le poste est susceptible d’être transféré à une 
institution provinciale ou territoriale ou à un organisme du 
secteur privé. Dans de tels cas, il est d’autant plus important 
de s’assurer que les droits linguistiques des employés sont 
protégés et que ces derniers reçoivent les renseignements 
pertinents dans la langue officielle de leur choix. À cet égard, 
nous avons constaté des problèmes dans deux situations 
différentes. 

Au Nouveau-Brunswick, les employés de Développement 
des ressources humaines Canada ont reçu à deux reprises des 
documents unilingues anglais ou incomplets en français sur la 
délégation des fonctions du Ministère en matière de formation 
de la main-d’œuvre à la province. Dans un cas, les documents 
étaient destinés aux employés dont le poste était transféré au 
gouvernement provincial; dans l’autre, ils faisaient partie d’un 
dossier concernant l’Entente Canada-Nouveau-Brunswick sur 
le développement du marché du travail (EDMT). Dans les 
deux cas! le Ministère a reconnu qu’il aurait dû diffuser ces 
documents dans les deux langues officielles et il a pris des 
mesures pour rappeler aux gestionnaires leurs responsabilités 
à cet égard. L’enquête a toutefois révélé que les craintes des 
employés au sujet de leurs droits linguistiques étaient 
justifiées, tout comme celles que le Commissaire a exprimées 
dans le rapport qu’il a publié sur les EDMT. 

Un incident semblable s’est produit dans la région de la 
capitale nationale, où nous avons .enquêté sur deux plaintes 
concernant une séance d’information tenue en anglais 
seulement. Cette dernière visait à renseigner les employés de 
la Direction de la gestion immobilière de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada sur la privatisation des 
services de gestion immobilière prévue pour juin 1998. Notre 
enquête a révélé qu’une séance avait eu lieu dix jours plus 
tard en français et qu’on avait ensuite communiqué 
l’information par écrit au personnel dans les deux langues 
officielles. 

Milieu de travail - Un agent du bureau du district d’Ottawa 
du ministère des Anciens combattants s’est plaint que 
le milieu de travail n’était pas propice à l’usage effectif 
du français en raison de la pénurie de gestionnaires bilingues; 
il s’insurgeait contre le fait que les réunions se déroulaient 
en anglais seulement et que les communications internes 
et la formation s’effectuaient surtout en anglais. Par suite de 
cette plainte, le directeur de district a pris des mesures 
immédiates pour assurer un usage équitable du français 
aux réunions et pour doter deux postes de gestion de 
personnes bilingues. Il a aussi demandé et obtenu l’appui du 
directeur général régional. Ce dernier a veillé à informer le 
personnel des régions bilingues de l’Ontario de l’obligation 
d’envoyer les communications internes, comme les notes de 
service et le courrier électronique, dans les deux langues 
officielles. et de fournir la formation et les instruments de 

. 

travail dans la langue choisie par l’employé. Le personnel du 
bureau d’Ottawa a été instruit de ses droits et obligations en 
matière de langue de travail. Ce cas démontre qu’on peut 
accomplir beaucoup lorsque les cadres supérieurs sont 
soucieux de créer un milieu de travail bilingue positif et 
équitable. 

Directives de travail unilingues - Un répartiteur franco- 
phone travaillant au bureau du Canadien National (CN) à 
Moncton (Nouveau-Brunswick) s’est plaint qu’il recevait en 
anglais seulement des directives orales et écrites sur le 
déploiement d’équipes de trains de marchandises dans le 
corridor Montréal-Halifax (région de Champlain). Ces 
directives étaient données par des coordonnateurs unilingues 
responsables de la région des Grands Lacs du CN; ils étaient 
eux aussi postés à Moncton. Notre enquête a confirmé que les 
répartiteurs de Moncton, qui se trouve dans une région 
désignée bilingue, ont le droit de recevoir ces instructions 
dans la langue officielle de leur choix. Le CN a donc 
réorganisé ses activités et fait en sorte que les superviseurs 
bilingues de la région de Champlain (qui sont aussi postés à 
Moncton) servent d’intermédiaires et transmettent les 
directives des coordonnateurs aux répartiteurs dans la langue 
officielle choisie par ces derniers. Ce cas montre que des 
dispositions administratives novatrices peuvent effectivement 
assurer la clarté des communications et le respect des droits 
linguistiques des employés. 

VÉRIFICATIONS EFFECTUÉES DANS 
LA RÉGION DE LA CAPITALE NATIONALE 

En 1997, nous avons procédé à un suivi auprès de six des neuf 
institutions de la région de la capitale nationale qui avaient fait 
l’objet de vérifications du Commissariat relatives à la langue de 
travail en 1993- 1994. Nous leur avons demandé de faire le point 
sur les mesures prises pour donner suite aux recommandations du 
Commissaire et de nous informer de leurs récentes initiatives 
concernant l’usage équitable des deux langues officielles en 
milieu de travail. 

Dans l’ensemble, force nous est de constater la stagnation du 
dossier des cadres et des superviseurs qui ne satisfont pas aux 
exigences linguistiques de leur poste, malgré l’établissement de 
plans individuels de formation linguistique et la politique claire 
du Conseil du Trésor concernant l’obligation pour les membres 
de la catégorie de la direction d’atteindre le profil linguistique 
« CBC » avant le mois de mars 1998. De plus, l’accès des cours 
de fotmation en français (que l’on continue d’annuler en raison 
de l’insuffisance de la demande) et le déroulement de réunions en 
anglais seulement font toujours problème. 

En revanche, nous sommes heureux de constater, d’une part, 
que les formules d’évaluation du rendement demandent toutes à 
l’employé de préciser la langue dans laquelle il préfère obtenir 
son évaluation orale et écrite et, d’autre part, qu’on &alue dans 
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à donner suite à ces questions a\‘ec les cadres et à mener. au début 
de 1998, un sondage sur la langue de travail auprès des employés 
tral.aillant dans les régions désignées bilingues. 

Les résultats de nos suivis \.arient d’une institution à l’autre, 
mais nous sommes heureux de constater que les six institutions 
en question ont appliqué en tout ou en partie la plupart des 
recommandations du Commissaire. 11 est kident que les institu- 
tions se sont efforcées de sensibiliser les employés et les cadres à 
leurs droits et obligations en matière de langue de travail. mais il 
est tout aussi manifeste que I’unilinguisme de superviseurs est 
toujours un obstacle important à l’usage équitable du français 
dans les communications orales et écrites en milieu de travail, y 
compris lors des réunions. La disponibilité de programmes de 
formation, et notamment de cours techniques, en français fait 
encore problème dans certaines de ces institutions. Les cadres 
supérieurs devront intensifier leurs efforts pour que le milieu de 
travail soit propice à l’usage équitable du français et de l’anglais. 

a) w PARTICIPATION ÉWTABU 

INTRODUCTION 

La Loi sw les Iungues officielles stipule que le gou\:ernement 
fédéral doit veiller à ce que les effectifs des institutions fédérales 
tendent à refléter la composition des deux collectivités de langue 
officielle au pays, tout en tenant compte du mandat et du public 
des institutions ainsi que de l’emplacement de leurs bureaux. 
Cette année, nous disposons de nouvelles données sur la 
composition des deux collectivités de langue officielle dans la 
population canadienne, par suite du recensement de 1996 
effectué par Statistique Canada. Nous comparons ces données à 
la composition linguistique du personnel des institutions 
fédkales qui ont subi le contrecoup de la réduction du nombre de 
leurs employés et du transfert de compétences à d’autres ordres 
de gouvernement. Nous faisons état ci-dessous de l’incidence de 
cette conjoncture sur les taux de participation. 

VUE D’ENSEMBLE 

Le nombre total d’employés dans les institutions fédérales a 
encore diminué en 1997. mais en une proportion moindre que 
dans les années précidentes. L’effectif total (sociétés d’État et 
autres organismes 4 compris) est passé de 4 19 054 à 40 1 764, 
soit une réduction de 17 390 employés. L’incidence de cette 
réduction sur les taux de participation des francophones et des 
anglophones est toutefois difficile à é\raluer, compte tenu de 
B’augmenrarinn considêrable du nombre d’employés dont la 
premi&e langue officielle est inconnue (3,3 p. 100 comparative- 
ment a 0,9 p. 100 l’an dernier). Cette augmentation s’explique en 
partie par le fait qu’Air Canada utilise les données d’un sondage 
Pacukatiç eff&u& aupris de ses etnployk pour connaître, entre 
WWs ckoss, leur langue maternelle. Les employés n’ayant pas 
MW r+ondu à rertc question, I’o~nisme fkt maintenant état de 
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42,l p. 100 d’employés dont la 
langue maternelle est inconnue 
contre zéro l’an dernier. 

Le tableau III.4 montre la 
représentation des deux groupes 
linguistiques dans l’ensemble des 
institutions fédérales. La partici- 
pation francophone s’y établit ê 
26.6 p. 100 et la participation 
anglophone à 70,l p. 100; elle était 
respectivement de 27,2 p, 100 et 
de 7 1,9 p. 100 l’an dernier. 

Le tableau III.5 fait état des 
nouvelles données de recense- 
ment nationales et régionales 
pour l’année 1996. Elles révèlent 
que les francophones forment 
24.6 p. 100 de la population 
canadienne et les anglophones 
73.8 p. 100. 

LA FONCTION PUBLIQUE Anglophones 

Dans la fonction publique, la 
participation anglophone a légère- 
ment baissé de 0,2 p. 100 pour se 
situer à 70,8 p. 100. Nous 
attribuons cette décroissance à la 
proportion plus élevée d’anglo- 
phones qui ont quitté la fonction 
publique (72,9 p. 100) par rapport 
à leur représentation au sein de 
l’effectif en 1996 (71 p, 100). 
Cette situation est due au fait 
qu’un plus grand nombre d’anglo- 
phones que de francophones ont 
eu l’âge de bénéficier des mesures 
d’encouragement à la retraite 
anticipée offertes par le gouver- 
nement en \iue d’atteindre 
ses objectifs de compression 
budgétaire. 

* Donné~s cscluant la kgion de la capitale nationale 
Saul-cc : Donnfcs du rcccnscmcnt dc Statistique Canada. 1996. lxcmi~rc langwz officicllc pürli-c. 

Tableau III.6 
Participation dans la fonction publique, par région 

Région 

Ouest et Nord 43160 950 (2,2) 42 208 (97,8) 2 

Ontario* 29660 1 369 (4,6) 28 289 (95,4) 2 

RCN 62056 23 997 (38,7) 38 050 (61,3) 9 

Québec* 26210 24 809 (94,7) 1 400 (5,3) 1 

Atlantique 

À l’étranger 

Dossiers 

incomplets 

Tableau III.4 
Les taux de participation dans les institutions fédérales 

Institutions 
fédérales 

Francophones (%) Anglophones WI Inconnu (%) Total 

Fonction publique 

Sociétés d’État et 

autres organismes 

54370 29,2 132016 70,8 15 - 186401 

52 518 24,4 149 568 69,4 13 277 6,2 215363 

TOTAL 106888 26,6 281 584 70,l 13292 3,3 401 764 

SO~I-ces : SIPC, Conscil du Trksor. scptembrc 1997. 
SILO II. Conseil du Trkr. di-ccmbrc 1996 

Tableau III.5 
Populations de langue majoritaire et minoritaire, par région 

Région Canada Ouest et Nord Ontario* Région de la 
capitale 

nationale 

Québec* Atlantique 

Francophones 24,6 % 2,l % 3,7 % 35,0% 85,9 % 12,3 % 

73,8 % 96,2 % 94,0 % 63,8 % 13,o % 87,7% 

Total Francophones (%) Anglophones (%) inconnu [%) 

23403 2 796 (11,9) 20 607 (88,l) - 

1 212 352 (29,0) 860 (71,O) - 

700 97 [13,9) 602 (86,0) 1 

TOTAL 186 401 54 370 (29,2) 132016 (70,8) 15 

” DonnCcs excluant la rCgion de la capitale nationale 
Sources : SIPC. Conscil du TrEsor. scptcmbre 1997. 
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SURVOL RÉGIONAL PARTICIPATION PAR CATÉGORIE D’EMPLOI 

Le tableau III.4 présente les taux de participation par région. Nous 
constatons qu’ils ont très peu fluctué depuis l’an dernier, les 
différences allant d’une diminution de 0,3 p. 100 à une 
augmentation de 0,2 p, 100, à l’exception des postes à l’étranger où 
la participation francophone a augmenté de 2,4 p. 100 pour 
s’établir à 29 p, 100. Dans l’ensemble, les taux sont représentatifs 
des populations des régions respectives, à l’exception du Québec. 
où les anglophones sont sous-représentés. 

La sous-représentation des anglophones dans la fonction 
publique fédérale au Québec est problématique depuis plusieurs 
années et la situation ne s’améliore pas. La proportion d’anglo- 
phones a baissé de 0,l p. 100 cette année pour se situer à 
5,3 p. 100. (Toutefois, les sociétés d’État et autres organismes ont 
un taux moyen de participation d’anglophones de l2,7 p. 100.) Au 
fil des ans; on a tenté par bien des moyens de remédier à la 
situation, mais sans obtenir de grands résultats. 

Le tableau III.7 fait état des taux de participation des deux 
groupes linguistiques par catégorie d’emploi. Nous constatons 
que cette année, les taux ont fluctué entre une diminution de 
0,5 p. 100 et une augmentation de l,4 p. 100. Dans la catégorie 
Technique, la participation francophone a augmenté de 1,4 p. 100 
pour se situer à 23,4 p, 100 tandis que dans la catégorie 
Direction, les francophones ont connu un gain de l? 1 p. 100 pour 
atteindre 25,4 p. 100. Dans la catégorie Administration et service 
extérieur, l’effectif francophone a été réduit de 0,3 p. 100 pour 
passer à 31,3 p, 100. La représentation des anglophones au 
Soutien administratif a diminué de 0,3 p, 100 pour s’établir à 
65,7 p. 100. Les catégories Scientifique et professionnelle ainsi 
qu’Exploitation ont un taux de participation francophone qui 
s’établit à 23,9 p, 100 et à 22.6 p. 100: respectivement. 

LES MINIStiRES 

Depuis 1988, la Commission de la fonction publique préside 
un comité directeur composé de représentants des ministères et 
organismes centraux ainsi que des associations anglophones de 
différentes régions du Québec. Le comité, qui se veut un 
regroupement consultatif, cherche à favoriser l’accroissement de 
la représentation des anglophones au sein de la fonction publique 
fédérale au Québec. L’an dernier, nous avions signalé que le 
comité avait entrepris une étude, intitulée Lu parficiprrrio/l 
anglophone à la foncfion publiquefédérale CIL~ Québec : 
obstucles irzfewes OU e.xfewes, Cette étude stratégique, qui doit 
bientôt être rendue publique, a pour but de déterminer s’il y a des 
obstacles institutionnels qui nuisent au recrutement 
d’anglophones dans la fonction publique fédérale au Québec. 
Nous en attendons les résultats avec intérêt. 

Dans les ministères, les taux de participation des deux groupes 
linguistiques n’ont guère changé. Le tableau III.8 présente les taux 
de participation dans chacun des ministères en 1996 et en 1997. 

NOMINATIONS ET PROMOTIONS 

Le tableau III.9 indique que durant l’année 1996-1997, 
3 1 773 personnes de l’extérieur ont été nommées à des postes de 
durée déterminée ou indéterminée dans la fonction publique; plus 
de 98 p. 100 de ces nominations étaient de durée déterminée. 
Dans l’ensemble, l’application du principe du mérite a eu le 
résultat suivant : 31,2 p, 100 des personnes nommées étaient des 
francophones, ce qui représente une hausse de 3 p. 100 par rapport 
à l’an dernier. Au Québec, 6 673 personnes ont été recrutées; 
seulement 267 (4 p. 100) d’entre elles étaient des anglophones. 

Tableau III.7 
Participation dans la fonction publique, par catégorie d’emploi 

Catégorie d’emploi Francophones WI Anglophones (W inconnu Total 

Direction 703 25,4 2 070 74,6 2 773 

Scientifique et professionnelle 5 201 23,9 16577 76,l 2 21 780 

Administration et service extérieur 21 111 31,3 46 348 68,7 6 67 465 

Technique 3 932 23,4 12 856 76,6 2 16 790 

Soutien administratif 17 319 343 33 215 65,7 4 50 538 

Exploitation 5 977 22,6 20 466 77,4 1 26 444 

Dossiers incomplets 127 20,8 484 79,2 611 

SOUK~: SIPC. Conscd du T&OI-. scptcmbrc 19’97. 
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Tableau III.8 
Participation dans les ministères et organismes, 1996 et 1997 

INSTITUTION Année Francophones Anglophones Inconnus Total 

Administration du rétablissement 1997 5 0,6 % 794 99,4% 0 799 

agricole des prairies 1996 5 0,6 % 875 99,4% 0 880 

Affaires étrangères et Commerce 1997 1078 32,3 % 2 261 67,7% 0 3339 
international 1996 962 32,7% 1 977 67,2 % 2 2 941 

Affaires indiennes et du Nord Canada 1997 529 19,8 % 2148 80,2 % 0 2677 

1996 530 19,5 % 2183 80,5 % 0 2713 

Agence canadienne de développement 1997 521 58,6% 368 41,4% 0 889 
international 1996 542 " 61,6% 338 38,4% 0 880 

Agence canadienne de l’évaluation 1997 22 52,4% 20 47,6 % 0 42 
environnementale 1996 - - 

Agence de promotion économique du 1997 95 27,9 % 245 72,l % 0 340 

Canada atlantique 1996 90 27,0% 243 73,0 % 0 333 

Agence spatiale canadienne 1997 176 56,4% 136 43,6 % 0 312 

1996 158 53,6 % 137 46,4 % 0 295 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 1997 1 102 22,8 % 3 727 77,2 % 0 4829 
1996 2103 24,l % 6637 75,9 % 0 8 740 

Anciens combattants Canada 1997 1535 43,3 % 2011 56,7% 0 3 546 

1996 1589 44,6 % 1 975 55,4 % 2 3566 

Archives nationales du Canada 1997 270 39,5 % 414 60,5 % 0 684 

1996 277 39,l % 431 60,9 % 0 708 

Bibliothèque nationale du Canada 1997 189 40,o % 283 60,O % 0 472 
1996 188 39,2 % 291 60,8 % 0 479 

Bureau canadien d’enquête sur les 1997 63 29,7% 149 70,3 % 0 212 
accidents et la sécurité des transports 1996 76 31,5% 165 68,5 % 0 241 

Bureau des passeports 1997 213 42,0 % 294 58,0% 0 507 

1996 224 44,4 % 281 55,6 % 0 505 

Bureau du Commissaire à la 1997 29 58,0 % 21 42,0 % 0 50 

magistrature fédérale 1996 18 45,0 % 22 55,0 % 0 40 

Bureau du Conseil privé 1997 269 54,9 % 221 45,l % 0 490 

1996 263 54,8 lb 217 45,2% 0 480 

Bureau du secrétaire du Gouverneur 1997 79 63,7 % 45 36,3 % 0 124 

général 1996 72 60,5 % 47 39,5 % 0 119 

Bureau fédéral de développement 1997 229 96,6 % 8 3,4 % 0 237 
régional (Québec) 1996 238 94,4 % 13 5,2 % 1 252 

Centre canadien de gestion 1997 74 74,0 % 26 26,0 % 0 100 

1996 84 71,2% 34 28,8 % 0 118 

Citoyenneté et Immigration Canada 1997 889 24,0% 2808 76,0% 0 3697 

1996 928 23,6% 3001 76,4 % 0 3929 
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INSTITUTION Année Francophones Anglophones Inconnus Total 

Commissariat aux langues officielles 

Commissariats à l’information et à la 

protection de la vie privée du Canada 

1997 

1996 

1997 

1996 

79 68,7% 36 31,3% 0 115 

79 69,9% 34 30,l % 0 113 

42 49,4% 43 50 6 76 0 a5 

44 50,0% 44 5010 % 0 88 

Commission canadienne des droits de 1997 65 38,9% 102 61,l % 0 167 
la personne 1996 74 47,a% 103 58,2X 0 177 

Commission canadienne des grains 1997 48 5,9% 767 94,l % 0 ai5 

1996 34 4,7% 695 95,3 % 0 729 

Commission canadienne du lait 1997 39 58,2 % 27 40,3 % 1 67 
1996 34 59,6% 22 38,6 % 1 57 

Commission de la fonction publique 1997 789 60,6 % 513 39,4 x 0 1 302 
du Canada 1996 961 62,2% 583 37,a 7; 0 1 544 

Commission de l’immigration et du statut 1997 300 34,a % 562 65,2% 0 862 

de réfugié 1996 279 32,5% 579 67,5X 0 858 

Commission nationale des libérations 

conditionnelles 

Conseil canadien des relations du travail 

1997 99 36,5 40 172 63,5 % 0 271 
1996 106 39,8x 160 60,2 0 266 

1997 10 15,2 % 56 a4,a % 0 66 
1996 60 65,9 % 31 34,l ?O 0 91 

Conseil de contrôle des renseignements 1997 1 7,7 % 12 92,3X 0 13 

relatifs aux matières dangereuses Canada 1996 1 7,7 % 12 92,3 % 0 13 

Conseil de la radiodiffusion et des 1997 176 50,3 % 174 49,7 % 0 350 
télécommunications canadiennes 1996 174 49,7% 176 50,3 SO 0 350 

Conseil d’examen du prix des 1997 12 40,o % la 60,O % 0 30 

médicaments brevetés Canada 1996 11 34,4% 21 65,6 40 0 32 

Conseil national de commercialisation 1997 6 40,0% 9 60,O % 0 15 

des produits agricoles 1996 6 40,0% 9 60,O X 0 15 

Cour canadienne de l’impôt 1997 79 63,2% 46 36,8 % 0 125 
1996 a5 65,4% 45 34,6 % 0 130 

Cour fédérale du Canada 1997 205 50,5% 201 49,5 % 0 406 
1996 204 48,6% 216 51,4 % 0 420 

Cour suprême du Canada 1997 67 47,9% 73 52,l 40 0 140 

1996 74 54,a % 61 45,2 % 0 135 

Défense nationale (personnel civil 1997 4463 20,5% 17349 79,5 % 0 21 ai2 

seulement] 1996 4547 20,0% 18243 80,o x 3 22793 

Développement des ressources 1997 7355 34,7% 13 848 65,3 % 0 21 203 

humaines Canada 1996 7981 34,a % 14 938 65,2% 0 22919 

Diversification de l’économie de 1997 22 8,6 % 233 91,4% 0 255 

l’Ouest Canada 1996 20 7,l % 262 92,9 % 0 282 

Élections Canada 1997 96 54,5% a0 45,5 % 0 176 

1996 95 62,9% 56 37,l % 0 151 
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INSTITUTION Année Francophones Anglophones Inconnus Total 

Environnement Canada 1997 1 108 26,8 % 3 023 73,2 % 0 4 131 
1996 1 164 26,4 % 3 248 73,6 % 0 4 412 

Finances Canada 1997 234 35,l % 432 64,9 % 0 666 

1996 270 34,l % 515 65,O % 7 792 

Gendarmerie royale du Canada 1997 633 20,2 % 2 494 79,8 % 0 3 127 

(personnel civil seulement) 1996 661 20,5 % 2 562 795 % 0 3 223 

Industrie Canada 1997 1 687 37,9 % 2761 62,l % 0 4 448 

1996 1 914 37,9 % 3 138 62,l % 0 5 052 

Justice Canada 1997 795 . 34,9 % 1 481 65,l % 0 2 276 
1996 831 33,5 % 1 653 66,5 % 0 2 484 

Office national des transports 1997 112 44,6 % 139 55,4 % 0 251 

1996 140 42,9 % 186 57,l % 0 326 

Patrimoine canadien 1997 1 639 30,6 x 3 71 1 69,4 % 0 5 350 
1996 1 644 30,6 % 3 720 69,4 % 0 5 364 

Pêches et Océans Canada 1997 2 127 21,l % 7 945 78,9 % 2 

1996 863 18,4 % 3 827 81,6% 0 

Ressources naturelles Canada 1997 1 140 28,l % 2916 71,9 % 0 

10074 
4 690 

4 056 
1996 1 145 28,2 % 2 909 71,7 % 1 4 055 

Revenu Canada 1997 9 825 25,5 % 28 771 74,5 % 0 38 596 

1996 10096 26,l % 28 521 73,8 % 5 38 622 

Santé Canada 1997 1 321 23,7 % 4 242 76,3 % 0 5 563 

1996 1 431 24,5 X 4411 75,5 % 0 5 842 

Secrétariat canadien 1997 4 50,o % 4 50,o % 0 8 
1996 4 57,l % 3 42,9 % 0 7 

Secrétariat des conférences inter- 1997 17 85,0 % 3 15,o % 0 20 
gouvernementales canadiennes 1996 18 85,7 % 3 14,3 % 0 21 

Secrétariat du Conseil du Trésor 1997 251 42,2 40 341 57,3 % 3 595 
1996 264 39,l % 410 60,7 % 2 676 

Service correctionnel du Canada 1997 4 038 32,0 % 8 588 68,O % 2 12628 

1996 3 743 32,3 % 7 849 67,7 % 0 11 592 

Solliciteur général du Canada 1997 79 36,l % 140 63,9 % 0 219 
1996 81 36,7 % 140 63,3 % 0 221 

Statistique Canada 1997 1 864 38,3 % 3 002 61,7% 0 4 866 
1996 1 762 37,8 % 2 900 62,2 % 0 4 662 

Transports Canada 1997 1 290 20,9 % 4 889 79,0 % 7 6 186 
1996 3481 20,7 % 13 213 78,7% 99 16793 

Travaux publics et Services 1997 4815 41,6% 6 765 58,4 % 0 11 580 

gouvernementaux Canada 1996 5 298 40,l % 7 909 59,9 % 1 13 208 

Tribunal canadien du commerce 1997 43 53,8 SO 37 46,3 % 0 80 
extérieur 1996 46 54,8 % 38 45,2 % 0 84 

Sourcs Conseil du Trhor. I 996 ct 1997. 
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Tableau III.9 
Nominations externes à la fonction publique, 1996-I 997 

Région Total Recrutement 

Francophones (%) Anglophones (%) 

population de langue 
officielle minoritaire 

vd 

Ouest et Nord 8 525 94 l,l 8431 98,9 21 

Ontario’ 4956 47 1 a,3 4545 91,7 3,7 
RCN 8322 2660 32,0 5662 68,O 35,0 

Québec’ 6673 6406 96,O 267 4,O 13,0 

Atlantique 3 220 316 9,8 2 904 90,2 12,3 

Inconnu 77 36 46,8 41 53,2 

TOTAL 31 773 9923 31.2 21 850 68,8 24.6 

Tableau 111.10 
Participation dans les sociétés d’État et autres organismes, par région 

Région Total Francophones WI Anglophones W) Inconnu PJ) 

Ouest et Nord 65 721 3 805 (53) 57903 (88,11 4013 k,l) 

Ontario* 54215 4267 (7,9) 45514 (8401 4434 (8,21 

RCN 22608 8 065 (135,71 14484 (64,l) 59 (0 31 

Québec’ 41551 32 166 (77,4) 5263 (1~7) 4122 (9,9) 

Atlantique 29804 3872 (13,O) 25287 (848) 645 cx4 

À l’étranger 1464 343 (23,4 1 117 (763 4 (0,31 

TOTAL 215 363 52518 (244) 149568 WA) 13277 (WI 

La proportion des membres du groupe de langue officielle 
minoritaire ayant fait l’objet de promotions est généralement 
assez proche du taux de participation de la minorité de langue 
officielle dans l’effectif de la région. Dans l’ensemble. toujours 
selon le principe du mérite, 305 p. 100 des promotions sont 
revenues à des francophones. Au Québec, les anglophones ont eu 
droit à 7,3 p. 100 des promotions alors qu’ils représentent 
5,3 p. 100 de l’effectif. 

LES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET AUTRES ORGANISMES 

Dans les sociétés d’État et autres organismes, la situation est 
difficile à évaluer, car la première langue officielle d’une grande 
proportion de l’effectif (6,2 p. 100) est inconnue (contre 1,6 p. 100 

l’an dernier). Comme nous \.enons de le signaler, l’augmentation 
du nombre d’employés dont la langue officielle est inconnue est 
grandement attribuable à Air Canada. Nous ne saurions :rop faire 
lzaloir au Conseil du Trésor l’importance de fournir des données 
statistiques complètes. Le tableau III. 10 porte sur les taux de 
participation par région et ré\ èle que dans l’ensemble, les sociétés 
d’État comptent 24,4 p. 100 de francophones et 69.4 p. 100 
d’anglophones. Le tableau III. 11 présente les taux de participation 
dans les sociétés d’État et autres organismes pour 1995 et 1996, les 
deux dernières années pour lesquelles des donnies sont 
disponibles. Exception faite d’Air Canada et du Canadien 
National, où l’augmentation cette année du nombre d’employés 
dont la langue officielle est inconnue ne permet pas de 
comparaison vaIable en 1996 par rapport à 1995, les taux de 
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Tableau 111.11 
Participation dans les sociétés d’État et autres organismes, 1995 et 1996 

INSTITUTION Année Francophones Anglophones Inconnus Total 

Administration de la voie maritime du 1996 279 39,9% 420 60,l % 0 699 

Saint-Laurent 1995 277 39,l % 432 60,9 % 0 709 

Administration de pilotage de l’Atlantique 1996 0 0,o % 55 100,o % 0 55 

1995 0 0,o % 54 100,o % 0 54 

Administration de pilotage des Grands 1996 35 43,8% 45 56,3% 0 80 

lacs Ltée 1995 34 42,5% 46 57,5% 0 80 

Administration de pilotage des Laurentides 1996 48 98,0X 1 2,0% 0 49 
1995 54 98,2% 1 1,8% 0 55 

Administration de pilotage du Pacifique 1996 0 O,O% 63 lOO,O% 0 63 

1995 0 O,O% 56 lOO,O% 0 56 

Aéroport de Calgary 1996 0 O,O% 135 lOO,O% 0 135 
1995 0 O,O% 135 lOO,O% 0 135 

Aéroport de Vancouver 1996 2 0,8% 257 99,2% 0 259 

1995 2 0,8% 235 99,2% 0 237 

Aéroports d’Edmonton 1996 6 3,1% 188 96,9% 0 194 

1995 6 3,3% 174 96,7% 0 180 

Aéroports de Montréal 1996 557 96,5% 20 3,5% 0 577 

1995 558 96,2% 22 3,8% 0 580 

Air Canada 1996 2781 14,2% 8559 43,7% 8 261 19601 
1995 3450 17,796 16094 82,3% 0 19544 

Banque de développement du Canada 1996 388 35,9% 693 64,1% 0 1 081 

1995 355 34,2% 683 65,8% 0 1038 

Banque du Canada 1996 549 35,6% 995 64,4% 0 1 544 

1995 691 36,3% 1213 63,7% 0 1 904 

Bureau du surintendant des institutions 1996 101 25,6% 293 744% 0 394 
financières 1995 97 24,1% 305 75,9% 0 402 

Canadien National 1996 3 764 17,8% 13772 65,1% 3632 21 168 

1995 4748 21,7% 13583 62,2% 3523 21 854 

Canadien National - Filiales 1996 46 22,8% 156 77,2% 0 202 

1995 26 15,4% 143 84,6% 0 169 

Centre de recherches le pour 1996 98 42,4% 133 57,6% 0 231 

développement international 1995 103 38,7% 163 61,3% 0 266 

Centre international des droits de la personne 1996 19 65,5 % 10 34,5 % 0 29 
et du développement démocratique 1995 - - 

Centre national des arts 1996 291 44,0% 371 56,0% 0 662 

1995 288 45,4% 347 54,6% 0 635 
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INSTITUTION Francophones Anglophones Inconnus Total 

Commission canadienne des affaires 1996 2 28,6% 5 71,4% 0 7 
polaires 1995 - - - 

Commission canadienne du blé 1996 9 1,7% 535 98,3% 0 544 

1995 11 2,1% 514 97,9% 0 525 

Commission de contrôle de l’énergie 1996 100 24,0% 317 76 0"' '0 I 0 417 

atomique 1995 81 20,0% 324 80,0% 0 405 

Commission de la capitale nationale 1996 281 53,5% 244 46,5% 0 525 
1995 413 49,4% 423 50,6% 0 836 

Commission des champs de bataille 1996 62 98,4% 1 1,6% 0 63 
nationaux 1995 - - - 

Commission des relations de 1996 20 54,1% 17 45,9% 0 37 

travail dans la fonction publique 1995 27 52,9% 24 47,l B 0 51 

Conseil canadien des normes 1996 23 31,5% 50 68,5X 0 73 
1995 23 31,5% 50 68,5% 0 73 

Conseil de recherches en sciences humaines 1996 58 52,7% 52 47,3% 0 110 
du Canada 1995 58 52,7% 52 47,3% 0 110 

Conseil de recherches en sciences 1996 109 54,5% 91 45,5x 0 200 
naturelles et en génie du Canada 1995 109 54,5% 91 45,5% 0 200 

Conseil de recherches médicales 1996 29 37,7% 48 62,3% 0 77 

1995 29 37,2% 49 62,8X 0 78 

Conseil des arts du Canada 1996 85 52,5% 77 47,5% 0 162 

1995 90 52,0% 83 48,040 0 173 

Conseil national de recherches du Canada 1996 a24 27,1% 2 120 69,840 95 3 039 

1995 803 27,3% 2 108 71,6% 35 2 946 

Construction de défense Canada 1996 45 18,5% 198 81,5x 0 243 
1995 37 16,6% 186 83,4% 0 223 

Corporation commerciale canadienne 1996 28 30,8% 63 69,2% 0 91 
1995 23 26,4% 64 73,6% 0 87 

Défense nationale 1996 16887 27,4% 43 454 70,5% 1 289 61 630 
1995 17082 27,9% 44 143 72,1% 0 61 225 

Énergie atomique du Canada Ltée 1996 129 3,4% 3 697 96,6X 0 3 826 

1995 147 3,7% 3 843 96,3X 0 3 990 

Gendarmerie royale du Canada 

Marine Atlantique 

Monnaie royale canadienne 

Musée canadien des civilisations 

1996 2 982 19,2% 12586 80,846 0 15563 
1995 3 030 19,2% 12747 80,8X 0 15777 

1996 87 3,4% 2 498 96,6X 0 2 585 
1995 94 3,4% 2 645 96,6% 0 2 739 

1996 243 47,6% 268 52,4X 0 511 

1995 229 45,4% 275 54,6% 0 504 

1996 374 61 ,a% 231 38,2% 0 605 
1995 319 58,9% 223 41,1x 0 542 
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INSTITUTION Année Francophones Anglophones Inconnus Total 

Musée des beaux-arts du Canada 1996 106 396% 162 60,4% 0 268 

1995 114 40,3% 169 59,7% 0 283 

Musée national des sciences et de 1996 132 49,3% 136 50,7% 0 268 

la technologie 1995 112 465% 129 535% 0 241 

Musée national des sciences naturelles 1996 60 35,950 107 64,1% 0 167 

1995 74 36,6% 128 63,4% 0 202 

Office national de l’énergie 1996 32 12,5% 224 87,5% 0 256 

1995 36 135% 231 86,5% 0 267 

Office national du film 1996 283 60,6% 184 39,4% 0 467 

1995 421 64,0% 237 36,0% 0 658 

Pétrole et des gaz Indiens du Canada 1996 1 1,7% 57 98,3% 0 58 

1995 1 1.4% 69 98.6% 0 70 

Société canadienne des ports 1996 74 28,0% 190 72,0% 0 264 

1995 80 29,4% 192 70,6% 0 272 

Société canadienne des postes 1996 13 326 23,7% 42 963 76,3% 0 56 289 

1995 13 751 24,4% 42 572 75,6% 0 56 323 

Société canadienne d’hypothèques et 1996 775 31,9% 1 654 68,1% 0 2 429 

de logement 1995 773 31,2% 1 708 68,8% 0 2481 

Société d’assurance-dépôts du Canada 1996 28 31,5% 61 68,5% 0 89 

1995 31 29,0% 76 71 ,O% 0 107 

Société de commercialisation du poisson 1996 7 4,0% 166 96,0% 0 173 

d’eau douce 1995 3 1,9% 159 98,1% 0 162 

Société de développement du Cap-Breton 1996 3 0,2% 1 909 99,8% 0 1912 

1995 3 O,l% 2 124 99,9% 0 2127 

Société d’expansion du Cap-Breton 1996 2 3,8% 50 96,2% 0 52 

1995 2 3,8% 50 96,2% 0 52 

Société du crédit agricole 1996 162 20,4% 632 79,6% 0 794 

1995 162 20,4% 632 796% 0 794 

Société du Port de Halifax 1996 3 4,8% 59 95,2% 0 62 

1995 2 3,3% 59 96.7% 0 61 

Société du Port de Montréal 1996 328 95,650 15 4,4% 0 343 

1995 335 95,7% 15 4,3% 0 350 

Société du Port de Prince Rupert 1996 0 O,O% 16 1 OO,O% 0 16 

1995 0 O,O% 18 1 OO,O% 0 18 

Société du Port de Québec 1996 55 96,5% 2 3,5% 0 57 

1995 55 96,5% 2 3,5% 0 57 

Société du Port de Saint-John (N.-B.) 1996 1 4,2% 23 95,8% 0 24 

1995 1 2,8% 35 97,2% 0 36 

Société du Port de St. John’s (T. -N.) 1996 0 0,0x 16 1 OO,O% 0 16 

1995 0 O,O% 16 1 OO,O% 0 16 
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INSTITUTION Année Francophones Anglophones Inconnus Total 

Société du Port de Vancouver 1996 2 1,2% 171 98,8% 0 173 
1995 2 1,1% 178 98,9% 0 180 

Société du Vieux Port de Montréal 1996 225 98,3% 4 1,7% 0 229 
1995 160 98,2% 3 1,8% 0 163 

Société immobilière du Canada Ltée 1996 10 12,8% 68 87,2% 0 78 
1995 - - 

Société pour l’expansion des exportations 1996 188 29,5% 449 70,s 0 637 
1995 185 30,1% 430 69,9% 0 615 

Société Radio-Canada 1996 3 822 42,5% 5 177 57,5% 0 8 999 
1995 4 144 44,1% 5 257 55,9% 0 9401 

Table ronde nationale sur l’environnement 1996 9 47,4% 10 52,6X 0 19 
et l’économie 1995 - 

Téléfilm Canada 1996 85 63,0% 50 37,0% 0 135 
1995 96 61,9% 59 38,1% 0 155 

Vérificateur général du Canada 1996 201 37,4% 336 62,6% 0 537 
1995 191 37,0% 325 63,0% 0 516 

Via Rail Canada Inc. 1996 1218 38,6$-o 1 941 61,4% 0 3 159 

1995 1 245 37,1% 2 114 62,9% 0 3 359 

participation des anglophones et des francophones dans l’ensemble 
des sociétés d’État et autres organismes sont demeurés 
relativ-ement stables. 

CONCLUSION 

anglophone au Québec. Dans la conjoncture actuelle, les 
possibilités de recrutement sont rares. ce qui ne favorise pas 
partout des taux de participation équitable. Nous continuerons de 
suivre la situation. 

En somme, la réduction des effectifs et les transformations que 
subissent les institutions fédérales depuis quelques années auront 
eu une incidence minimale sur la représentation des deux groupes 
linguistiques. Dans l’ensemble, les taux de participation sont 
assez équilibrés: sauf en ce qui a trait à la participation 
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e) l’&AlUATlON DES PLANS 
D’ACTION RELATIFS 
À LA PARTIE VII DE LA LOI 

La Partie VII de la Loi sw les langues of$cielles ayant pris 
beaucoup d’importance et pouvant être analysée sous divers 
aspects, nous en traitons à plusieurs endroits dans le présent 
Rapport nw7uel. Ici, nous analyserons d’abord la deuxième 
génération des plans d’action ministériels pour la mise en 
œuvre de cette Partie de la Loi (sauf ceux de l’Agence 
canadienne de développement international et du Centre 
national des arts qui nous sont parvenus après les autres), puis 
les plaintes reçues en 1997. 

L’ANALYSE DES PLANS D’ACTION 

Rappelons en quoi consiste l’engagement du gouvernement à 
l’égard de la Partie VII : « à favoriser l’épanouissement des 
minorités francophones et anglophones du Canada et à 
appuyer leur développement, ainsi qu’à promouvoir la 
pleine reconnaissance et l’usage du français et de l’anglais 
dans la société canadienne ». 

Il existe un cadre de responsabilisation qui a contribué à la 
mise en place de diverses mesures pour atteindre ces 
objectifs. Mentionnons quelques dates clés. 

EN 1994 
l Le conseil des ministres adopte un cadre de responsa- 

bilisation exigeant la préparation, par 27 institutions 
fédérales, d’un plan d’action relatif à la mise en œuvre de la 
Partie vlr; 

l le conseil des ministres confie au ministère du Patrimoine 
canadien le mandat de coordonner l’élaboration de ces 
plans et de faire rapport chaque année au Parlement. 

EN 1995 

l Les ministères désignés présentent une première 
génération de plans; 

l le Commissariat aux langues officielles en entreprend 
l’analyse à la demande du Comité mixte permanent des 
langues officielles; il fait rapport au Comité en 1996. 

EN 1996 

l Le Commissariat publie U~T tracé pour agir - Lu mise en 
œuvre de la Partie VII de In Loi sur les langues officielles 
de I988; 

l le Commissariat publie le Disyositifd’arzal,ae des plans 
pow 1 ‘upplication de 10 Purtie WI CJe la Loi sur les langues 
officielles; 
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le conseil des ministres demande au Secrétariat du Conseil 
du Trésor de faire en sorte que les institutions en cause 
tiennent compte des exigences de la Partie VII dans leurs 
plans d’action; 

le Commissariat entreprend l’analyse de la deuxième 
génération de plans qu’il terminera en 1997. 

Dans l’ensemble, l’analyse de la présente mouture des plans 
d’action permet de constater une amélioration générale par 
rapport à ceux de la première génération. Notre Dispositij 
d’analyse cles plam, publié l’an dernier, n’est sans doute pas 
étranger à ce progrès. Les plans sont plus limpides et mieux 
structurés, les objectifs de la Partie VII~ mieux compris, les 
mandats, plus clairs. Dans la planification même, on accorde 
une plus grande place à la consultation avec les communautés, 
la responsabilité institutionnelle est mieux définie et l’on 
prévoit plus de mesures et de programmes concrets. 

Toutefois, l’absence ou la faiblesse des éléments suivants 
pose problème : systèmes de gestion et de vérification du 
rendement, cadres de responsabilisation et mécanismes de 
reddition de comptes. De plus, trop peu de plans prévoient 
clairement l’intégration de la Partie VII à la culture 
organisationnelle. Quelques institutions confondent encore les 
exigences des Parties IV et VII (communications avec le public 
et prestation de services, d’une part, et appui aux 
communautés minoritaires de langue officielle: d’autre part). 

Nous espérons que le protocole d’entente signé par la 
ministre du Patrimoine canadien et le président du Conseil du 
Trésor (voir page 84) sera un mécanisme efficace qui aidera 
les institutions à consolider leurs acquis ou à combler leurs 
lacunes. 

Comme nous avions amorcé notre analyse des plans de 
deuxième génération l’an dernier, le Rapport atimrel 1996 
faisait mention de certains projets particulièrement 
prometteurs, dont les plans des ministères de l’Industrie et de 
la Justice, de l’Office national du film, de la Société 
canadienne des postes et de l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique. Le ministère de la 
Diversification de l’Économie de l’Ouest mérite cette année 
d’être ajouté à cette liste. Cet organisme a en effet élaboré un 
plan d’action détaillé et bien structuré, qui comprend des 
activités et des objectifs précis de même qu’un cadre de 
rétroaction et d’évaluation permettant de faire état des 
réalisations et des progrès. La définition des besoins des 
communautés visées s’est faite en étroite collaboration avec 
leurs représentants. 

Nous avions dû noter la faiblesse des plans soumis l’an 
dernier par Citoyenneté et Immigration Canada et par Santé 
Canada. Deux autres organismes viennent s’ajouter à cette 
liste cette année : le ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce international et le Conseil de recherches en 
sciences humaines du Canada (CRSH). 
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Le plan du ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce international ne fait mention que de deux 
programmes, les Relations culturelles internationales et la 
Francophonie. Le plan est muet sur le reste de son mandat. 
notamment sur la responsabilité du Ministère relativement 
aux activités commerciales à l’étranger des entreprises des 
communautés minoritaires de langue offïcielle. Le Ministère 
n’a consulté ni les communautés de langue officielle ni les 
autres institutions fédérales à vocation internationale. La mise 
en œuvre du plan ne prévoit ni système de gestion ou de 
rendement, ni cadre de responsabilisation ou structure de 
rapport. 

Quant au CRSH, il soutient que son mandat l’empêche de 
prendre des mesures privilégiant un groupe linguistique 
particulier. Ce sont là des soucis fort louables. mais nous 
sommes d’avis que des consultations informatives a\.ec les 
communautés minoritaires de langue officielle n’enfrein- 
draient pas les règles d’impartialité et d’objectivité. Le 
Conseil devrait donc élaborer un plan précis comprenant au 
minimum les éléments suivants : consultations directes a\.ec 
les communautés en question et stratégie particulière pour 
permettre aux chercheurs de ces communautés de participer 
aux programmes de financement du CRSH au même titre que 
leurs collègues de la communauté linguistique majoritaire. 

Compte tenu des responsabilités particulières du ministère 
du Patrimoine canadien et du Secrétariat du Conseil du Trésor 
en matière de langues officielles: nous présentons séparément 
les résultats de notre analyse de leurs plans d’action. 

Dans son document, Patrimoine canadien démontre qu’il 
comprend bien les répercussions de ses programmes et 
actil,ités sur le développement des minorités de langue 
officielle et qu’il prévoit de nombreuses mesures pour 
concrétiser la mise en ceuvre de la Partie WI de la Loi. Sur le 
plan institutionnel, l’intégration des objectifs de la Partie WI 
est meilleure à l’échelle nationale qu’à l’échelon régional. Un 
certain nombre d’améliorations s’imposent : la clarification 
du rôle des régions, la définition de mesures adéquates pou 

atteindre les objectifs fixés et l’établissement d’échéanciers 
précis. Le ministère du Patrimoine canadien doit donc, à la 
fois comme ministère et comme organisme central, continuer 
à renforcer son rôle par rapport à la Partie ~II en adoptant une 
stratégie qui intègre mieux ses composantes nationales et 
régionales de même qu’en prévoyant des indicateurs de 
rendement. 

Le plan d’action du Secrétariat du Conseil du Trésor 
(SCT) traite davantage de ses obligations relatives aux Parties 
w, \’ et \!I de la Loi que de celles énoncées à la Partie 1.11. Le 
SCT devra donc définir son mandat et revoir ses activités par 
rapport à la Partie [‘II. autant à titre de ministère que 
d’organisme central. II devra aussi tenir compte du rôle de 
premier plan qu’il doit jouer dans l’administration du 
programme des langues officielles et veiller à une meilleure 

intégration des objectifs de la Partie \;II dans les plans 
d’action des institutions fédérales. Ce mandat, qui lui a été 
confié par le conseil des ministres en 1996, a mené à la 
signature d’un protocole d’entente entre le SCT et le 
ministère du Patrimoine canadien. Enfin, le plan du SCT ne 
comporte ni indicateurs de rendement ni échéancier, ce qui 
réduit considérablement sa capacité d’assurer le sujvi des 
résultats et d’en faire rapport. 

Somme toute, nous a)‘ons constaté une amélioration 
globale des plans d’action préparés par les institutions en 
cause. Ceux du secteur économique sont les plus prometteurs, 
tant du point de vue de la planification et de la gestion que de 
celui des résultats attendus ou déjà atteints. Il reste encore des 
efforts à faire dans les secteurs du développement des 
ressources humaines, de la santé et du développement social 
et, en particulier: dans celui de la gestion de la mise en œuvre 
de la Partie WI, en ce qui a trait à la concertation, au suivi et à 
la reddition de comptes. Nous a\‘ons l’intention désormais de 
nous concentrer davantage sur les résultats car, comme le veut 
le proverbe, c’est au fruit qu’on reconnaît l’arbre. 

LES PLAINTES 
En 1997, nous a\;ons reçu 29 plaintes alléguant une infraction 
à l’une ou l’autre des dispositions de la Partie \Y de la Loi. Il 
s’agit d’un nombre nettement inférieur à celui de l’an dernier 
(132). À elle seule, la Société Radio-Canada avait fait l’objet 
de 82 plaintes, conséquence des compressions budgétaires 
subies et de la modification de sa programmation. Les 
émissions offertes par les télédistributeurs aux minorités de 
langue officielle avaient également joué un rôle déterminant 
dans le nombre de plaintes reçues. 

Pour ce qui est des 17 enquêtes complétées, nous avons 
reconnu le bien-fondé de 16 des 17 plaintes. Dans les 
12 autres cas, les enquêtes sont en cours. L’ensemble des 
plaintes visaient une quinzaine d’institutions fédérales. 

Le ministère du Développement des ressources humaines 
a fait l’objet du plus grand nombre de plaintes (neuf). Il 
s’agit principalement de situations liées aux dkerses ententes 
fédérale-provinciales sur le développement des ressources 
humaines qui ont été conclues a\.ec huit provinces. (VO~] 
la page 5 et les pages 72 à 74). 

Le ministère de l’Industrie suit avec quatre plaintes, dont 
trois ont rapport au même incident survenu à St. John’s (Terre- 
Neuve). Lors d’une réunion Canada-communautés, une 
représentante du Ministère avait demandé aux francophones 
de s’exprimer en anglais parce qu’elle ne comprenait pas les 
délibérations en français. Nous al’ons conclu que, dans les 
circonstances, Industrie Canada avait manqué de secsibilité à 
l’égard de la communauté minoritaire de langue officielle. Le 
Ministère nous a donné l’assurance qu’il prendrait les mesures 
1,oulues pour éviter pareille situation à l’avenir. 
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En Colombie-Britannique, à la suite d’une plainte voulant 
que la Société canadienne des postes ait éliminé le statut 
bilingue d’un de ses bureaux postaux franchisés à Vancouver, 
la Société a consulté la Fédération des francophones de 
la Colombie-Britannique pour déterminer l’emplacement 
de trois points de service bilingue afin de desservir la 
communauté. 

À Windsor (Ontario), des plaignants avaient fait valoir que 
la fermeture de la station CBEF de Radio-Canada aurait des 
retombées néfastes sur la communauté francophone du sud- 
ouest ontarien, une des plus menacées au pays du point de 
vue linguistique. La Société Radio-Canada est revenue sur sa 
décision et a pris les mesures qui s’imposaient pour corriger 
la situation. 

f) LES ENQUÊTES 
ADMINISTRATIONS AÉROPORTUAIRES 

L‘un des enjeux primordiaux auquel le gouvernement fédéral doit 
faire face, dans le cadre de la privatisation et du transfert de ses 
services, consiste à assurer le maintien des droits linguistiques des 
Canadiens. En particulier, le transfert des compétences en gestion 
des aéroports fédéraux à des administrations aéroportuaires à but 
non lucratif suscite de l’inquiétude. 

Depuis 1992, ces transferts ont été effectués en vertu de la Loi 
wk~~~e UKY cessio77s d’aér.o~~o,ts, qui précise que les administra- 
tions aéroportuaires demeurent assujetties à plusieurs exigences 
importantes de la Loi sw /es lu~~~ws ofjcielles: notamment à la 
Partie I\: (communication avec le public et prestation des 
services) et à la Partie v (langue de travail). 

Peu après l’entrée en vigueur de la Loi dative uus cessions 
d ‘aéwpo~s, cinq grands aéroports internationaux ont été 
privatisés : Vancouver, Edmonton, Calgary ainsi que Dorval et 
i\/lirabel, les deux aéroports de Montréal. D’autres transferts ont 
eu lieu par la suite, notamment aux aéroports internationaux de 
Toronto, de Winnipeg et d’Ottawa-Hull. 

Les grands écarts entre la façon dont les différentes 
administrations aéroportuaires se sont acquittées de leurs 
responsabilités en matière de langues officielles illustrent 
clairement la nécessité pour le gouvernement d’adopter une 
approche uniforme et systématique à cet égard. Des directives 
appropriées devraient être émises à l’intention de toutes les 
administrations aéroportuaires pour s’assurer que chacune 
connaît ses obligations linguistiques ainsi que les mesures à 
prendre pour donner effet à la Loi sw les &wes o@cie/les. 

En 1997. nous avons examiné au total 23 plaintes portées 
contre des administrations aéroportuaires, dont celles de 
Montréal, d’Ottawa> de Toronto, d’Edmonton et de Vancouver. 

La situation à deux aéroports mérite d’être soulignée, quoique 
pour des raisons bien différentes. 

L’administration aéroportuaire deVancouver 

L’administration aéroportuaire de Vancouver ne reconnaît pas 
l’obligation que lui impose l’article 22 de la Loi en ce qui a trait 
au service au public en général. Elle estime que ses obligations se 
limitent aux services offerts au public voyageur à l’aéroport 
même. En raison de la divergence d’opinions à ce sujet, trois 
plaintes (deux en 1995 et une en 1996) n’ont pas été réglées. 
Elles portent sur des publications à l’intention de la population de 
la région métropolitaine de Vancouver produites en anglais 
seulement sous le contrôle de l’administration aéroportuaire. Le 
Commissaire a fait une recommandation préliminaire à 
l’administration, l’incitant à respecter toutes les obligations 
prescrites par la Loi, mais l’administration aéroportuaire a 
refilsé de s’y conformer. Nous avons donc porté cette question à 
l’attention du Secrétariat du Conseil du Trésor. 

L’administration aéroportuaire d’Ottawa 

Sans être exempte de plaintes, l’administration aéroportuaire 
d’Ottawa accorde une très grande importance aux langues 
officielles dans le cadre de ses opérations. Elle considère les 
exigences de la Loi et du Règlement sur les Iqpes oJkielles 
comme un minimum qu’elle désire surpasser et fait des efforts 
pour que tous les services offerts au public. directement et 
indirectement, soient fournis également dans les deux langues 
officielles. 

Cependant, les efforts de l’administration ont été atténués 
jusqu’à maintenant par le fait que certains de ses locataires et 
annonceurs ne tiennent pas suffisamment compte de la dualité 
linguistique de la région de la capitale nationale. 

AFFAIRES ÉTRANGERES ET COMMERCE INTERNATIONAL 

En fé\zrier, le Commissariat a terminé le suivi des recom- 
mandations de son rapport d’étude spéciale, publié en 1996, sur les 
communications avec le public dans les missions à l’étranger et les 
services qui lui sont offerts. Nous avons également assuré le suivi 
des recommandations du Commissaire à l’égard des séances 
d’information données en anglais seulement par des représentants 
canadiens à l’ambassade du Canada à Beijing. De plus, nous avons 
soumis au h4inistère notre analyse finale de son plan d’action 
concernant la Partie MI de la Loi sur /es larguez qfJiciel1e.r 

Nous avons procédé au suivi de l’étude spéciale en télé- 
phonant à 16 des 34 missions canadiennes comprises dans 
l’échantillon de base, pour vérifier si l’accueil se faisait dans les 
deux langues officielles et si les services de première et de 
deuxième ligne étaient disponibles dans la deuxième langue 
officielle de la mission. Les services de première ligne peuvent 
être offerts au moyen d’un message préenregistré ou par un 
préposé à la réception, qui est souvent un membre du personnel 
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embauché sur place. À titre d’exemple, les services de deuxième 
ligne regroupent les services consulaires et commerciaux; 
habituellement dispensés par le personnel du Ministère, ils sont de 
plus en plus souvent fournis par des employés recrutés sur place. 

Seulement 50 p, 100 des missions nous ont accueillis dans les 
deux langues officielles. Cependant, 75 p. 100 étaient en mesure 
d’offrir les services dans la deuxième langue officielle. Certains 
préposés à la réception ont demandé si nous parlions l’autre 
langue officielle plutôt que de transférer notre appel à un agent 
parlant la nôtre. Parfois, l’appel était transféré à un préposé des 
services de deuxième ligne, qui ne nous a pas accueillis dans la 
langue de notre choix. 

Le premier contact avec le public incombe aux services de 
réception. Notre suivi a révélé que le Ministère ne s’est pas 
occupé de la question fondamentale des services de réception 
bilingues. Ainsi, dix des 16 missions avec lesquelles nous avons 
communiqué ne disposent pas de services de réception bilingues 
pendant les heures régulières de travail, et seulement cinq d’entre 
elles mettent à la disposition de leurs employés unilingues le 
lexique leur permettant d’offrir des services minimums dans les 
deux langues officielles. De plus, quatre de ces missions ne 
profitent pas de la formation linguistique. De fait, une mission 
européenne nous a informés qu’elle n’avait eu les moyens 
d’offrir que cinq heures de formation par personne durant 
l’exercice financier 1996- 1997. 

Notre suivi a également révélé que les postes occupés par des 
employés embauchés sur place ne comportent pas d’exigences 
linguistiques spécifiques et que les capacités linguistiques des 
titulaires travaillant avec le public ne sont pas toujours évaluées 
de façon structurée et uniforme. Les écarts entre les missions 
quant à la qualité des services ne nous ont donc pas étonnés. 

Nous avons aussi découvert que la moitié des missions 
n’exigent pas de compétences linguistiques en français et en 
anglais lorsqu’elles embauchent des employés sur place pour servir 
le public. Il faut signaler toutefois que la moitié des missions 
éprouvent des difficultés à embaucher et à garder en poste des 
employés bilingues. Les responsables de ces missions ne peuvent 
offrir des salaires comparables à ceux des autres secteurs du 
marché. Le Ministère devra voir à régler cette question. 

En dépit de ces lacunes, le Ministère accroît constamment les 
compétences linguistiques du personnel canadien permutant. 
Dans les missions, les quatre groupes les plus susceptibles 
d’entrer en communication avec le public sont les EX, les FS. les 
AS et les ST-KY. Parmi ces groupes, 81 p. 100 des metnbres 
ont des compétences dans les deux langues officielles. En outre. 
la proportion du personnel permutant bilingue à l’étranger est de 
76 p. 100, soit une augmentation de 15 p. 100 depuis août 1995. 

Malgré deux lettres de rappel envoyées par la Division des 
langues officielles aux chefs des missions au sujet de la 
prestation de services bilingues au public, et en dépit de l’examen 
des services de réception mené dans chaque mission en décembre 

1995, il est évident qu’il faudra des efforts concertés pour donner 
suite à toutes nos recommandations et résoudre les problèmes de 
longue date qui perdurent dans les missions. Nous poursuivons 
l’étude de ce dossier avec des cadres supérieurs du Ministère. 

Au cours de l’année: nous avons également vérifié la mise en 
application des recommandations émises par le Commissaire à la 
suite d’une enquête sur 11 plaintes déposées par des participants 
au Forum des organisations non gouvernementales~ lors de la 
Conférence mondiale des Nations Unies sur les femmes à Beijing. 
Ces plaintes avaient trait aux séances d’information données en 
anglais seulement par les représentants de l’ambassade du 
Canada. Le Ministère a affirmé que 50 p. 100 du personnel 
canadien dans les divers secteurs de l’ambassade est bilingue, 
notamment dans les domaines du commerce: de la politique, de 
l’immigration et du développement. De plus. le sous-ministre a 
fait parvenir une note de ser\,ice aux chefs des missions à 
l’étranger, ordonnant aux représentants du Ministère de prendre: 
au cours d’événements internationaux, les mesures requises pour 
assurer le plein respect de la Loi sur les /mgues of~cielles. 

L’analyse du plan d’action du Ministère pour la mise en 
œuv-re de la Partie VII de la Loi a révélé de sérieuses lacunes. Le 
plan se concentre sur seulement deux des programmes du 
Ministère, soit les Relations culturelles internationales et la 
Francophonie. 11 ne fait aucune mention de la responsabilité du 
Ministère envers la promotion des intérêts des minorités de 
langue officielle, surtout en ce qui a trait aux activités 
économiques et commerciales. En outre: le plan a été élaboré 
sans la participation des autres institutions fédérales à vocation 
internationale, et les mesures prévues ne sont pas accompagnées 
d’indicateurs de rendement ni d’un cadre de responsabilisation et 
de présentation de rapports appropriés. 

AIR CANADA 

Sur le plan linguistique, la situation de la Société Air Canada a été 
grandement marquée cette année par les recours judiciaires 
entrepris contre elle par le Commissaire en Cour fédérale en 1996. 
Par ailleurs, deux situations portées à notre attention par des plai- 
gnants en 1995-1996 ont donné lieu à des enquêtes approfondies. 
La première portait sur des lacunes dans les services en vol et la 
deuxième touchait les services dispensés à l‘agence urbaine de 
Moncton (Nouveau-Brunswick). 

Le nombre de plaintes portées directement contre Air Canada 
est passé de 163 en 1996 à 169 en 1997; 110 plaintes reçues en 
fin d’année portaient sur les examens de Chef mécanicien et 
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d’Inspecteur de la base d’entretien d’Air Canada à Dorval 
(Québec) Le nombre de plaintes se rapportant aux transporteurs 
régionaux d’Air Canada s’est établi à 61, comparativement à 60 
l’an dernier. 

Tout compte fuit, 111 sitmtion des hgues ofJicielles Ir Air* 
Cnnadu nécessite des rttesui’es de rerlressentent i1ri1z.s 
phrsieun donmines. 

De ce nombre, 39 avaient trait aux communications dans les 
médias. Seize des 22 plaintes déposées par des voyageurs concer- 
naient Air Nova. 

L’enquête approfondie sur les services en vol d’Air Canada 
portait sur 18 plaintes déposées en 1995 et 1996 par des 
passagers qui estimaient ne pas avoir été servis dans la langue 
officielle de leur choix à bord de divers vols, souvent malgré la 
présence d’agents de bord bilingues. Au cours de notre enquête, 
nous avons rencontré des chefs de cabine et des gestionnaires 
supérieurs responsables des services en vol à la Société Air 
Canada, mais nous avons surtout analysé les pratiques générales 
et les lignes directrices de la Société relativement à l’offre des 
services à bord dans les deux langues. Nous nous sommes entre 
autres penchés sur la convention collective conclue entre Air 
Canada et le Syndicat canadien de la fonction publique qui 
représente les agents de bord. Un protocole d’entente annexé à 
cette convention précise dans quelles conditions il doit y avoir 
des agents de bord bilingues pour servir les passagers. Une 
comparaison du protocole et du Règlement sur les langues 
officielles a révélé une certaine incompatibilité. Air Canada a 
recours à des employés bilingues pour des vols particuliers, selon 
le trajet emprunté ou l’appareil utilisé, alors que la Loi SUT les 
la,lglles officielles et le Rè,olemerît définissent les exigences de 
bilinguisme en fonction de la demande, selon son importance ou 
selon les provinces et lieux desservis. 

Étant donné la primauté de la Loi szw les Icrngues ofjcielles 
sur les conventions collectives, le Commissaire a recommandé 
que d’ici le 31 mars 1998, de façon prioritaire, Air Canada 
fournisse des services de qualité égale en français et en 
anglais en affectant son personnel bilingue sur les trajets où il 
y a une demande importante, telle que définie par la Loi SUI 
les Inngrres officielles et le Règlement y afférent, notamment 
en amendant le protocole joint à la convention collective 
conclue entre Air Canada et le Syndicat canadien de la 
fonction publique (Division du transport aérien). 

Nos interventions à la suite de sept plaintes déposées en 1996 
sur l’absence de services en français à l’agence urbaine d’Air 
Canada à Moncton, situation dont nous avons fait état dans le 
Rapport mmel 1996 (page 24), ont partiellement porté fruit. Au 
printemps de 1997, la Société a enfin doté ce bureau d’un employé 
bilingue. Nous espérions que cette mesure, qui s’ajoutait à des 

arrangements administratifs que la Société s’était engagée à mettre 
en place, allait suffire pour assurer un service adéquat en français. 
Cependant, à la suite d’une huitième plainte en moins d’un an, et 
malgré nos démarches auprès de la Société, nos vérifications 
ponctuelles ont démontré que l’agent unilingue ne prenait pas les 
mesures requises pour diriger les clients francophones vers un 
employé bilingue, sur place ou au téléphone. Déplorant ce genre de 
service, surtout dans une communauté où la population 
d’expression française est aussi importante, le Commissaire a 
recommandé à Air Canada à l’automne 1997 de prendre les 
mesures qui s’imposent pour assurer la prestation de services 
de qualité égale en français et en anglais au bureau de son 
agence urbaine à Moncton. 

Recours judiciaires 

a) L’aéroport Lester--B.-Pearson 

Dans le cas de l’aéroport Lester-B.-Pearson de Toronto, par suite 
d’une entente parallèle accompagnant la convention collective 
conclue entre Air Canada et le syndicat local, la Société nous a 
informés de l’adoption de cinq mesures visant à améliorer la 
prestation des services dans les deux langues officielles à cet 
aéroport, surtout dans le secteur Rapidair : relèvement du nombre 
minimum d’agents bilingues; présence de personnel bilingue en 
tout temps dans 25 p, 100 des postes pour chacun des services du 
secteur Rapidair; au moins un agent bilingue en tout temps dans 
chacun des salons Feuille d’érable; remplacement obligatoire des 
agents bilingues par d’autres agents bilingues; et mise sur pied 
d’un comité patronal-syndical pour la résolution des plaintes. 

La réaction du Commissaire à ces mesures a été de consentir à 
reporter la continuation du recours judiciaire jusqu’en janvie] 
1998, le temps de lui permettre de vérifier sur place si les 
mesures prises par la Société se traduisaient effectivement par 
des services fiables. 

À la suite des résultats insatisfaisants de cette vérification: le 
Commissaire a décidé de poursuivre le recours. 

b) L’aéroport d’Halifas 

En ce qui concerne le recours visant les services d’Air Canada à 
l’aéroport d’Halifax, les représentants de la Société nous ont fait 
part des résultats provisoires obtenus à la suite de discussions 
avec le syndicat local. Ces discussions ont permis à Air Canada 
et au syndicat de s’entendre sur la mise en place, pendant l’été 
1997, d’un projet pilote consistant en l’établissement, sur une 
base volontaire, d’un horaire spécial pour le personnel bilingue. 
Cet horaire visait l’amélioration et la continuité des services dans 
les deux langues officielles à cet aéroport. 

Les représentants d’Air Canada ont mentionné que ce projet 
pilote avait bien fonctionné, même s’il n’avait été en place que 
pendant l’été. Air Canada n’a pu convenir avec le syndicat local à 
Halifax d’une entente semblable pour l’hiver, mais la Société et 
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le syndicat poursuivaient leurs discussions en fin d’année en \ue 
d’une entente permanente. 

En l’absence de la confirmation écrite d’une entente finale 
avec le syndicat local à Halifax, les procédures engagées se 
poursuivent selon I’échéancier fixé par la Cour. 

c) Les transporteurs régionaus 

Depuis plusieurs années, le Commissaire faisait face à une 
impasse chaque fois qu’il recevait une plainte concernant l’un des 
transporteurs régionaux d’Air Canada. Ces transporteurs n’étant 
pas des institutions fédérales. le Commissaire adressait ses a\,is 
d’enquête à Air Canada. qui déclinait toute responsabilité. Le 
public se trouvait donc pri\.é de la possibilité d’un recours. 

Le 10 octobre 1996, le Commissaire a transmis à Air Canada 
et à ses transporteurs régionaux le rapport final d’une enquête 
approfondie touchant. entre autres choses: les liens juridiques les 
unissant. Dans ce rapport, le Commissaire a conclu que les 
transporteurs régionaux agissent pour le compte de la Société Ait 
Canada (article 25 de la Loi) et que cette dernière a donc 
l’obligation de veiller à ce qu’ils respectent la Partie 11’ de la Loi. 
Toutefois. la Société et ses filiales prétendent que les transporteurs 
constituent des entités juridiques distinctes et qu’ils n’agissent pas 
pour le compte d’Air Canada. 

Le Commissaire a donc pris des mesures pour que la question 
soit tranchée par les tribunaux. En mars 1997, il a déposé une 
demande de renvoi à la Cour fédérale, y annexant son rapport sur 
l’importance d’une décision de la Cour pour déterminer dans 
quelle mesure les transporteurs régionaux d’Air Canada sont 
assujettis, en tout ou en partie, aux obligations prévues par la Loi. 
Le même jour, le Commissaire déposait un avis de requête pour 
directives dans le but d’obtenir de la Cour fédérale une 
ordonnance déterminant la composition du dossier et 
I’échéancier. 

Cependant! avant que notre requête n’ait été entendue. les 
intimés ont déposé devant la même Cour une requête pour le rejet 
de la procédure de demande de renvoi. Prétestant la non- 
compétence du Commissaire dans ce domaine. ils \.isaient à 
mettre fin aux procédures. La Cour a donc dû entendre la requête 
de la partie adverse avant de procéder à l’étude de la nôtre. 

Le 3 juillet 1997. la requête des intimés a été rejetée par 
la Cour, qui a conclu que le Commissaire avait la compétence 
voulue pour soumettre un tel remoi. Toutefois, cette décision a 
été portée en appel par Air Canada et ses transporteurs régionaux. 
Notre procédure de renvoi ainsi que notre requête pour directi\.cs 
pourront suivre leur cours après le jugement sur l’appel des 
intimés, soit au printemps 1998 si le jugement nous est favorable. 

Malgré ces procédures judiciaires. nous continuons de 
chercher un terrain d’entente avec les représentants de la Société 
Air Canada afin d’établir un mécanisme satisfaisant pour le 
traitement des plaintes contre les transporteurs régionaux. 

CONSEIL DU TRÉSOR 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor (XT) a un rôle clé à jouer en 
ce qui concerne les langues officielles : c’est lui qui veille à 
l’établissement de normes ainsi qu’à la coordination et à la 
supervision des mesures prises par d’autres institutions fédérales. 
II doit aussi appuyer le ministère du Patrimoine canadien dans la 
coordination de la mise en cewre de la Partie ~II de la Loi sw les 
iangrres ojyicielles. 11 de\.rait donc. au sein de sa propre 
organisation, montrer l’exemple. Pourtant. nous continuons à 
recel-oir des plaintes à son sujet. En outre. le SCT devrait. à notre 
a\-is, être plus actif dans la promotion des objectifs de la Partie \‘II 
de la Loi dans les institutions fédérales. 

Quinze des 31 plaintes déposées contre le SCT en 1997 
portaient sur un seul point : un encart inséré dans des journaux 
locaux afin d’informer les communautés minoritaires de langue 
officielle de l’adresse des bureaux fédéraux qui offrent des 
services dans leur langue. L’intention du SCT était bonne et 
l’initiative, efficace, mais certains membres des groupes 
majoritaires l’ont mal interprétée. Le Commissaire a formulé 
deux recommandations pour &iter qu’une telle situation ne se 
reproduise. (Voir page 37.) 

Trois plaintes reçues à la fin de 1996 ont aussi fait l’objet de 
recommandations. Elles portaient sur les points suivants : un 
séminaire d’information donné en anglais seulement à .Moncton 
(Nouveau-Brunswick) à quelque 80 fonctionnaires fédéraux 
d’expression française et d’expression anglaise: une réunion 
spéciale du Comité consultatif interministériel sur Internet, à 
laquelle assistaient quelque 65 personnes, tenue en anglais 
seulement; et la publication d’un article en anglais seulement dans 
une revue bilingue du secteur pri1.é. Le Commissaire assurera le 
sui\,i relatif aux mesures correcti\,es prises à cet égard. 

Une autre plainte concernait un symposium sur la technologie 
de l’information, tenu en mars. à Otta\q.a, et commandité 
partiellement par le SCT. Le plaignant aI.ait reçu une brochure 
publicitaire rédigée en anglais et qui ne faisait nullement mention 
de la langue ou des langues qui seraient utilisées pendant le 
symposium. Le SCT a indiqué qu’au moment où il avait décidé 
de participer au symposium. il était trop tard pour modifier la 
brochure, mais que les documents subséquents avaient été 
préparés dans les deux langues officielles et qu’un service 
d’interprétation simultanée ai.ait été fourni pendant le 
symposium. 

Des oublis sont à l’origine de trois autres plaintes. Un en-tête 
ai.ait été laissé en anglais dans la \.ersion française d’une 
publication diffusée sur le site Web du SCT: cette erreur a été 
rapidement corrigée. La compagnie d’assurances Great-West 
Life. qui a signé un contrat a\‘ec le SCT pour fournir l’assurance 
dentaire collective aux fonctionnaires fédéraux. a écrit en anglais 
à des demandeurs francophones; elle leur a présenté ses excuses. 
Dans un autre cas: un demandeur francophone de Winnipeg s’est 
plaint de la médiocrité du senice en français au numéro de 
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téléphone local de la Great-West; la compagnie a par la suite 
modifié son système pour régler le problème. 

Enfin, nous avons constaté certaines lacunes dans le plan 
d’action du SCT à l’égard de l’application de la Partie VII de la 
Loi; elles avaient trait au manque de mesures concrètes, à la res- 
ponsabilisation et aux échéances. Le SCT s’est engagé à corriger 
la situation. 

DÉFENSE NATIONALE 

Nous avons reçu 35 plaintes au sujet du ministère de la Défense 
nationale et des Forces canadiennes cette année. Vingt-cinq 
(12 de la région de la capitale nationale et 13 du reste du Canada) 
portaient sur les communications avec le public, des événements 
publics et le recrutement. Les 13 autres plaintes avaient trait à la 
langue de travail. 

Depuis deux ans, le nombre de plaintes portées contre la 
Défense nationale et les Forces canadiennes a baissé d’une 
douzaine de plaintes par année. Cette diminution s’est faite 
presque exclusivement dans les plaintes touchant la diffusion du 
courrier interne en anglais seulement an Quartier général de la 
Défense nationale. Les mesures prises par le Ministère pour régler 
ce problème institutionnel semblent avoir porté fruit. La diffusion, 
en octobre 1996, de nouvelles lignes directrices sur les 
communications écrites au sein des unités des Forces canadiennes 
et la publication d’un bulletin interne à ce sujet sont des initiatives 
dignes de mention. Cependant, nous continuons de recevoir des 
plaintes concernant les systèmes informatiques et la formation. Le 
Ministère doit s’attaquer aux problèmes institutionnels dans ces 
secteurs afin que le français y soit aussi fonctionnel que l’anglais. 

Cette année, notre rapport porte sur deux problèmes 
institutionnels persistants : l’un concerne les services offerts aux 
familles des militaires dans les bases des Forces canadiennes 
(BFC): l’autre, la langue de travail au Collège militaire royal, à 
Kingston (Ontario). En outre, nous résumons plus loin une 
enquête approfondie que nous avons menée au sujet de la Garde 
de cérémonie dans la région de la capitale nationale. 

l Services aux familles 

La Défense nationale a approuvé une directive d’orientation 
complète concernant la prestation d’une gamme étendue de 
services dans les deux langues officielles aux familles du 
personnel militaire affecté à des unités dans tout le pays. Les 
problèmes liés à l’éducation et aux services médicaux seront 
abordés dans le cadre du plan d’action ministériel pour la mise en 
application de la Partie WI de la Loi sw les lungues @cielles. De 
plus. nous avons demandé que la directive d’orientation du 
Ministère relative à la gestion de carrière soit assouplie en ce qui 
concerne le principe de l’universalité du service: selon lequel les 
membres des Forces canadiennes doivent servir partout où l’on a 
besoin d’eux et où ils sont affectés. 

En décembre 1996, le Commissaire a intenté une poursuite à 
ce sujet au nom de quatre plaignants qui ont eu de graves 
problèmes durant leur affectation à la BFC de Moose Jal\ 
(Saskatchewan). Nous examinons avec le Ministère le moyen de 
régler cette question. 

l Le Collège militaire royal 

Cette année, nous avons reçu six plaintes concernant la situation 
du fiançais comme langue de travail au Collège militaire royal, 
ce qui porte à 35 le nombre total de plaintes déposées à ce sujet 
depuis 1995. Au début de l’année, nous avons terminé un rapport 
d’enquête comprenant 16 recommandations relati\.es à des 
plaintes reçues en 1995 et au début de 1996. Comme nous 
I’a\ions mentionné l’an dernier, il reste des améliorations à 
apporter avant que le Collège puisse se dire un établissement 
réellement bilingue. Nos enquêtes récentes sur des plaintes 
confirment cette conclusion. Des questions telles que les 
méthodes de recrutement et le partenariat avec l’université 
Queen’s font présentement l’objet de discussions avec le Collège. 

Il importe de souligner que le Collège est depuis quelque 
temps déjà un membre actif du Regroupement des universités de 
la francophonie hors Québec. 

l La Garde de cérémonie 

Nous avons terminé une enquête concernant la Garde de 
cérémonie qui exerce des fonctions, l’été, sur la colline du 
Parlement et à la résidence du Gouverneur général. Le plaignant 
prétend que la formation des Govemor General’s Foot Guards ne 
se fait qu’en anglais et que le personnel chargé du recrutement à 
Ottawa a demandé à deux candidats francophones s’ils pouvaient 
travailler en anglais. 

Notre enquête a révélé que ce cas est particulier. Soulignons 
que la formation de la Garde de cérémonie est dispensée par des 
réservistes des Governor General’s Foot Guards et que la Garde 
de cérémonie est reconstituée chaque année. Il n’y a pas 
d’exigences linguistiques pour les postes du régiment et leurs 
titulaires ne profitent pas des ressources de formation linguistique 
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accessibles aux membres réguliers des Forces canadiennes. 
Certains formateurs ne connaissent donc pas suffisamment les 
deux langues officielles pour pouvoir dispenser leurs cours en 
français. 

Nous avons conclu que les deux allégations du plaignant 
étaient fondées, et le Commissaire a fait trois recommandations à 
la Défense nationale et aux Forces canadiennes. Le Commissaire 
a recommandé que la formation soit dispensée tant en 
français qu’en anglais et que tout le matériel de cours ainsi 
que les examens soient fournis simultanément dans les deux 
langues officielles. Puisqu’il est contraire a l’esprit de la Loi de 
demander à des candidats s’ils peuvent remplir leurs fonctions en 
anglais (ce qui pourrait dissuader des francophones unilingues de 
présenter une demande aux Govemor General’s Foot Guards). le 
Commissaire a recommandé qu’on demande au personnel 
chargé du recrutement à Ottawa d’informer les candidats 
qu’à compter du lcr mai 1998, la formation sera offerte dans 
la langue officielle de leur choix. Le Ministère a accepté de 
mettre ces recommandations en application. 

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA 

En 1997, le Commissariat a instruit 160 plaintes mettant en cause 
Développement des ressources humaines Canada (DRHC), dont 
plus de 86 p. 100 (138) avaient trait à la langue de service. Par 
ailleurs, nous avons terminé un suivi sur la traduction des 
décisions rendues par des juges-arbitres en matière d’assurance- 
emploi et nous avons continué un suivi, amorcé en 1996, du 
programme de formation professionnelle et de développement 
des ressources humaines en Ontario. Nous surveillons également 
l’évolution des progrès réalisés quant à la qualité linguistique des 
offres d’emploi annoncées dans le Guichet infonnatisé d’emplois 
du Ministère. 

Le nombre de plaintes a baissé de 20 p. 100 en 1997, passant 
de 200 à 160. Ce changement est en grande partie attribuable à la 
diminution du nombre de plaintes touchant la traduction 
automatisée d’offres d’emploi. Nous avions instruit 40 plaintes 
sur cette question l’an dernier, comparativement à 12 cette année. 
Malgré les progrès importants réalisés par le Ministère dans ce 
dossier, nous poursuivons nos interventions auprès des 
responsables, entre autres en leur soumettant des exemples de la 
piètre qualité de certaines traductions portée i notre attention par 
le public. Le Ministère a modifié son système informatique pour 
produire des offres d’emploi de meilleure qualité dans les deux 
langues officielles, mais il devra faire davantage pour que le 
Guichet informatisé d’emplois réponde effectivement aux 
exigences de la Loi SUI’ les lavures qfJicielles. Ainsi, il de\.ra 
s’assurer que les offres d’emploi en français contiennent les 
signes diacritiques de cette langue et que les parties non traduites 
par ordinateur sont rédigées ou traduites par des employés 
compétents en la matière. 

Des 138 plaintes concernant le serI.ice au public (outre les 
12 plaintes touchant les offres d’emploi susmentionnées). 
92 traitaient des communications en personne. au téléphone ou 
par écrit et 16 visaient la presse minoritaire. Onze plaintes 
a\.aient trait à la langue de travail dans la région de la capitale 
nationale et au Nouveau-Brunswick, et les sept dernières 
portaient sur des problèmes di\:ers. C’est l’Ontario qui a fait 
l’objet du plus grand nombre de plaintes (36), suivi de la région 
de la capitale nationale (29). 

Nous avons terminé le sui1.i amorcé l’an dernier au sujet des 
délais dans la traduction en français de décisions rendues par les 
juges-arbitres, à la suite d’appels de décisions sur des questions 
relatives à l’assurance-emploi. Dans un premier temps, le 
Commissaire avait recommandé que les décisions qui sont jugées 
importantes sur le plan de la jurisprudence soient disponibles 
simultanément dans les deux langues officielles. Dans sa deuxième 
recommandation, le Commissaire demandait i DRHC et au 
Bureau du juge-arbitre d’établir une façon de répondre, dans les 
meilleurs délais, aux demandes de traduction des autres décisions. 
Le Ministère a donné suite aux deux recommandations : en 
réponse à la première, il nous a informés qu’une avocate de la 
Division de la recherche de la Cour fédérale a été chargée de 
répertorier les décisions importantes sur le plan de la 
jurisprudence; quant à la deuxième recommandation. le Ministère 
a indiqué qu’il a signé, avec le Groupe Communication Canada, 
une entente au sujet de la traduction des décisions pour lesquelles 
une demande est formulée. 

À la suite de l’enquête que nous aI.ions menée en 1995 sur le 
programme de fonnation professionnelle de DRHC, nous aIions 
conclu que celui-ci n’avait pas suffisamment tenu compte des 
besoins des Franco-Ontariens. Notre sui1.i révèle que le Ministère 
a pris des mesures afin de concrétiser la plupart des recom- 
mandations du Commissaire, respectant ainsi l’engagement 
auquel il est tenu en vertu de la Partie \Y de la Loi, notamment 
grâce à la mise en ceuvre d’un plan d’action régional pour 
l’Ontario. Le Ministère veillera à mettre en pratique les principes 
énoncés dans la Partie \‘II de la Loi lors de ses échanges avec le 
gouvernement provincial et par l’intermédiaire de comités 
fédéraux-provinciaux. Par ailleurs, l’omission des considérations 
relatives à la Partie \.II dans une nouvelle entente sur le 
développement du marché du travail a\:ec l’Ontario aurait. à 
notre avis, de graves conséquences pour la communautt franco- 
ontarienne. Le Ministère continuera aussi de surveiller 
l’établissement de commissions locales de formation et 
d’adaptation de la main-d-œuvre pour y assurer la représentation 
équitable des Franco-Ontariens. Le plan d’action régional prévoit 
l’adoption de mécanismes \ isant à inclure la communauté 
francophone dans le processus de planification locale. Toutefois, 
dans certains cas: ces mécanismes n’ont pas donné de résultats 
concrets. 
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Le Commissaire a fait trois recommandations concernant la 
saisie de données par les deux ordres de gouvernement (pour 
distinguer la formation fournie en français de celle qui est offerte 
en anglais) afin d’évaluer l’incidence des programmes et des 
services sur le développement et la vitalité de la communauté 
franco-ontarienne. Quant à leur application, la situation demeure 
pratiquement inchangée depuis notre enquête, bien que 
l’administration centrale de DRHC soit en train de prendre des 
mesures pour améliorer la saisie de données relatives aux langues 
officielles du Ministère et de tierces parties. 

L’an dernier, nous avions fait état d’une enquête sur des 
plaintes relatives aux ententes signées entre DRHC et les 
gouvernements provinciaux dans le domaine du développement 
du marché du travail. Ces plaintes faisaient suite à l’annonce par 
le gouvernement fédéral de son intention de cesser d’exercer 
certaines responsabilités, ou de les transférer aux gouvernements 
provinciaux ou territoriaux. Ayant déterminé que les plaintes 
étaient fondées, le Commissaire a fait neuf recommandations au 
Ministère. (Voir les pages 73 et 74.) 

Le plan d’action de DRHC pour la mise en œuvre de 
l’article 41 de la Loi se distingue en ce qu’il prévoit des mesures 
tant nationales que régionales et par le fait qu’il s’échelonne sur 
deux ans. Bien que les mesures nationales manquent de précision 
et qu’aucun calendrier de mise en œuvre n’ait encore été établi, ces 
faiblesses sont largement compensées par la réalisation 
d’importants objectifs au cours des derniers mois, notamment la 
conclusion d’une entente de principe avec la Fédération des 
communautés francophones et acadienne du Canada et le Conseil 
canadien de la coopération ainsi que la création d’un comité 
national mixte. Cette entente a pour but d’établir un mécanisme de 
collaboration entre le gouvernement du Canada, représenté par 
DRHC, et les communautés francophones minoritaires du Canada. 

Le volet régional du plan d’action fait cependant état de 
divergences notables entre les administrations régionales de 
DRHC quant aux mesures proposées. Ces différences soulignent 
le besoin d’une coordination plus étroite et d’un examen plus 
poussé du cadre de responsabilisation. 

ÉLECTIONS CANADA 

Lors d’un événement électoral, les interactions entre les citoyens 
et le personnel d’Élections Canada sont nombreuses. Il y a eu 
19:7 millions de communications avec les citoyens lors du 
recensement en vue des élections générales du 2 juin 1997 et 
13 millions de personnes se sont prévalues de leur droit de vote. 
Les élections générales n’ont suscité que 52 plaintes, dont 
48 avaient trait au recensement et quatre seulement au scrutin. La 
plupart des plaintes provenaient des régions du Nouveau- 
Brunswick, de la région de la capitale nationale et du Manitoba. 
La plupart des dossiers ont été réglés rapidement. Toutefois, 
l’examen de 17 plaintes touchant des sujets plus complexes a 
donné lieu à sept recommandations de ia part du Commissaire. 

À la suite de la parution d’une annonce sur le recensement 
dans tous les quotidiens de langue française et de langue anglaise 
au pays, nous avons reçu cinq plaintes de communautés de 
langue officielle minoritaire qui n’avaient pas vu cette annonce, 
puisqu’elles ne sont desservies dans leur langue que par des 
hebdomadaires. Élections Canada a réagi promptement à la 
recommandation du Commissaire de placer la prochaine 
annonce sur le recensement dans les hebdomadaires diffusés 
dans les communautés de langue officielle minoritaire qui ne 
sont pas desservies par un quotidien dans leur langue. 

La langue de l’adressage paraissant sur les avis aux électeurs 
a donné lieu à huit plaintes. Notre enquête a révélé qu’Élections 
Canada ne traduit que dans certains cas le nom des voies 
publiques. Le Commissaire a formulé deux recommandations 
demandant que soit traduit le nom générique désignant les 
voies publiques et que l’on respecte le choix linguistique des 
électeurs. Étant donné que le Secrétariat du Conseil du Trésor 
émet des directives en matière d’adressage aux institutions 
fédérales, nous discuterons de cette question avec lui. 

Une autre plainte portait sur les cartes électorales dites 
bilingues, alors que le nom générique des voies publiques 
n’apparaît que dans l’une ou l’autre des langues officielles. 
Le Commissaire a recommandé à Élections Canada de 
produire soit deux cartes distinctes, en français et en anglais, 
soit une seule carte bilingue indiquant le nom générique des 
voies publiques dans les deux langues officielles. Nous 
attendons la réaction de l’institution à cette recommandation. 

La formation offerte dans une seule langue au personnel 
électoral dans la région de Moncton (Nouveau-Brunswick) a 
également posé problème. Afin de tenir compte des besoins 
linguistiques du personnel électoral des régions bilingues, 
Élections Canada a accepté de donner suite à la recom- 
mandation voulant que le manuel à l’intention des directeurs 
du scrutin fasse état de l’obligation d’offrir au personnel 
électoral des régions bilingues une formation dans la langue 
officielle de son choix. 

Le Commissaire a enquêté sur deux plaintes émanant de la 
circonscription d’Ottawa-Centre mettant en cause la prestation de 
services en personne et au téléphone aux électeurs de langue 
française. L’institution a donné suite à nos deux recom- 
mandations en faisant parvenir une lettre d’excuses au 
plaignant et en s’assurant que les électeurs de langue 
française de cette circonscription puissent dorénavant 
recevoir tous les services dans leur langue officielle préférée. 

Les électeurs ont déposé 35 autres plaintes, dont 23 portent 
sur l’absence de service en français lors de communications en 
personne, sept sur l’absence de service en français par téléphone 
et une sur l’absence de service en anglais, également par 
téléphone. Les autres plaintes avaient trait à des communications 
écrites unilingues anglaises (deux), à la qualité du français sur 
Internet (une) et à l’absence de français dans l’affichage (une). 
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Outre les 52 plaintes déposées dans le cadre des activités 
électorales, le Commissaire a enquêté sur une autre plainte 
portant sur de l’information relative aux soumissions et à la 
livraison de contrats, envoyée en anglais seulement à une liste de 
fournisseurs de service. 

Malgré l’effervescence et les délais serrés entourant les 
activités pendant la période électorale, Élections Canada nous a 
accordé toute sa collaboration dans la résolution de ces plaintes. 
L’institution devra toutefois poursuivre ses excellents efforts 
pour sensibiliser les directeurs du scrutin au droit fondamental 
des électeurs du pays d’être ser\is dans la langue de leur choix 
ainsi qu’aux besoins linguistiques du personnel électoral des 
régions bilingues. 

ENVIRONNEMENT CANADA 
Environnement Canada a fait l’objet de 21 plaintes recevables 
en 1997 comparativement à neuf l’an dernier. Neuf d’entre 
elles portaient sur les communications au téléphone (dont 
six en Colombie-Britannique relativement aux messages 
enregistrés de prévisions météorologiques). Les autres touchaient 
les annonces dans la presse minoritaire, l’affichage et les systèmes 
informatiques. 

Cette année, nous avons effectué un suivi afin de détermine1 
si le Ministère avait mis en œuvre les 14 recommandations 
formulées dans notre rapport d’enquête de décembre 1996 
touchant la langue de tra\.ail à la Direction de l’é\,aluation des 
produits chimiques commerciaux. 

Le Ministère a pris des mesures pour donner suite aux six 
recommandations du Commissaire portant sur la situation 
linguistique vécue par la plaignante dans son milieu de tra\,ail. 
Ainsi. le superviseur de celle-ci s’est engagé par écrit à respecter 
les droits linguistiques de ses employés en matière de smveillance. 
à les infonner périodiquement de leurs droits en matiére de langue 
de travail et à se prévaloir des services de traduction pour produire 
les documents dans les deus langues officielles. À cet égard, la 
Directive mi~~istér?elle ~II tuotihe de prohctior~ de t&e.r r1~rl.s 1c.s 
deus lmgues officielles et de tindrctim comprend maintenant une 
clause rappelant aux gestionnaires que la rédaction de textes 
bilingues doit être équitablement répartie parmi les employés 
bilingues. Par ailleurs. les évaluations du rendement de la 
plaignante ont été traduites en français et le Ministère lui a ewoyé 
une lettre d’excuses pour avoir failli, à plusieurs reprises, à son 
obligation de respecter ses droits linguistiques. 

Six des huit recommandations portant sur la langue de tra\.ail 
en général au sein de la Direction en question ont également été 
mises en œuvre. Ainsi les employés ont été informés de leurs 
droits en matière de langue de travail et les super\,iseurs. de leurs 
obligations à cet égard. pour lesquelles ils seront désormais 
formellement évalués. Un rappel annuel est également préTu 
concernant les obligations linguistiques des gestionnaires en 
matière d’évaluation de rendement et la nouvelle politique 

ministérielle portant sur cette question en fait état. Les employés 
sont par ailleurs invités à suk.re les cours en informatique dans la 
langue officielle de leur choix (matériel et logiciel inclus). De 
plus. les besoins de la Direction en matière de traduction sont pris 
en compte à l’étape de la planification des trax’aux. 

Les deux autres recommandations n’ont été que partiellement 
mises en œuvre. Elles portent sur la tenue de réunions dans 
les deux langues et l’établissement d’un système de contrôle 
visant à assurer que la préférence linguistique des employés 
est bien respectée lors des évaluations de rendement. Le 
Ministère a déjà indiqué son intention de s‘y conformer. Nous 
comptons suivre de près l’application de ces recommandations. 

Dans un autre domaine, signalons que le Service canadien des 
glaces a finalement rendu bilingue le menu de son système 
informatique (( Ice-Vu )). qui fournit des données sur l’état des 
glaces. Depuis que nous a\ ons reçu une demande de rensei- 
gnements en 1994 à cet égard. nous exerçons des pressions auprès 
de ce Service afin qu’il fasse en sorte que ce système soit 
accessible à ses employés préférant tra\,ailler en français. 

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 
En 1997, nous a\:ons enquêté sur 26 plaintes concernant la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC). soit une de plus qu’en 
1996: 17 portaient sur la langue des sen ices fournis au public. 
six sur les exigences linguistiques et les modalités de dotation de 
postes en voie d’être comblés et trois sur la langue de travail. 

Une plainte avait pour objet différents produits fabriqués dans 
le cadre du Programme de concession de licences, tels que des 
cartes postales et des \.estes portant une inscription en anglais 
seulement. La GRC estime que la Loi sw les Imgue.~ cfj?ciel/e.s ne 
s’applique pas au Programme de concession de licences en raison 
du principe d’autonomie établi dans deux ententes distinctes. La 
première lie la GRC. titulaire des droits de propriété intellectuelle 
(loge. emblèmes et symboles de la CRC). et l’agent de concession 
des licences, la Fondation de la police montée (FPM); la 
deuxième concerne la FPM et la société Walt Disney (Canada) 
Ltée. Cette plainte soulève l’importante question des symboles : à 
titre d’institution fédérale. la GRC projette dans le monde entier 
une image étroitement liée à celle du Canada dans son ensemble. 

Le Commissaire a recommandé que la GRC précise dans 
son Guide de style drr Progiwnme de concession de licences 
que seules les représentations bilingues de son nom ou de son 
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sigle seront acceptables. Au moment de mettre sous presse, la 
GRC ne nous avait pas encore fait part de sa réaction à cette 
recommandation. 

Nous avons terminé notre enquête sur deux plaintes déposées 
en 1996 selon lesquelles les employés francophones de la GRC 
pourraient être désavantagés en raison de différences entre les 
versions française et anglaise des examens de promotion écrits à 
l’intention des aspirants sous-officiers supérieurs (sergents et 
sergents d’état-major). Nous avons appris que les spécialistes en 
élaboration de tests de la GRC avaient fixé un délai d’exécution 
de façon à ce que 95 p. 100 des candidats terminent l’une ou 
l’autre version de l’examen. Ce pourcentage est de 5 p. 100 
supérieur à la limite de temps habituellement spécifiée par les 
spécialistes en élaboration de tests. Nous avons conclu que les 
délais prévus pour les deux versions des examens étaient 
appropriés et équitables envers les candidats tant francophones 
qu’anglophones. Nous étions aussi d’avis que la qualité du 
français de ces deux examens était acceptable et ne pouvait être 
invoquée pour alléguer que les personnes qui avaient passé 
l’examen en français avaient été désavantagées. Notre évaluation 
s’est appuyée sur une analyse comparative des deux examens par 
notre expert en langue française et par un évaluateur de la qualité 
de la langue, du Bureau de la traduction du gouvernement fédéral. 

Nous avons aussi mené à terme notre enquête sur deux plaintes 
concernant des documents envoyés en anglais seulement aux 
Représentants divisionnaires des relations fonctionnelles (RDRF). 
Les RDRF sont élus par les membres de la GRC dans leur secteur 
afin de fournir à ces derniers des conseils sur les relations de 
travail. Notre enquête a révélé que certains des documents 
unilingues anglais comportaient de la correspondance portant sur 
des projets de proposition que différents gestionnaires et directeurs 
de la Direction générale de la GRC ont fait parvenir à leurs 
collègues des deux groupes linguistiques pour commentaires. 
Comme cette pratique n’est pas conforme aux dispositions 
relatives à la langue de travail contenues dans la Loi, le 
Commissaire a recommandé que la GRC veille à ce que les 
directeurs et les gestionnaires de la Direction générale 
distribuent les documents de travail pour consultation ou 
discussion dans les deus langues officielles lorsque les membres 
consultés appartiennent aux deux groupes linguistiques. La 
GRC s’est engagée à donner suite à cette recommandation. 

Une étude complexe, entreprise en 1995, sur les langues 
officielles et les possibilités de carrière des membres réguliers de 
la GRC, a pris fin cette année. Elle visait à déterminer si les 
membres francophones unilingues avaient des possibilités 
d’avancement au sein de la GRC. Notre étude a révélé que les 
membres anglophones unilingues ont des débouchés partout au 
Canada, sauf au Québec. Quant aux membres francophones 
unilingues, leurs perspectives sont grandement limitées, même au 
Québec oct seulement quelque 25 p, 100 des postes requièrent la 
connaissance du français seulement. Néanmoins, nous avons 
constaté que le taux de promotion des membres francophones et 
anglophones est pratiquement le même. De l’avis de nombreux 

membres francophones que nous avons interrogés et selon des 
tendances semblables observées dans la fonction publique 
fédérale, cet état de choses s’explique principalement par le fait 
que la plupart des membres francophones sont bilingues. 

Le Commissaire a formulé sept recommandations visant à 
accroître les possibilités d’avancement pour les membres des 
deux groupes linguistiques. II a notamment recommandé que 
la GRC prenne les mesures voulues pour donner à tout 
aspirant policier d’expression française ou d’espression 
anglaise qui désire recevoir sa formation policière de base 
dans sa langue seconde, la possibilité de suivre un cours lui 
permettant d’atteindre un niveau supérieur de compétence 
dans sa langue seconde dans le cadre de sa formation de base. 
II a aussi recommandé que la GRC revoie sa politique 
voulant que les nouveaux membres ne soient pas affectés 
dans leur province d’origine afin de leur permettre, s’il existe 
des possibilités d’emploi, de travailler dans un milieu où l’on 
parle leur première langue officielle. La GRC examine ces 
recommandations. 

JUSTICE CANADA 

Sur les huit plaintes que nous avons reçues en 1997 au sujet du 
ministère de la Justice, celle concernant la Loi .mr les 
coiltr.cr~,ei?tion.r a particulièrement retenu l’attention du 
Commissariat, car elle traite des droits fondamentaux en matière de 
langues officielles dans le cadre des poursuites relatives à des 
contraventions aux lois fédérales. En gros, cette loi prévoit, pour 
les manquements aux lois et règlements fédéraux qui y sont 
désignés, une procédure de poursuite différente de celle du CO& 
crir~~ir~el, lequel garantit des droits linguistiques étendus. Outre 
qu’elle décriminalise les condamnations, la nouvelle procédure 
assure une administration moins coûteuse et plus efficace de la 
justice dans le cas des infractions mineures, grâce au recours à des 
billets de contravention. Le Projet sur les contraventions a pour 
effet d’autoriser les provinces et les territoires à intenter des 
poursuites en cas d’infractions mineures aux lois et aux règlements 
fédéraux. Or, le régime linguistique en vigueur dans le cadre de ce 
projet sera celui de chacune des administrations en cause. II s’agit 
certes d’un projet louable, mais sa mise en vigueur ne devrait pas 
s’effectuer aux dépens des droits linguistiques acquis. 

Notre enquête a mis au jour un point faible dans la Loi sw les 
co~~frmmfions. Alors que le CO& c%inel prévoit la protection 
des droits en matière de langues officielles aux accusés, le Projet 
sur les contraventions n’offre pas cette protection. Les régimes 
linguistiques des provinces et des territoires leur assureront des 
droits restreints, si tant est qu’ils leur en assurent. De plus, on peut 
prévoir presque à coup sûr que cette sérieuse lacune se trowera 
encore aggravée advenant que la province ou le territoire délègue 
la poursuite des infractions fédérales à une tierce partie, par 
exemple une municipalité qui pouvait n’offrir à l’accusé qu’une 
protection plus réduite encore de ses droits linguistiques. En outre, 
ni la Loi sw les corzfra~wtiow, ni les accords conclus en vue de 
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son application ne renferment de disposition garantissant au 
public, dans ses rapports avec le personnel du tribunal (c’est-à- 
dire hors du contexte du procès lui-même), la protection des droits 
linguistiques qui, selon nous? découle de la Lai sw les /a/~gw.c 
qf$cielks et du Rc?glement y afférent. 

Le Commissaire estime que, dans le cadre de son Projet sur 
les contraventions, le ministère de la Justice n’a pas pris toutes 
les mesures voulues pour respecter ses obligations en vertu de la 
Partie \>II de la Loi SI~/’ les Inl?glles officielles, qui oblige 
l’administration fédérale à favoriser l’utilisation équitable du 
français et de l’anglais dans la société canadienne et à tenir 
compte de la situation propre à chaque communauté minoritaire 
de langue officielle. 

Le Commissaire a recommandé à Justice Canada de 
consulter la communauté minoritaire de langue officielle et 
les juristes intéressés avant de conclure tout accord de mise 
en application de la Loi ~111’ les corrtraverttions avec une 
autorité provinciale ou territoriale; d’assurer l’intégration 
explicite, dans le régime d’application de la Loi SIW ks COI~!N~- 
venfiom, des droits linguistiques prévus par le CO& c~inzirrel 
et la Loi sw les Iurt,orres officielles; d’inclure, dans les accords 
de mise en application de la Loi SIIP les contruverttions, des 
dispositions assurant le respect des droits linguistiques de 
l’accusé par le personnel du tribunal chargé des sewices 
d’administration et le personnel de soutien; d’approuver 
toute sous-délégation de l’application de la Loi ~III’ les 
cofztraventiolzs et d’intégrer, dans cette sous-délégation, une 
clause exhaustive de protection des droits linguistiques; et, en 
ce qui concerne le Projet sur les contraventions, d’instaurer 
des mécanismes propres à assurer le respect des droits 
linguistiques garantis par le Code crintinel. 

Le rapport du Commissaire a été reçu favorablement, tant par la 
plaignante, l’Association des juristes d’expression française de 
l’Ontario, que par la Fédération des associations des juristes 
d’expression française de common law. Dans sa réponse aux 
recommandations, Justice Canada a convenu de consulter la 
communauté minoritaire de langue officielle et les juristes en 
cause, mais uniquement pour les accords de mise en application de 
la Loi sw les mltmven~ions dans lesquels, de l’avis du Ministère, 
une clause linguistique s’impose. Selon nous, cette mesure ne 
suffit pas, car les droits prévus par le C&e c~+~riwl devraient être 
garantis par un acte législatif et faire partie intégrante de tout 
accord de mise en application de la Loi szw les co,ltrnl,eiltion.s. 

Le ministère de la Justice entreprendra aussi des démarches 
afin d’inciter les administrations provinciales et territoriales à 
respecter l’esprit du Code ciimi~el dans le contexte de 
l’application de la Loi sw les co~~tinve~~tions. Nous ne jugeons pas 
cet engagement suffisant, étant donné que c’est l’intégralité, et 
non uniquement l’esprit du Code crinzinel, qui doit être respecté. 

Justice Canada intégrera dans les accords de mise en 
application de la Loi sw les con~wwe~~tion.s une clause stipulant 
que tout changement législatif influant sur l’application de cette 
loi doit être signalé au Ministère par la province ou le territoire. 
La recommandation du Commissaire à cet égard va plus loin. 
Selon nous, il ne suffit pas que Justice Canada soit tenu au 
courant de ces changements législatifs: le Ministère doit remédier 
à la situation par tous les moyens qu’il estime appropriés s’il se 
rend compte que ces changements porteront atteinte aux droits 
linguistiques des accusés. 

Le ministère de la Justice considère que la Loi SUI’ les hgue.s 
@cielles ne s’applique pas au Projet sur les contraventions 
puisque, selon lui, les administrations provinciales et territoriales 
n’agissent pas pour le compte du gouvernement fédéral. 11 n’est 
donc pas disposé à inclure les droits pkvus par la Loi’ sw les 
iaiî,oues officielles dans les accords de mise en application de la 
Loi sw les contrvve~îtions. Nous con\;enons qu‘un gouvernement 
provincial dûment élu diffère, par exemple. d’une tierce partie du 
secteur privé, mais nous maintenons que la Lui .sw les laig2~e.s 
qjjjcielles influe directement sur le Projet sur les contraventions 
et que Justice Canada doit voir à ce que, dans ses rapports 
administratifs avec le public. le tribunal respecte les préftrences 
linguistiques des citoyens. Par conséquent, et sur nombre de 
points importants, le h4inistère ne semble guère \:ouloir s’engager 
à mettre pleinement en œuvre les recommandations du 
Commissaire. Nous continuerons donc à suivre ce dossier de très 
près. 

Vers la fin de 1997. nous a\ ons commencé à enquêter sur une 
nou\:elle plainte concernant l’absence d’une clause linguistique 
dans un accord intervenu entre le gowernement fédéral et la \:ille 
de Mississauga, en Ontario. dans le cadre du Projet sut les 
contraventions. 

Nous félicitons Justice Canada pour son plan d’action en vue 
de la mise en œuvre de la Partie \Y de la Loi. laquelle engage le 
gouvernement fédéral à factoriser l’épanouissement et à appuyer 
le développement des minorités francophones et anglophones. Ce 
plan cristallise les efforts faits par le Ministère pour intégrer dans 
sa culture organisationnelle l’engagement du gowernement 
figurant à la Partie L‘II et: surtout: pour le traduire en mesures 
propres à aider les communautés minoritaires de langue officielle 
dans les domaines qui relèvent de son mandat. 

II s’agit donc d’un plan d’action valable. mais qui n’a pas eu 
d’effet salutaire sur la gestion du Projet sur les contraventions. 

MUSÉE CANADIEN DE LA GUERRE 

En 1997, nous avons assuré le suivi d’une enquête sur deux 
plaintes concernant la langue de travail au Musée canadien de la 
guerre (MCG). Selon le plaignant, les gestionnaires n’ai.aient pas 
pris toutes les mesures nécessaires pour créer un milieu de travail 
propice à l’utilisation du français et de l’anglais. 
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Notre suivi a révélé que le MCG a pris certaines mesures 
concrètes pour donner suite à deux recommandations de notre 
rapport d’enquête de juin 1996; cependant, les efforts déployés 
pour leur mise en application complète n’ont pas donné les 
résultats escomptés. Les problèmes que le Musée connaît depuis 
la première enquête persistent. 

Dans l’ensemble, les gestionnaires anglophones continuent de 
superviser en anglais leur personnel francophone. Or, tous ceux 
que nous avons interrogés répondaient aux exigences linguis- 
tiques de leur poste et auraient dû pouvoir s’adresser à leurs 
employés dans la langue officielle de leur choix. Selon la 
majorité des personnes interrogées, l’anglais était la langue 
qu’elles utilisaient le plus souvent avec leur superviseur. Les 
raisons invoquées variaient d’une personne à l’autre, mais en 
général, les francophones avaient l’impression que le fait de 
s’exprimer en anglais facilitait la conversation et qu’ils étaient 
ainsi assurés d’être compris de leur superviseur. 

Nous avons constaté que la correspondance est habituellement 
rédigée en anglais, sauf lorsqu’il s’agit d’échanges entre collègues 
francophones ou de lettres provenant de l’administration centrale 
de la Société du Musée canadien des civilisations (SMCC), qui est 
responsable de la gestion du Musée canadien des civilisations et 
de son musée affilié, le Musée canadien de la guerre. Les 
employés ont aussi confirmé que les réunions, bien qu’on dise au 
début quelques mots en français, se déroulent presque entièrement 
en anglais. 

Les cours de formation offerts par la Société sont donnés dans 
les deux langues officielles et les employés peuvent y assiste1 
dans la langue de leur choix. Un problème se pose cependant 
dans les domaines très spécialisés, car la formation n’est pas 
disponible en français aussi fréquemment qu’en anglais, et elle 
est souvent dispensée uniquement par des spécialistes de 
l’extérieur. Nous exhortons donc le Musée à faire preuve de 
créativité pour trouver des façons équitables d’offrir cette 
formation au personnel. 

Nos discussions ont aussi révélé que les gestionnaires auraient 
pu informer leurs employés de leurs droits linguistiques de façon 
plus active. Les gestionnaires ont dit favoriser l’utilisation du 
français et de l’anglais dans le milieu de travail. En outre, ils 
croyaient, ont-ils déclaré, que tous les employés étaient au 
courant de leurs droits linguistiques. De toute évidence, le 
personnel du Musée n’avait pas bien saisi le message. 

La majorité des personnes interrogées ont signalé que le 
Musée canadien de la guerre avait fait des efforts pour projeter 
une image publique bilingue et qu’ils étaient satisfaits des 
progrès réalisés. Soulignons que les interprètes du Musée, 
embauchés pour fournir des renseignements aux visiteurs et 
répondre aux questions concernant les expositions, sont 
bilingues. Cela est fort louable, mais nous pressons les 
gestionnaires du Musée de faire davantage pour assurer aux 
employés un milieu de travail propice à l’utilisation des deux 
langues officielles. 

NAV CANADA 

Le lcr novembre 1996, le ministère des Transports a transféré ses 
services du contrôle de la circulation aérienne, avec environ 
6 200 employés, à Nav Canada, société sans but lucratif. Dans la 
loi constituant Nav Canada, il est stipulé que la Loi sw’ les 
Icrlîgues officielles s’applique à cette société comme si elle était 
une institution fédérale. Depuis la création de l’organisme, nous 
avons reçu 19 plaintes à son sujet; six à la fin de 1996 et 13 en 
1997. Des 19 plaintes, 18 concernaient la langue de travail et 
l’autre portait sur la langue de service. 

Les plaintes reçues en 1996 touchaient la langue de travail à la 
Direction de la gestion de l’information, secteur du Système de 
nal:igation aérienne, dans la région de la capitale nationale. Le 
plaignant allègue que ce milieu de travail n’est pas propice à 
l’utilisation efficace et équitable du français et que les employés et 
les gestionnaires ne connaissent pas suffisamment leurs droits et 
leurs obligations linguistiques. Notre enquête nous a permis de 
découvrir plusieurs infractions à la Loi sw les lan,ol~es @cielles. 
Le Commissaire a donc fait 11 recommandations. Les plus 
importantes portent sur le droit des employés d’être 
supervisés, de recevoir des communications, de participer à 
des réunions et d’utiliser les systèmes automatisés dans la 
langue officielle de leur choix. Le Commissaire a aussi 
recommandé que les employés soient mis au courant de la 
politique de la société concernant la langue de travail et que 
les objectifs en matière de langues officielles soient inclus dans 
le cadre de responsabilisation des gestionnaires. 

Bien que Nav Canada ait hérité de la situation de Transports 
Canada, en plein milieu d’une difficile période de transition entre 
le statut d’organisme public et celui de société privée, ses 
représentants ont bien accueilli les recommandations du 
Commissaire et se sont montrés disposés à y donner suite. 

Les douze autres plaintes relatives à la langue de travail 
concernaient Nav Canada au Nouveau-Brunswick. Si ces plaintes 
témoignent d’un important problème à l’échelle régionale, elles 
peuvent dénoter aussi, conjuguées aux autres, un problème plus 
général auquel la société doit s’attaquer sans tarder. Aussi avons- 
nous demandé à Nav Canada de se pencher sur toute la question 
de la langue de travail. Nous comptons suivre cette affaire de 
près. 

PATRIMOINE CANADIEN 

Cette année, le ministère du Patrimoine canadien a fait l’objet de 
43 plaintes, soit une diminution de 49,4 p. 100 par rapport à 
1996. La plupart (40) touchaient le service au public, deux 
concernaient la promotion des deux langues officielles et une 
autre, la langue de travail. 

Seulement 12 plaintes, toutes liées au service au public, 
visaient Parcs Canada, comparativement à 45 en 1996. Cette 
diminution s’explique en grande partie par les démarches du 
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Ministère auprès des gestionnaires et des employés des parcs 
nationaux et des sites historiques pour les sensibiliser à leurs 
obligations linguistiques, depuis la fusion de Parcs Canada et du 
ministère du Patrimoine canadien en 1993. Ainsi, le parc national 
Fundy au Nouveau-Brutw~ick, au sujet duquel nous avions reçu 
neuf plaintes l’an dernier. a fait l’objet d’une seule en 1997. Bien 
que Patrimoine canadien doive poursuivre ses efforts ~OUI 
assurer le service en français. il semblerait que les mesures que le 
Commissaire lui a\:ait demandé de prendre pour corriger la 
situation aient porté fruit. 

Nous espérons que les démarches de Patrimoine canadien 
donneront le ton au nouvel organisme que le gouvernement 
s’apprête à créer pour gérer les parcs nationaux et les sites 
historiques. Employeur distinct, l’organisme serait toujours 
assujetti à la Loi .sw 1e.s la/-~s qjkielles. En fin d’année, la loi 
devant présider à sa création n’avait pas encore été déposée au 
Parlement. mais les tra\:aux relatifs à sa mise sur pied étaient déjà 
avancés. 

Nous avons fait enquête sur deux plaintes concernant les 
services offerts par une firme qu‘avait retenue Patrimoine 
canadien pour mener un sondage auprès des associations 
francophones. Ce sondage visait à évaluer les ententes signées 
par le gouvernement fédéral avec les gouvernements provinciaux 
et territoriaux en matière de langues officielles. L’une des 
plaintes portait sur des sen:ices offerts en anglais seulement lors 
de l‘accueil téléphonique au numéro indiqué dans les documents 
adressés aux associations. L’autre concernait la piètre qualité du 
fiançais de certains documents accompagnant le questionnaire. 

D’après notre enquête, le contrat passé par le Ministère a\‘ec la 
firme en question stipulait que le sondage devait être mené dans les 
deux langues officielles. Patrimoine canadien reconnaît que la 
firme? assurant un service en son nom, aurait dû communiquer 
avec les personnes sondées dans la langue officielle de leur choix. 
Même s‘il n’a pas effectué lui-même le sondage, le Ministère al’ait 
l’obligation de s’assurer de la qualité linguistique des documents 
préparés par la firme. Le sondage étant terminé au moment de 
l’enquête. rien n’a pu être fait pour corriger la situation. Toutefois. 
afin d’éviter que ce genre de problème ne se reproduise. le 
Commissaire a recommandé à Patrimoine canadien de mettre 
en place, avant la fin de l’année, un mécanisme de contrôle 
pour vérifier la qualité linguistique des services offerts par des 
tiers pour son compte, par écrit et oralement. Le Ministère a 
accepté de mettre en ceuvre la recommandation. 

L’an dernier, nous avions fait état d’un deuxième sui\-i à 
l’enquête menée en 1994 dans la région de Thunder Bay, oil le 
ministère du Patrimoine canadien n’avait toujours pas d’agent de 
programme bilingue pour servir les communautés francophones 
du nord-ouest de l’Ontario. Ces communautés? contrairement à 
celles de langue anglaise. étaient desservies par le bureau de 
Sudbuly: ce qui, à notre avis, n’était pas équitable. Nous avons 
d’ailleurs reçu au début de l’année une autre plainte sur la même 
question. Le Ministère a enfin comblé le poste en septembre 1997. 

II s’agit cependant d‘un poste j temps partiel d’une durée 
déterminée d’en\.iron un an. Kous continuerons de sui\.re ce 
dossier pour nous assurer que le senice offert aux francophones 
de cette région est acceptable en tout temps. étant donné le rôle 
primordial du Ministère dans l’épanouissement et le dé\:elop- 
pement des minorités de langue officielle. 

Le plan d’action que Patrimoine canadien a préparé pour la 
mise en œuvre de la Partie \JI de la Loi présentait clairement les 
initiatives et les activités proposées. tant à l’échelle nationale que 
régionale. Toutefois. il ne précisait ni les échéanciers ni les 
mesures d’évaluation et de contrôle des acti\,ités pré\:ues. Sans 
ces éléments. il est difficile de mesurer les progrès accomplis et 
de déterminer ce qui pourrait empêcher le Ministère d’atteindre 
ses objectifs. Patrimoine canadien a néanmoins joué un rôle 
important dans l’organisation des rencontres. au cours des deux 
dernières années, entre les communautés de langue officielle en 
situation minoritaire et les institutions fédérales. assurant ainsi 
une participation active de toutes les parties intéressées. 

PÊCHES ET OCÉANS 

En 1995, nous avions reçu quatre plaintes mettant en cause le 
ministère des Pêches et Océans et portant sur la réorgani- 
sation des bureaux du Ministère dans les Maritimes. Les 
plaignants craignaient que le transfert du pou\zoir décisionnel 
du bureau régional de .Moncton à celui d’Halifax ne nuise à 
l’épanouissement de la communauté acadienne. qui dépend 
fortement de l’industrie de la pêche. (Rappelons que Moncton 
se trouve dans une région désignée bilingue pour ce qui est de 
la langue de trav-ail alors qu’Halifax est située dans une région 
unilingue anglaise.) À la suite de l’instruction des plaintes, le 
Commissaire a formulé deux recommandations : établir 
un mécanisme de consultation des intérêts acadiens dans 
les pêches du Golfe afin d’examiner la réorganisation des 
opérations ministérielles dans les Maritimes; revoir les 
exigences linguistiques des postes dans les bureaux de 
l’administration régionale des Maritimes pour faire en 
sorte qu’on y dispose de la capacité bilingue voulue afin 
de répondre aux exigences des Parties I\ et F. de la Loi SU~ 
les Iungues oj$cieIles. 

En 1997, nous avons effectué des sui\-is relativement à nos 
recommandations. Nos rencontres avec les représentants du 
Ministère nous ont permis de conclure qu’un examen 
exhaustif des exigences linguistiques des postes avait été 
complété. Le Ministère a. par suite de cet examen, établi un 
programme de formation linguistique échelonné sur :rois ans 
en vue de remédier aux lacunes soulignées. 

Toutefois, selon l’information recueillie. le Ministère n’a 
pas donné suite à la première recommandation du 
Commissaire, soit l’établissement d’un mécanisme de consul- 
tation avec la communauté acadienne. (Le blinistère a 
effectivement pris des mesures pour informer l’industrie des 
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changements organisationnels, mais il n’a encore rien mis en 
œuvre pour consulter les personnes intéressées.) 

Les craintes que suscite la réorganisation des opérations de 
ce Ministère a, cette année encore, fait couler beaucoup 
d’encre. Le recteur de l’Université de Moncton a envoyé une 
lettre au ministre des Pêches et Océans pour lui faire part des 
inquiétudes de la communauté universitaire quant à la perte 
du pouvoir décisionnel en matière de gestion des pêches 
relativement aux stocks de poissons dans la région. En 
réponse à cette lettre, dont copie a été rendue publique, le 
ministre des Pêches a tenu à rassurer le recteur, lui disant que 
(( [. .] le Centre des pêches du Golfe à Moncton demeurera le 
pivot des programmes de gestion des pêches et des activités 
scientifiques connexes pour tout le sud du golfe du Saint- 
Laurent ». Pour sa part, le Commissaire a écrit au ministre 
pour l’informer de son intérêt particulier dans ce dossier 
important. 

Trois autres plaintes reçues en 1997 visaient la piètre 
qualité des messages radiodiffusés en français par la Garde 
côtière dans la région atlantique. Notre enquête a confirmé 
le sérieux du problème dénoncé par les plaintes. Le Ministère 
a réagi en décidant d’évaluer la compétence linguistique 
des opérateurs de radio et de vérifier régulièrement la qualité 
linguistique des messages diffusés; il a en outre proposé 
des séances de maintien et de perfectionnement du français, 
langue seconde aux employés de ce secteur. Les responsables 
du Ministère se sont engagés à nous fournir, au début de 
1998, un plan d’action détaillé visant à rectifier la situation. 

REVENU CANADA 
En 1997, nous avons fait enquête sur 110 plaintes touchant 
Revenu Canada; la majorité (97) concernaient les communi- 
cations avec le public ou les services au public. Nous avons reçu 
des plaintes de toutes les régions du Canada, y compris celle de 
la capitale nationale. Nous avons aussi terminé une étude de suivi 
spéciale et deux enquêtes approfondies amorcées en 1996. 

Dans un rapport d’étude spécial publié en 1994, le 
Commissaire avait présenté au Ministère 11 recommandations 
concernant la prestation de services dans les deux langues 
officielles, notamment la signalisation et l’offre active de 
services, dans six installations douanières du sud de l’Ontario. 
Notre suivi a révélé que les efforts de Revenu Canada pour 
donner suite à ces recommandations n’ont pas fourni les résultats 
escomptés; certains problèmes persistent. Par conséquent, nous 
avons repris ou reformulé les recommandations originales dans le 
rapport de suivi et, en général, nous avons demandé la mise en 
œuvre immédiate de ces recommandations pour combler les 
lacunes. 

Ainsi, le Commissaire a recommandé que les inspecteurs 
bilingues des douanes postés aux premières guérites 
d’inspection s’adressent aux voyageurs dans les deus langues 

officielles afin que les membres francophones du public 
n’aient pas à demander à être servis en français; de veiller à 
ce que tout le personnel unilingue connaisse et suive la bonne 
façon de procéder lorsqu’ils dirigent des voyageurs vers des 
collègues bilingues; d’établir des objectifs réalistes et 
réalisables en matière de recrutement et de prendre des 
mesures précises pour accroître le personnel bilingue aux 
installations douanières du sud de l’Ontario. 

Au moment de mettre sous presse, nous n’avions obtenu 
qu’une réaction officieuse aux nouvelles recommandations. Kous 
surveillerons de près cette situation et celle des services au public 
aux autres postes frontaliers ontariens devant servir le public 
dans les deux langues officielles. La question des services en 
français et en anglais aux installations douanières en Ontario 
demeure le point faible de Revenu Canada. qui réussit par 
ailleurs à respecter ses obligations en matière de langues 
officielles. 

La première enquête approfondie que nous avons terminée 
cette année a porté sur la langue de travail à la Direction générale 
de la technologie de l’information (DGTI). Nous ar:ons découvert 
que les allégations selon lesquelles ce milieu de travail n’était pas 
propice à l’utilisation du français étaient fondées. Comme nous 
l’allions indiqué dans notre R~ppor? annuel 1996> la DGT1 a réagi 
rapidement aux deux plaintes en procédant à un vaste examen 
interne qui a mené à la formulation de 26 recommandations que le 
sous-ministre adjoint de la Direction générale a acceptées. 

Nous avons néanmoins formulé cinq recommandations pour 
aider la DGT1 à atteindre son objectif de promou\:oir l’utilisation 
efficace et équitable du français au travail. Ainsi, le Commissaire 
a recommandé de créer un cadre de responsabilisation pour 
favoriser la mise en application des recommandations 
élaborées par la DGT1 elle-même. Le Commissaire a 
recommandé également que le personnel qui préside des 
réunions auxquelles participent des employés des deus 
groupes linguistiques s’exprime dans les deus langues 
officielles. De plus, il a recommandé de mener une enquête 
auprès des employés, environ un an après la publication de 
notre rapport, afin d’évaluer les progrès réalisés dans la mise 
en pratique des mesures prises pour que le milieu de travail à 
la DGT1 soit propice à l’utilisation efficace et équitable des 
deus langues officielles. 

La direction de la DGT1 s’est engagée à mettre nos 
recommandations en application, et elle a commencé à le faire 
avant même la publication de notre rapport final. De plus. des 
rapports d’étape sur la situation des langues officielles sont 
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présentés périodiquement au Comité des ressources 
qui est présidé par le sous-ministre adjoint de la 
générale. Nous procéderons à un suivi à la fin de 1998 

humaines. 
Direction 

La seconde enquête approfondie a surtout porté sur des 
allégations selon lesquelles un contribuable aurait été traité 
injustement parce qu’il avait demandé à être senzi en français par 
le personnel de la Division des recouvrements du Bureau des 
services fiscaux de Toronto (BSFT) et qu’en guise de représailles, 
on aurait effectué une krification de sa déclaration de revenus. 

Nous n’avons découvert aucune preuve à l’appui de ces 
affirmations. Cependant, nous avons déterminé que les allégations 
selon lesquelles le BSFT avait parfois omis de fournir des sen,ices 
en français étaient fondées. Le Commissaire a recommandé que le 
BSFT effectue un examen approfondi des exigences linguistiques 
de ses postes afin d’affecter un effectif bilingue suffisant à tous les 
niveaux des deux divisions visées par la plainte. Le Commissaire 
a aussi recommandé que le personnel comprenne bien et 
remplisse constamment et efficacement son obligation d’offrir 
activement des services dans les deux langues officielles et de 
servir les clients dans la langue officielle de leur chois. 

Cette année, Revenu Canada a pris l’initiative de produire une 
bande vidéo sur la langue de travail accompagnée d’un guide de 
l’utilisateur. Ces documents ont été distribués dans les bureaux 
de toutes les régions bilingues. Cette démarche devrait aider 
grandement les surveillants et les employés à comprendre leurs 
obligations et leurs droits. 

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES 
En J 997, nous avons enquêté sur 88 plaintes mettant en cause la 
Société canadienne des postes, soit une baisse de 12,9 p. 100 
comparativement aux 10 1 plaintes reçues l’an dernier. La grande 
majorité (73) concernaient la langue de service et le tiers de 
celles-ci avaient trait aux services offerts soit dans les bureaux de 
poste exploités par la Société, soit dans les points de \-ente 
privatisés. Les autres plaintes touchaient surtout les commun- 
cations écrites, visuelles et téléphoniques. 

Comme par les années passées, les plaintes indiquent que la 
Société éprouve parfois de la difficulté à faire respecter les 
clauses linguistiques des ententes conclues avec les propriétaires 
des bureaux postaux franchisés. Ceux-ci représentent 36 p. 100 
des bureaux désignés pour répondre au public dans les deux 
langues officielles, mais ils ont fait l’objet de 73 p. 100 des 
plaintes touchant les services au comptoir. 

Afin d’améliorer la prestation des services dans les deux 
langues officielles dans les points de vente privatisés, la Société a 
modifié sa politique linguistique concernant les bureaux désignés 
bilingues et renforcé ses mécanismes de contrôle. Elle a informé 
les propriétaires des bureaux franchisés qu’ils doivent avoir du 
personnel bilingue au comptoir postal en tout temps et qu’ils ne 
peuvent pas compter sur des employés bilingues affectés ailleurs 

dans le commerce, car les services postaux ne leur sont pas 
nécessairement familiers. De plus. la Société a intégré la 
composante langues officielles a un nouveau programme de mérite 
dans le secteur de la v-ente au détail. Il s’agit d’un trophée servant à 
souligner le travail d’équipe et qui sera remis aux employés de la 
\.ente au détail de la région qui aura le mieux réussi à maintenir les 
indicateurs de service au-dessus de la moyenne nationale. 

Nous avons mené une enquête approfondie sur les exigences 
linguistiques « fiançais OLL anglais essentiel 1) de quatre postes de 
commis à temps partiel à l’Établissement de traitement du courrier 
d’Ottawa. Notre enquête a révélé que lorsqu’elle a déterminé les 
exigences linguistiques de ces postes. la Société n’a pas tenu 
compte des communications verbales au comptoir et au téléphone 
avec les clients d’expression française et d’expression anglaise. 
Le Commissaire a donc recommandé à la Société canadienne 
des postes de revoir les exigences linguistiques des postes de 
commis à temps partiel afin de s’assurer qu’elles sont 
conformes aux dispositions de la Loi sur les Iu~rgaes officielles. 
La Société a accepté d’examiner diverses options et de prendre les 
mesures voulues pour respecter pleinement la Loi. 

Les plaintes relatilfes à la Norme canadienne d’adressage ont 
préoccupé le Commissaire encore cette année. Il a continué ses 
démarches auprès du Comité mixte permanent des langues 
officielles pour le sensibiliser à cette question, Nous continuerons 
de suivre cette question en 1998 afin de chercher une solution 
appropriée à ce problème continu. 

Dans le domaine de la langue de IraI.ail, la Société a pris 
certaines mesures pour sensibiliser ses employés à leurs droits et 
obligations, Par exemple, elle les a informés des circonstances oil 
ils peuvent, dans certaines régions, utiliser le français ou l’anglais 
au travail, que ce soit pour participer à des réunions. recevoir des 
instructions ou de la super\ ision OLI rédiger des documents 
internes. La Société a aussi indiqué aux gestionnaires comment 
s’y prendre pour inciter les employés à s’exprimer dans leur 
langue officielle préférée. En outre, un \,olet sur la langue de 
travail a été intégré à un nom.eau programme de formation ~OUI 
les superviseurs, Grâce à cette formation, la Société estime que 
ses employés pourront mieux connaltre leurs droits et 
responsabilités relatifs à la langue de tra\-ail. 

La Société a fait de l’alphabétisation sa cause de prkdilection 
dans l’ensemble du pays. Grâce à ses divers programmes 
d’alphabétisation, elle contribue de façon significatiite à 
l’amélioration de la qualité de \ ie de tous les Canadiens. 

SOCIÉTÉ RADIOdANADA 
L’année 1997 a été plus calme que la précédente sur le plan des 
langues officielles à la Société Radio-Canada. Rappelons qu’en 
1996, Radio-Canada a\:ait subi une restructuration d’envergure 
qui avait donné lieu à 82 plaintes. La plupart d’entre elles av-aient 
trait aux manquements de la Société, tenue de favoriser 
l’épanouissement des communautés de langue officielle en l’ettu 
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de la Partie w de la Loi sw les krrîgl,es officielles. À la suite de 
notre enquête. la Société, ayant eu entre-temps des discussions 
avec des communautés minoritaires francophones et anglo- 
phones, a annoncé, en janvier 1997, une réorganisation 
administrative et la réaffectation de certains fonds dans les 
stations radiophoniques de langue française les plus touchées par 
les compressions budgétaires. Elle a également annoncé sa 
décision de continuer à diffuser au réseau français de télévision 
une émission d’information dans chaque province de l’ouest. Au 
Québec, la communauté de langue anglaise s’est inquiétée de la 
réduction de 28 p. 100 du budget d’exploitation et a été 
préoccupée par le maintien des émissions de fïn d’après-midi 
(Dril,e Home ~fiemoo~7 S/~ous). 

Cette année, la Société a fait l’objet de neuf plaintes, dont sept 
alzaient trait à la langue de service; une portait sur la promotion du 
français et de l’anglais, et une autre, sur l’épanouissement et le 
développement de la minorité anglophone dans l’ouest du Québec. 

Dans ce dernier cas, les plaignants alléguaient que la minorité 
anglophone de l’Ouest québécois serait mieux desservie si elle 
captait le signal radiophonique du réseau anglais provenant de 
i\iIontréal plutôt que d’Ottawa. Notre enquête a révélé que la 
Société avait tenu pour acquis que cette communauté s’identifiait 
fortement à la région de la capitale nationale; elle n’avait donc pas 
mené de consultations structurées auprès des groupes la 
représentant. Le Commissaire a recommandé que la Société 
Radio-Canada consulte la communauté anglophone de 
l’Ouest québécois pour bien connaître ses besoins et ses 
préférences. 

Radio-Canada a donné suite à l’une des recommandations 
que le Commissaire avait formulées en 1996 après une enquête 
portant sur deux plaintes déposées par des membres franco- 
phones de la section anglaise de la Guilde canadienne des 
médias, qui représente la majorité des journalistes de la Société 
à l’extérieur du Québec et de Moncton. Radio-Canada avait 
distribué. en anglais seulement, la version préliminaire de la 
convention collective devant être ratifiée, accompagnée d’un 
court sommaire de huit pages en français. De plus, cette ébauche 
accordait la primauté au texte anglais, la convention collective 
ayant été négociée dans cette langue. Conformément à la 
recommandation du Commissaire, la Société a mis à la 
disposition de ses employés la version française de la 
convention collective dès qu’elle l’a pu. Quant à la primauté 
accordée à une langue sur l’autre, le Commissaire a 
recommandé qu’à l’avenir, le texte des conventions 
collectives de la Société Radio-Canada stipule qu’en cas de 
divergence entre les versions française et anglaise, celles-ci 
devront être harmonisées afin de clarifier l’intention des 
parties. Un suivi de la mise en œuvre de cette recommandation 
sera effectué à l’issue des négociations qui auront lieu (en 
français) à la fin de l’année entre la Société et le Syndicat des 
communications Canada, qui regroupe des journalistes du 
Québec et de Moncton. 

En fin d’année, la Société a annoncé la télédiffusion, à 
compter du 15 février 1998, à Terre-Neuve, de l’émission Ce 
Soir Arlarîtique. Depuis plusieurs années déjà, les Franco- 
Terreneuviens demandaient à avoir accès aux nouvelles 
régionales à partir de Moncton au lieu du ~~ontr.éal Ce Soir. 
D’ailleurs, le Commissaire avait été saisi en 1995 d’une plainte à 
ce sujet. Dans la version définitive de son rapport soumis à la 
Société en mai 1997, le Commissaire reconnaissait que les 
francophones de Terre-Neuve seraient mieux servis si les 
émissions régionales étaient diffusées à partir de Moncton. Il 
recommandait à la Société d’examiner des scénarios 
novateurs qui lui permettraient de trouver une solution 
acceptable au problème de la diffusion du signal de télévision 
du réseau français à Terre-Neuve. La Société pourrait ainsi 
mieux se conformer à son obligation de favoriser I’épanouis- 
sement de la communauté de langue officielle minoritaire de 
cette province. 

Par ailleurs, il est encourageant de constater que l’accès au 
Réseau de l’information (RDI): dont la diffusion n’est toujours 
pas obligatoire dans les marchés majoritairement anglophones. 
s’est amélioré. 

Au cours de l’année, l’accès au RD1 a été étendu dans la 
région de Yarmouth, de Shelbume et de Chéticamp en Nouvelle- 
Écosse, dans la région de Whitehorse au Yukon, et presque 
partout à l’île-du-Prince-Édouard, sauf dans certains secteurs 
ruraux. 

Les responsables du RD1 poursuivent leurs efforts pour offrir 
l’accés au RDI aux régions de Clare et d’Argyle en Nouvelle- 
Écosse, à celle de Windsor en Ontario, aux régions francophones à 
l’extérieur de la ville de Winnipeg au Manitoba ainsi qu’à celle de 
Saint-Paul en Alberta. Quant aux responsables de A~ew.wor.lcl: ils 
mettent tout en œuvre pour assurer la présence de ce réseau dans 
certaines régions du Québec où il n’est pas encore disponible, 
notamment à Alma, dans la région de Chandler en Gaspésie et 
dans celle de Maniwaki et de Mont-Laurier dans le nord de 
1’0utaouais. Signalons enfin que, depuis cette année. Xelt~sltwln’ 
fait partie du sewice de base de télédistribution à Québec. 

TRANSPORTS CANADA 

Transports Canada est un des ministères les plus touchés par les 
transferts de responsabilités et la réorganisation du gouvemement 
ces dernières années. Son effectif, qui dépassait 20 000 employés 
en 1991, a été ramené à quelque 5 000 personnes, et le nombre de 
ses bureaux est passé de 1 500 à 350 environ. De nombreux 
secteurs d’activité qui relevaient du Ministère en ce qui a trait au 
respect de la Loi sw les Iun~ues qfjcielles ont été confiés à 
d’autres organismes; la plupart demeurent cependant assujettis à la 
Loi. 

Parmi les principaux transferts, notons que la majeure partie de 
la Garde côtière relève désormais de Pêches et Océans. En outre, 
les services de navigation aérienne? qui ont été privatisés, relèvent 
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de Na\, Canada; par ailleurs. la gestion des aéroports continue 
d’être cédée aux administrations aéroportuaires locales. Nous 
traitons ailleurs dans ce rapport de la mesure dans laquelle nous 
estimons que ces divers organismes ont respecté leurs obligations 
en matière de langues officielles. 

La modification du profil des plaintes déposées contre 
Transports Canada reflète jusqu’à un certain point les 
changements organisationnels qui ont eu lieu au sein de ce 
ministère. En 1997> nous av-ons instruit 50 plaintes recevables. 
comparati\:ement à 65 en 1996 et à 73 en 199 1. Une seule plainte 
avait trait à la langue de tra\,ail et elle a été résolue de façon 
satisfaisante. 

L’application du règlement régissant le contrôle de sécurité à 
l’embarquement par Transports Canada a fait l’objet d’une étude 
spéciale: le Ministère et d‘autres parties intéressées en ont reçu le 
rapport provisoire. (Voir la page 74.) En bref. on trouve dans ce 
rapport un certain nombre de recommandations propres à 
résoudre les problèmes linguistiques qui nuisent depuis 
longtemps à l’efficacité des services de contrôle, particulièrement 
à l’égard de trois aspects qui laissent à désirer : la communi- 
cation aus transporteurs aériens de lignes directrices plus 
précises quant aux niveaux de service minimaux à offrir, 
l’utilisation de mécanismes de surveillance et de contrôle plus 
efficaces par les inspecteurs du Ministère et le resserrement 
des normes de formation du personnel chargé de la sécurité. 

Transports Canada est chargé de l’application des règlements 
sur la présentation des consignes de sécurité à bord des 
transporteurs. Nous avons ou\‘ert 18 dossiers de plainte à ce sujet 
depuis l’entrée en vigueur du règlement révisé, en mars 1996. 
Des entretiens directs avec le personnel régional et les respon- 
sables des langues officielles de Transports Canada nous ont 
permis d’en fermer cinq. Cependant, nous poursui\.ons nos 
entretiens avec le Ministère afin d’arriver à un règlement 
acceptable des autres plaintes. 

La responsabilité directe de Transports Canada à l’égard du 
senmice au public, y compris les services dispensés à contrat. a fait 
l‘objet de 16 plaintes en 1997. Onze d’entre elles portaient sur le 
service téléphonique en Colombie-Britannique, au Nou\,eau- 
Brunswick, à OttaLva et à Toronto. Une concernait les 
communications écrites provenant de l’administration centrale du 
Ministère et une autre, une annonce faite en anglais seulement au 
sujet d’un projet mené conjointement avec d’autres intérêts en 
Nou\,elle-Écosse. Trois plaintes mettant en cause la signalisation à 
certains quais et jetées dans les pro\-inces atlantiques étaient 
encore à l’étude à la fin de l’année. 

La plupart des autres plaintes touchant Transports Canada 
visaient des transporteurs aériens et des concessionnaires dans 
des aéroports non encore cédés à des administrations locales. soit 
23 à Halifax et trois à Québec. Étant donné que la cession de ces 
deux aéroports doit se faire au cours de I’esercice 199%1999. 

nous avons rappelé à Transports Canada qu’il doit oreiller à ce 
que les nouvelles administrations aéroportuaires soient 
pleinement informées de leurs responsabilités linguistiques et 
prêtes à les respecter. 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

En 1997, nous avons enquêté sur 68 plaintes portées contre 
Tra\,aux publics et Services gowernementaux Canada (TPSGC). 
soit 20 de plus qu’en 1996. De ces plaintes. 5S avaient trait à la 
langue de service, sept portaient sur la langue de trairail, une 
touchait à la Partie 11 de la Loi sw les la~yyer @Yicie/les et deux 
concernaient des mesures de dotation. 

Le nouveau pont de la Confédération entre l’île-du-Prince- 
Édouard et le Nouveau-Brunswick a fait l’objet de 18 plaintes. 
14algré les recommandations que le Commissaire avait faites au 
Ministère en 1996. selon lesquelles toutes les activités 
promotionnelles et publicitaires pour le pont de la Confédération 
del.aient se faire dans les deus langues officielles. nous avons 
reçu 15 plaintes liées aux cérémonies d’ouverture du lcr juin. 
Douze d’entre elles dénonçaient l’absence de publicité dans le 
journal hebdomadaire local de langue française: alors qu’il y 
ai.ait eu de la publicité dans les journaux anglophones. Nous 
a\‘ons également reçu deux plaintes sur le choix de noms 
unilingues anglais pour les a& ités d’inauguration (BridgeFest, 
BridgeWalk. BridgeRace, etc.) ainsi que sur un document 
préliminaire qui ne pré\,oyait que l’utilisation de l’anglais pou] 
les présentations et les cérémonies d‘owerture. Une plainte 
portait sur le lien entre le site Web de TPSGC. entièrement 
bilingue, et le site comportant tous les renseignements. en anglais 
seulement: sur les activités. 

Les activités et les cérémonies d’inauguration eurent lieu 
seulement à l’île-du-Prince-Édouard. même si le pont de la 
Confédération relie cette province à celle du Kouveau-Brunswick. 
entièrement bilingue. DC plus, la diffusion en direct, d’un océan à 
l’autre, par le RD1 et par ~\~~~~:sw~l~l, des cérémonies d’ouverture 
a conféré à l’événement un caractère national. d’autant plus que 
des représentants du Canada atlantique et du gouvernement 
fédéral y ont pris part. 

Le Commissaire a réagi rapidement pour \.oir à ce que le 
français jouisse d’une présence équitable. Signalons que le 
Ministère. le gou\‘ernement de l’île-du-Prince-Édouard et la 
société responsable de la construction du pont. Strait Crossing 
Development Inc., ont tous participé à l’organisation et à la tenue 
des activités et des cérémonies. Les plaintes ont été traitées 1 
temps pour que les activités se déroulent dans les deux langues, 
grâce à l’excellente collaboration des agents du Ministère. Nous 
a\‘ons rappelé au hilinistère ses obligations en \.ertu de la Loi. et 
celui-ci s’en est promptement acquitté en préparant un plan 
d’action prévoyant des vérifications sem-annuelles sur les lieux 
afin d’évaluer les communications ai’ec les personnes qui 
utilisent le pont de la Confédération et les sel-\-ices qui leur sont 
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offerts. Les rapports que nous a fait parvenir jusqu’à présent 
notre bureau de l’Atlantique quant à la disponibilité des services 
fournis au public dans les deux langues officielles sont 
généralement positifs. 

Nous avons fait enquête sur deux plaintes se rapportant au 
processus de demande de soumissions pour le Projet d’hélicoptères 
canadien de recherche et de sauvetage. Les appels d’offres et les 
renseignements généraux à l’intention des soumissionnaires 
avaient été publiés en anglais seulement. Le document 
reconnaissait le français et l’anglais comme les deux langues 
officielles du Canada, mais indiquait qu’en raison de la partici- 
pation internationale, de l’échéancier serré, du contenu technique 
des soumissions et de la langue de travail des évaluateurs du 
Bureau de projet (l’anglais), on demandait aux soumissionnaires de 
présenter leur proposition en anglais. Le Ministère a remédié à ce 
manquement à la Loi: mais après un certain temps seulement et le 
mal était déjà fait. L’un des plaignants a également cherché à 
savoir quelle serait l’incidence de cette situation sur les droits 
linguistiques en milieu de travail des employés de langue française 
participant au projet. Nous avons conclu que le processus de 
soumissions de ce projet contrevenait, à plusieurs égards, aux 
obligations du Ministère en matière de langues officielles. Le 
Commissaire a recommandé à TPSGC d’évaluer son pro- 
cessus de passation des contrats pour s’assurer que les droits 
linguistiques du public, des ministères clients et des employés 
sont entièrement respectés. Le Ministère a accepté de donner 
suite à cette recommandation; nous en ferons le suivi en 1998. 

Vers la fin de 1996, nous avons reçu une plainte selon 
laquelle le milieu de travail du Secteur des systèmes aéro- 
spatiaux, maritimes et électroniques n’était pas favorable à 
l’utilisation des deux langues officielles et que les droits 
linguistiques des employés francophones n’y étaient pas 
respectés. Notre enquête, qui a pris fin en 1997, a révélé que 
l’anglais primait dans ce milieu. principalement en raison de la 
nature technique du travail et des préférences linguistiques des 
fournisseurs. Nous avons relevé un certain nombre de secteurs à 
suivre de près, et le Commissaire a fait neuf recommandations à 
TPSGC. Les principales portent sur la nécessité de respecter 
les droits des employés d’être supervisés dans la langue 
officielle de leur choix, de favoriser l’utilisation des deux 
langues officielles pendant les réunions, de mettre les 
instruments de formation et de travail à la disposition des 
employés dans la langue officielle de leur choix, et d’informer 
les employés et les gestionnaires de leurs droits et obligations 
quant à la langue de travail. Le h4inistère a accepté toutes ces 
recommandations et a déjà pris des mesures pour les mettre en 
pratique. 

TPSGC a fait des progrès importants depuis l’année dernière 
en ce qui concerne son plan d’action pour l’application de 
l’article 41 de la Loi. Un comité de mise en ceuvre a été créé et 
des coordonnateurs provinciaux et territoriaux ont été chargés de 
donner suite à ses initiatives. Parmi ces dernières, une des plus 

louables consiste à mettre gratuitement TERMIUM: la banque de 
données terminologiques du gouvernement fédéral, à la 
disposition de toutes les associations de langue officielle 
minoritaire. Nous avons également suggéré l’élaboration d’un 
programme qui permettrait de répertorier les entreprises 
communautaires de langue officielle minoritaire afin d’évaluer si 
elles profitent équitablement des activités du Ministère. 

VIA RAIL 

Au cours des dernières années, il y a eu peu de changement dans 
le rendement de VIA Rail sur le plan des langues officielles: 
notamment quant aux services à bord des trains dans le triangle 
Montréal-Ottawa-Toronto. Nous avons reçu 22 plaintes en 1997: 
14 d’entre elles portaient sur le service aux voyageurs dans les 
gares et à bord des trains et huit avaient trait aux communications 
au téléphone ou dans les médias. 

Notre rapport de vérification de 1995 sur le triangle Montréal- 
Ottawa-Toronto a révélé des lacunes linguistiques dans 54 p. 100 
des trajets. Un premier suivi, rendu public en août 1996, avait 
donné des résultats encore moins satisfaisants, soit une proportion 
de 64 p. 100. 

Un second suki mené cette année montre que la situation 
stagne. Comme précédemment> il s’agissait de déterminer si le 
sen,ice était fourni en français en réponse aux demandes de 
francophones. La \iérifïcation a\.ait trait au service sur le quai lors 
de l’embarquement, au contrôle des billets et à la restauration à 
bord des trains de même qu’aux annonces de départs, d’arrêts et 
d’arrivées et aux autres communications faites en cours de route. 

Dans le cadre de ce dernier suivi, nous avons fait 62 voyages 
en \,oiture-coach entre le 10 et le 23 août 1997 à bord des trains 
de VIA Rail qui circulent entre Montréal: Ottawa et Toronto. 
Nous avons constaté des lacunes relatives à la Loi sw les Ic117gws 
~[ficielles dans 56 p. 100 des voyages effectués. 

En 1997. nous avons également vérifié la disponibilité des 
services en français à la billetterie des gares. Le service en 
français est disponible régulièrement aux guichets des gares de 
Montréal et d’Ottawa; par contre, sur 22 \:isites à la billetterie de 
la gare de Toronto, nous avons constaté huit fois (36 p. 100) des 
lacunes au titre du service en français. 

11 faut en conclure que VIA Rail est toujours loin de se 
conformer aux exigences de la Loi pour ce qui est de la prestation 
des serv-ices en français à bord des trains dans le triangle 
Montréal-Ottawa-Toronto ainsi qu’à la billetterie de la gare de 
Toronto. 

La disponibilité de services en français et en anglais à bord 
des trains de VIA Rail circulant entre Montréal. Ottawa et 
Toronto, ainsi que dans les gares fait l’objet d’un recours 
judiciaire en Cour fédérale. Au cours des derniers mois, la 
Société a annoncé son intention de remanier, au printemps 1998, 
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la composition et les fonctions de ses équipes de travail à bord 
des trains. Elle entend notamment embaucher du personnel 
bilingue qui sera affecté aux trains qui circulent dans le triangle. 
Le Commissaire évaluera en 1998 l’efficacité de ces nouvelles 
mesures sur la prestation des services au public voyageur dans les 
deux langues officielles. Étant donné l’ampleur de ces 
changements, il a été jugé opportun de reporter l’audition de la 
cause. 

tj) LE~ ÉTUDES SPÉCIALE~ 

i) LES EFFETS DES TRANSFORMATIONS 
DU GOUVERNEMENT SUR LE PROGRAMME 
DES LANGUES OFFICIELLES DU CANADA 

La dévolution, les partenariats et les privatisations continuent 
de changer le mode de prestation des services et des 
programmes dispensés jusqu’ici par le gouvernement fédéral. 
Dans l’administration fédérale, la délégation, la restructura- 
tion et les compressions budgétaires ont profondément 
modifié la gestion des langues officielles. Quelle incidence 
ces changements ont-ils eue sur les droits linguistiques et les 
conditions de vie linguistiques des Canadiens francophones et 
anglophones, surtout lorsque ceux-ci sont membres d’une 
communauté minoritaire ? En quoi la mise en œuvre des 
obligations linguistiques des institutions fédérales a-t-elle été 
touchée ? En 1997, le Commissaire a entrepris une étude pour 
répondre à ces questions et offrir au gouvernement fédéral des 
conseils qui le guideront à mesure qu’il se transformera. Cette 
étude découle également de plaintes reçues au sujet des 
ententes fédérales-provinciales sur la formation de la main- 
d’oeuvre. 

Le rapport, intitulé lZfit.5 des ttmsfotmutiot~s du gouver- 
nement sur le pogmrtnmz des hgues officielles du Cutxtda, 
fait partie du présent Rapport atmrel. 

ii) LES ENTENTES FÉDÉRAlES=PROVlNClAlES SUR LE 
DÉVELOPPEMENT DU MARCHÉ DU TRAVAIL 

Dans son Rcpport atmuel 1996, le Commissaire a fait état d’une 
enquête sur des plaintes concernant des ententes fédérales- 
provinciales sur le développement du marché du travail, 
notamment la formation de la main-d’œuvre et les services de 
placement. Ces plaintes, qui visaient Développement des 
ressources humaines Canada (DRHC) et le ministère du 
Patrimoine canadien, provenaient de six provinces différentes. Le 
Commissaire a aussi examiné le rôle du Conseil du Trésor, à titre 
d’organisme responsable de l’élaboration et de la coordination 
générales des programmes fédéraux d’application de la Loi sut 
les langues ojficielles dans les institutions fédérales. En outre, à 
la suite de la signature d’un protocole d’entente avec le ministère 

du Patrimoine canadien, en mars dernier, le Conseil du Trésor 
s’est engagé à rappeler aux institutions fédérales leurs obligations 
en vertu de la Partie VII de la Loi. 

Les plaintes portaient sur la langue de service, la langue de 
travail, l’absence de mécanismes de recours et de redressement, 
le non-engagement des provinces à l’égard de la Partie VII de la 
Loi et l’absence de liens entre les ententes sur le développement 
du marché du travail (EDMT) et l’entente de principe entre le 
gouvernement du Canada et les communautés francophones en 
situation minoritaire (Entente de principe). 

Dès le début de l’examen des plaintes, le Commissaire a 
dégagé cinq principes que les EDMT dewaient respecter et il les 
a communiqués au DRHC avant la fin de l’enquête. Ces 
principes précisent que toute institution fédérale qui signe une 
entente de délégation avec une province doit s’assurer, au 
minimum, que cet accord : 

préserve les droits acquis en énonçant clairement le droit du 
public aux services prévus dans la Loi sur les langues 
qfjcielles et le Règlement y afférent: 

établisse un mécanisme connu du public qui permette un 
recours adéquat en cas d’insatisfaction et, le cas échéant, le 
redressement de la situation; 

fasse état d’un engagement par les provinces ou les territoires 
de favoriser l’épanouissement des communautés minoritaires 
de langue officielle et prévoie des mesures concrètes à cet 
effet; 

détermine des mécanismes de contrôle et de responsabili- 
sation relatifs au respect des droits linguistiques; 

tienne compte des droits linguistiques des fonctionnaires à qui 
l’on offre le choix de passer au service d’une province ou 
d’un territoire ou de rester à l’emploi du gouvernement 
fédéral. 

11 existe deux catégories d’ententes entre DRHC et les provinces 
intéressées, selon le degré d’engagement voulu par celles-ci. 
Notre enquête a permis de préciser que: dans la première 
catégorie, la responsabilité du gouvernement fédéral et, partant, 
l’application de la Loi restent les mêmes; pour les ententes de la 
deuxième catégorie. il s’établit un nouveau rapport de 
responsabilités en matière de langues officielles entre le 
gouvernement fédéral et celui de la province. Cependant, même 
dans ce dernier cas, un organisme proi:incial qui offre des 
services de placement de la main-d’œuvre agit au nom de la 
Commission de l’assurance-emploi du Canada (CAEC) lorsqu’il 
prend en charge des fonctions du Service national de placement 
(SNP). Selon le Commissaire, la notion des services fournis par 
des tiers, telle qu’énoncée dans la Loi, s’applique à cet élément 
de ces ententes. 
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Responsabilité fédérale 

Les accords signés avec Terre-Neuve, l’Île-du-Prince-Édouard, la 
Nouvelle-Écosse et la Colombie-Britannique font partie de la 
première catégorie d’ententes. En règle générale, elles prévoient 
que le gouvernement provincial participera à la conception et à la 
gestion des mesures actives d’emploi et au fonctionnement du 
SNP: sans être responsable de la prestation des services visés par 
ces programmes. Cette fonction, y compris son volet linguistique, 
demeure la responsabilité du gouvernement fédéral. 

Nouveau rapport de responsabilités 

Les EDMT qui ont été signées avec les provinces du Nouveau- 
Brunswick, du Québec, du Manitoba et de l’Alberta 
appartiennent à la deuxième catégorie. Ces ententes stipulent 
notamment que la province est responsable de la conception, de 
l’administration et de la prestation des services découlant des 
mesures actives d’emploi. De plus, elle est responsable des 
services locaux de placement de la main-d’œuvre au nom de la 
CAEC. Les EDMT de cette catégorie prévoient le transfert 
possible de fonctionnaires fédéraux à la fonction publique de la 
province en cause. 

Les droits linguistiques, tels que définis dans ces EDMT, sont 
précisés lors des négociations fédérales-provinciales et reflètent 
le contexte linguistique de chacune des provinces. 

Conclusions et recommandations 

Le Commissaire a conclu que toutes les plaintes étaient fondées. 
Selon lui, DRHC, Patrimoine canadien et le Secrétariat du 
Conseil du Trésor (SCT) n’ont pas pris toutes les mesures 
requises pour que les EDMT, notamment celles de la deuxième 
catégorie, respectent les conditions définies dans les cinq 
principes susmentionnés. Le Commissaire a donc formulé 
11 recommandations à l’endroit de ces trois institutions. 

Le Commissaire a fait deux recommandations au SCT : 
en premier lieu, élaborer, avec le Bureau du Conseil privé, 
une politique d’application générale de la Loi SI~ les langrres 
officielles qui tiendrait compte des cinq principes 
susmentionnés et s’appliquerait à toute situation de retrait ou 
de transfert de compétences et de responsabilités fédérales; 
cette politique attribuerait aussi au SCT la responsabilité 
d’en surveiller l’application. Le SCT a écarté cette 
recommandation, y préférant la méthode du cas par cas. Ce 
faisant, le SCT indique que la dévolution de responsabilités 
prime sur la protection des droits linguistiques garantis par la Loi. 
Le Commissaire ne peut souscrire à cette approche qui, selon lui, 
affaiblit la protection des droits linguistiques. 

Il a aussi recommandé au SCT de protéger les droits 
en matière de langue de travail des fonctionnaires fédéraux 
qui ne veulent pas passer à l’emploi d’une province ou 
d’un territoire qui ne leur reconnaîtrait pas ces droits. 
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Le SCT a aussi rejeté cette recommandation, préférant 
s’en remettre à DRHC pour affecter à d’autres postes les 
personnes touchées qui veulent demeurer à l’emploi de la 
fonction publique fédérale. La mise en place par DRHC de 
mesures ponctuelles ne réduit nullement le degré de protection 
visé par le Commissaire. 

Le Commissaire a recommandé au ministère du 
Patrimoine canadien de définir le rôle qu’il entend jouer 
auprès des provinces et des territoires pour favoriser la mise 
en place, dans le domaine de la formation de la main- 
d’œuvre, de programmes et de services qui devraient 
satisfaire aux besoins des communautés minoritaires de 
langue officielle. Le Ministère a répondu qu’il remplit son rôle 
dans le cadre des ententes fédérales-provinciales-territoriales sur 
la promotion des services, grâce auxquelles il peut sensibiliser les 
provinces aux besoins de développement des minorités de langue 
officielle. Le Commissaire entend suivre le dossier afin de 
vérifier si le travail de Patrimoine canadien favorise l’objectif 
visé par sa recommandation. 

Le Commissaire a fait neuf recommandations à DRHC. Il a 
notamment recommandé au WIinistère de veiller à ce que 
toute entente garantisse, au minimum, l’accès du public, dans 
la langue de son choix, aux mêmes services et programmes 
que ceux auxquels il avait droit, avant les ententes, en vertu 
de la Loi SUY les langues ofjcielles. DRHC a répondu que les 
ententes qui ont été signées (et celles qui viendront) garantissent 
aux communautés de langue officielle la disponibilité des 
programmes et services et qu’elles tiennent compte des 
particularités des provinces et des territoires. En cela, elles 
limitent toutefois la portée des droits énoncés dans la Loi. Le 
Commissaire ne peut donc donner son aval à cette décision du 
Ministère. 

Dans une autre recommandation, le Commissaire 
demande que les ententes prévoient un mécanisme de recours 
efficace à l’intention du public en cas de non-respect de ses 
droits linguistiques. Selon DRHC, les voies de recours pour 
les ententes de la première catégorie demeurent le Ministère 
lui-même (DRHC) et le Commissariat aux langues officielles, 
ce à quoi le Commissaire souscrit sans réserve. Pour les ententes 
de la deuxième catégorie: les recours sont de compétence 
provinciale ou territoriale et les situations problématiques 
pourraient être traitées dans le cadre des mécanismes de gestion 
bipartite des ententes. Selon le Commissaire, les différents 
recours pour les ententes de la seconde catégorie sont loin 
d’être conformes aux conditions énoncées dans son deuxième 
principe. 

Le Commissaire a recommandé que toute entente de 
transfert prévoie l’engagement par le gouvernement 
provincial ou territorial de favoriser l’épanouissement de sa 
communauté minoritaire de langue officielle ainsi que des 
mesures concrètes à cet égard. Selon DRHC, cet engagement a 
été pris en considération lors de la négociation des EDMT et 
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l’inclusion des clauses linguistiques dans les ententes constitue 
une acceptation de.facto par les provinces des principes qui sous- 
tendent la Partie \Y de la Loi. Le Commissaire préférerait de 
beaucoup un engagement explicite. 

Le Commissaire a recommandé que DRHC communique 
avec les représentants communautaires du Comité national 
de développement des ressources humaines de la franco- 
phonie canadienne afin de discuter des liens à établir entre 
les EDNIT et l’Entente de principe créant le Comité national. 
DRHC ne voit pas la nécessité d’établir des liens entre ces deux 
types d’entente. Le Commissaire considère que cette réponse est 
insatisfaisante et il suivra de près les consultations a\‘ec les 
communautés minoritaires de langue officielle qu’entend 
néanmoins tenir DRHC. 

Enfin, le Commissaire a recommandé à DRHC d’offrir 
aux représentants de la communauté anglophone du Québec 
une tribune semblable à celle du Comité national, si cette 
communauté le juge utile. Le Ministère mettra sur pied un 
mécanisme semblable pour la communauté anglophone du 
Québec si celle-ci considère que le modèle du Comité national 
peut être adapté à ses besoins. Le Commissaire est satisfait de la 
réponse de DRHC à cet égard. 

Le Commissaire effectuera un sui\:i de ses recommandations 
d’ici un an et demi à deux ans: afin de vérifier si la mise en 
ceu\.re des ententes tient compte des buts !Gés par les principes 
qu’il a énoncés. 

iii) L’UTILISATION q’l!tERNET PAR VINGT 
INSTITUTIONS FEDERALES 

En 1997. nous a\‘ons constaté. par rapport à Internet. plusieurs 
faits nouveaux découlant directement ou indirectement des 
22 recommandations de l’étude spéciale du Commissaire sur 
l’utilisation d’Internet par 20 institutions fédérales; cette étude 
avait été déposée à la fin de 1996. Depuis, le Conseil du Trésor a 
adopté une politique concernant l’utilisation des langues 
officielles sur les réseaux informatiques, pour donner suite aux 
recommandations relati\,es au service au public (bureaux 
bilingues et unilingues) et à la langue de travail (régions bilingues 
et unilingues). 

Le Conseil du Trésor a aussi créé un Comité consultatif 
interministériel sur Internet. Ce Comité a pour mandat de ser\ir 
de tribune pour les questions de gestion associées à l’utilisation 
d’lnternet dans les ministères et organismes fédéraux. Cette 
année, la question des langues officielles semble a\.oir retenu 
dal:antage l’attention du Comité consultatif et de plusieurs de ses 
groupes de travail. Invités à participer ê leurs tra\:aux. nous ai’ons 
été heureux de tenir au printemps une réunion plénière a\‘ec le 
Comité consultatif. Nous continuons de suiwe les trai’aux du 
Comité et de ses groupes de travail avec beaucoup d’intérêt. 

L’étude du Commissaire portait sur la nécessité de fournir aux 
informaticiens des solutions pratiques permettant aux institutions 
fédérales qui utilisent Internet de respecter leurs obligations 
relatives aux langues officielles. Nous tra\-aillons maintenant a\:ec 
des spécialistes du goul.emement et du secteur privé pour trouver 
des moyens d’offrir rapidement des solutions aux gestionnaires 
responsables. De plus, comme nous l’avons annoncé, nous 
assurerons en 199s un suivi systématique de notre étude spéciale. 

Le Commissaire a reçu 27 plaintes au sujet des institutions 
fédérales et d’lnternet. La plupart d’entre elles (21) portaient sur le 
service au public; six concernaient le droit des employés fédéraux 
à travailler dans la langue officielle de leur choix. Six de ces 
plaintes sont encore à l’étude. Dix-huit des plaintes fondées qui ont 
été déposées en 1997 ont trait à des questions comme la qualité du 
français dans les sites Web des institutions. Nous al’ons constaté 
que la plupart des lacunes étaient dues à de simples oublis. 

Par ailleurs, des plaintes fondées ont été portées contre deux 
organismes au sujet de dil,ers éléments de leurs sites Web qui 
n’étaient disponibles qu’en anglais. Pour la \:ente de billets. le 
Musée des beaux-arts du Canada a passé un contrat de sous- 
traitante avec un organisme dont le site Web était offert en 
anglais seulement. De même. le moteur de recherche (outil qui 
permet d’effectuer des recherches en ligne) du site Web de 
Statistique Canada ne fonctionnait qu’en anglais. Nous sommes 
heureux de signaler que. dans ces deux cas, les organismes ont 
agi rapidement afin de remédier à la situation. 

iv) LA UNGU~ DE COMMUNICATION AUX POINTS 
DE CONTROLE DE SURETE PREALABLE 
À L’EMBARQUEMENT DANS LES AÉROPORTS 

À titre d’institution fédérale qui réglemente l’industrie des 
transports, Transports Canada est tenu. en \.ertu de la Loi .sw les 
ianyws ofJicie//es. d‘assurer. dans les deux langues officielles, 
les sen:ices touchant à la santé et à la sécurité du public. 

Le Règlement sw les ~~~eswe.s de vît.eté des 1t-rriîrpoj.teli1.s 
crb,.ieiîs (RMSTA) stipule que ceux-ci doi\.ent effectuer le 
contrôle de sûreté préalable à l’embarquement des passagers dans 
les deux langues officielles. li où la demande est importante. 
conformément au Rè,vkwleiU sw les larzyltes @icielles. 

Depuis janvier 1995, nous a\‘ons reçu 42 plaintes concernant la 
qualité insatisfaisante des senices offerts dans les deux langues 
officielles aux points de contrôle de sûreté dans divers aéroports. 
Préoccupé par le manque de progrès en ce qui concerne le 
règlement de ces problèmes, le Commissaire a entrepris une étude 
spéciale. Cette étude avait pour objet d’examiner les mesures 
prises par Transports Canada pour que les communications avec 
les membres du public se déroulent dans la langue offcielle de 
leur choix lors du contrôle avant l’embarquement. L’étude voulait 
aussi revoir les rôles et les actkités des transporteurs aériens et 
des entreprises de sécurité à cc chapitre. L’étude a porté sur les 
aéroports internationaux d-Halifax. de Montréal (Dor\;a1 et 
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Mirabel), d’Ottawa, de Toronto (aérogares 1, 2 et 3), de 
Winnipeg, de Calgary, d’Edmonton et de Vancouver. Elle incluait 
également l’aéroport de Moncton. 

3iotse exi~~nci~ cl kvélé qrre les .services de contrôle offerts 
en crnglch sont wtisfciiscults clans tous les aéroports à 
l’étude, mcris qrre les services en jÏmçais font défcmt, 
surf hs les aéroports ch Québec 

Dans la plupart des cas? les agents de sécurité unilingues à qui 
l’on s’adressait en français continuaient de parler en anglais ou 
s’exprimaient par des gestes au lieu de demander l’aide d’un 
collègue bilingue. Même lorsque le service en français était 
finalement fourni, l’attente était parfois trop longue, jusqu’à dix 
minutes dans deux cas. De plus, le service en français manquait 
de continuité, puisqu’il n’était pas offert à toutes les étapes du 
processus de contrôle. 

Divers facteurs expliquent cette situation : l’absence de 
normes adéquates pour assurer un service efficace dans les deux 
langues officielles; la latitude dont jouissent les transporteurs 
aériens quant au respect des obligations relatives aux langues 
officielles énoncées dans le RMSTA; le peu d’attention accordée 
à la question des langues officielles lors de la surveillance du 
processus de contrôle de sûreté, de la formation, de l’évaluation 
et de l’accréditation des agents de sécurité; et le manque de 
sensibilité de la part des agents de sécurité à la dualité 
linguistique du Canada. 

Afin d’assurer en tout temps un service satisfaisant dans les 
deux langues officielles, le Commissaire a présenté à 
Transports Canada 16 recommandations, dont les suivantes : 
modification des directives aux transporteurs aériens afin 
d’établir comme exigence minimale la présence d’au moins 
un agent de sécurité bilingue à chaque point de contrôle de 
sûreté par quart de travail; élargissement des mécanismes de 
contrôle afin de procéder à la vérification systématique du 
rendement quant à la qualité et à la rapidité du service offert 
dans les deus langues officielles; et amélioration du 
programme de formation afin de sensibiliser davantage les 
agents de sécurité au droit fondamental des Canadiens 
d’obtenir des services de contrôle de sûreté dans la langue 
officielle de leur chois. Nous assurerons un suivi des progrès 
réalisés dans la mise en œuvre des recommandations et 
présenterons un rapport sur la situation l’an prochain. 

v) SUIVI DE htUDE SPÉCIALE DES BUREAUX 
FÉDÉRAUX DÉSIGNÉS POUR RÉPONDRE AU PUBLIC 
EN FRAN$AlS ET EN ANGLAIS 

En 1994> le Commissaire a effectué une étude intitulée Éfzlcie des 
blo.euz/~~,@clèl.uus dèsigmk pow sèpordse au public er7 fiançais 
ei e11 an&is. qui démontrait que, dans l’ensemble, la prestation 

des sewices dans les deux langues officielles laissait beaucoup à 
désirer. Nous avions conclu qu’en moyenne le service était 
satisfaisant dans la langue choisie dans 79 p. 100 des cas. À 
l’extérieur du Québec, la prestation de services en français était 
satisfaisante dans seulement 72 p. 100 des cas en moyenne. Le 
manque d’offre active est une lacune importante dans l’ensemble 
du pays. Le Commissaire a formulé dix recommandations à 
l’intention de toutes les institutions fédérales assujetties à la Loi 
sw les Ictnglres q[ficielles afin d’améliorer la prestation des 
services dans les deux langues. 

À l’automne 1996, nous avons entrepris le suivi de cette étude 
pour déterminer s’il y avait eu une amélioration depuis 1994 et si 
les recommandations du Commissaire avaient été mises en 
œuvre. Ce suivi: qui s’effectue région par région, s’étale sur une 
période d’une vingtaine de mois. Un rapport distinct est préI,u 
pour chaque province et territoire. Les résultats sont présentés 
bureau par bureau, de façon à permettre à chacun d’apporter des 
correctifs immédiats là oil nous avons relevé des lacunes en 
matière de service au public dans les deux langues officielles. 
Nous demandons aussi à chaque ministère ou organisme de 
vérifier les bureaux désignés bilingues que nous n’avons pas 
visités. 

Au 3 1 décembre 1997, nous avions préparé cinq rapports 
portant sur un total de 144 bureaux désignés bilingues, soit 
20 à Terre-Neuve, 24 à l’île-du-Prince-Édouard, 35 au Manitoba, 
37 en Saskatchewan et 28 au Yukon. Nous poursuivrons en 1998 
notre suivi dans les autres provinces et dans les Territoires du 
Nord-Ouest. 

Définition 

Qu’est-ce qu’un bureau fédéral désigné pour offrir ses services 
au public dans les deux langues officielles ? C’est un point de 
service d’une institution fédérale, c’est-à-dire un aménagement 
physique (bureau, guichet, comptoir, etc.) et une ligne 
téléphonique; il est établi selon des critères fixés par le 
Rè,vlewelîr sw les Iullglres @cielles pour offrir aux citoyens 
d’expression française et d’expression anglaise des seGces dans 
la langue officielle de leur choix. Ces bureaux sont sélectionnés 
suivant les résultats du recensement, en fonction du nombre et:ou 
du pourcentage de citoyens de langue officielle minoritaire qu’ils 
desservent, ou en fonction de leur vocation spéciale (p. ex. santé, 
sécurité, emplacement, mandat)“. Compte tenu du nombre 
relati\;ement peu élevé de bureaux désignés bilingues, il est 
important pour les citoyens de langue officielle minoritaire que 
tous les bureaux ainsi désignés s’acquittent pleinement de leurs 
obligations linguistiques en toutes circonstances et que le public 
soit clairement et correctement informé de leur emplacement. 
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Les services fournis à la population d’expression française et 
d’expression anglaise doivent être équivalents. Dans les bureaux 
désignés pour fournir des services en français et en anglais, tous 
les services offerts aux citoyens de la langue majoritaire doivent 
aussi être offerts à ceux de la langue minoritaire, avec des délais 
comparables. 

Réduction du nombre de bureaux 

Entre 1994 et 1997, le nombre total de bureaux fédéraux a 
diminué de 9 p. 100 dans les régions visitées, mais le nombre de 
bureaux désignés pour fournir des services dans les deux langues 
officielles a chuté dans une proportion beaucoup plus grande, soit 
27 p. 100. Le tableau III. 12 montre que dans chaque région, les 
bureaux désignés bilingues ont connu une baisse plus importante 
que l’ensemble des bureaux. Cette réduction est particulièrement 
marquée au Yukon où le nombre de bureaux désignés bilingues a 
été réduit de 46 p, 100, et à l’Île-du-Prince-Édouard où la 
réduction est de l’ordre de 38 p. 100. Nous avons informé le 
Conseil du Trésor de cette situation et ce dernier s’est engagé à 
l’étudier. 

Consultation avec les communautés 

Avant d’entreprendre le suivi, nous avons rencontré les 
représentants de la communauté de langue française de chaque 
région visitée. Ils ont déploré que les institutions fédérales ne les 
tenaient pas régulièrement au courant de l’emplacement des 
bureaux désignés bilingues et ne les informaient pas suffi- 
samment des services offerts par chacun. Ils nous ont également 
fait part de leurs préoccupations concernant les transformations 
au sein du gouvernement, l’absence d’accueil et d’offre active de 
services dans les deux langues officielles et l’augmentation de 
mesures administratives pour pallier la pénurie de ressources 
humaines bilingues directement disponibles. 

Tableau III.12 
Répartition géographique des points de service, 1997 

L’approche 

Pour évaluer la disponibilité du service en français dans les 
bureaux désignés bilingues, nos enquêteurs ont choisi l’approche 
du client, c’est-à-dire qu’ils ont agi comme des citoyens 
d’expression française qui demandaient un service dans leur 
langue. Dans un premier temps, ils ont fait au moins deux appels 
téléphoniques à chacun des bureaux choisis. Ils ont ensuite noté 
si l’accueil avait été fait dans les deux langues officielles, si le 
service avait été fourni en français et, si oui, de quelle façon : 
constante ou occasionnelle. 

Nos enquêteurs ont ensuite \:isité chaque bureau afin d’y 
évaluer l’affichage, la documentation, l’accueil et la disponibilité 
du service en personne en français. Ils ont rencontré le 
gestionnaire du bureau et le directeur régional de chaque 
organisme pour les informer de leurs constatations et des recom- 
mandations qui figureraient dans le rapport du Commissaire, le 
cas échéant. Les résultats des suivis ont également été acheminés 
au sous-chef de chaque institution fédérale de même qu’au 
Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT). 

Attentes du Commissaire 
En 1994, le Commissaire avait formulé des recommandations, et 
les institutions fédérales, dans leurs plans d’action élaborés à la 
demande du SCT, avaient pris des engagements. De plus, comme 
le nombre de bureaux désignés avait subi une baisse importante, 
nous nous attendions à ce que les bureaux visités aient pris des 
mesures pour assurer la prestation des services dans les deux 
langues officielles. Dans l’ensemble. nous avons été déçus. Nous 
constatons que plusieurs des problèmes soule\fés en 1994 
perdurent. Vingt-trois des bureaux qui n’étaient pas en mesure 
de fournir des services en français à cette époque en sont toujours 
incapables. Dans 2 1 bureaux, la situation s’est même détériorée. 
Nous avons fait 389 recommandations dans le cadre des 
cinq rapports que nous avons émis jusqu’à maintenant : 39 à Terre- 
Neuve, 70 à l’île-du-Prince-Édouard, 78 au Yukon, 87 au 
Manitoba et 115 en Saskatche\l:an. 

Résultats 

Nombre de points de Nombre de points de service 
service fédéraux fédéraux désignés bilingues 

Province 1994 1997 Augmentation (A) ou 1994 

réduction (v) en % 

1997 Augmentation (A) ou 

réduction (v) en % 

Terre-Neuve 844 757 101 79 51 35 v 

île-du-Prince-Édouard 193 146 24 V 100 62 38 V 

Manitoba 879 820 7V / 220 182 177 

Saskatchewan 1107 1057 5V 182 141 23 V 

Yukon 100 68 32 Y I 54 29 46 v 

TOTAL 3 123 2848 9r 1 635 465 27 V 

Le tableau III.13 compare les 
résultats du suivi et ceux de l’étude 
de 1994 dans les cinq régions 
vérifiées jusqu’à maintenant. Nous 
notons que l’aspect matériel du 
service dans les deux langues s’est 
détérioré par rapport à 1994, sauf 
l’affichage à l’intérieur qui s’est 
légèrement amélioré, et l’ctilisation 
de panneaux annonçant la 
disponibilité du service dans les 
deux langues qui a fait un progrès 
notable, passant de 63 à 83 p. 100. 
Nous nous attendions à ce que les 

76 



PARTIE III 

éléments matériels soient présents dans tous les bureaux 
désignés, compte tenu de la facilité avec laquelle on peut apposer 
des affiches et assurer la présence de documents bilingues dans 
les présentoirs. Nous espérons que nos recommandations à 
chaque bureau fautif donneront les résultats escomptés. Nous 
nous attendons également à ce que le SCT prenne les mesures qui 
s’imposent pour que tous les bureaux fédéraux désignés bilingues 
disposent de l’ensemble des éléments matériels indiquant qu’ils 
offrent des services dans les deux langues officielles. 

En ce qui concerne les éléments humains, c’est-à-dire ceux 
qui ont trait à la prestation réelle de services, nos recom- 
mandations de 1994 n’ont pas eu la portée à laquelle le public est 
en droit de s’attendre. L’efficacité du service au téléphone accuse 
la plus grande perte, étant passé de 71 p. 100 à 58 p. 100. Quant 
au service en personne, bien qu’il se soit amélioré, il n’est pas 
disponible dans la langue de la minorité et ce, dans 30 p. 100 des 
bureaux désignés bilingues que nous avons vérifiés. L’accueil 
téléphonique dans les deux langues officielles et l’offre active en 
personne sont à l’image du service en général, c’est-à-dire 
imprévisibles. Seuls les bureaux du Patrimoine canadien 
accueillent régulièrement les citoyens dans les deux langues dans 
les quatre provinces et le territoire visités. 

L’offre active, c’est-à-dire l’accueil dans les deux langues 
avant même la demande de service, revêt une importance 
prépondérante. Aussi, les moyens utilisés par les institutions 
fédérales pour inviter le public à communiquer dans la langue 
officielle de son choix sont loin d’être satisfaisants. Pour ce qui 
est de la capacité de servir le public dans les deux langues, elle 
est au moins satisfaisante dans seulement 53 p, 100 des bureaux 
que nous avons visités comparativement à 63 p. 100 en 1994. 
C’est là une diminution particulièrement inquiétante compte tenu 
de la baisse du nombre de bureaux désignés bilingues. 

Le tableau III. 14 compare les résultats de l’étude de 1994 et 
du suivi pour chacune des provinces et pour le territoire qui ont 
fait l’objet d’un rapport jusqu’à maintenant. 11 est intéressant de 
noter que 88 p. 100 des bureaux désignés bilingues à Terre- 
Neuve et en Saskatchewan arborent un panneau indiquant que le 
service est disponible dans les deux langues officielles, ce qui 
constitue une nette amélioration par rapport à 1994. En 
contrepartie, nous comprenons difficilement que certains bureaux 
n’affichent toujours pas de symbole, huit ans après que le SCT ait 
exigé la présence d’un pictogramme dans les bureaux désignés 
bilingues des institutions fédérales. 

Pour ce qui est de la capacité du personnel de servir le public 
dans les deux langues, c’est Terre-Neuve qui enregistre la chute 
la plus importante. Plusieurs de ses bureaux ne peuvent compter 
que sur un nombre très limité d’employés bilingues. Le service 
téléphonique en français est moins disponible qu’il ne l’était au 
moment de l’étude dans toutes les régions, sauf en Saskatchewan. 
Par contre, le service en personne, bien que loin d’être 
satisfaisant, s’est amélioré, notamment à l’Île-du-Prince-Édouard 
où nous avons pu communiquer en français dans 90 p. 100 des 

Tableau III.13 
Mesure dans laquelle les bureaux désignés pour 
fournir des services dans les deux langues officielles 
satisfont à leurs obligations linguistiques 

Élément du service Étude Suivi 
1994 19961997 

ilémenfs matériels 

Signalisation extérieure 

Affichage intérieur 

Documentation 

Formulaires 

Pictogramme 

ilémenfs humains 

Accueil bilingue au téléphone 

Accueil bilingue en personne 

Service au téléphone 

Service en personne 

Capacité bilingue 

94% 90% 

82% 88% 

82% 79% 

88% 84% 

63% 83% 

49% 

22% 

71 % 

59% 

63 % 

57% 

21 % 

58% 

70% 

53% 

bureaux visités; toutefois, 44 p, 100 des bureaux à Terre-Neuve 
et 39 p. 100 des bureaux au Yukon et en Saskatchewan désignés 
bilingues n’ont pu nous fournir le service en français. L’accueil 
téléphonique dans les deux langues s’est amélioré, sauf au 
Manitoba. Quant à l’accueil bilingue en personne, il est à peu 
près inexistant, sauf au Manitoba où il n’est pourtant disponible 
que dans 39 p. 100 des bureaux désignés. 

Annuaires téléphoniques 

Le suivi démontre que les annuaires téléphoniques ne sont pas un 
outil dont on se sert efficacement pour informer le public au sujet 
de la langue de service. Les rubriques y sont généralement 
identiques en français et en anglais. Le public ne peut donc savoir 
à quel numéro le service est en fait disponible dans sa langue. Les 
annuaires téléphoniques devraient indiquer clairement (au moyen 
d’un astérisque avec annotation appropriée) à quels numéros le 
public de langue officielle minoritaire peut effectivement obtenir 
le service dans la langue officielle de son choix. 

Capacité de service dans les deus langues officielles 
Comme nous l’avons indiqué, en règle générale la capacité des 
bureaux désignés de servir le public en français et en anglais 
accuse un recul. Dix-huit des bureaux visités n’avaient aucune 
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Tableau III.14 
Résultats comparatifs de l’étude (19941 et du suivi Cl 996-l 9971, par province et territoire! dans les bureaux désignés pour 
fournir des services dans les deux langues officielles 

Terre-Neuve 

Étude Suivi 
(TO) Y-1 

île-du- 
Prince-Édouard 

Étude Suivi 

Y4 Y4 

Yukon Manitoba 

ilude Suivi Étude Suivi 
1%) (73) (?Si (“A) 

Saskatchewan 

itude Suivi 

(“OI ii:) 
Élément 

Signalisation extérieure 100 94 94 80 85 56 96 100 91 100 

Affichaae intérieur 80 100 80 70 85 77 81 96 81 88 
Documentation 100 100 79 55 75 67 87 90 73 76 

Formulaires 100 100 89 80 100 86 96 85 70 74 
Pictogramme 54 88 58 80 46 61 74 84 57 88 

Accueil bilingue au téléphone 41 59 49 65 47 62 57 50 52 53 

Accueil bilinaue en Dersonne 0 7 36 6 14 12 43 39 18 24 

Service au téléphone 70 47 69 65 91 66 76 56 60 67 
Service en personne A2 56 72 90 A2 61 76 78 45 61 

Capacité bilingue 74 50 62 72 37 A8 77 63 59 38 

capacité bilingue sur place, alors que 35 autres de\:aient compter 
sur les services d’un seul employé bilingue. Au bureau d’Industrie 
Canada au Yukon. il n’y a qu’un agent unilingue en poste et le 
Ministère voudrait continuer à ser\:ir les citoyens d‘expression 
française en faisant appel à la réceptionniste d’une autre 
institution. Nous trouvons cet arrangement inadmissible. le 
service en français étant ainsi de qualité inférieure à celui fourni 
en anglais. Les bureaux désignés doivent avoir une capacité 
bilingue suffisante pour servir la clientèle en toutes circonstances. 

Dans les bureaux où il n’y a pas suffisamment de personnel 
bilingue, le service en français est souvent fourni au moyen de 
mesures administrativ-es, trop fréquemment boiteuses et 
inadéquates. Ces mesures. auxquelles les institutions peulent 
devoir recourir pendant une courte période pour comble] 
l’absence temporaire de personnel bilingue! sont maintenues dans 
certains bureaux à tel point qu’elles sont devenues la norme. À la 
succursale de la Banque de développement du Canada à l’ile-du- 
Prince-Édouard, par exemple, l’appel de notre enquêteur a été 
dirigé à un bureau de la Société au Nouveau-Brunswick où l’on 
n’a pu le renseigner parce que l’interlocuteur ne connaissait pas 
la situation sur l’île, même s’il parlait français. Au numéro du 
Service canadien de la faune à Whitehorse (Yukon), notre 
enquêteur fut d’abord mis en attente puis en communication avec 
une personne parlant français mais qui n’aI.ait aucune 
connaissance des programmes offerts à Whitehorse. La préposée 
a alors demandé à l’enquêteur de présenter une demande par écrit 
au bureau de Vancouver. Cette façon de traiter la clientèle 
d’expression française est tout simplement inacceptable et 
témoigne d’un manque de considération. 

Gestion du service dans les deus langues 

Dans l’ensemble, les gestionnaires des bureaux \,isités nous ont 
affirmé que leur personnel était conscient des responsabilités 
linguistiques de leur bureau. Cependant. d’après notre suix’i, les 
employés ne respectent pas toujours les directi\.es linguistiques et 
la plupart des gestionnaires n’ont aucun mécanisme de contrôle 
en place pour s’assurer que le public est ser\.i dans la langue 
officielle de son choix. 

Un examen fouillé du rendement de chaque bureau nous a 
révélé que les gestionnaires des bureaux les plus exemplaires 
aI.aient intégré la prestation de ser\.ices dans les deux langues à 
la gestion courante de leur bureau. En plus de diffuser des 
directives, ils organisaient des séances d’orientation et de 
formation du personnel; ils discutaient régulièrement avec le 
personne1 des problèmes liés à la prestation du ser\:ice dans les 
deux langues et en sur\.eillaient la mise en œuvre. De plus. dans 
la plupart des cas, ils consultaient régulièrement les reprisentants 
de la communauté d’expression française pour connaitre leurs 
besoins et pour les informer des sen.ices offerts par leur bureau. 

Rôle du Secrétariat du Conseil du Trésor 

.k la suite de notre étude en 1994. le SCT avait demandé aux 
institutions fédérales d’examiner la situation dans les bureaux 
désignés pour fournir des ser\,ices dans les deux langues et 
d’établir des plans d’action pour corriger les lacunes. Les résultats 
du suivi démontrent que le SCT ne s’est pas montré suffisamment 
critique à l’égard des (( examens de conscience )) des institutions. 
Certes, les visites que le personnel du SCT effectue j l’heure 
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actuelle dans les bureaux désignés sont dignes de mention. 
Cependant, nous ne croyons pas qu’elles soient suffisantes pour 
assurer aux citoyens d’expression française la prestation de 
services dans leur langue. La méthode utilisée par le SCT! qui 
consiste à annoncer la visite de ses agents et à discuter avec les 
gestionnaires du résultat du test de service, nous paraît inadéquate. 
Une méthodologie plus rigoureuse s’impose si le SCT veut 
réellement que les bureaux désignés bilingues fournissent des 
services de qualité comparable en français et en anglais. 

Le Conseil du Trésor est chargé de l’élaboration et de la 
coordination générale des principes et programmes fédéraux en 
ce qui a trait à l’application de la Partie IV de la Loi sur les 
Im?,olres @cielles dans les institutions fédérales; il a donc un rôle 
important à jouer dans le respect des politiques fédérales en 
matière de service dans les deux langues. Aussi nous attendons- 
nous à ce qu’il prenne des mesures plus énergiques pour exercer 
ce rôle de façon efficace. 

Nous sommes d’avis que le SCT devrait revoir, en 
collaboration avec les institutions visées, la situation dans chaque 
bureau désigné bilingue. Il devrait relever les lacunes, élaborer 
des solutions concrètes et voir à leur mise en œuvre dans le cadre 
d’un échéancier fermement négocié qui engagerait le ministre et 
le sous-ministre responsables. Il devrait également communiquer 
ces engagements au Comité mixte permanent des langues 
officielles et en faire le suivi tous les six mois, 

Réactions des institutions fédérales 

D’après leurs réponses à nos rapports, les institutions fédérales, 
ont, pour la plupart, pris (ou ont l’intention de prendre) des 
mesures précises pour corriger les lacunes signalées. Ce n’est que 
lors d’un suivi ultérieur que nous saurons si ces actions ont 
apporté des correctifs durables. Plusieurs institutions ne corrigent 
leurs lacunes que lorsqu’il y a vérification. Il est possible de 
croire que, sans notre intervention> dans bien des cas aucune 
mesure ne serait prise. 

Parmi les initiatives heureuses de certaines institutions 
fédérales, mentionnons celle des bureaux de Revenu Canada à 
Terre-Neuve : ils ont invité la directrice générale de la Fédération 
des francophones de Terre-Neuve et du Labrador à présenter à 
leurs gestionnaires une allocution portant sur l’importance, pour 
les citoyens d’expression française, de l’offre active de service 
dans les deux langues officielles. Nous retenons également que la 
Banque de développement du Canada a profité de la 
recommandation faite à son bureau du Yukon pour normaliser 
l’affichage dans tous ses bureaux désignés bilingues au Canada. 
11 y a malheureusement trop peu d’initiatives de ce genre. 

Poursuite du suivi 

En 1998, nous poursuivrons nos visites dans les bureaux désignés 
pour fournir des services dans les deux langues. Nous 
continuerons à faire des recommandations pour corriger les 
lacunes dans chaque bureau. Nous retournerons également dans 
les bureaux que nous avons déjà visités afin de nous assurer que 
les gestionnaires auront respecté leurs engagements. 

vi) L’INCIDENCE FINANCIÈRE DE l!EMBALlAGE 
ET L’ÉTIQUETAGE DANS LES DEUX LANGUES 
SUR LES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 

D'aucuns prétendent que les exigences relatives à l’utilisation des 
deux langues officielles dans l’emballage, l’étiquetage, les 
instructions d’assemblage et les modes d’emploi constituent un 
lourd fardeau pour les petites et moyennes entreprises 
canadiennes et nuisent à leur compétitivité. Nous avons donc 
décidé de faire la lumière sur cette question. 

Afin d’assurer la qualité et l’objectivité de notre enquête, nous 
avons demandé à un comptable agréé reconnu, M. J.E. Boritz, 
professeur à l’Université de Waterloo, de travailler en 
collaboration avec trois grands cabinets d’experts-comptables 
pour élaborer le plan d’enquête, établir un échantillon 
représentatif des entreprises à interroger, recueillir les données et 
les analyser. 

Voici les cabinets qui ont été retenus : Price Waterhouse: à 
Richmond (Colombie-Britannique); Ernst & Young, à Kitchener 
(Ontario) et à Montréal; et Coopers & Lybrand, à Charlottetown. 

Ont participé à l’enquête, 33 entreprises œuvrant dans les 
cinq secteurs suivants : produits chimiques, produits 
alimentaires, produits d’entretien, produits pharmaceutiques et 
textiles. Les cabinets d’experts-comptables ont interrogé le 
premier dirigeant de chaque entreprise et ont analysé les états 
financiers. 

Dans tous les cas, le coût des frais d’établissement était 
inférieur à un cent par dollar de revenu généré par un produit. 
Les coûts annuels permanents représentaient en moyenne un 
cinquième de cent par dollar de revenu généré. 

Selon les calculs de Statistique Canada, la valeur totale de 
tous les produits emballés qui sont vendus au Canada se chiffre à 
quelque 50 milliards de dollars par an. Cela signifie que le coût 
total de l’emballage et de l’étiquetage bilingues pour foutes les 
entreprises canadiennes (pas seulement les PME) s’élève au plus 
à 100 millions de dollars par année, c’est-à-dire beaucoup moins 
que le montant de deux milliards ou plus avancé par certains. 

Voici d’autres points intéressants à noter : 

l De nombreuses entreprises ont commencé à utiliser les deux 
langues officielles pour l’emballage, l’étiquetage et le mode 
d’emploi de leurs produits bien avant l’entrée en vigueur des 
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règlements. Elles ont volontairement opté pour une stratégie 
de commercialisation dans les deux langues officielles. 

l Bon nombre d’entreprises ont adopté une stratégie de com- 
mercialisation qui fournit beaucoup plus de renseignements 
que ne l’exigent les lois ou les règlements. 

l La plupart des exigences concernant l’emballage et l’étiquetage 
dans les deux langues officielles ne sont pas énoncées dans la 
Loi szw les langues o&Ye/les. Elles sont plutôt stipulées dans 
des lois et des règlements qui relèvent des ministères de 
l’Industrie, de la Santé et de l’Agriculture. 

La préoccupation première du Commissaire est de veiller à ce 
que les Canadiens francophones et anglophones reçoivent 
l’information dont ils ont besoin pour protéger leur santé et 
assurer leur sécurité et, en particulier, celles de leurs enfants. 

En rendant cette étude publique, le Commissaire s’est montré 
ouvert à la possibilité de simplifier les règlements en vigueur. 

vii) LE BILINGUISME DANS LA RÉGION DE LA CAPITALE 
NATIONALE 

La question du bilinguisme dans les commerces installés dans des 
locaux appartenant au gouvernement fédéral dans la région de la 
capitale nationale (RCN) a de nouveau suscité de l’intérêt en 1997, 
même si ces commerces n’offrent pas de services pour le compte 
de l’État. Jusqu’à maintenant, les baux de la Commission de la 
capitale nationale (CCN) comportaient deux clauses linguistiques : 
l’une sur l’affichage bilingue et l’autre sur la disponibilité des 
services en français et en anglais. Quant aux baux de Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC): ils ne 
contenaient qu’une clause au sujet de la prestation des sewices 
dans les deux langues officielles. Quoiqu’il en soit, ces clauses ne 
sont pas toujours rigoureusement respectées. 

Le Commissaire et le Comité mixte permanent des langues 
officielles ont examiné la question de près. Lors de sa 
comparution devant le Comité, le Commissaire a fait valoir qu’en 
vertu de la Loi sur les langues qlficielles, les institutions 
fédérales doivent contribuer au caractère bilingue de la RCN. 

Le Commissaire a également plaidé en faveur de 
communications plus soutenues avec les locataires afin de leur 
rappeler leurs obligations d’ordre linguistique. 

Le Comité a tenu compte du témoignage du Commissaire 
dans son rapport sur le sujet déposé en avril 1997. II a formulé 
huit recommandations, dont cinq font appel aux obligations 
particulières du ministère du Patrimoine canadien en vue de 
promouvoir la dualité linguistique dans l’entreprise privée au sein 
de la RC?!. Deux recommandations visant TPSGC et la CCK 
traitent de la nécessité d’inclure des clauses linguistiques dans les 
baux et de les faire respecter. La dernière recommandation invite 
le secteur privé et les divers ordres de gouvernement à se 
concerter pour mieux promouvoir le caractère bilingue de la 
RCN dans le cadre de la stratégie de développement économique 
de la région. 

h) LES MENTIONS D’HONNEUR 
Depuis 1992, le Commissaire a décerné 38 mentions d’honneur 
aux bureaux fédéraux qui se sont distingués par leur fiabilité et 
leur courtoisie dans le domaine des langues officielles. Bien que 
nous nous soyons d’abord arrêtés sur la capacité des bureaux de 
bien servir les membres du public en français et en anglais, nous 
reconnaissons aussi les réalisations et un rendement solide quant 
à d’autres aspects de la Lai. notamment la langue de travail et 
l’appui aux minorités de langue officielle du Canada. 

C’est avec plaisir que nous ajoutons six bureaux à notre liste 
cette année; ils représentent quatre régions du pays - le Canada 
atlantique, le Québec, les Prairies et, pour la toute première fois, 
le Nord. Pour arrêter notre choix, nous nous sommes fondés sur 
plusieurs critères, dont les principaux sont les suivants : 

a la détermination des gestionnaires à fournir en tout temps des 
services de qualité dans les deux langues officielles; 

* la présence au sein du personnel d’une culture institutionnelle 
axée sur la prestation active et courtoise de services au public 
dans les deux langues officielles; 

* la mise en œuvre, par les gestionnaires et les employés. 
d’initiatives constructi\,es pour régler d’importants 
problèmes; 

l la reconnaissance des besoins des communautés de langue 
officielle et la détermination à y répondre en les incorporant 
dans les activités et les programmes de l’institution. 

Voici la liste des bureaux retenus en 1997 et un résumé de leur 
mérites particuliers. 
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PARCS, PATRIMOINE CANADIEN (TERRE=NEUVE) 
Depuis notre enquête de l’an dernier sur des plaintes concernant 
le manque de services en français dans deux parcs nationaux à 
Terre-Neuve? le ministère du Patrimoine canadien a fait de 
grands efforts pour accroître la capacité bilingue du personnel de 
Port au Choix et de L’Anse aux Meadows. 

À L’Anse aux Meadows, on fournit maintenant des services 
de bonne qualité en français et en anglais, et ce, en tout temps. 
Au Centre d’interprétation les salutations sont toujours formulées 
avec enthousiasme dans les deux langues officielles, et l’on 
retrouve à plusieurs endroits des enseignes présentant l’offre 
active de services. En plus de l’existence de documentation dans 
les deux langues, les guides bilingues du site Viking peuvent 
servir d’interprètes, au besoin, pour permettre aux visiteurs de 
parler aux Vikings dans l’une ou l’autre des langues officielles. 

À Port au Choix, les services sont disponibles dans les deux 
langues officielles durant les heures d’ouverture du Centre 
d’interprétation. On y présente une nouvelle exposition 
accompagnée de textes bilingues d’une très bonne qualité sur le 
plan linguistique. De plus, les visiteurs peuvent visionner des 
bandes vidéo dans les deux langues officielles et la qualité du 
français est excellente. 

Le personnel de ces deux parcs a parcouru un long chemin 
pour en arriver à garantir en un court laps de temps la prestation 
de services dans les deux langues. Leurs efforts pour atteindre cet 
équilibre entre le français et l’anglais sont des plus louables. 

LA GENDARMERIE ROYALE DU CANADA (QUÉBEC) 
La Division « C N de la Gendarmerie royale du Canada (GRC)? 
qui remplit au Québec des fonctions policières pour le compte du 
gouvernement fédéral, a pu fournir d’excellents services aux 
personnes d’expression française et anglaise, parce que tous les 
titulaires de postes bilingues satisfont aux exigences linguistiques 
établies. La plupart des agents travaillent dans la région de 
Montréal. Le pourcentage de membres anglophones de la 
Division (( C H (11,4 p. 100, soit 117 membres sur 1 024) se 
rapproche du pourcentage d’anglophones dans l’ensemble de la 
populatian québécoise. 

La qualité des services et la représentation équitable sont 
attribuables à l’ouverture d’esprit et à la sensibilité des 
gestionnaires de la Division N C » à l’égard des membres de la 
minorité de langue officielle. Qu’ils en soient félicités. 

LE CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES - INSTITUT DES 
MATÉRIAUX INDUSTRIELS, BOUCHERVILLE (QUÉBEC) 
L’Institut, qui a été créé en 1978 par le Conseil national de 
recherches du Canada, se concentre sur les besoins du secteur 
industriel canadien dans le domaine du traitement des matériaux; 
il aide les entreprises en concurrence sur le marché international. 
L’Institut est considéré dans le monde entier comme un chef de 
file dans son domaine; ses 147 employés travaillent avec divers 
collaborateurs scientifiques au Canada et à l’étranger. L’Institut 
fait tout son travail de recherche dans la langue officielle de 
l’organisme client. 

Bien qu’il évolue dans un monde où l’anglais prédomine, 
l’Institut a fait des efforts considérables pour assurer la présence 
du français dans les domaines scientifique et technique. Par 
exemple, près de 40 p. 100 des rapports de recherche produits par 
l’Institut en 1997 ont été rédigés en français et la majorité des 
projets des trois secteurs de l’Institut ont été gérés en français. 

Le travail exécuté à l’Institut aboutit i des procédés de 
fabrication plus efficaces et au développement plus rapide et à 
frais réduits de produits de meilleure qualité. L’Institut accomplit 
tout cela en garantissant un environnement propice à l’utilisation 
des deux langues officielles et en maintenant des services 
bilingues tout à fait exceptionnels. 

LA SOCIÉTÉ DES JEUX DU CANADA DE 1997 
(MANITOBA) 
Le Comité organisateur des Jeux du Canada tenus à Brandon en 
août 1997 mérite une place de choix dans la liste des organi- 
sations retenues par le Commissaire pour une mention d’honneur. 
Le Comité organisateur, qui était financé en partie par le 
ministère du Patrimoine canadien (Sport Canada), s’était engagé 
à faire de ces Jeux une expérience bien orchestrée et gratifiante 
pour les participants et autres intervenants, et ce: dans les deux 
langues officielles. L’utilisation équitable du français et de 
l’anglais a été l’un des objectifs visés lors de la planification des 
Jeux. Cet objectif a été atteint grâce aux efforts et à la détermi- 
nation de la Division des services linguistiques créée par le 
Comité organisateur. 

Le français et l’anglais étaient présents dans tous les aspects 
des Jeux, à partir des bulletins, annonces publicitaires, enseignes, 
guides et communiqués jusqu’aux entrevues avec les partici- 
pants. En outre, la Division des services linguistiques a assuré la 
traduction instantanée des résultats, qui étaient ensuite 
communiqués directement au centre des médias, et elle a préparé 
un lexique bilingue qui a été utilisé tout au long des deux 
semaines qu’ont duré les Jeux. 
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Afin de relever tous les défis qui lui ont été lancés, la Dil,ision 
des services linguistiques a recruté plus de 400 béné\soles 
bilingues de Brandon et des environs. Chacun arborait un 
macaron portant les mots (( Je parie français )). Le travail de la 
Division inspirera sans aucun doute les organisateurs des 
prochains Jeux, qui auront lieu à Corner Brook (Terre-Neu1.e) et 
à London (Ontario). 

LA SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES (MANITOBA) 

Durant notre étude de 1994 sur les points de service dans les 
deux langues officielles, nous avions remarqué que trois bureaux 
de poste dans le sud du Manitoba assuraient un très bon service 
en français. Selon le suiVi de 1996, ceux-ci continuent de fournir 
des services bilingues de même qualité. 

Lors de nos visites aux bureaux situés à Saint-Pierre-Jolys. à 
La Broquerie et à Saint-Norbert: nous avons constaté la présence 
d’enseignes bilingues à l’extérieur et à l’intérieur des locaux: la 
totalité des formulaires et de la documentation à l’usage du 
public était disponible dans les deux langues. Le logo de la 
Société canadienne des postes, qui indique que les services sont 
disponibles en français et en anglais, était affiché dans les 
bureaux; ces services étaient fournis avec efficacité sur place et 
au téléphone. Les employés bilingues de ces trois bureaux 
connaissent leurs obligations sur le plan linguistique et tiennent 
toujours compte des préférences de leurs clients en ce qui 
concerne la langue de communication. 

Nous félicitons le personnel de ces trois bureaux de leur 
engagement soutenu à l’égard d’un service de qualité auprés du 
public. 

LA GENDARMERIE ROYALE DU CANADA (YUKON) 

La GRC est le seul service de police au Yukon. Ses activités sont 
coordonnées par le Quartier général à Whitehorse et son mandat 
confère à la Division (( h4 )) des pouvoirs étendus en vue de faire 
respecter tous les aspects de la loi. Toutes ses responsabilités 
touchant à des questions d’intérêt communautaire, le corps de 
police - pour être plus efficace et prêt à agir ~ a des contacts 
réguliers avec le public. L’accessibilité des sen-ices d’urgence est 
d’une importance particulière. Depuis 1995. la Di\,ision (< Iv1 )) a 
fait passer de deux à quatre employés sur dix le nombre de 
téléphonistes bilingues du sen-ice d’urgence 9 11. Au service de 
police de Whitehorse. bien que le nombre de postes désignés 
bilingues soit de dix seulement, 18 employés pewent travailler 
dans les deux langues officielles. 

Tout le personnel a été informé de son obligation de fournir 
des services dans les deux langues: comme en attestent la 
formule d’accueil bilingue que les téléphonistes utilisent toujours 
et la prestation sur place, avec rapidité et courtoisie, de senices 
dans la langue des clients. La Di\.ision informe les membres du 
public de leur droit d’être ser\.is dans la langue officielle de leur 
choix en affichant uniquement des enseignes bilingues. tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur de ses locaux, et en mettant à leur 
disposition de la documentation et des formulaires rédigés en 
français et en anglais. 

La Division « M » entretient des rapports suivis a\aec les 
membres de la minorité de langue officielle et a pris de 
nombreuses mesures pour accroître sa \.isibilité au sein de la 
communauté. Nous félicitons tous ses membres de ces initiatives. 
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Les organismes centraux jouent un rôle primordial dans la mise 
en œuvre du Programme des langues officielles du gouvernement 
canadien. Signalons en particulier le Secrétariat du Conseil du 
Trésor, la Commission de la fonction publique, le ministère du 
Patrimoine canadien ainsi que Travaux publics et Services 
gowernementaux Canada. 

LE SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) est la pierre angulaire 
du Programme des langues officielles pour ce qui est de sa mise 
en œuvre au sein de l’appareil fédéral. Le SCT veille à la 
coordination et à la vérification des activités de la plupart des 
organismes gouvernementaux relatives à la mise en application 
des politiques découlant de la Loi sw les Inngues @jkielles. 

Les grands domaines du Programme des langues officielles 
relèvent de la compétence du SCT. Il s’agit du service au public, 
de la langue de travail dans les régions désignées bilingues et de la 
participation équitable des Canadiens francophones et anglophones 
en tant qu’employés fédéraux. À ces responsabilités s’est ajouté au 
cours de l’année l’engagement de favoriser l’épanouissement et le 
développement des communautés minoritaires de langue officielle, 
responsabilité que le XT partage avec le ministère du Patrimoine 
canadien, conformément à la Partie vn de la Loi. 

En 1997, le SCT a poursuivi ses démarches dans certains 
domaines et pris de nouvelles initiatives. 

Le service au public 

Dans son Rcryywt unlzuel sw les larzglres officielles, paru en mars 
1997, le SCT indique que près de 30 p. 100 des bureaux fédéraux 
ont l’obligation de servir le public dans les deux langues 
officielles. (Voir les pages 36 à 39.) 

Le SCT s’est d’abord chargé de la vérification des principaux 
serv-ices offerts au public dans les régions métropolitaines de 
recensement (RMR). En 1994-1995, il a examiné la situation au 
sein des RMR de Toronto et d’Halifax. Puis, en 1996, il a 
procédé à une vérification similaire dans 11 autres RMR situées 
en Ontario et dans l’ouest du pays. En un troisième temps, le 
SCT a demandé à Conseils et Vérification Canada d’entreprendre 
une vérification linguistique dans d’autres régions au cours de 
l’exercice 1996 1997 (les résultats n’ont pas encore été rendus 
publics). 

Les deux premières phases des vérifications sur la prestation 
des services au public dans les RMR indiquent que la situation 
linguistique varie d’un endroit à l’autre et que, malgré certaines 

améliorations, le service n’était pas toujours disponible dans les 
deux langues ni de qualité comparable en français et en anglais. 

Pour donner suite aux études menées séparément par le 
Commissariat et par le SCT en 1994 sur la disponibilité des 
services offerts au public en français et en anglais, les institutions 
fédérales, à l’instigation du SCT, ont préparé des plans d’action 
afin de corriger les lacunes signalées. Or, dans ce même contexte 
et à titre de suivi aux recommandations découlant de ses études 
de 1994, le Commissariat a entrepris, en 1997, des enquêtes à 
l’île-du-Prince-Édouard, au Manitoba, en Saskatchewan, en 
Alberta et au Yukon. Ces enquêtes révèlent que la capacité 
d’offrir des services dans la langue de son choix à la minorité de 
langue officielle n’est adéquate que dans 53 p. 100 des bureaux 
désignés bilingues: contre 76 p. 100 en 1994 1. Autrement dit, 
malgré les mesures prévues, il y a eu une régression à ce chapitre, 
alors que les institutions en cause avaient eu largement le temps 
d’améliorer leur rendement linguistique. L’entrée en vigueur de 
la Loi ne date pas d’hier : il est urgent de passer des plans 
d’action aux réalisations concrètes. 

En ce qui concerne l’informatique, le SCT se sert d’Internet 
pour diffuser de l’information sur les langues officielles et? tout 
récemment, il a affiché sur ce réseau « Burolis en direct 1): la 
nouvelle liste informatisée des bureaux fédéraux ayant 
l’obligation de servir le public dans les deux langues officielles. 
En tenant compte des recommandations que nous avons 
formulées à la suite de notre étude sur les aspects linguistiques de 
l’utilisation d’Internet au sein de la fonction publique fédérale, le 
SCT a publié une politique à cet égard et l’a ajoutée à son site. 

La langue de travail 

En juillet 1997, le SCT a publié les résultats d’un sondage 
d’envergure intitulé Eaqzcête sw I’~sage des IuBgues officielles 
en milieu de truvail duns les institutions fédémles uu Nouveau- 
B,w~~~?ck - 1996. Cette évaluation touchait une vingtaine 
d’organismes et une population-cible de 10 611 employés. Fait 
digne de mention : le taux de réponse était de 56 p. 100. La 
première langue officielle des répondants était le français dans 
36 p. 100 des cas et l’anglais dans 64 p. 100. Environ 45 p. 100 
de ces personnes occupaient un poste désigné bilingue; de ce 
nombre, 82,6 p. 100 se sont déclarés francophones. 

Au chapitre des droits et obligations linguistiques, 69,8 p. 100 
des employés francophones et 66.8 p. 100 des fonctionnaires 
anglophones ont dit en être conscients. Quant à l’utilisation au 

1 Notre étude de 1994 révélait que les taux de disponibilité du senice en 
français, à l’extérieur du Québec, variaient de 84 p. 100 au Nouveau- 
Brunswick à 50 p. 100 cn Saskatchvan. Au Québec, nos enquêteurs ont 
pu obtenir des services en anglais dans 98,s p. 100 des cas. 
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travail de la langue officielle minoritaire, 10,3 p. 100 des 
répondants francophones ont indiqué qu’ils travaillaient soit 
seulement en français, soit surtout en français. Près de 46 p. 100 
des francophones ont répondu que les communications a\aec leut 
surveillant immédiat se faisaient seulement ou surtout en anglais. 
Dans l’ensemble, 15 p, 100 des francophones ont exprimé le 
désir de communiquer plus souvent en français avec leur 
surveillant. Compte tenu du faible taux de communication en 
français entre les surveillants immédiats et leurs employés 
francophones, nous exhortons le SCT à entreprendre les 
démarches voulues auprès des institutions en cause pour combler 
ces lacunes. 

À la lumière des résultats d’une série de sondages sur la 
langue de travail menés par le Commissaire dans la région de la 
capitale nationale en 1993 et 1994, dont nous avons fait état dans 
notre Xappo~ aj?nc,el 1995: le SCT a rappelé aux institutions 
fédérales leurs obligations linguistiques et leur a demandé de 
revoir leurs pratiques suivant les recommandations du 
Commissaire. Au cours de l’exercice 1996-1997, le SCT a 
demandé aux organismes fédéraux de lui faire rapport sur les 
mesures correctives qui avaient été prises. 

Dans son Rnypo~r annwl 19951996, le président du Conseil 
du Trésor décrit, dans un chapitre intitulé H Rapport spécial sur la 
langue de travail H, les mesures prises par les institutions 
fédérales à cet égard. Nous regrettons que le SCT s’attarde aux 
messes plutôt qu’aux fkltats obte/zkls. Nous osons espérer 
qu’une approche plus axée sur les résultats fera l’objet d’un 
prochain rapport. 

Étude sur la participation équitable 

En 1996, le SCT, de concert avec la Commission de la fonction 
publique? a mis sur pied un projet spécial pour étudier les facteurs 
relatifs à la faible représentation des anglophones dans les 
ministères et organismes fédéraux au Québecz. Rappelons que le 
taux de participation demeure très bas et se situait à $2 p. 100 au 
30 septembre 1997. Cette étude doit être rendue publique 
incessamment et nous sommes impatients de connaître les mesures 
que le SCT compte prendre pour remédier à cette situation. 

’ La Partie VII de la Loi sw les hgrres officielles 

En novembre 1996, le SCT s’est vu confier la tâche d’engager les 
institutions fédérales à tenir compte dans l’élaboration de leurs 
plans d’activités du rôle qui leur incombe en vertu de la Partie [‘II 
de la Loi SU~ les langues ulficielles. Grâce à un protocole 
d’entente signé en mars 1997, le SCT collabore maintenant a\‘ec 
le ministère du Patrimoine canadien pour assurer une meilleure 

mise en œuvre par les institutions fédérales des dispositions de la 
Partie VII de la Loi (voir aussi la section consacrée au Patrimoine 
canadien). Par ailleurs: le SCT s’efforce de faire valoir 
l’importance d’une pleine actualisation de ces dispositions dans 
ses séances d’information. ses ateliers et ses publications (par 
exemple, le Guide des gc’sliorznaires) ainsi que dans ses cours 
d’orientation en matière de langues officielles. 

Les exigences linguistiques et le rendement des cadres 

D’après les données du SCT. près de 40 p, 100 des cadres 
titulaires de postes bilingues dans les régions désignées bilingues 
aux fins de la langue de tra\.ail ne satisfont pas aux exigences 
linguistiques de la politique du Conseil du Trésor. Compte tenu 
de la lenteur des progrès, il est évident que cette politique de 
1988, voulant que les hauts fonctionnaires titulaires de postes 
bilingues dans les régions bilingues possèdent des compétences 
linguistiques de niveau (( C 1) (( B )) (( C »3 avant la date limite du 
3 1 mars 199S, ne pourra être réalisée. 

LES SYSTÈMES INFOBMATIQUES ET L’AN 2000 

À l’aube du prochain millénaire. nous apprenons que l’ensemble 
du parc informatique du gouvernement fédéral devra subir des 
ajustements afin d’éviter d’importantes pannes des systèmes 
informatisés aux premières heures de l’an 2000. Les spécialistes 
s’interrogent sur la capacité de l’appareil gouvernemental de 
compléter les opérations voulues avant le 3 1 décembre 1999. 
compte tenu des ressources financières et humaines requises. 

À ce stade-ci, nous souhaitons simplement souligner 
l’importance de bien intégrer à ce processus les besoins des 
institutions en matière de langues officielles. Si le gouvernement 
a des choix à faire et des priorités à établir. il doit se rappeler que 
les institutions fédérales ont la responsabilité, en tout temps, de 
respecter leurs obligations et les droits des Canadiens. 
conformément aux dispositions de la Loi. 11 serait inacceptable 
que les langues officielles soient laissées pour compte dans ce 
dossier. Nous aurons certainement l’occasion de faire le point sur 
cette question au cours des prochains mois. 

LA COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

La Commission de la fonction publique (CFP) participe 
activement à la restructuration de l’administration fédérale; cette 
restructuration a donné lieu à d’importants projets de 
transformation et de planification. Ainsi, la CFP, le Bureau du 
Conseil privé, le Secrétariat du Conseil du Trésor et le Centre 
canadien de gestion se sont associés pour assurer le succès du 

2 Depuis de nombreuses années, le taux de participation des anglophones dans les ministères ct oganismes fédkraux au Québec n’est pas proportionnel au nombre 
d’anglophones dans la population de la province. Signalons toutefois qu’ils sont représentfs adéquatement au sein des soc&& d’État situées au Québec. al’ec un 
taux de participation de 12.7 p. 100. Dans la totalité des institutions ffdkrales au Québec. leur taux de participation est de 9.X p. 100. 

5 Les valeurs de ces niveaux sont abordées plus loin sous la rubrique N ‘iiieaux d’exigences lingtnstlques des postes ». 

84 



PARTIE III 

projet N La Relève )) dont l’objectif est de mettre sur pied une 
nouvelle fonction publique fédérale, plus efficace et de moindre 
envergure, à la suite d’une période de réduction des effectifs. À 
la CFP, le projet comporte des activités sur au moins trois 
plans : le recrutement, la formation et surtout le perfectionnement 
du personnel (gestion des carrières). La CFP consacre donc une 
bonne partie de ses programmes d’apprentissage au 
développement des compétences des fonctionnaires dans le cadre 
des priorités et stratégies du gouvernement. 

Parallèlement à la restructuration globale de l’administration 
fédérale, la CFP elle-même subit des changements d’orientation 
fondamentaux, dont l’un des plus importants est la délégation 

progressive, aux ministères et organismes, du pouvoir de 
nomination. Elle conservera toutefois la responsabilité de la 
dotation des postes du groupe de la direction (EX). 

LA DOTATION DES POSTES 

Au cours de l’exercice 1996-1997, la CFP a effectué quelque 
111 046 nominations (contre 112 500 au cours de l’exercice 
précédent, soit une diminution de 1 454). De ce nombre, 
22 937 nominations concernaient des postes bilingues, soit 
20.7 p. 100 du total, une augmentation de 2 p. 100 par rapport à 
l’exercice 19951996 (18,b p. 100). 

Tableau III.15 
Les deux groupes de langue officielle dans la population, 1996, et dans la fonction publique-, ainsi que les postes bilingues, 1997 

Population Population de 

TOTALE LO minoritaire 

TOTAL des 

fonctionnaires 

Fonctionnaires 

LO minoritaire 

Postes 

bilingues 

OUEST 

Colombie-Britannique 3 689 755 56310 1,5% 18216 291 1,6 % 569 3,l % 

Alberta 2669195 52500 2,0% 10652 254 2,4 % 436 4,l % 

Saskatchewan 976615 17720 1,8% 4951 56 1,l % 205 4,l % 

Manitoba 1 100295 46570 4,2% 8 268 318 3,8 % 600 7,l % 

TOTAL 

Ontario (sans la 
région de la 
capitale nationale) 

8435 860 173 100 2,l % 42087 919 2,2 % 1810 4,3 % 

9887305 365825 3,7% 29660 1 369 4,6 % 2466 8.3 % 

Région de la 
capitale nationale 1 000 940 350760 35,0 % 62056 23997 38,7% 36970 59,6 % 

Québec [sans la 
région de la 
capitale nationale] 6799640 886445 13,0% 26210 1 400 5,3 % 14201 54,2 % 

EST 

Nouveau-Brunswick 729625 241 040 33,0 % 5 706 2069 36,3 % 2380 41,7% 

Nouvelle-Écosse 899970 34615 3,8 % 10708 521 4,9 % 992 9,3 % 

île-du-Prince Édouard 132 855 5335 4,0 % 2 346 181 7,7 % 463 19,7 % 

Terre-Neuve 547 160 2270 0,4 % 4643 25 0,5 % 68 1,5 % 

TOTAL 2309610 283260 12,3 % 23403 2796 11,9% 3 903 16,7% 

Yukon et 
Territoires du 
Nord-Ouest 94 780 2490 2,6 % 1 073 31 2,9 % 33 3,l % 

- SC comprend pas les sociCtEs d‘État. les Fo~cs canadiennes. etc. 
Sources : Prctnii-rc langue officicllc parICe : Rccenscmcnt de 1996. Statistique Canada: Conscil du TrCsor. scptcmbrc 1997. 

x5 



PARTIE III 

La comparaison des statistiques de 1996-1997. présentées au 
tableau 111.15, à celles de 1995-1996 relativement aux postes 
bilingues et aux fonctionnaires de langue officielle minoritaire 
selon leur contexte géographique, indique que, à quelques 
exceptions près, les pourcentages sont sensiblement les mêmes 
que l’an dernier-l. En chiffres absolus, toutefois. ces statistiques 
révèlent une diminution du nombre de fonctionnaires en général 
(y compris ceux de langue officielle minoritaire) et de postes 
bilingues. 

La représentativité démographique 

Cette année? les provinces de l’Ouest comptaient 7 I fcmction- 
naires de langue officielle minoritaire de moins que l’an dernier. 
Par contre, la représentativité proportionnelle de ce même groupe 
linguistique est restée stable à 2,2 p. 100. La Colombie- 
Britannique, l’Alberta et la Saskatchewan ont maintenu à peu 
près les mêmes pourcentages qu’en 1996. 

Dans la partie centrale du pays [l’Ontario. excluant la région 
de la capitale nationale (RCN)], le pourcentage d’employés de 
langue officielle minoritaire est resté presque le même. soit 
4,6 p, 100 comparativement à 4,9 p. 100 en 1996. La même 
chose s’est produite dans la RCN où le pourcentage de 
fonctionnaires francophones s’est maintenu à 38,7 p. 100, bien 
que le groupe linguistique minoritaire ait perdu 975 employés. 
Au Québec (sans la RCN), malgré une diminution de 155 
employés de langue minoritaire, le pourcentage de fonctionnaires 
anglophones est presque identique, soit 5,3 p. 100 par rapport à 
5>4 p. 100 en 1996. 

Cette tendance à la baisse s’observe aussi dans l’est du pays, le 
nombre de fonctionnaires fédéraux de langue officielle minoritaire 
étant passé de 2 950 à 2 796. Ce recul s’est toutefois produit 
uniquement au Nouveau-Brunswick, qui a 
perdu 238 fonctionnaires de langue 
minoritaire; le pourcentage de fonctionnaires 
de langue officielle minoritaire y a quand 
même augmenté de 1,9 p. 100. Dans les autres 
provinces de l’Atlantique, les pourcentages de 
représentativité se sont accrus très légèrement 
(hausses inférieures à 0.7 p. 100). 

La situation est sensiblement la même au 
Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest 
où le taux de francophones est passé de 
2,5 p. 100 à 2,9 p. 100 dans chacun des deux 
territoires. 

Un des facteurs qui a le plus influencé la 
représentation des deux groupes de langue 
officielle au sein de la fonction publique 
fédérale est le programme de réduction des 

J Les écarts, positifs ou négatifs. nc dbpassent pas 
0. I 043. 

effectifs. Du lcr avril 1995 au 3 1 mars 1997, le nombre de 
fonctionnaires francophones et anglophones a diminué de 
15.1 p. 100 et de 12,s p. 100. respectivement. 

Les postes bilingues 

Dans les provinces de l’ouest. comme l’indique le tableau III. 15. 
les pourcentages de postes bilingues ont très peu changé. La 
réduction la plus importante de postes bilingues a eu lieu en 

Alberta, où 65 postes ont été supprimés. sans pour autant en 
diminuer le pourcentage. qui demeure à 4.1 p. 100. En 
Saskatchewan et au Manitoba. on obsenze de modestes hausses 
de l’ordre de 0,4 p. 100 et 0,7 p. 100, respectiv-ement. 

En Ontario, la suppression de quelque 538 postes bilingues a 
entraîné une légère baisse du pourcentage. qui est passé de 
8,9 p, 100 à 8,3 p. 100 (tableau 111.15). En revanche, dans la 
région de la capitale nationale. il y a eu une légère augmentation, 
de 59,2 p, 100 à 59,6 p, 100. malgré une réduction de 1 2 15 postes 
bilingues. Au Québec, le pourcentage est passé de 54 p. 100 à 
54.2 p. 100, en dépit de la suppression de 1 419 postes bilingues. 

Dans les provinces de l’Est. c’est le Nouveau-Brunswick qui 
enregistre la plus grande diminution du nombre de postes 
bilingues, soit 423; son taux actuel se maintient toutefois à 
41.7 p. 100, presque le même qu’en 1995-1996. En Nouvelle- 
Écosse, qui a eu droit à 93 postes bilingues supplémentaires, le 
pourcentage est passé de 8,4 p. 100 à 9.3 p. 100. À l’île-du- 
Prince-Édouard et à Terre-Neu1.e la situation n’a guère changé. 
malgré de minimes fluctuations dans les chiffres absolus. Dans 

l’ensemble, les provinces de l’Est affichent une diminution de 
112 postes bilingues, ce qui fait passer le taux global de 
19,9 p. 100 à 17>3 p. 100. 

Tableau Ill.16 
Exigences linguistiques des postes,1 993-l 997 

Postes 1993 1994 1995 1996 1997 

Bilingues 64 001 60 959 60 605 63 076 59 527 
29,3 % 28,8 % 31,4 % 31,4% 31,9 % 

Francais 13611 13 764 12 691 12 775 11 586 
essentiel 6,2 % 6,5 % 6,3 % 6,4 % 6,2 % 

Anglais 129 606 126 815 110928 114938 104 862 
essentiel 59,4 % 60,O % 55,5 % 57,3 % 56,3 % 

Réversibles 11 131 9 992 8 608 8 480 7 857 
5,l % 4,7 % 4,3 % 4,2 % 4,2 % 

TOTAL 218 349 211 530 200 017’ 200 6472 186 4013 
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Avec sept postes bilingues de moins, le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest ont maintenu le même pourcentage 
qu’en 1995-1996, soit 3,l p. 100. 

La dotation impérative 

Comme le montre le tableau 111.16~ des 186 401 postes que 
compte la fonction publique fédérale, 59 527 sont des postes 
bilingues. Ces postes exigent du titulaire une connaissance 
adéquate des deux langues officielles. Dans le cas des postes 
bilingues à dotation impérative, le titulaire doit satisfaire aux 
exigences linguistiques du poste dès son entrée en fonctions. Au 
cours de l’exercice 1996-1997, 87,7 p. 100 des nominations aux 
postes bilingues se sont faites par voie de dotation impérative, 
soit une baisse de 1,l p. 100 par rapport à l’an dernier. Le taux 
enregistré en 1997 rappelle celui de 1994-1995 (87,5 p. 100). 
Les postes ayant fait l’objet d’une dotation impérative 
représentent 18,l p. 100 de la totalité des nominations effectuées 
en 1996-1997, comparativement à 16,5 p. 100 en 1995-1996. 

La dotation non impérative 

Plus des deux tiers des postes de la fonction publique n’exigent 
pas la connaissance des deux langues officielles (tableau III. 16). 
Outre les postes unilingues (français essentiel et anglais 
essentiel), les personnes unilingues peuvent accéder aux postes 
dits (( réversibles )), où la désignation linguistique peut être de 
langue française ou de langue anglaise, sans qu’il soit question de 
satisfaire à des critères de bilinguisme. Les personnes unilingues 
peuvent également accéder à des postes bilingues à dotation non 
impérative, c’est-à-dire que, compte tenu de leurs aptitudes 
linguistiques, elles auront l’occasion d’acquérir les connaissances 
linguistiques voulues pour satisfaire aux exigences linguistiques 
de leur poste, dans un délai déterminé. À cette fin? la CFP peut 
offrir aux fonctionnaires une formation linguistique adaptée au 
profil linguistique de leur poste. 

révélé les plaintes qui nous sont parvenues et les analyses faites 
par le Commissariat, les gestionnaires occupant des postes 
bilingues devraient posséder des compétences linguistiques de 
niveau (( C )). 

Comme l’indique le tableau III.17? le nombre de postes 
comportant le niveau de bilinguisme « A )) a progressivement 
diminué pour passer de 2 336, en 1993, à 1 467, en 1997. 
Pendant cette même période, le nombre de postes de niveau N C )) 
est passé de 10 820 en 1993 à 12 134 en 1996, le plus haut 
niveau jamais atteint. Depuis, en dépit d’une diminution de 
382 postes, le pourcentage de postes de niveau N C 1) est passé de 
19>2 p. 100 l’an dernier à 19,7 p. 100 en 1996-1997. 

LA FORMATION LINGUISTIQUE 

La CFP dispense des cours de formation linguistique aux 
fonctionnaires fédéraux afin d’aider le gouvernement du Canada 
à offrir au public des services de qualité dans les deux langues 
officielles, là où le nombre le justifie, et de permettre aux 
fonctionnaires de travailler dans la langue officielle de leur choix 
dans les régions désignées du paysj. 

Entre 1993 et 1996, le nombre de demandes de formation 
linguistique a diminué, atteignant un taux de décroissance 
d’en\;iron 22 p. 100 chaque années. Durant cette période, la 
fonction publique, ayant subi une réduction générale de son 

5 11 faut préciser. cependant. qu’en vertu de l‘article 91 de la Loi sur les 
lar~gue.~ ~fficielks, les exigences régissant la prestation de scnice dans 
les deux langues officlclles ainsi que la possibilité de tra\;ailler dans la 
langue oftïcicllc de son chois ne sont valables que si elles s’imposent 
objcctiwmcnt pour l’cscrcicc des fonctions en cause lors de la dotation 
d’un poste. 

6 Commission de la fonction publique, Direction de l’élaboration des 
politiques et programme de dotation. automne 1997. 

Les exigences linguistiques des postes bilingues 

En général, les compétences linguistiques 
liées aux postes bilingues se divisent en trois 
catégories : « A )), « B 1) et (( C )), qui 
correspondent aux niveaux élémentaire, 
intermédiaire et supérieur. 

Depuis plusieurs années, le niveau « A » 
de connaissances linguistiques est inadéquat 
pour remplir la plupart des fonctions de 
communication bilingue requises pour les 
postes comportant ce niveau. La situation est 
semblable dans les postes bilingues de niveau 
(( B )), notamment dans les cas où les 
titulaires doivent surveiller des employés des 
deux groupes linguistiques. Comme l’ont 

Tableau III.17 
Postes bilingues : niveaux exigés, 1993-I 997 

1993 1994 1995 1996 1997 

Élémentaire 2 336 2 105 1 849 1 763 1 467 
(4 3,6 % 3,5 % 3,l % 2,8 % 2,5 % 

Intermédiaire 48566 45 947 44674 46 842 44337 
PI 75,9 % 75,4 % 73,7 % 74,3 % 74,4 % 

Supérieur 10 820 10 702 10468 12 134 11 752 
(Cl 16,9 % 17,6 % 17,3 % 19,2 % 19,7 % 

Autres 2279 2 205 3 614 2337 1 971 
3,6 % 3,6 % 6,0 % 3,7% 3,3 % 

TOTAL 04 001 60959 60 605 63 076 59 527 

Source : Conseil du Trésor. Système d’information sur Ics postes ct la classification. scptcmbrc 1997. 
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effectif, avait à sa disposition un plus grand nombre de 
fonctionnaires bilingues, et les recours à la dotation impérative 
ont été plus nombreux. Toutefois, entre 1996 et 1997, le nombre 
d’inscriptions à la formation linguistique a commencé à 
augmenter. Il y a un nouveau bassin de clients provenant du 
Programme des stagiaires en gestion du ministère de la Défense 
nationale ainsi que du groupe de la direction (EX); s’y ajoutent 
de nouveaux besoins en formation linguistique découlant de la 
participation accrue de la CFP à des activités internationales. 

administratif, qui était de 67 p, 100 en 1995-1996, a chuté à 
62 p. 100 en 19961997. Au cours de cette même période, c’est la 
catégorie Technique qui a atteint le taux le plus élevé au niveau 
N C )), mais celui-ci n’était que de 69 p. 100.7 

LA TRADUCTION 

En 1995, le Bureau de la traduction du ministère des Travaux 
publics et Services gouvernementaux est devenu un organisme de 
service spécial (OSS). Exception faite des services d’inter- 

L’évaluation des compétences linguistiques prétation et de terminologie, la traduction et les autres services 
linguistiques sont payés par les clients du Bureau, sauf pour la 

Par rapport à l’année 1996, les taux de réussite à l’évaluation de traduction parlementaire. Comme nous l’avons mentionné dans 
la seconde langue officielle en compréhension de l’écrit et en notre Rapport annueld 19Y0, nous avons demandé au Conseil du 

expression écrite ont augmenté de 1 p, 100 en 1997, soit Trésor d’entreprendre une étude du rendement du Bureau depuis 
87 p, 100 et 83 p. 100, respectivement. En interaction orale. le sa transformation en OSS. Cette étude n’a pas encore été 
taux s’est élevé à 74 p. 100, ce qui représente une augmentation effectuée. Le Bureau nous informe cependant que son taux de 
de4p. 100. productivité a augmenté de 15 p. 100 et qu’il a réussi à atteindre 

Le taux de réussite du groupe de la direction au test linguistique 
du niveau G C » en interaction orale est passé de 46 p. 100 en 
1995-1996 à 51 p. 100 en 1996-1997. La catégorie scientifique et 
professionnelle a atteint le même taux (le plus bas dans l’ensemble 
des catégories). Le taux de réussite de la catégorie Soutien 

Tableau 111.18 
Coût des services fédéraux dans les deux langues officielles : 
Dépenses par rubrique, 1996-I 997 et 1997-I 998 

Type de dépenses 

Traduction-interprétation 
l Bureau de la traduction 
l Autres fournisseurs’ 

TOTAL 

1996-l 997 

Dépenses 

réelles 

(000 $1 

44 000 
92 000 

136 000 

1997- 1998 

Dépenses 

prévues 

(000 $1 

46 900 
90 700 

137 600 

ses objectifs budgétaires pour l’exercice 1996-1997. Les 
dépenses réelles pour les travaux de traduction et d’interprétation 
ont été inférieures à celles prévues pour la même période. Durant 
ce temps, le Bureau a traduit quelque 242 millions de mots 
(environ le même nombre qu’en 1995-1996). 

24400 17200 
26600 26200 

51000 43400 

51 400 50 000 

3 300 3 100 
1 300 1 200 

17 400 15 400 

22000 19700 

260400 250700 

En 1996-1997, grâce aux réseaux électroni- 
ques, le Bureau a mis à la disposition de 
65 ministères et organismes fédéraux 
TERMIUM, la banque de terminologie la 
plus importante au monde. Ce répertoire de 
plus de trois millions de termes offre une 
terminologie en français et en anglais, 
dûment normalisée, dans une vaste gamme de 
domaines, qu’il s’agisse du vocabulaire de la 
haute technologie ou de la simple rédaction 
administrative. TERIMIUM est un outil 
précieux pour les organismes fédéraux, non 
seulement pour les aider à assurer des 
communications de qualité dans les deux 
langues officielles, mais aussi pour favoriser 
le développement et l’épanouissement des 
minorités francophones et anglophones du 
Canada, comme le stipule l’article 41 de la 
Loi. 

7 Commission de la fonction publique, DIrection de 
l‘élaboration des politiques et programme de 
dotation (Évaluation Imguistique effectuée entre 
le Ier avril 1996 et le 3 1 mars 1997). 

Formation linguistique 
l Fonction publique 

l Autres fournisseurs’ 

TOTAL 

prime au bilinguisme 

Frais d’administration 
l Conseil du Trésor 

l Fonction publique 

l Autres institutions2 

TOTAL 

TOTAL 

1 Secteur privé. 
2 Institutions parlementaires, Forces canadicnncs. GRC. socititk d‘État. 
Source : Conseil du Trésor. 
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Au cours des dernières années, le nombre d’interprètes ayant 
progressivement diminué, le Bureau de la traduction a mis sur 
pied un programme de formation d’interprètes et établi des liens 
avec des universités et d’autres organismes afin de satisfaire aux 
nouveaux besoins. 

LA PRIME AU BILINGUISME 

Au cours de l’exercice 1996-1997, les dépenses attribuables à la 
prime au bilinguisme ont diminué (tableau III. 18). Par rapport au 
dernier exercice, la fonction publique a économisé plus de deux 
millions de dollars cette année. Évidemment, la réduction des 
effectifs qui a lieu depuis trois ans a entraîné une diminution du 
nombre de personnes qui recevaient la prime. Le Commissaire 
aux langues offïcielles s’oppose depuis longtemps au concept 
même d’une telle prime et en a plus d’une fois préconisé 
l’annulation. 

LES COÛTS 

La tendance à la baisse se manifeste également au chapitre des 
coûts de la prestation des services de l’administration fédérale 
dans les deux langues officielles. Comparativement à l’exercice 
1995-l 996, il y a eu, en 19961997, une diminution en dépenses 
réelles d’environ 4,5 millions de dollars. Les prévisions pour le 
nouvel exercice laissent entrevoir une autre baisse de l’ordre de 
9 millions (tableau III. 19). Sur le plan des coûts du personnel, les 
économies réalisées s’élèvent à 270 000 $, comparativement aux 
dépenses engagées en 1995-1996. 

Tableau III.19 
Coût des services fédéraux dans les deux langues officielles : budget et personnel 

1996-1997 
Dépenses 

réelles 

(000 $1 

1997-1998 
Dépenses 

prévues 

(000 $1 

btl 

! 
Perso;nnel 

Conseil du Trésor 
l Langues officielles 3 300 33 3100 30 

Commission de la fonction publique 
l Formation linguistique 
l Administration et autres activités 

24400 284 17200 231 
1 300 26 1 200 23 

Travaux publics et Services 
gouvernementaux 
l Bureau de la traduction 44 000 1179 46 900 1039 

Autres ministères et organismes 141 200 268 139 400 242 

Institutions parlementaires 900 8 1 100 8 

Forces canadiennes 29200 231 25 600 211 

Sociétés d’État 16100 n.d. 16200 n.d. 

TOTAL 260400 1 969 250700 1784 

II.~. Donné~s non disponibles 
Source : Conseil du TrCsor. 

Pour obtenir Ic montant des dCpcnscs rklles des années précédentes, le lecteur est invité à conmtmiqucr avec le Conseil du Trkor 
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b) PATRIMOINE CANADIEN 
Pour le ministère du Patrimoine canadien, l’année 1997. sans être 
mauvaise, n’a pas été marquée du sceau d’une grande créati\.ité. 
Le Ministère, dont le mandat est essentiel au bien-être et au 
développement des communautés minoritaires de langue 
officielle, s’est contenté. dans la grande majorité des cas: de gérer 
des programmes ou des projets commencés les années 
antérieures. Comme d’habitude, il l‘a bien fait. Nous aurions 
cependant souhaité \,oir émerger une vision nowelle, surtout 
dans le présent climat d’austérité et de changements constants. 

Le Ministère a continué sur sa lancée et assuré le suivi de 
quelques projets commencés en 1996, dont des études sur la 
possibilité d’exporter le savoir-faire canadien dans le domaine 
des langues secondes. 

Ainsi, la ministre du Patrimoine canadien, Mille Sheila Copps. 
a officiellement inauguré, à Paris en février, E.r~~olctn~ws IYY7. 
la 15c exposition internationale sur la langue, la culture et le 
tourisme. Le Canada a été le pays \,edette de l’exposition et la 
délégation canadienne a pu illustrer, à l’aide de conférences. 
d’exposés et de technologies multimédias. le thème dc 
l’exposition : « Le Canada à la croisée des langues du monde 1). 

Le Ministère a également élaboré un plan triennal de com- 
mercialisation (1997-2000) pour vendre le savoir-faire canadien 
en enseignement du français et de l’anglais langues secondes. 
L’Asie et l’Amérique latine sont d’importants nouveaux marchés 
pour la commercialisation de nos technologies et de nos 
publications en langue seconde. Ces pays peuvent aussi nous 
envoyer des étudiants désireux de se perfectionner en français ou 
en anglais. 

Enfin, de nombreux colloques et réunions, qui ont été 
parrainés par le Ministère ou auxquels il a participé, ont exploré 
les multiples facettes de cette industrie oit le Canada est un chef 
de file mondial. 

L’an dernier, nous avons fait état du lancement d’un ambitieux 
projet de recherches sur les di\:ers aspects économiques de la 
dualité linguistique canadienne. Nous espérions voir, sinon 
l’intégralité des résultats, du moins les premiers fruits de ces 
travaux, mais les résultats ne seront rendus publics qu’en 1998. 
Ceux-ci contribueront grandement à la compréhension et à la 
promotion de notre dualité linguistique; aussi nous exhortons le 
ministère du Patrimoine canadien à tout mettre en ceulre pour 
mener à bien ce projet. Le Ministère poursuivrait ainsi une tâche 
essentielle au sein de la société canadienne. soit celle de 
démontrer qu’au delà de l’histoire et des droits, constitutionnels et 
autres, la dualité linguistique a des retombées bénéfiques pour le 
Canada d’aujourd’hui. 

L’ENSEIGNEMENT 

.A peine le Ministère aI.ait-il signé; en 1996, le Protocole 
d’entente relatif à l’enseignement dans la langue de la minorité et 
à l’enseignement de la langue seconde qu‘il a dû s’atteler à la 
négociation d’un nouvel accord. 

L’entente, signée l’année dernière, avait en effet été retardée 
de trois ans; elle s’appliquait donc. rétroactivement. à la période 
de 1993 à 1998. En fait, elle expire en mars 1998. d’où la 
nécessité d’un nouv-eau protocole. 

Ce protocole est conclu entre le Ministère et le Conseil des 
ministres de l’Éducation (Canada). Il sert à déterminer 
l’enveloppe budgétaire que consacre le gom’ernement fédéral à 
l’enseignement dans la langue de la minorité et à l’enseignement 
de la langue seconde. Lors de la dernière entente. l’enveloppe 
a\.ait été établie à moins de un milliard de dollars sur cinq ans, ce 
qui représentait une baisse de plus de 20 p. 100. 

Or. les besoins augmentent sans cesse dans ce secteur : les 
clientèles étudiantes sont en croissance et la gestion scolaire prend 
forme dans les pro\-inces. nécessitant de nowelles ressources. Le 
budget négocié en 1998 devra tenir compte de ces réalités. 

LA VITALITÉ COMMUNAUTAIRE 

Le Ministère joue un rôle important dans l’établissement du 
climat et des conditions qui faa\.orisent l’épanouissement des 
communautés minoritaires de langue officielle. 

II aide certaines pro\,inces et territoires à fournir des semices 
dans la langue de la minorité. L’île-du-Prince-Édouard, le 
Nouveau-Brunstvick. le Québec, l’Ontario. le Manitoba, 
l’Alberta, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest ont conclu 
a\ ec le Ministère des ententes qui leur permettent d’offrir des 
services sociaux et de santé en langue minoritaire. L’assistance 
du Patrimoine canadien prend habituellement la forme d’une aide 
financière. 

Les ententes Canada-communauté constituent un autre 
instrument essentiel. Nous a\ ions souligné l’année dernière le 
caractère novateur de cette \-ision du d&eloppement com- 
munautaire qui a pris racine il y a quelques années seulement. Le 
Ministère remet aux organismes communautaires qui 
représentent une province OLI un territoire un montant donné, et 
ceux-ci décident des priorités en matière de développement, de 
l’allocation des ressources, etc. Le Ministère traite ainsi les 
communautés en partenaires responsables. 

La mise en œuxre de ce programme ayant commencé en 
1994, le ministère du Patrimoine canadien a jugé utile d’en faire 
une première é\.aluation. Celle-ci révèle que les communautés 
minoritaires cherchent assidument les meilleures v-oies à suivre 
pour maximiser leur dé\-eloppement. Elles doivent aussi faire 
face à des difficultés occasionnées par la réduction de 
l’enveloppe budgétaire par comparaison aux années précédentes. 
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Les premières ententes Canada-communauté arriveront à 
échéance en 1999. Au moment de l’éventuel renouvellement de 
ces accords quinquennaux, on devra en dresser un bilan plus 
complet. 

LA PARTIE VII DE LA LOI SUR LES LANGUES OFFICIELLES 

La Loi SUY les langues officielles confie au ministre du 
Patrimoine canadien un rôle clé : 

[. .] en consultation avec les autres ministres fédéraux, [il] 
suscite et encourage la coordination de la mise en œuvre par 
les institutions fédérales de cet engagement (article 42). 

La Loi désigne le Ministère comme maître d’œuvre de l’action 
du gouvernement fédéral en vue de réaliser les deux objectifs de 
l’article 41, soit de favoriser l’épanouissement et d’appuyer le 
développement des communautés minoritaires de langue 
officielle et de promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage du 
français et de l’anglais dans la société canadienne. Le gouver- 
nement veut ainsi assurer une concertation entre les institutions 
fédérales afin que son action soit véritablement intégrée et 
efficace et ne se perde pas dans des mesures isolées, éparses ou 
même contradictoires. 

Durant l’année qui vient de s’écouler, le Ministère a une fois 
de plus organisé des consultations entre les institutions fédérales 
et des représentants des communautés minoritaires dans chacune 
des provinces ainsi qu’avec les organismes nationaux. Ces 
rencontres permettent d’explorer les possibilités de financement 
de projets définis par les communautés, le Ministère servant en 
quelque sorte d’intermédiaire. 

Ces consultations ont aussi fait ressortir l’écart parfois 
considérable perçu par les communautés entre les plans d’action 
des institutions pour l’application de la Partie \Y de la Loi et leur 
exécution. Les communautés constatent aussi que les 
programmes fédéraux ne tiennent pas toujours compte de leurs 
caractéristiques particulières, ce qui nuit à l’efficacité de ces 
programmes. Les projets relatifs à l’article 41 sont souvent 
valables en soi, mais ils demeurent généralement modestes, 
dilués et sans grande portée sur la réalisation des objectifs de la 
Loi. 

Exception faite du protocole signé par la Ministre du 
Patrimoine canadien et le président du Conseil du Trésor (voir la 
page 84), le Ministère n’a guère changé d’optique depuis 1994, 
ni dans sa façon d’aborder les choses, ni dans les mesures qu’il a 
prises. 

La minceur des résultats laisse entendre que le moment est 
venu pour le Ministère de s’inspirer des recommandations faites 
par le Commissaire en 1996 et d’adopter un mode d’action plus 
efficace, car l’application de la Partie VII de la Loi ne peut se faire 
sans l’orientation, l’encadrement et les instruments qui lui sont 
indispensables. 

LES COMMUNICATIONS ET LA PROMOTION 

Le Ministère a élaboré un certain nombre d’initiatives et de 
projets de communication qui sont maintenant bien rodés et 
repris d’année en année. 

Tous les ans, le Programme des bourses d’été et le 
Programme des moniteurs des langues officielles permettent à 
des milliers de jeunes Canadiens de vivre dans un milieu où l’on 
parle leur deuxième langue officielle. En 1997, le Ministère a 
consacré près de 17 millions de dollars à ces programmes, et plus 
de 6 000 jeunes de toutes les régions du Canada en ont profité. 
Fort populaires, ces programmes ont été renouvelés pour 1998. 

La Semaine nationale de la francophonie est également un 
grand succès auquel prend part le Ministère. Lancée il y a à peine 
cinq ans par l’Association canadienne d’éducation de langue 
française, la Semaine est vite devenue l’un des principaux 
événements de promotion de la fierté francophone au Canada. 

Le Ministère est un partenaire important de cette 
manifestation, comme l’est aussi le Commissariat aux langues 
officielles. En 1997, le thème de la Semaine était (( La chanson 
d’expression française )). Le Commissaire a remis des prix à trois 
jeunes Canadiens qui avaient participé à un concours d’écriture. 

Le concours (( À vos crayons » est également en passe de 
devenir une tradition au Ministère. Inspirés par les célébrations 
du 500~ anniversaire de l’arrivée de Jean Cabot à Terre-Newe, 
les organisateurs du Ministère ont iwité les jeunes à écrire une 
lettre décrivant à l’explorateur italo-britannique ce qu’il allait 
trouver à son arrivée dans le Nouveau Monde. Les participants 
ont été à la hauteur du défi. Certains d’entre eux aI.aient écrit leur 
texte sur un rouleau: sur de l’écorce, ou encore l’a\,ait enfermé 
dans une bouteille ! 

Le Ministère a continué à gérer la panoplie habituelle des 
programmes de communication et de promotion : création et 
enrichissement de nombreux sites Web, organisation de plusieurs 
salons, envoi d’experts à des réunions internationales pour faire 
la promotion de divers aspects de notre dualité. etc. 
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LA RECHERCHE 

La recherche est essentielle à la vitalité et à la créativité des 
programmes et des projets du Ministère, car elle sert à mieux les 
cibler et mieux les encadrer. 

L’année dernière, nous avions constaté un regain de vitalité 
dans ces activités. Par contre, cette année, le Ministère semble 
avoir moins d’inspiration dans ces domaines. 

Pourtant, la conjoncture actuelle rend la recherche plus 
nécessaire que jamais. En effet, les compressions budgétaires. les 
mouvements démographiques, l’accélération des changements 
sociaux et constitutionnels au pays, tous ces facteurs justifieraient 
qu’on étudie attentivement leurs répercussions sur la vitalité des 
communautés minoritaires. 

Or en 1997, le Ministère s’est limité à publier les actes d’un 
colloque tenu en 1995 sur les langues officielles et l’économie, 
ainsi que deux brochures : La vitalifë socio-écolzonliqlre de 
certaines comn~~rw~~ités de langue qfjcielle et L ‘expérience 
cw2adienne L&I~TS 1 ‘eitseigrlenrenf (le lu Iufîgue secolîde. Il s’agit là 
de publications intéressantes et utiles. mais la première brochure 
avait déjà fait l’objet d’une présentation au colloque de 1995 sur 
les langues officielles et l’économie. Rappelons en outre que les 
résultats des recherches sur l’incidence économique des langues 
officielles ne seront connus qu’en 1998. 
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LES COMMUNAUTÉS 
DE LANGUE OFFICIELLE 

1 e SUCCÈS ET DIFFICULTÉS 
Les communautés minoritaires de langue officielle continuent à 
relever de grands défis dans les nombreux domaines qui 
conditionnent leur vitalité et leur épanouissement. Elles ont 
connu des succès en 1997, mais aussi des difficultés nouvelles. 
Le secteur clé de l’éducation demeure l’un des dossiers les plus 
préoccupants. 

L’an dernier, nous avons fait état de certains 
progrès : les verrous qui empêchaient la mise en 
œuvre de la gestion scolaire sont tombés les uns 
après les autres dans les provinces et les territoires. 
En fait, aujourd’hui, il existe une forme quelconque 
de gestion scolaire dans chaque province ou 
territoire. L’annonce historique du 13 janvier sur la 
mise en œuvre de la gestion scolaire en Ontario a 
bouclé la boucle. 

11 reste cependant un certain nombre de 
difficultés. En Colombie-Britannique et dans les 
Territoires du Nord-Ouest, les régimes en place ne 
sont pas conformes aux exigences de l’article 23 de 
la Charte cunadienne des droits et libertés, tel que 
l’interprètent la Cour suprême du Canada et le juge 
Vickers de la Cour suprême de la Colombie-Britannique. Nous 
continuons de suivre de près l’évolution de ces dossiers. 

Dans certaines provinces - l’île-du-Prince-Édouard et le 
Manitoba viennent immédiatement à l’esprit -, la communauté 
francophone estime que les ressources immobilières et financières 
sont insuffisantes et elle a intenté des actions juridiques par 
rapport à ces questions. En Nouvelle-Écosse, la plus grande école 
de langue française, le Carrefour du Grand-Havre à Dartmouth, 
doit accueillir la moitié sinon plus de ses étudiants dans des 
roulottes. Le Collège Mathieu à Gravelbourg en Saskatchewan 
fait face à des problèmes causés par la baisse des inscriptions. 

En Ontario, la gestion scolaire a été établie et la délimitation 
des 12 conseils scolaires qui couvriront l’ensemble du territoire 
de la province a été rendue publique, mais le financement 
équitable promis pour corriger les iniquités du passé n’a pas 
encore été dévoilé et l’on demeure inquiet. 

Un problème fondamental, qui fait l’objet d’un débat majeur 
au Nouveau-Brunswick, pourrait devenir contagieux. Le 
gouvernement néo-brunswickois a aboli les conseils scolaires 
pour les remplacer par une structure à trois paliers qui se 
caractérise davantage par la consultation que par la gestion. Lors 
de sa comparution devant un comité parlementaire provincial à 
Fredericton, le Commissaire a convenu de la nécessité pour le 

ministre de l’Éducation d’avoir des pouvoirs réels quant à la 
gestion du système scolaire, mais il a souligné que la Cour 
suprême du Canada, en interprétant la portée de l’article 23 de la 
Charte, a aussi attribué, de façon explicite et exclusive, des 
pouvoirs aux parents. Le Commissaire a reconnu que l’article 23 
vise les communautés de langue officielle en situation 
minoritaire, mais il a plaidé en faveur de droits égaux pour la 
majorité aussi. 

Au mois d’octobre, à Ottawa, la Commission nationale des 
parents francophones (CNPF) a tenu, sous le thème « Vers les 
résultats )), un colloque qui a eu un grand retentissement. Le 

Commissaire, qui a été le principal conférencier à 
la séance d’ouverture, a qualifié l’événement 
d’historique. II a parlé des progrès dans le domaine 
de la gestion scolaire, de la récupération des ayants 
droit, de l’éducation préscolaire comme élément 
indispensable à la conservation des forces vives de 
la société, du niveau postsecondaire, de la forma- 
tion professionnelle, des nouvelles technologies en 
éducation, de la lutte au décrochage et à 
l’analphabétisme, et de la pénurie de professionnels 
de la santé francophones. Il a souhaité qu’on porte 
une attention accrue à l’enseignement de l’histoire 
du pays et à la qualité de la langue parlée et écrite. 

Madame Dolorèse Nolette, présidente de la 
CNPF, a éloquemment exposé les objectifs de 
l’organisme et du colloque, soit d’obtenir (( le 

droit à l’égalité des résultats en éducation )). Les participants ont 
consacré deux journées, en groupes de travail et en séances 
plénières, à définir les éléments qu’ils souhaitaient aborder et à 
déterminer les ressources financières nécessaires pour mener à 
bien leur projet. 

Dans le cadre du colloque, la CNPF a rendue publique une 
étude des professeurs Normand Frenette et Saeed Quazi, de 
l’Institut d’études pédagogiques de l’Ontario, sur le taux de 
rétention des élèves dans les écoles des communautés 
francophones en situation minoritaire. 

Au mois d’août, une autre réunion importante examinait aussi 
diverses facettes du défi éducatif. Le Forum sur l’avenir de 
l’éducation de langue française, organisé par l’Association 
canadienne d’éducation de langue française (ACELF) a eu lieu à 
Québec sous le thème « La force des liens favorisera-t-elle 
l’éducation de langue française ? )) Les congressistes se sont 
penchés sur les questions suivantes : la formation des 
enseignants, le rôle des divers partenaires en éducation, la vision 
des jeunes et les différences entre l’éducation en milieu 
minoritaire et en milieu majoritaire. Le Commissaire a été l’un 
des principaux conférenciers à ce forum. 
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La communauté d’expression anglaise du Québec continue de 
se préoccuper de la vitalité de son système scolaire. Toujours 
inquiète de la baisse des inscriptions au cours des années. elle 
cherche des assouplissements aux règlements concernant l’accès 
aux écoles de langue anglaise. 

Le dossier le plus important de l’année au Québec a été celui 
de la transformation structurelle du système scolaire. 
L’Assemblée nationale a demandé au Parlement canadien une 
modification constitutionnelle lui permettant de remplacer les 
commissions scolaires confessionnelles par des commissions 
linguistiques. Le Premier ministre a décrété un l,ote libre: la 
résolution a été adoptée par le Parlement à la fin de l’année. 

VIE ET VITALITÉ DES COMMUNAUTÉS 

Cette année encore, la \-ie communautaire a été bouillonnante de 
réalisations et de défis. 

Entre autres obstacles à surmonter: soulignons la crainte 
qu’éprouvent les associations communautaires de\,ant la 
possibilité d’un affaiblissement du programme de contestation 
judiciaire. Créé en 1978. ce programme finance des causes 
fondamentales portant sur les droits à l’égalité et sur les droits 
linguistiques. C’est ce financement qui a permis de porter devant 
les tribunaux les causes relati\,es à la gestion scolaire. par 
exemple, et ainsi de faire établir une jurisprudence d3nitii.e à ce 
sujet et sur d’autres questions linguistiques. 

Le ministère du Patrimoine canadien a confirmé son intention 
de renouveler ce programme pour un nou\.eau terme de cinq ans, 
à compter de l’année budgétaire 1998-1999. mais il n’a pas 
précisé les sommes qu‘il entend y consacrer. Dans certains 
milieux. on évoque la possibilité que le budget du programme soit 
réduit de près de 10 p. 100; il passerait alors de 2.75 à 2.5 millions 
de dollars. 

La mise en œuvre dynamique de l’article 4 1 de la Loi .sw /es 
/al?gw.s ojkielles est un instrument de développement essentiel 
pour les communautés minoritaires. À cet égard. les 
communautés ont été encouragées par la signature d’un Protocole 
d’entente entre la ministre du Patrimoine canadien et le président 
du Conseil du Trésor. Ce protocole charge le Conseil du Trésor 
d’inciter les institutions fédérales à tenir compte. dans 
l’élaboration de leurs plans d’activités. de leurs responsabilités 
relatives à la mise en ceu\.re de l’article 41, Le Commissaire 
estime que la signature de ce protocole est utile. mais qu’on ne 
pourra juger l’arbre que d’après ses fruits. 

Les communautés s’inquiètent non seulement de la mise en 
ceuvre de l’article 41, mais aussi de la question plus \:aste du rôle 
des gouvernements. 

Le gouvernement fédéral \.oulant se départir d’un certain 
nombre de responsabilités pour les confier aux pro\kces et au 
secteur privé, les communautés minoritaires se demandent si ces 
derniers respecteront véritablement les droits qu’elles ont acquis. 

Ainsi, la délégation de pouvoirs dans le domaine de la formation 
de la main-d’œuvre est un sujet de préoccupation. Les provinces 
offriraient-elles aux communautés un éventail de cours suffïsam- 
ment large dans la langue minoritaire ? Prendraient-elles en 
considération leurs besoins et leurs caractéristiques particulières 
dans l’élaboration des programmes de formation ? Y aurait-il des 
mécanismes efficaces et fiables de traitement des plaintes et de 
redressement ? 

Le Commissaire partage ces craintes et a énoncé cinq 
principes fondamentaux pour les dévolutions et autres transferts. 

La santé et les services sociaux ont également beaucoup 
préoccupé les communautés. La bataille épique menée par la 
communauté franco-ontarienne pour sau\:er l’hôpital Montfort à 
Ottawa a été le point culminant de l‘année dans ce secteur 
essentiel de la l,italité communautaire. Le Commissaire a 
maintenu une présence acti\.e dans ce dossier. notamment en ce 
qui concerne le rôle de l’hôpital Montfort comme centre de 
formation. (Voir les pages 8 et 22.) 

Au Québec, les anglophones continuent de se soucier de 
l’érosion des services dans leur langue. notamment de la 
diminution de la présence de l’anglais dans les hôpitaux. 

La communauté anglophone du Québec s’interroge toujours 
sur sa sous-représentation au sein des effectifs de la fonction 
publique fédérale dans cette province. Le problème est complexe. 
On a eu recours à des plans d’action à \-olets multiples. à des 
études d’experts-conseils. à une campagne de sensibilisation 
auprès des gestionnaires, mais sans grands résultats. Il est temps 
que la Commission de la fonction publique et le Conseil du 
Trésor saisissent le taureau par les cornes et proposent une 
solution novatrice et hardie afin que les anglophones. qui 
représentent 13 p. 100 de la population québécoise (première 
langue officielle parlée). occupent leur part des postes dans la 
fonction publique fédérale de la province. (Les sociétés d’État 
cependant font meilleure figure.) 

Enfin: la dimension économique de la \,ie communautaire a 
continué d’attirer l’attention. Crie troisième conférence 
ministérielle, réunissant les ministres fédéral et provinciaux 
responsables des affaires francophones, a eu lieu à Toronto en 
septembre. La conférence a souligné l’accord unanime des 
participants sur la valeur ajoutée d’une main-d’œu\.re bilingue 
pour le développement économique du Canada. Les ministres ont 
ensuite convenu de la tenue, en 1998, d’un deuxième forum 
national sur le dé\,eloppement économique. Le tourisme axé sur 
le patrimoine francophone en sera le thème principal. 
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LACULTURE 

La culture - sa vitalité et ses manifestations - constitue l’un 
des piliers du développement communautaire. 

11 faut souligner à cet égard le succès continu des radios 
communautaires qui, à l’échelle locale et régionale, témoignent 
de la culture des communautés minoritaires et contribuent à son 
épanouissement. À la suite de la réduction des services à la 
Société Radio-Canada, l’Alliance des radios communautaires 
(ARC) du Canada a réalisé une étude visant à assurer une 
présence plus équitable des communautés francophones hors 
Québec dans le secteur de la radiodiffilsion. En 1997, avec l’aide 
du ministère du Patrimoine canadien, 1’ARC a commencé à 
mettre en place un réseau de diffusion par satellite. 
(L’approbation du CRTC est arrivée au début de 1998.) 

Dans le domaine de la presse écrite, la Quebec Community 
Newspapers Association, au Québec, et l’Association de la 
presse francophone dans les autres provinces, continuent à 
coordonner les efforts d’une presse minoritaire dynamique et 
essentielle. 

En 1997, le premier magazine francophone pan-canadien à 
l’extérieur du Québec a vu le jour. II s’agit d’l+wz,o, dont le 
premier numéro est paru cet été. 

Enfin: une initiative fort heureuse promet d’aider les artisans 
du théâtre francophone hors Québec. Il s’agit de la signature d’un 
deuxième protocole d’entente sur le théâtre entre le ministère du 
Patrimoine canadien, le Conseil des arts du Canada et le Centre 
national des arts. Le premier protocole avait donné lieu à 
l’organisation, au Centre national des arts à Ottawa. d’une 
semaine du théâtre francophone au cours de laquelle des troupes 
de partout au Canada avaient pu démontrer: sur une des scènes 
les plus importantes du pays: leur créativité artistique. Il faut 
espérer que le nouveau protocole permettra la reprise de ce 
moment fort de la vie artistique communautaire. 
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2. LES PROVINCES 
ET LES TERRITOIRES 

L’ATLANTIQUE 

II y a quelque 300 000 francophones dans les quatre provinces de 
l’Atlantique; chacune compte une communauté minoritaire 
vigoureuse, celle du Nouveau-Brunswick étant la plus 
nombreuse. 

TERRE=NEUVE 

D’importantes mesures ont été prises cette année pour faire de la 
gestion scolaire une réalité pour la communauté francophone de 
Terre-Neuve. Comme nous l’avons mentionné dans le Ruppmt 
a~& de l’an dernier, le ministre de l’Éducation a annoncé, en 
juillet 1996, que le cabinet provincial avait reconnu ses 
obligations aux termes de l’article 23 de la Charte crrmdiem~e 
cles &oits et libertés et approuvé la création d’un conseil scolaire 
de langue française. À la fin de l’année, la loi scolaire de 1996. 
qui conférait au lieutenant gouverneur en conseil le pou\;oir. 
entre autres, d’établir un conseil scolaire provincial francophone, 
avait été adoptée et les fonctionnaires du gouvernement 
travaillaient avec les parents francophones à l’élaboration d’un 
projet de loi sur la gestion des écoles de langue française. La 
gestion scolaire francophone s’inscrit dans la restructuration 
globale des conseils scolaires de la province. 

En février, une étape déterminante a été franchie dans cette 
direction avec la signature de l’entente spéciale Canada-Terre- 
Neuve et Labrador pour la mise en œuvre de la gestion scolaire 
francophone. D’une durée de six ans! cette entente, qui a été 
annoncée conjointement par la ministre du Patrimoine canadien, 
Sheila Copps, et le premier ministre de la province: Brian Tobin, 
prévoit que les deux ordres de gouvernement consacreront. au 
total, 4 816 000 $ à la mise sur pied d’un conseil scolaire 
francophone pour Terre-Neuve. Dans un communiqué. la 
Fédération des parents francophones de Terre-Neuve et du 
Labrador (FPFTNL) a déclaré : (( Après huit ans de travail 
achanlé pour faire de leur rê\:e une réalité, les parents franco- 
phones de la province sont aujourd’hui très fiers et satisfaits. 1) 

Après des échanges épistolaires, le Commissaire a rencontré 
la communauté francophone. Les services juridiques du 
Commissariat ont apporté une aide technique pour l’élaboration 
de ce dossier. 

En mai, le projet de loi devant donner lieu à l’amendement de 
la loi scolaire pour y prévoir la mise sur pied, dans la province, 
d’un système scolaire de langue française, a été déposé à 
l’assemblée législative. Le projet de loi permettait de réaliser cet 
objectif par la création d’une structure à deux paliers. Dans 
chaque école était créé un conseil auquel revenait la responsa- 
bilité de la mission linguistique et culturelle de l’école et de son 

programme. Pour l’instant, ce palier ne joue qu’un rôle 
consultatif (c’est-à-dire qu’il n‘a pas de pouvoir décisionnel). Le 
second palier est le conseil scolaire provincial francophone, qui 
possède les mêmes pouvoirs que ceux dévolus à tous les conseils 
scolaires en vertu des articles 75 et 76 du projet de loi. 

Ces pouvoirs englobent tous les éléments de gestion et de 
contrôle énoncés par la Cour suprême du Canada dans I’arrét 
Mahé, à savoir : pouvoir exclusif de prendre des décisions 
concernant les écoles; pouvoir décisionnel quant à la dépense de 
fonds et à la nomination des membres du personnel enseignant et 
des directeurs d’école: établissement des programmes et choix du 
personnel; et conclusion d’ententes pour l’instruction et les 
services dispensés aux élèves. y compris le transport. Le projet de 
loi a prévu également la création d’un conseil scolaire provisoire. 

Selon la FPFTNL, l’amendement de la Loi .scolaiw répondait 
G presque en tous points aux revendications des parents x 
formulées dans le rapport Charbonneau. Du Ge ci lu réalité. 
document issu d’une consultation menée par la FPFTNL et 
présenté au ministère de l’Éducation en novembre 1996. 

À la suite de l’adoption du projet de loi au début de juin, le 
ministre de l’Éducation, Roger Grimes. a annoncé la nomination, 
à partir d’une liste de candidats proposés par la FPFTNL. de 
dix conseillers scolaires au Conseil scolaire francophone 
provisoire (CSFP) de la pro\,ince. Celui-ci s’est rapidement 
occupé de communiquer avec les parents, d’élaborer des 
politiques et de planifier des tâches telles que les transferts de 
propriété et la tenue d’élections au conseil scolaire, en décembre. 
Les nouveaux conseillers scolaires! élus par les membres votants 
des conseils d’école: assumeront le plein contrble de la gestion 
scolaire en janvier 1998. 

Entre-temps, l’école Sainte-Anne de Grand’Terre sur la 
péninsule de Port au Port: qui a ouvert ses portes il y a 12 ans, a 
célébré la remise de diplômes à sept étudiants en juin. En 
septembre, quelque 270 étudiants ont fréquenté pour la dernière 
fois cinq écoles de langue française rele\.ant de conseils scolaires 
anglophones. A\:ec un contjngent d’environ 1 200 étudiants 
admissibles à l’éducation en français à Terre-Neuve. les 
francophones espèrent que la création de leur propre conseil 
scolaire se traduira par une augmentation du nombre d’inscriptions 
dans leurs écoles, comme ce fut le cas dans d’autres provinces. 

En septembre également, les Terre-Neuviens ont participé à 
un référendum provincial sur la création d’un système scolaire 
laïque unique en remplacement des actuelles structures 
confessionnelles. Le premier ministre Brian Tobin a donné 
l’assurance aux francophones que l’avenir du système 
d’éducation francophone, qui est non confessionnel, et la création 
de leur tout premier conseil scolaire ne seraient pas touchés par 
ces changements. 

Aux assemblées générales annuelles de la Fédération des 
francophones de Terre-Neuve et du Labrador (FFTNL! et de la 
FPFTNL, tenues toutes deux à Stephenville, en juin. les 
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discussions ont porté principalement sur les relations entre 
l’école et la communauté et sur le rôle futur de ces organisations 
maintenant que la gestion scolaire est devenue réalité. Pour 
évaluer leurs réussites et leurs échecs et déterminer de nouvelles 
voies d’action, les deux fédérations prévoient tenir un « grand 
colloque sur la francophonie )) à Terre-Neuve et au Labrador, en 
1998, année qui marquera aussi le 25~ anniversaire de la FFTNL. 

Le seul journal francophone de Terre-Neuve, Le Gaboteur, 
qui paraît deux fois par mois, éprouve des difficultés et mène une 
campagne active d’abonnements. Cette année, grâce au 
Programme des langues officielles dans l’enseignement, tous les 
étudiants francophones de la province ont reçu Le Guboteur. 
Chaque mois le journal publie un supplément, JewTesse Plrcs, qui 
contient de l’infonnation destinée aux jeunes et porte sur leurs 
intérêts et leurs préoccupations. 

L’alphabétisation revêt une grande importance pour les Terre- 
Neuviens francophones. Cette année, 46 francophones de tous 
âges ont réappris les rudiments de leur langue écrite et parlée. 

Dans la sphère économique, les communautés de la côte ouest 
de la province ont dressé un plan de développement quinquennal. 
La région a maintenant à son service un agent de développement 
économique pour une période de trois ans. Les communautés 
francophones de la côte ouest s’intéressent aussi à la signalisation 
en français et à l’établissement de camps d’été pour les élèves 
francophones et pour les étudiants en immersion. 

En novembre, Radio-Canada a annoncé que l’émission Ce 
soi?, Atlantiqz~e serait diffusée à Terre-Neuve au début de 1998. 
(( L’arrivée du RDI, et plus particulièrement les nouvelles 
régionales de Moncton, représente d’autres armes dans la lutte 
contre l’assimilation U, a indiqué M. Jean-Guy Dionne, président 
de la FFTNL. 

Présentement, 200 fonctionnaires provinciaux suivent des 
cours de langue, activité à laquelle est consacré un budget de 
300 000 $ par année. Les coûts de formation sont payés grâce à 
une entente Canada-Terre-Neuve> qui couvre aussi les frais de 
traduction de la province. Le gouvernement de Terre-Neuve 
souhaite, par ses programmes de formation linguistique et de 
traduction: améliorer ses communications avec la communauté 
francophone. 

En 1997, Terre-Neuve a célébré le 5002 anniversaire de sa 
découverte par John Cabot; la communauté francophone a 
participé activement aux festivités Cabot 500. L’Association 
francophone de Saint-Jean a organisé une importante exposition 
itinérante d’ceuvres de peintres francophones, qui s’est rendue 
dans toutes les régions de la province. À Stephenville, les 
festivités bilingues entourant la visite du Marthelzs (réplique du 
bateau de Cabot) ont revêtu un caractère spécial, puisqu’on y a 
souligné l’héritage acadien de la baie Saint-Georges. Des artistes 
francophones de Terre-Neuve, tels que Ti-Jardin ainsi que Félix et 
Formanger, ont aussi participé à la fête. Le Gabotew a souligné 
l’occasion en publiant un supplément touristique, Le Cobotew, en 

juillet, août et septembre; on y trouvait la liste des manifestations 
et activités se déroulant dans l’ensemble de la pro\:ince. 

Autres faits dignes de mention pour la communauté 
francophone de Terre-Neuve : un nombre record de personnes des 
trois régions de la province ont participé à la Dictée des 
Amériques (deux d’entre elles ont atteint les finales, à Québec); le 
film Çu vient &r tcl~aur. a été diffusé à Radio-Canada; et le 30 mai 
a été proclamé (( Journée provinciale de la francophonie ». Le 
premier ministre et un certain nombre de dignitaires ont participé 
à une cérémonie officielle à cette occasion. 

Les services fédéraux 

Les francophones de la province habitent majoritairement la côte 
ouest, la capitale, St. John’s, et le Labrador. C’est la Fédération 
des francophones de Terre-Neuve et du Labrador qui représente 
les intérêts de cette population. 

En 1997, 51 des 757 points de service du gouvernement 
fédéral à Terre-Neuve avaient l’obligation d’offrir au public des 
services dans les deux langues officielles. Même si la Loi sw les 
lall,o~es ~f,cielles s’applique surtout aux bureaux fédéraux 
assurant les services essentiels à St. John’s et à Labrador City, 
l’obligation de respecter la langue de préférence du public 
incombe également à plusieurs bureaux de la Gendarmerie royale 
du Canada, de la Société canadienne des postes et du ministère 
du Patrimoine canadien. Les autres services en français sont 
assurés par téléphone ou par correspondance. 

Le nombre de plaintes recevables touchant Terre-Neuve et le 
Labrador est passé de 33 en 1996 à huit cette année. Cette baisse 
est notamment attribuable à l’amélioration des services dans les 
parcs nationaux où l’absence de services en français avait donné 
lieu à un nombre appréciable de plaintes en 1996. Quatre des 
plaintes déposées cette année visaient le ministère de l’Industrie 
et concernaient la Partie VII de la Loi, soit l’obligation des 
institutions fédérales de favoriser l’épanouissement des 
communautés minoritaires de langue officielle. Les plaignants 
déploraient que le Ministère n’ait pas assuré la présence de 
représentants pouvant s’exprimer en français lors de réunions de 
planification pour la mise en œuvre de la Partie VII de la Loi. Le 
Ministère a vite réagi et proposé des solutions acceptables pour 
remédier aux lacunes signalées. Les quatre autres plaintes 
visaient d’autres ministères et portaient sur l’absence de service 
en français au téléphone ainsi que sur l’unilinguisme anglais de 
communications écrites et de publications d’intérêt général. 

À la fïn de septembre 1997, la fonction publique fédérale à 
Terre-Neuve et au Labrador comptait 4 643 postes, dont 68, ou 
1,5 p. 100, exigeaient la connaissance des deux langues 
officielles. 
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l’îlE=DU=PRINCE=ÉDOUARD 

(( [. .](J)e suis d’avis que puisque le nombre d’enfants le justifie 
et qu’en fait, dans la région de Summerside: il correspond à 
l’extrémité supérieure de l’échelle mobile proposée par la Cour 
suprême du Canada dans l’affaire :!4rlhé: les demandeurs ont le 
droit, en vertu de l’alinéa 23 (3) b) [de la CIwfe canariieur~e des 
clr~its et libertés], d’exiger que l’instruction primaire soit 
dispensée à leurs enfants dans des classes françaises à même les 
fonds publics dans ladite région [. .] 1). [Notre traduction]. 

C’est en ces termes que le juge J.A. DesRoches a rendu sa 
décision le 8 janvier 1997. dans une cause qui opposait des 
parents francophones au gouvernement de l’Île-du-Prince- 
Édouard. Rappelons que la Fédération des parents de 
l’Île-du-Prince-Édouard et les parents de 34 enfants de la région 
de Summerside réclamaient une école primaire dans leur \ ille 
afin d’éviter un trajet de 30 kilomètres pour se rendre à l’école 
Évangéline d’Abrams-Village, Les parents a\:aient in\.oqué 
l’article 23 de la Charte et la décision rendue par la Cour 
suprême du Canada dans l’affaire ~Val?é. De son côté. le 
gouvernement pro\.incial prétendait que le nombre d’enfants ne 
justifiait pas une école distincte, que la distance de l’école n’était 
pas excessive (par comparaison a\‘ec d’autres situations dans la 
province) et que les coûts d’établissement d’une nouvelle école 
dépassaient les moyens du ministère de l’Éducation. Le juge 
DesRoches a retenu les arguments des parents et a cité 
abondamment les éléments clés des décisions de la Cour suprême 
dans la cause &!ahé. relati\zement à une situation scolaire à 
Edmonton, et dans le Renvoi manitobain. Il a ordonné au 
gouvernement d’amender certains règlements scolaires de la 
pro\:ince et d’offrir aux enfants francophones de Summerside une 
école de langue française dans leur ville. 

Le contentement qui a sui\:i la décision du juge DesRoches a 
été de courte durée. En effet, le 7 fé\:rier 1997, le gouvernement 
provincial en a appelé de cette décision. Tout en reconnaissant sa 
responsabilité de fournir l’instruction en français. le goul’erne- 
ment a remis en question les conclusions de la Cour sur plusieurs 
points en litige, notamment les restrictions financières. II a 
rappelé également les difficultés auxquelles font face plusieurs 
écoles de langue anglaise de la province. 

Malgré la décision du gouvernement d’interjeter appel. la 
Commission scolaire de langue française de l’Île a tenté d’établir 
une école de langue française pour la rentrée scolaire de 1997. au 
moins pour les plus jeunes enfants, mais l’absence de fonds n’a 
pas permis de donner suite à ce projet. Au moment de la rentrée 
scolaire, les enfants de Summerside ont donc été contraints de se 
rendre à Abrams-Village, Dans l’éditorial du 2 juillet de Lct I’oir 
acadienne, Jacinthe Laforest témoigne de la déception des 
parents : (( On se croirait dans une partie de basket-ball où les 
joueurs réinventent sans cesse les règles du jeu. La Commission 
scolaire arrive bien à amener le ballon jusqu’au panier. mais la 
province se tient sous le filet. et empêche le ballon d’y passer. 

C’est sans doute ainsi que le ministre de l’Éducation interprète la 
portée de son pouvoir discrétionnaire. )) 

Rappelons que, outre les 34 enfants de Summerside, le 
système scolaire de l’île-du-Prince-Édouard compte près de 
700 élèves dans deux écoles de langue française : l’école 
Évangéline à Abrams-Village et l’école François-Buote à 
Charlottetown. 

L’île ne possède aucune institution d’enseignement 
postsecondaire de langue française. Toutefois, la Société 
éducative de l’Île-du-Prince-Édouard s‘est affiliée au Collège de 
l’Acadie de la Nouvelle-Écosse et offre. par le truchement du 
Centre provincial de formation pour adultes, neuf programmes 
d’enseignement à temps plein par vidéoconférence. Il s’agit de 
programmes de niveau collégial : informatique, technologie des 
affaires: éducation à la petite enfance, tourisme. etc. Une 
affiliation avec l’université de Moncton permet d’offrir le 
programme de maîtrise en administration des affaires, alors 
qu’une affiliation avec le Collège communautaire de Dieppe rend 
possible l’accès au cours de télétravail. 

Le gouvernement provincial compte une direction des Affaires 
francophones relevant du ministre des Affaires communautaires, 
M. Mitchell Murphy. qui est aussi Procureur général et ministre 
responsable des Affaires francophones. .4u cours de l’année, 
donnant suite aux pressions de la Société-Saint-Thomas-d’Aquin 
(SSTA) qui représente les 6 000 francophones de l’île, le ministre 
a demandé à ses collaborateurs de préparer un projet de loi sur les 
sen;ices en français ainsi qu’un plan stratégique de dévelop- 
pement pour la communauté d’expression française. 

L’île a célébré sa Semaine annuelle de la Francophonie en 
février et le Centre des arts de la Confédération à Charlottetown a 
adopté une politique de services en français. Les francophones de 
la région d’Évangéline ont été heureux de constater que le 
ministère des Transports publics avait érigé un plus grand 
nombre de panneaux de signalisation routière en français. 

En juin, une soixantaine de représentants de toutes les régions 
de l’Acadie se sont réunis à Mont-Carmel. dans l’ouest de l’Île, 
pour y tenir leur congrès annuel. La présidente de la Société 
nationale de l’Acadie (SNA). Mme Liane Roy, a présenté à 
M. Éloi Arsenault une médaille à l’effigie du père Léger Comeau 
de l’université Sainte-Anne en Nouvelle-Écosse, ancien 
président de la SNA. h4onsieur Arsenault est un éducateur qui 
milite depuis longtemps au sein de la SSTA. Le congrès a\;ait 
pour thème (( Les nou\,elles technologies de commur.ication et 
leur application en Acadie )). Cette année: le Commissaire s’est 
rendu à l’île-du-Prince-Édouard à deux reprises pour y rencontrer 
des représentants de la communauté d’expression française. 
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Les services fédéraux 

Soixante-deux des 146 bureaux fédéraux de I’Île-du-Prince- 
Édouard ont l’obligation d’assurer des services en français et en 
anglais. En 1997, 93 plaintes recevables avaient été déposées à 
l’encontre des institutions fédérales à l’île. Les manquements 
mettent en cause pas moins de 17 institutions. Les enquêtes 
relatives à 40 de ces plaintes sont toujours en cours. 

Notre analyse des plaintes révèle que plusieurs ont trait au fait 
que certaines institutions fédérales publient leurs annonces 
uniquement dans des journaux de langue anglaise. À ce chapitre, 
Air Canada et son transporteur régional Air Nova font l’objet du 
nombre de plaintes le plus élevé (25), suivies de Marine 
Atlantique (11) et de Travaux publics et Services gouverne- 
mentaux Canada (8). 

Certaines plaintes portent sur l’absence de service en français 
au téléphone ou en personne, d’autres sur la correspondance ou 
l’envoi de documents de langue anglaise à des clients dont la 
préférence linguistique est le français. D’autres encore font état 
de difficultés d’ordre linguistique avec les sites Internet de 
certains organismes fédéraux. Les ministères du Développement 
des ressources humaines et du Patrimoine canadien ainsi que 
Travaux publics et Services gouvernementaux (TPSGC) sont les 
organismes les plus souvent mis en cause à cet égard. Dans le cas 
de TPSGC, les plaintes se rapportaient à la construction du pont 
de la Confédération entre l’Île-du-Prince-Édouard et le Nouveau- 
Brunswick, à l’accueil des visiteurs au chantier et aux préparatifs 
pour les cérémonies d’ouverture. 

Les vérifications menées par nos enquêteurs en région dans le 
cadre du suivi sur les points de service viennent corroborer les 
lacunes observées par les plaignants. Il est encore fréquent 
d’avoir de la difficulté à obtenir des services de qualité en 
français au téléphone dans plusieurs bureaux du gouvernement 
fédéral à l’Île-du-Prince-Édouard, et l’offre active dans les deux 
langues est plus souvent l’exception que la règle. Les institutions 
fédérales ont encore beaucoup à faire pour améliorer la prestation 
de leurs services en français dans cette province. 

À la fin du mois de septembre 1997, l’administration fédérale 
à l’Île-du-Prince-Édouard comptait 2 346 postes, dont 
463 (19>7 p. 100) exigent la connaissance des deux langues 
officielles. Cette proportion élevée de postes désignés bilingues 
est attribuable en grande partie à la présence de l’administration 
centrale du ministère des Anciens combattants, qui doit desservir 
l’ensemble du pays. 

LA NOUVELLE=ÉCOSSE 
Le Conseil scolaire acadien provincial (CSAP) se réunit 
régulièrement depuis mai 1996, fidèle à sa mission (( d’offrir à la 
population acadienne de la Nouvelle-Écosse une éducation en 
français reconnue pour son excellence et pour sa contribution au 

développement global de l’individu et à l’épanouissement de la 
culture acadienne )). Le siège social du conseil est situé à Clare 
dans le sud-ouest de la province; il a aussi des bureaux à 
Dartmouth et à 1’Isle Madame. Monsieur Yvon Samson, ancien 
directeur général de la Fédération des communautés franco- 
phones et acadienne du Canada (FCFAC), en est le nouveau 
président. 

Le CSAP, qui compte quelque 300 enseignants et 4 200 élèves: 
espère respecter le calendrier qu’il s’est fixé pour l’établissement 
d’un programme d’études homogène en français. Le plan 
stratégique du conseil scolaire vise l’instauration d’un programme 
homogène dans toute la province d’ici l’an 2002; chaque région 
aura son plan de transition. (Il existe toutefois des divergences au 
sein de la communauté, car certains parents préfèrent le système 
mixte dit acadien.) 

La Fédération des parents acadiens de la Nouvelle-Écosse 
(FPANE), qui prône l’école homogène, a intenté une action 
devant les tribunaux à ce sujet le 23 mars. En même temps, elle a 
protesté contre les compressions budgétaires imposées au CSAP 
par le gouvernement provincial; ces réductions ont entraîné 
l‘abolition de plusieurs postes. 

Il vaut la peine de souligner la réussite impressionnante d’un 
groupe d’élèves acadiens dans un programme national conçu 
pour mesurer le rendement scolaire dans tout le Canada. Ces 
jeunes Néo-Écossais ont obtenu les meilleures notes en sciences 
parmi tous les francophones en situation minoritaire: av-ec une 
moyenne de SO,3 p. 100 comparativement à la moyenne nationale 
de 69 p. 100. 

La Nouvelle-Écosse compte aussi un secteur postsecondaire 
francophone. Le Collège de l’Acadie, qui reçoit cette année 
quelque 200 étudiants de la province et 45 de l’Île-du-Prince- 
Édouard, offre des cours professionnels dans toute une gamme de 
disciplines, à partir de centres de formation situés à La Butte, 
Saint-Joseph-du-Moine: Dartmouth, Petit-de-Grat, Pomquet et 
Tusket. Ce (( collège sans murs » a SU adopter des techniques 
novatrices d’enseignement à distance qu’il dispense par 
l’entremise d’un système ultramoderne de vidéoconférence, Le 
Collège de l’Acadie est devenu un établissement provincial 
autonome à la suite de l’adoption par l’Assemblée législative: le 
11 janvier 1996, d’une loi portant sur les collèges 
communautaires. Son Conseil des gouverneurs a été nommé cette 
année; M. Louis E. Deveau? homme d’affaires bien connu de la 
région. en est devenu le premier président. 

L’Université Sainte-Anne, située à Pointe-de-l’Église. a 
accueilli 168 étudiants dans ses programmes de sciences, 
d’éducation, d’arts et d’administration. De plus, 558 étudiants en 
immersion française se sont inscrits à l’une ou l’autre des 
sessions d’automneihiver, de printemps ou d’été. L’université est 
fière de son centre pédagogique de ressources préscolaires et de 
son Centre Jodrey, voué au développement des petites 
entreprises. Lors de la collation des grades en juin, le recteur 
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Harley d’Entremont - avec qui le Commissaire a eu plusieurs 
entretiens au cours de l‘année - a parlé du bilan exceptionnel de 
l’institution plus que centenaire, seule université de langue 
française en Nouvelle-Écosse. Il a souligné que les relations 
étroites qu’entretiennent professeurs et étudiants (dont les 
nombres sont équivalents) confèrent à l’éducation dans cette 
institution une dimension humaine peu commune. 

La Nouvelle-Écosse possède deux radios communautaires : 
CIFA à Clare et CKJM à Chéticamp. L’hebdomadaire Le 
Courrier. de la Nouvelle-Écosse a célébré cette année son 
60e anniversaire. 

Parmi les projets communautaires d’envergure, on note 
particulièrement le réaménagement du lieu historique de Grand- 
Pré, (( le joyau de tous les lieux historiques nationaux au 
Canada )), selon la présidente de la SNA. La Société Promotion 
Grand-Pré, mise sur pied en novembre 1997 et présidée par 
Mme Barbara LeBlanc, sera responsable de la gestion du lieu 
historique en collaboration avec Parcs Canada. 

La Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse (FANE) 
représente les intérêts sociaux, publics et économiques de la 
communauté dont elle est le principal porte-parole. Elle 
coordonne les travaux de 19 organismes qui siègent à la table de 
concertation dans le cadre de la gestion de l’entente Canada- 
communauté signée en 1995. La FANE a amorcé un important 
processus de restructuration qui comprend la mise à jour des 
mandats des différentes associations qui la composent. 

Enfin, signalons que le Commissaire a visité la Nouvelle- 
Écosse à diverses reprises au cours de l’année pour s’entretenir 
avec des représentants de la communauté acadienne et rencontrer 
des dirigeants gouvernementaux. en particulier le ministre de 
l’Éducation, Robert Harrison. 

Les services fédéraux 

La communauté francophone de la Nouvelle-Écosse éprouve 
encore de la difficulté à recevoir, de la part de certaines insti- 
tutions fédérales, des services dans la langue officielle de son 
choix. Signalons que 241 des 691 bureaux fédéraux dans cette 
province (34,9 p. 100) sont tenus de fournir des services dans les 
deux langues officielles. 

En 1997, 129 plaintes recevables, dont 118 (91%) 
concernaient le service au public, ont été déposées contre plus de 
25 institutions fédérales. Le nombre de plaintes par institution 
variait entre une et 26; la plupart traitaient du manque de senice 
en français. Un bon nombre (40) portaient sur des annonces 
publiées dans les médias de langue anglaise sans annonce 
équivalente dans la presse de langue française. 

Transports Canada a fait l’objet du plus grand nombre de 
plaintes. En sa qualité de gestionnaire de l’aéroport d’Halifax, le 
Ministère doit veiller à ce que certains locataires de cette aérogare 
assurent, conformément à la Loi sw les lalzgues ~fjcielles, des 

services en français et en anglais. La plupart des plaintes faisaient 
état d’annonces de préembarquement en anglais seulement de la 
part du Canadien International et de l’absence de service en 
français au comptoir de ce même transporteur régional, ainsi qu’au 
restaurant de l’aéroport. Toujours à l’aéroport d’Halifax, plusieurs 
plaintes ont aussi été déposées contre Air Canada et son 
transporteur régional Air Nova relativement au service au sol. 
Le recours judiciaire déposé en Cour fédérale par le Commissaire 
en septembre 1996 au sujet des services d’Air Canada à cet 
aéroport suit son cours. Nous faisons le point sur cette affaire aux 
pages 26 à 28 et 57 à 58. 

Le ministère du Développement des ressources humaines a 
fait l’objet de 11 plaintes; plusieurs se rapportaient au Centre des 
ressources humaines de Dartmouth, qui n’est plus un bureau 
désigné bilingue. Le Ministère avait omis de bien informer la 
population de ce changement. Quant au Patrimoine canadien, il 
éprouve de la difficulté à assurer des services en français au parc 
national des Hautes-Terres-du-Cap-Breton, notamment du côté 
d’Ingonish. Sept plaintes ont été reçues à l’encontre de la Société 
canadienne des postes, sept en\‘ers la Gendarmerie royale 
du Canada et six contre Pêches et Océans. De ces 20 plaintes, 
12 étaient reliées à la langue de serv-ice, sept remettaient en 
question l’objectivité des exigences linguistiques attribuées à 
certains postes à combler et une traitait de la langue de travail. 

Le gouvernement fédéral emploie 10 708 fonctionnaires 
fédéraux en Nouvelle-Écosse. De ce nombre, 992 (9,3 p. 100) 
occupent des postes désignés bilingues: 10 187 (95,l p. 100) 
déclarent que l’anglais est leur langue officielle, alors que 
521 (4.9 p. 100) sont d’expression française. 

LE NOUVEAbBRUNSWICK 

Ln débat fondamental se poursuit depuis plusieurs mois dans 
cette province, et il est loin d’être résolu. Le gouvernement a 
décidé d’abolir les conseils scolaires et de confier au ministre de 
l’Éducation la majeure partie de la gestion scolaire. On a créé des 
comités d’école et de district ainsi que deux commissions 
provinciales (francophone et anglophone). mais leur rôle est 
surtout consultatif. 

Le Commissaire, qui avait présenté un mémoire devant un 
comité de la législature provinciale> a invoqué des jugements de 
la Cour suprême du Canada pour énumérer les pouvoirs que 
doivent détenir (en exclusivité. a dit la Cour) les parents ou leurs 
représentants. Les jugements en question portent sur l’article 23 
de la Charfe canadienne des clwits et liDel.tés et concernent 
expressément les communautés de langue officielle en situation 
minoritaire; le Commissaire considère toutefois qu’il s’agit de 
droits fondamentaux que la majorité devrait aussi détenir. Il a 
suggéré un renvoi aux tribunaux provinciaux. mais le 
gouvernement n’a pas retenu cette proposition. 

Le Commissaire a eu a\.ec le ministre de l’Éducation de 
l’époque des conversations cordiales empreintes d’un respect 
mutuel, mais ces discussions n’ont pas été concluantes. 
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Le secteur francophone comprend environ 43 000 élèves 
inscrits dans 123 écoles. En outre, quatre collèges francophones 
(Bathurst, Campbellton, Dieppe et Edmundston) comptent au 
total quelque 1 500 étudiants et offrent des cours de science et de 
la formation dans des métiers professionnels. Près de 
6 300 étudiants, dont les deux tiers étudient à temps plein, sont 
répartis entre les trois campus de l’université de Moncton, à 
Moncton, à Edmundston et à Shippagan. Cette université de 
langue française a célébré le 2Oe anniversaire de sa Faculté de 
droit en inaugurant un nouvel édifice qui porte le nom d’un juge 
acadien de grande renommée, Adrien-J. Cormier. Le 
Commissaire a été l’un des conférenciers de marque invités aux 
cérémonies d’inauguration. 

Depuis longtemps, le Nouveau-Brunswick est une province 
officiellement bilingue; sa loi 88 a été enchâssée dans la 
Constitution canadienne. La Société des Acadiens et Acadiennes 
du Nouveau-Brunswick (SAANB) estime toutefois qu’il est 
nécessaire d’apporter certaines modifications à la loi et aux 
politiques linguistiques de la province. Le gouvernement a 
demandé à Mme Madeleine Delaney-LeBlanc, sous-ministre, 
d’effectuer une étude à ce sujet. Le Commissariat, représenté par le 
Directeur général des Enquêtes et par la représentante du 
Commissaire en Atlantique, a offert une aide technique. Le rapport 
a été rendu public le 19 février. L’étude a révélé que même si les 
services provinciaux au public sont généralement disponibles dans 
les deux langues, certains problèmes persistent. Par exemple, des 
francophones ont vécu des situations inquiétantes dans le domaine 
de la santé. La SAANB, par la voix de son président, M. Ronald 
Brun, a invité le gouvernement à améliorer sa loi et ses politiques. 
Il a en outre suggéré la création d’un commissariat provincial des 
langues officielles pour assurer une meilleure vérification de 
l’aspect linguistique des services. Le gouvernement a reconnu qu’il 
existait des lacunes et il s’est engagé à y remédier, en portant une 
attention spéciale au domaine de la santé. 

La SAANB s’est intéressée au dossier des circonscriptions 
électorales fédérales de façon particulière. À la suite d’une 
enquête du Commissaire sur des plaintes reçues, la Société a 
porté l’affaire devant les tribunaux; le Commissaire a demandé et 
obtenu le statut d’intervenant. 

Les Acadiens sont grandement préoccupés par la question de 
la radiodiffusion et de la télévision. Ils ont manifesté leur 
inquiétude vis-à-vis des compressions budgétaires imposées à la 
Société Radio-Canada, insistant sur l’importance de la 
programmation locale. À Fredericton, la première radio com- 
munautaire de langue française (CJPN 90,5 FM) est entrée en 
ondes. Les 60 000 francophones qui habitent le nord de la 
province auront bientôt accès au service FM stéréo de Radio- 
Canada, par suite de l’installation de nouveaux émetteurs. 
Le quotidien L ‘Acadie )Volrvelle, qui a un tirage de quelque 
20 000 exemplaires, et sept hebdomadaires, desservent la 
communauté. Des services de télédiffusion donnent accès à 
plusieurs stations de télévision de langue française. 

Enfin, le dynamisme culturel de la communauté acadienne est 
toujours aussi remarquable. La Fête nationale des Acadiens, 
célébrée le 15 août, a été marquée par des festivals dans toute la 
région. L’histoire d’Évangéline a fait l’objet d’expositions 
spéciales au Musée acadien de l’Université de Moncton. L’artiste 
Herménégilde Chiasson a rappelé que de toutes les œu\-res 
littéraires parlant de l’Acadie, le poème Éva@line de Henry 
Wadsworth Longfellow est la plus connue. 

Les senices fédéraux 

En 1997, 127 plaintes recevables ont été déposées contre les 
institutions fédérales au Nouveau-Brunswick : 96 portaient sur 
l’absence de services en français, 24 étaient reliées à la langue de 
travail, cinq remettaient en question les exigences linguistiques de 
certains postes et deux concernaient le respect, par le gouveme- 
ment fédéral, de ses engagements en vertu de la Partie VII de la 
Loi sw les lmgues qjkielles. 

Un nombre important des plaintes relatives à la Partie 11: de la 
Loi (service au public) visaient le Service correctionnel du 
Canada, Élections Canada, Développement des ressources 
humaines Canada et la Société canadienne des postes. 

Le SeGce correctionnel du Canada a fait l’objet de 26 plaintes. 
Elles portaient principalement sur l’absence de services adéquats 
en français aux détenus du pénitencier de Dorchester. La plupart 
des plaintes ont été résolues, mais la récurrence de certaines 
d’entre elles souléve des questions quant à la capacité de cette 
institution de satisfaire à ses obligations linguistiques de façon 
soutenue. Nous entendons y mener une enquête approfondie en 
1998. 

De son côté, Élections Canada a fait l’objet de 13 plaintes au 
Nouveau-Brunswick, dont 12 portaient sur des infractions 
commises par des recenseurs lors de l’établissement du Registre 
national des électeurs. Les plaignants dénonçaient le fait que les 
recenseurs n’ont pu les servir dans leur langue lorsque ceux-ci se 
sont présentés à leur domicile. Élections Canada a réagi 
promptement en envoyant d’autres recenseurs, lorsque cela était 
possible, et en présentant des excuses dans les autres cas. 

Développement des ressources humaines Canada a fait l’objet 
de 13 plaintes en raison de l’absence de documentation et de 
services en français. Sept de ces plaintes mettaient en cause le 
Centre de ressources humaines à Miramichi; les autres visaient 
les centres de Moncton, Fredericton et Saint John. Quatre 
plaintes dénonçaient la distribution de documents rédigés en 
anglais seulement. Le Ministère compte utiliser un nouveau 
logiciel qui lui permettra d’émettre des lettres dans la langue 
officielle du client, évitant ainsi les erreurs relatives à la 
préférence linguistique signalées par deux des plaintes. Pour 
remédier aux deux autres plaintes, le Ministère a envoyé aux 
plaignants les documents en français et s’est engagé à utiliser un 
format bilingue pour ses lettres. 
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Une plainte se rapportait à une conférence nationale organisée 
par le Muriel McQueen Ferguson Centre for Family Violence 
Research; ce colloque avait reçu l’appui financier du ministire du 
Développement des ressources humaines et de Condition 
féminine Canada. Le Ministère a modifié son entente pour y 
inclure une clause linguistique et a fourni des fonds supplé- 
mentaires afin d’assurer le déroulement de la conférence dans les 
deux langues officielles. 

Treize plaintes ont été déposées contre la Société canadienne 
des postes. Quatre d’entre elles mettaient en cause les normes 
d‘adressage de la Société et deux avaient trait à de la 
documentation unilingue anglaise distribuée par elle. Une de ces 
plaintes faisait suite à la distribution d’une trousse d’information. 
rédigée en anglais seulement, sur la taxe de vente harmonisée et 
l’autre se rapportait à un document unilingue anglais sur le 
lancement d’un timbre à la mémoire de Gilles Villeneuve; cet 
incident s’est produit au bureau de poste de Bouctouche. 

Quant à la langue de tra\;ail. 12 plaintes ont été déposées 
contre Nav Canada. Deux d’entre elles concernant des messages 
électroniques unilingues ont été réglées par suite de l’engagement 
du vice-président de la Société de corriger la situation et deux 
autres portaient sur l’absence de surveillance en français. Les huit 
autres, dont la plupart ont été reçues tard dans l’année, 
concernaient l’indisponibilité de messages électroniques et de 
messageries vocales en français ainsi que le site Intranet de Na\- 
Canada. Elles étaient encore à l’étude en fin d’année. 

Deux plaintes reliées à la langue de travail ont également été 
déposées contre Développement des ressources humaines Canada 
(DRHC): elles dénonçaient la distribution de documents écrits 
dans une seule des deux langues officielles. Dans le premier cas. 
le Ministère a avisé les gestionnaires de ne remettre aux employés 
que des documents rédigés dans les deux langues officielles. Les 
gestionnaires avaient cru bon de distribuer des documents 
unilingues anglais afin de rassurer les employés inquiets des 
changements entraînés par le retrait du gouvernement fédéral du 
domaine de la formation de la main-d’œuvre. La deuxième plainte 
est survenue lorsque le gou\wnement du Nouveau-Brunswick a 
diffusé de l’information aux employés de DRHC susceptibles 
d’être touchés par l’entente sur le transfert des responsabilités en 
matière de formation de la main-d’oeuvre. La plus grande partie 
du document était bilingue, mais quelques pages étaient en anglais 
seulement. Le Ministère est intervenu auprès du gom~ernement 
provincial pour que tout le document lui soit envoyé dans les deux 
langues officielles; il s’est ensuite chargé de le remettre à ses 
employés. Nous al,ions exprimé au sous-ministre notre inquiétude 
quant à la perte possible du droit des employés de travailler en 
français, par suite du transfert à la province des responsabilités 
dans le domaine de la main-d’œuvre, 

Les ministères fédéraux comptent sur 5 706 fonctionnaires 
pour servir la population des deux groupes linguistiques du 
Nouveau-Brunswick. De ce nombre, 2 380 (41:7 p. 100) 
occupent des postes bilingues; 2 069 (36.3 p. 100) sont d’espres- 

sion française et 3 637 (43.7 p. 100); d’expression anglaise. Ces 
derniers pourcentages reflètent la répartition des deux 
communautés linguistiques au Nou\,eau-Brunswick. 

LE QUÉBEC 
Pour la communauté d’expression anglaise du Québec. 1997 a 
été une année de changement et de préoccupations, notamment 
dans les domaines de l’éducation. des services de santé et des 
affaires municipales. 

L’éducation 

Comme toujours, la communauté d’expression anglaise a montré 
l’importance que revêtent pour elle ses 340 écoles (qui étaient au 
nombre de 519 il y a 25 ans) et l’avenir des 100 000 enfants 
(250 000 il y a 25 ans) qui les fréquentent. 

Pour faire suite aux recommandations des États généraux sur 
l’éducation publiées l’an dernier. le gouvernement provincial a 
entrepris de grandes réformes. En a\.ril: il a présenté à 
l’Assemblée nationale le projet de loi 109 dans lequel il a 
proposé de convertir le traditionnel système scolaire 
confessionnel en un régime fondé sur la langue. 

En 1993, la Cour suprême du Canada a décidé (L ‘.&sociafiojl 
des commissions scolaires profesfmfes du Québec et al. c. le 

PIYICUW~~ géi~érwl du Québec) que la Loi ~I(I 1 ‘i~j.twctio,l 
@liqlle de 1988. qui prévoyait l’établissement de commissions 
scolaires linguistiques mais contenait aussi une disposition 
permettant le maintien de commissions scolaires confessionnelles 
à Montréal et à Québec, n’enfreignait pas l’article 93 de la Loi 
co~zstifutioni?el/e rie 1867. Cependant. fort d’une résolution 
adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale. le gouveme- 
ment provincial a demandé au Parlement d’abroger pour le 
Québec cet article de la Constitution. Cela permettrait à la 
pro\-ince d’établir un système uniforme de commissions scolaires 
linguistiques sans structures confessionnelles coexistantes. 

En outre, le gouvernement québécois a annoncé une 
importante réduction du nombre de commissions scolaires ainsi 
que la révision des programmes d’études et la modification des 
responsabilités en matière d’éducation à l’échelle locale. La carte 
scolaire a été remaniée et les territoires des 158 commissions 
scolaires confessionnelles ont été regroupés en 72 districts 
linguistiques. La compétence des commissions scolaires. qu’elles 
soient francophones ou anglophones, s’étendra à tout le territoire 
de la province. À l’automne, on a commencé à constituer des 
conseils proy-isoires qui existeront jusqu’à la création des 
commissions linguistiques permanentes, en juin 1998. Selon le 
calendrier de la ministre de l’Éducation. Pauline lIarois. le 
nouveau système dewait être prêt à fonctionner dès le Ier juillet 
1998. 
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La communauté anglophone s’est dite généralement en faveur 
du projet de commissions scolaires linguistiques puisqu’il 
permettrait de regrouper les ressources du secteur anglophone, 
qui sont partagées actuellement entre les systèmes protestant et 
catholique. Le projet a toutefois suscité des inquiétudes. En effet, 
en ce qui a trait à l’établissement des commissions scolaires 
anglophones. Mme Marois a proposé que seuls les parents des 
enfants qui ont le droit de fréquenter des écoles anglaises 
puissent voter pour les commissaires du réseau anglophone. Tous 
les autres citoyens seraient inscrits auprès des commissions 
scolaires francophones. Cela semblait injuste à la communauté 
anglophone, qui ne comprenait pas pourquoi tous les citoyens 
d’expression anglaise ne pourraient pas avoir le droit de voter 
aux élections des commissions scolaires anglophones. Michael 
Hamelin et Don Myles d’Alliance Québec ont écrit, dans The 
Gu:ette (Montréal) du 7 mai 1997, que le gouvernement affirme 
de la sorte qu’on est anglais par exception et que les particuliers 
ont perdu le droit inconditionnel de choisir la communauté à 
laquelle ils s’identifient. Selon eux, une partie du Québec 
anglophone est ainsi privée du contrôle et de la gestion 
communautaire de ses écoles. 

La délimitation des territoires des districts scolaires était un 
autre problème. Bien qu’il y ait eu, jusqu’à présent, 17 commis- 
sions scolaires principalement anglophones, MIIIC Marois a 
proposé de créer seulement neuf commissions scolaires de 
langue anglaise. De nombreux Québécois d’expression anglaise 
trouvaient ces territoires trop vastes et d’aucuns estimaient que 
certaines écoles étaient rattachées au mauvais district. Par 
exemple, des anglophones de la région de Hanvood, à l’ouest de 
Montréal, ont protesté contre le transfert de leurs enfants des 
écoles du Lakeshore à celles de Châteauguay. Des anglophones 
de la Gaspésie ont dit craindre que l’immense district scolaire 
prévu pour tout l’est du Québec ne soit impossible à gérer. Aux 
audiences sur le projet de loi 109, qui se sont tenues à Québec en 
mai, Mlllc Nancy Beattie, alors présidente de la Townshippers’ 
Association (association des anglophones de l’Estrie), a soutenu 
que certains enfants allaient devoir parcourir des distances 
inacceptables pour se rendre à l’école. Par ailleurs, la 
représentation spécifique des parents catholiques anglophones 
auprès des nouvelles commissions linguistiques n’était pas 
prévue. 

Les inscriptions dans les écoles de langue anglaise et 
l’accessibilité de celles-ci ont aussi été des sujets d’inquiétude. 
Selon les modalités actuelles de la Chu~~te de h lungzre,fimçaise, 
en vigueur depuis 1977, sauf quelques exceptions, seuls les 
enfants de parents instruits en anglais au Canada ont le droit de 
fréquenter des écoles anglophones. Les enfants d’immigrants, 
même ceux dont les parents ont fait leurs études en anglais à 
l’extérieur du Canada: ne peuvent fréquenter les écoles anglaises. 
Des représentants des milieux d’expression anglaise ont demandé 
à maintes reprises au gouvernement d’éliminer au moins 
quelques-unes des restrictions à l’accès à leurs écoles; ils lui ont 
affirmé que cela serait d’une importance certaine pour l’avenir de 

la communauté anglophone, alors que la diminution du nombre 
d’inscriptions aux écoles francophones serait négligeable. Faisant 
remarquer les tendances en matière d’inscriptions, le président de 
la commission scolaire Lakeshore. M. Marcus Tabachnick, a 
déclaré dans une lettre à T11e Gazette (24 juillet 1997) que si le 
gouvernement voulait que le système scolaire anglophone soit 
viable pendant longtemps, il devait en accroître l’accessibilité. 

Lorsqu’il a constitué les conseils provisoires en vertu du 
projet de loi 109, le gouvernement du Québec a répondu à une 
partie mais non à la totalité des questions qui inquiétaient les 
anglophones. Il a accepté un plan élaboré par un professeur de 
l’université de Montréal, M. Jean-Pierre Proulx, qui atténuait les 
restrictions prévues sur le droit de vote aux élections des 
commissions scolaires anglophones. Il en a résulté un vote 
unanime à l’Assemblée nationale en faveur du projet de loi 109 
et un appui unanime pour une requête au Parlement du Canada en 
y-ue d‘abroger les passages de l’article 93 qui s’appliquent 
au Québec. Pour l’établissement des nouvelles commissions, 
Mnlc Marois a accepté de modifier les limites de plusieurs 
territoires; au moment de mettre sous presse toutefois. les 
problèmes des parents de quelque 452 enfants du secteur 
Harwood n’avaient pas encore été réglés de manière définitive. 
De plus, le gouvernement n’a pas atténué les restrictions à l’accès 
aux écoles de langue anglaise. 

En octobre, le Parlement a créé un comité conjoint du Sénat et 
de la Chambre des communes pour étudier la demande 
d’abrogation de l’article 93 de la Constitution présentée par le 
Québec. En raison du Ifote unanime à 1’.4ssemblée nationale, le 
ministre fédéral des Affaires intergouvernementales? Stéphane 
Dion: a jugé que cette question faisait l’objet d’un consensus au 
Québec et il a recommandé l’adoption de la modification 
demandée. Le ministre québécois des Affaires intergouverne- 
mentales, Jacques Brassard, et la ministre de l’Éducation. Pauline 
Marois: ont comparu devant le comité conjoint afin d’expliquer 
pourquoi cette modification était nécessaire. Ils ont insisté sur le 
consensus existant et ont déclaré au comité que cette modification 
était essentielle pour éviter d’imposer au Québec un lourd système 
mixte de commissions linguistiques et confessionnelles. Des 
représentants de l’opposition libérale québécoise, les députés 
Jean-Marc Fournier et François Ouimet? ont aussi comparu de\ ant 
le comité pour appuyer la proposition en question. 

Quelques groupes, comprenant des catholiques anglophones 
et des protestants anglophones et francophones, se sont opposés à 
cette modification> tout comme Alliance Québec qui a insisté sur 
le fait que l’alinéa 23( I)a) de la Clwfe cawdieni?e cles droits et 
libertés (qui garantit aux minorités de langue officielle des droits 
à l’instruction dans leur langue maternelle) n’est pas en vigueur 
au Québec. Cependant? la plupart des membres du comité ont 
recommandé que les propositions du Québec soient adoptées 
telles quelles. Le 18 novembre, à l’issue d’un vote libre à la 
Chambre des communes, la résolution suivante a été adoptée par 
une majorité de 204 voix contre 59. 
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Motion de résolution autorisant la modification de 
la Constitution du Canada 

Attendu : 

que le gouvernement du Québec a fait connaître son intention de 
mettre en place des commissions scolaires linguistiques 
francophones et anglophones au Québec: 

que l’Assemblée nationale du Québec a adopté une résolution 
autorisant la modification de la Constitution du Canada; 

que l’Assemblée nationale du Québec a réaffirmé les droits 
consacrés de la communauté québécoise d’expression anglaise, 
notamment le droit, exercé conformément aux lois du Québec, des 
membres de cette communauté de faire instruire leurs enfants dans 
des établissements de langue anglaise que cette communauté gère et 
contrôle et qui sont financés à même les fonds publics; 

que l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés 
garantit aux citoyens partout au Canada des droits à l’instruction 
dans la langue de la minorité et à des établissements d’enseignement 
que la minorité linguistique gère et contrôle et qui sont financés à 
même les fonds publics; 

que l’article 43 de la Loi con.sfituWne//e de 1982 prévoit que la 
Constitution du Canada peut être modifiée par proclamation du 
gouverneur général sous le grand sceau du Canada, autorisée par des 
résolutions du Sénat, de la Chambre des communes et de 
l’assemblée législative de chaque province concernée, 

la Chambre des communes a résolu d’autoriser la modification de 
la Constitution du Canada par proclamation de Son Excellence le 
gouverneur général sous le grand sceau du Canada, en conformité 
avec l’annexe ci-jointe. 

ANNEXE 
MODIFICATION DE LA CONSTITUTION DU CANADA 

LOI CONST/TUT/ONNELLE DE 7867 

1. La loi consfifufionnelle de 1867 est modifiée par l’insertion. 
après l’article 93, de ce qui suit : 
« 93A. Les paragraphes (1) à (4) de l’article 93 ne s’appliquent 

pas au Québec. » 

2. Titre de la présente modification : Modification consfifufionneile 
de (année de proclamation) (Québec). 

À la fin de l’année, la province semblait prête à établir son nou- 
veau système scolaire, comme prévu, pour le Ier juillet 1998. 

L’enseignement postsecondaire 

Le secteur public de l’enseignement postsecondaire de la 
communauté anglophone du Québec se compose de trois 
universités et de cinq collèges qui sont fréquentés par quelque 
75 000 étudiants. Ces établissements attirent aussi un nombre 

élevé de personnes de l’extérieur de la province, mais ils ont été 
touchés par la réduction du financement public et par 
l’augmentation, l’an dernier, des frais de scolarité pour les 
étudiants non résidants de niveau universitaire. 

Les étudiants ont réagi fortement à cette hausse des frais de 
scolarité. En juin, l’association des étudiants de l’université 
McCill a intenté une poursuite contre le gouvernement du Québec 
et l’Université McGill, à cause de l’augmentation des frais imposée 
à ses membres de l’extérieur de la province; elle affirmait que 
5 000 étudiants étaient touchés et que leurs frais avaient augmenté 
en moyenne de quelque 1 200 S. Au bureau de Mme Marois, on a 
fait observer que cette augmentation n’est que justice et que, 
lorsque des résidants du Québec étudient à l’extérieur de leur 
province, ils doivent eux aussi payer des frais de scolarité plus 
élevés, puisque les frais exigés par les universités du Québec sont 
les plus bas au Canada. 

En dépit de leurs efforts pour combler la perte de fonds 
provinciaux (qui représente une réduction de 25 p. 100 en quatre 
ans pour les universités) avec des dons de particuliers, les 
universités anglophones se trouvaient dans une situation financière 
précaire. Depuis trois ans, l’Université Concordia a subi au total 
des compressions budgétaires de 22 millions de dollars, ce qui a 
entraîné des réductions dans de nombreux services, dans le secteur 
de la recherche et dans les programmes universitaires. De plus, les 
universités et collèges de langue anglaise ont signalé une 
diminution du nombre des demandes d’inscriptions et des 
inscriptions elles-mêmes. On s’est efforcé de trouver de nouveaux 
moyens de réunir des fonds; ainsi, au cours des dernières années, 
l’Université Bishop’s a recueilli près d’un million de dollars par an 
grâce à des dons de particuliers. En outre, des économies ont été 
réalisées grâce à la collaboration entre des universités, en 
particulier à Montréal où des universités anglophones et franco- 
phones ont élaboré des programmes conjoints et partagé des 
installations. Par exemple, le directeur de l’École de service social 
de l’Université McGill, William Rowe. a annoncé avec fierté la 
création d’un programme conjoint de formation avec l’Université 
de Montréal. De telles initiatives s’ajoutent aux collaborations 
entre les universités anglophones. 

La santé et les services sociaus 

La plupart des établissements québécois de santé et de services 
sociaux de langue anglaise ont été fondés par la communauté 
d’expression anglaise, et ces hôpitaux, cliniques et agences ont 
longtemps été des points d’appui des services en anglais. 
Cependant, la réorganisation des systèmes de santé et de services 
sociaux, conjuguée à un recours accru aux soins ambulatoires et 
aux centres locaux de services communautaires: et les compres- 
sions budgétaires ont entraîné des changements radicaux. On a 
fermé ou transformé de fond en comble de vénérables institutions 
anglophones établies de longue date au Québec : le Queen 
Elizabeth et le Reddy Memorial dans l’ouest de Montréal, le 
Jeffery Hale à Québec et I’Hôpital de Sherbrooke. Des 
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institutions de langue française ont également été fermées ou 
transformées. De façon générale, les services fournis dans les 
hôpitaux francophones et anglophones restants éprouvent de la 
difficulté à répondre à la demande et les changements survenus 
ont provoqué une grande inquiétude quant à la disponibilité et à 
l’accessibilité des soins de santé et des services sociaux en 
anglais. 

En 1956, l’Assemblée nationale a adopté le projet de loi 142, 
qui garantit l’accessibilité de services en anglais, et ordonné aux 
régies régionales de la santé d’établir des plans d’accès en 
conséquence. Au début de l’année, les 16 régies régionales de la 
santé ont présenté de nouveaux plans pour la prestation de 
services en anglais; sur un total de 553 établissements de santé et 
de services sociaux à l’échelle de la province, 70 sont entièrement 
bilingues et 200 le sont partiellement. 

Bien que le premier ministre Lucien Bouchard ait promis, dans 
le discours qu’il a prononcé en mars 1996 au Centaur Theatre 
devant un public anglophone, de continuer à garantir la prestation 
des soins de santé et des services sociaux en anglais, des membres 
du Parti Québécois, lors d’une assemblée générale en janvier, ont 
pris fortement position contre le bilinguisme dans les 
établissements de santé et de services sociaux. Après cette réunion, 
le gouvernement a refusé d’approuver les plans d’accès. Selon le 
vice-premier ministre, Bernard Landry, et la ministre de la Culture, 
Louise Beaudoin, ces plans obligeraient les professionnels de la 
santé et les autres employés des 553 établissements québécois à 
satisfaire à des exigences excessives en matière de bilinguisme et 
limiteraient le droit de travailler en français garanti par l’article 46 
de la Chute de lu lunguejmçaise. Les plans d’accès ont ensuite 
été transmis à l’Office de la langue française (OLF) afin qu’il les 
examine. 

Les anglophones ont estimé que leurs droits aux soins de santé 
et aux services sociaux dans leur langue étaient menacés. Un 
réseau d’associations régionales a protesté en affirmant que les 
plans d’accès avaient été établis soigneusement, conformément 
aux lignes directrices du ministre de la Santé, par des 
professionnels et des administrateurs qui travaillaient sur le 
terrain. Les associations soutenaient que I’OLF n’avait pas de 
compétence professionnelle dans le domaine de la santé et des 
services sociaux. Le 28 août 1997, Mme Marisa Tessier de la 
Townshippers’ Association a fait paraître dans The Record 
[Sherbrooke] un plaidoyer pour la mise en application immédiate 
des plans d’accès. 

L’établissement de plans d’accès aux services en anglais est 
une question de bonne volonté et d’harmonie entre voisins. Ils 
ont été établis et approuvés par des professionnels de la santé, 
dont la plupart sont des francophones. Ils ont pour objet la 
prestation de services de santé et de services sociaux de 
qualité aux communautés majoritaire et minoritaire du 
Québec? aux personnes malades ou mourantes. [Notre 
traduction] 

Le 13 septembre à Waterloo, dans les Cantons-de-l’Est: le 
Commissaire a insisté sur la nécessité de fournir à toutes les 
minorités de langue officielle des soins de santé et des services 
sociaux dans leur langue. 

Le ministre de la Santé, Jean Rochon, a demandé à plusieurs 
régies régionales de revoir leurs plans; on s’attend à ce que les 
plans soient présentés de nouveau au début de 1998. 

Par une entente spéciale, le gouvernement fédéral a cherché à 
aider la province à assurer des soins de santé et des services 
sociaux en anglais. En vertu d’un accord fédéral-provincial signé 
en 1993, le gouvernement fédéral a fourni, en 1997, 380 000 S 
couvrant une partie des frais associés au placement de 
coordonnateurs anglophones dans les régies régionales de la 
santé. Le Commissaire a exhorté les gouvernements fédéral et 
québécois à continuer de faire ce qui est prévu dans cet accord. 

Un climat de controverse, de mécontentement et de tension 
régnait toujours cette année dans les Cantons-de-l’Est 
relativement à la question de la signalisation dans les 
établissements de santé. L’an dernier, conformément aux 
directives de I’OLF, le Centre universitaire de santé de l’Estrie à 
Sherbrooke a été obligé d’enlever ses panneaux bilingues. Cette 
année, à la suite d’une plainte, l’Office a mené une enquête sur les 
panneaux de signalisation à l’hôpital La Providence, à Magog; 
elle a décidé que les panneaux incorporant l’anglais n’étaient pas 
autorisés parce que cet hôpital n’est pas reconnu officiellement 
comme un établissement bilingue en vertu du paragraphe 29.1 de 
la Charte cle la lalîglte,fi.alîçuise. Cet hôpital a donc retiré ses 
panneaux rédigés en anglais; le moins qu’on puisse dire, c’est que 
cela a provoqué la colère de la Townshippers’ Association. 

Les Montréalais d’expression anglaise ont continué à suivre 
attentivement le grand projet de fusionnement de l’hôpital Royal 
Victoria, de l’Institut neurologique de Montréal, de I’Hôpital de 
Montréal pour enfants et de I’Hôpital général de Montréal; le 
nouvel organisme porte le nom de Centre hospitalier de 
l’Université McGill. 

Les affaires municipales 

Les municipalités ont connu une année mouvementée, car le 
gouvernement du Québec leur a délégué des responsabilités 
représentant des sommes considérables. LYJnion des 
municipalités du Québec et l’Union des municipalités régionales 
de comté du Québec ont négocié toutes les deux pendant 
longtemps avec le ministre des Affaires municipales, Rémi 
Trudel, et le premier ministre Lucien Bouchard. Les 
municipalités anglophones et bilingues avaient d’autres sujets de 
préoccupation; en effet, plusieurs d’entre elles ont reçu, de la part 
des représentants de l’OLF, des avis les informant de l’illégalité 
de leurs panneaux de signalisation. 
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En mars, M. Trudel a annoncé des dispositions visant à inciter, 
grâce à des mesures fiscales et des subventions, 416 petites 
municipalités à se regrouper pour former 176 entités plus grandes. 
Pour les corporations municipales, il y avait des al.antages à se 
regrouper et des incoménients à ne pas le faire. La désignation 
bilingue des villes et villages en vertu du paragraphe 29.1 de la 
Clzwte de Iri lan,ouefiwî@se compliquait cette question. Pour 
être désignée bilingue (ce qui permet de rédiger les panneaux de 
signalisation, des lettres et des procédures dans les deux langues). 
une municipalité doit av-oir une population composée d’au moins 
50 p, 100 d’anglophones. Des municipalités anglophones qui 
fusionneraient avec des voisines francophones risquaient de 
perdre cette désignation. 

En Gaspésie, i\lllle Gisèle Delarosbil, maire de Hopetovvn. 
municipalité où la majorité anglophone hésitait à accepter le 
fusionnement, a refusé les propositions de M. Trudel. Les autres 
municipalités désignées bilingues auxquelles un fusionnement 
pourrait faire perdre cette désignation étaient Grosse-île et Île 
d’Entrée dans les îles-de-la-Madeleine, North Hatley dans les 
Cantons-de-l’Est, Hemmingford dans la vallée de Châteauguay et 
Shawville dans la région de Pontiac. Le Commissaire a 
communiqué avec le gowernement du Québec au sujet de ce 
problème, qui n’était toujours pas résolu à la fin de l’année. 

La dkolution et la langue 

Le 21 avril. le gou\;ernement fédéral signait avec le Québec une 
entente par laquelle il lui transférait la responsabilité des 
programmes d’emploi. Le Commissaire a écrit au ministre 
fédéral du Développement des ressources humaines, Pierre 
Pettigrew, afin d’énoncer des principes pour la protection des 
droits des minorités de langue officielle dans tout processus de 
dévolution. Il a aussi eu avec le sous-ministre Me1 Cappe. une 
réunion qui s’est avérée fort fructueuse. 

Les représentants des milieux d’expression anglaise étaient 
heureux que la ministre québécoise de ]*Emploi, Louise Harel, et 
M. Pettigrew s’engagent à faire le nécessaire pour que les 
Québécois anglophones continuent d’être setvis dans leur langue 
maternelle. Monsieur Michael Hamelin. alors président 
d‘Alliance Québec, a déclaré dans un communiqué que (( cette 
entente est un contrat entre les deux ordres de gouvernement. 
Elle garantit l’accessibilité des services de ce secteur en anglais à 
quiconque en fait la demande. » [Notre traduction] T/ze Gazette a 
aussi applaudi à cette entente dans un éditorial du 22 awil intitulé 
Oftawa-@ebec cieal CI uYitrre/. (L’entente Ottawa-Québec, une 
bonne affaire pour tout le monde). 

La communauté anglophone se préoccupe toujours. 
cependant, des possibilités d’emploi pour ses jeunes, bien que la 
plupart des jeunes anglophones parlent maintenant couramment 
le français. 

Les associations et les médias de la communauté anglophone 

Les Québécois d’expression anglaise tiennent à leurs journaux et 
à leurs stations de radio et de télévision. Le plus gros journal 
anglophone est The Gazette. quotidien montréalais qui existe 
depuis 219 ans et qui a un tirage d’un peu plus de 200 000 
exemplaires. La publication centenaire T/!e Record, de 
Sherbrooke, qui est diffusée dans les Cantons-de-l’Est, est aussi 
un quotidien anglophone. En outre: la province compte quelque 
25 hebdomadaires et publications bimensuelles OLL mensuelles en 
anglais ainsi que l’Association des journaux régionaux du 
Québec (AJRQ), organisation dynamique qui représente ces 
publications et fournit de nombreux services communs. Le 
Commissaire a continué d’inciter les établissements fédéraux à 
annoncer dans les journaux de la communauté anglophone et a 
rencontré I’AJRQ à plus d’une reprise. De plus; malgré quelques 
lacunes ici et là, les foyers anglophones reçoi\,ent les émissions 
diffusées par les réseaux de télévision et de radio de langue 
anglaise de la Société Radio-Canada et des émissions de 
plusieurs stations privées. 

La Fédération d’art dramatique du Québec a célébré son 
25c anniversaire et la Société québécoise pour la promotion de la 
littérature de langue anglaise (QSPELL) a tenu sa 10~ cérémonie 
annuelle de remise de prix à la Place des Arts de Montréal. en 
décembre. 

La communauté anglophone est représentée par plusieurs 
organisations; la plus grande est Alliance Québec, dont le bureau 
principal se trowe à Montréal et qui a des sections dans d’autres 
\.illes. Alliance Québec joue un rôle important au sein du Réseau 
des groupes communautaires du Québec, qui administre une 
entente de développement communautaire a\‘ec le ministère du 
Patrimoine canadien. En février. Alliance Québec a donné une 
soirée spéciale au Centaur Theatre pour rappeler au premier 
ministre Lucien Bouchard les promesses qu’il a faites l’an dernier 
à la communauté anglophone. L’organisme est intervenu dans le 
débat sur le projet de loi 109 et a comparu de\,ant le comité 
conjoint permanent pour discuter du projet de modification à 
l’article 93 de la Loi constitlltioizrzelle de 1867. A la fin de l’année, 
MII~C Constance Middleton-Hope a remplacé M. Michael Hamelin 
à la présidence de cette association. Elle a déclaré qu’Alliance 
Québec était une voix en fa\ eur de la diversité et de la tolérance. 

Le 13 septembre. la Towshippers’ Association a tenu sa 
18c journée annuelle à ii:aterloo, à laquelle environ 
6 000 personnes ont pris part. Madame Theodora Briniman, la 
nomelle présidente de l’association, a insisté sur l’importance pour 
les membres d’être solidaires pour garantir l’accessibilité des 
services en anglais. Cette organisation a fait beaucoup d’efforts 
cette année pour garantir la prestation des soins de santé et des 
services sociaux en anglais dans les Cantons-de-l’Est et la prise de 
mesures adéquates concernant la nou\,elle commission scolaire 
pour la région. Dans ses allocutions lors des céremonies 
d‘ou\.erture de la journée annuelle et plus tard à l’assemblée 
générale annuelle de l’association, le Commissaire a insisté sur le 
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fait que le respect de la préférence linguistique des malades était le 
garant de l’excellence et de l’humanité des services de santé. 
Ultérieurement, des représentants de l’Association ont rencontré le 
ministre de la Santé, Jean Rochon. 

L’association Outaouais Alliance s’est concentrée sur les 
questions des soins de santé et des services sociaux en anglais et 
de la réforme des commissions scolaires, et elle a protesté contre 
les restrictions à l’affichage commercial en anglais et contre la 
décision prise par la ville de Gatineau de cesser de faire paraître 
ses documents publics en anglais. Le Commissaire a écrit au 
maire Lacroix à ce sujet. 

Exprimant son inquiétude quant au remplacement des 
commissions confessionnelles locales par une seule grande 
commission pour l’est du Québec, le Committee for Anglophone 
Social Action (CASA) de la Gaspésie s’est penché sur les 
réformes dans le secteur de l’éducation. Il a aussi fait valoir que 
la prestation de services en anglais dans les hôpitaux locaux était 
une priorité. Cette association a élaboré des projets pour favoriser 
le développement économique et retenir les jeunes Gaspésiens 
anglophones dans la région. La 22~ réunion annuelle du CASA a 
eu lieu en septembre à New Carlisle. 

En septembre, la Voice of English Quebec (VEQ) s’est réjouie 
de l’arrivée de la station de télévision Global à Québec. La VEQ 
s’est employée à négocier avec la régie régionale de la santé de 
Québec et les centres locaux de services communautaires pour 
améliorer les services de santé et les services sociaux en anglais 
dont la prestation est organisée à même le Centre Holland. Au nom 
du Réseau des groupes communautaires du Québec, elle a lancé 
une étude démographique sur la population anglophone de la 
province et créé un site Internet où présenter les constatations de 
cette étude. La VEQ s’est efforcée de mieux faire connaître la riche 
histoire de la communauté anglophone dans la région de Québec. 

Le Council of Anglophone Magdalen Islanders (CAMI) a 
célébré son 1 OC anniversaire cette année. 

La Châteauguay Valley English-speaking People’s 
Association (CVESPA) s’est occupée de questions allant des 
soins de santé et des services sociaux à la réforme électorale et, 
en octobre, elle a présenté un mémoire sur la modification de la 
Constitution au comité conjoint permanent, à Ottawa. 

La Coasters’ Association a fait la promotion des stations de 
radio communautaires comme moyen d’unir les anglophones qui 
vivent sur la Côte-Nord du Bas-Saint-Laurent et cherché à 
favoriser le développement économique afin que les jeunes 
demeurent dans la région. 

Les services fédéraux 

L’examen des programmes du gouvernement du Canada et la 
restructuration des ministères fédéraux ont donné lieu à de 
nombreux changements, notamment en ce qui a trait à la 
prestation des services. Toutefois, malgré ces changements, qui 

d’ailleurs se poursuivent, les serv-ices fédéraux sont presque 
toujours disponibles dans les deux langues officielles dans les 
bureaux désignés bilingues au Québec. Dans la grande majorité 
des cas: ces services sont qualifiés. au minimum, de satisfaisants. 

L’absence d’offre active de services dans les deux langues 
officielles demeure une source de frustration. On sait que 
l’utilisation du pictogramme des langues officielles et d’une 
formule d’accueil bilingue au téléphone est assez répandue. 
Cependant, les gestionnaires des ministères fédéraux semblent 
alzoir de la difficulté à convaincre les employés chargés de 
recevoir les clients de la nécessité de les accueillir par une 
formule bilingue. Ce problème se fait surtout sentir à l‘extérieur 
de la région de Montréal. 

En 1997, les 334 plaintes déposées contre des institutions 
fédérales ont donné lieu à 247 plaintes recevables comparative- 
ment à 133 seulement en 1996. Cette augmentation de 85 p. 100 
est en grande partie due aux 110 plaintes touchant à la langue de 
tra\,ail à Air Canada. Encore une fois, nous constatons qu’un 
grand nombre de plaintes sont non recevables: ce qui semble 
indiquer qu’il règne une certaine confusion quant au champ 
d’application de la Loi sur les hgues ufJicielles. Beaucoup de 
Québécois, francophones comme anglophones, déposent auprès 
du Commissariat aux langues officielles des plaintes liées à des 
questions qui concernent le gouvernement provincial ou le 
secteur privé et qui ne tombent pas sous le coup de la Loi. 

Les plaintes pro\;enant du Québec émanent aussi bien de 
citoyens d’expression française que d’expression anglaise. Les 
plaintes formulées par les Québécois francophones portent 
principalement sur le manque de services en français dans les 
bureaux centraux des ministères fédéraux à Ottawa, ou sur des 
difficultés à recevoir des services en français dans d’autres 
régions du pays, avec lesquelles ils font affaire lors de leurs 
déplacements à l’extérieur du Québec. Les plaintes déposées par 
des Québécois d’expression anglaise concernent habituellement 
l’indisponibilité ou le caractère inadéquat des services en anglais 
offerts par les bureaux fédéraux. 

La majorité des lacunes décelées portent sur la langue de 
service ~ en personne. par la poste ou par téléphone. Le 
ministère du Développement des ressources humaines a fait 
l’objet de 18 plaintes qui concernaient l’absence d’offre active et 
la langue des communications écrites et téléphoniques, en 
particulier en Gaspésie et dans la région de Sherbrooke. Douze 
plaintes visaient les communications visuelles dans les aéroports 
de Montréal. Nous avons reçu 16 plaintes au sujet de diverses 
institutions fédérales qui ont négligé de diffuser leurs annonces 
dans les médias communautaires du groupe linguistique 
minoritaire, en particulier dans de petites collectivités comme les 
îles de la Madeleine. 
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L’ONTARIO 

Deux événements majeurs ont marqué la communauté franco- 
ontarienne, l’un positif, l’autre négatif. Le 13 janvier, le 
gouvernement de l’Ontario a annoncé la création d’un réseau 
complet de conseils scolaires de langue française dans toute la 
province. Que de chemin parcouru depuis le détestable Règlement 
17! Par contre, le 24 février, la Commission sur la restructuration 
des services de santé (CRSS) proposait la fermeture de l’hôpital 
Montfort à Ottawa. Cette proposition a été un peu atténuée par 
une deuxième annonce de la CRSS le 13 août, mais il n’en reste 
pas moins que ses services ont été presque réduits à néant. 

La crise de l’hôpital Montfort 

(( Nous ne nous battons pas que pour des briques et du mortier. Il 
faut bien comprendre que c’est notre sang et le sang de nos 
parents qui coule dans les murs de Montfort, et que ces murs sont 
la meilleure, voire la seule, protection que nous avons contre la 
menace constante de l’assimilation et la dégradation graduelle 
mais inévitable des soins de santé en français dans un 
environnement bilingue. 1) C’est sur ce ton véhément que 
M”I~ Gisèle Lalonde. présidente du Comité SOS Montfort, s’est 
adressée au Cercle national des journalistes à Ottawa, le 7 mai, 
pour témoigner de l’attachement des Franco-Ontariens à l’hôpital 
Montfort. 

La saga de l’hôpital a débuté en 1996, lors du lancement des 
travaux de la CRSS. Pour aider à régler la situation financière de la 
province, le gouvernement provincial a demandé à la Commission 
d’examiner la prestation des soins de santé en Ontario et de lui 
recommander des moyens d’effectuer des économies dans ce 
secteur, en fermant des hôpitaux si nécessaire. Les conseils 
régionaux de la santé de toute la province ont été consultés. Dès le 
12 juin 1996, dans un rapport intitulé Le char~gemetzt : ses 
ullégemces, pour- bûtir ut? système de services de snnté intégré et 
abotduble, le Conseil régional de santé du district Ottawa-Carleton 
(CRSDOC) a fait des recommandations qui auraient permis 
d’effectuer des économies sans fermer d’hôpital. Le rapport 
précise : (( L’hôpital Montfort joue un rôle unique et crucial dans la 
région d’Ottawa-Carleton et partout en province. Il se 
distingue.. .des autres hôpitaux communautaires de la région [. .en 
ce qu’il offre] une large gamme de services en français. » 

Malheureusement, la CRSS n’a pas tenu compte des 
recommandations du CRSDOC et, dans un rapport préliminaire 
rendu public le 24 février 1997, elle a proposé la disparition de 
trois hôpitaux d’Ottawa, dont l’hôpital Montfort. Depuis près de 
50 ans, Montfort est le principal hôpital communautaire de 
langue française de la province et le seul hôpital universitaire 
francophone en Ontario. La CRSS recommandait que les services 
dispensés par l’hôpital Montfort soient intégrés au sein d’un 
méga-hôpital, le nouvel Hôpital d’Ottawa, qui, selon les plans de 
la CRSS, naîtrait de la fusion des hôpitaux Général, Civic et 
Riverside ainsi que de l’hôpital Montfort, qui n’existerait plus en 
tant qu’organisme autonome. 

La CRSS envisageait que les services en français 
continueraient dans le nouveau méga-hôpital qui, en théorie du 
moins, offrirait toute la gamme des soins, aussi bien en français 
qu’en anglais. Toutefois, la présentation publique du rapport s’est 
déroulée entièrement en anglais et aucun membre présent de la 
CRSS ne parlait français. 

La réaction dans la communauté de langue française a été 
immédiate et unanime. Le Comité SOS Montfort fut créé sur-le- 
champ. Le quotidien Le Droit a consacré un numéro spécial à 
l’hôpital Montfort. Dans son éditorial du 26 février? intitulé Lu 
giJle, Pierre Bergeron a affirmé : (( Le Droit fut fondé le 27 mars 
1913 pour lutter contre le Règlement 17.[...] Lundi, leurs 
héritiers [des fondateurs du Droit] ont essuyé une autre gifle de 
même nature avec l’annonce de la fermeture de l’hôpital 
Montfort ». (Nous regrettons qu’un ajout de dernière heure dans 
notre rapport de l’an dernier ait donné la fausse impression que le 
CRSDOC avait recommandé la fermeture de certains hôpitaux.) 

Des milliers de citoyens francophones d’Ottawa-Carleton et 
de régions plus éloignées ainsi que de nombreux anglophones ont 
envahi le Centre municipal le 22 mars pour un ralliement 
monstre en faveur de l’hôpital. Près de 150 000 personnes ont 
signé une pétition qui a été envoyée à Queen’s Park et une 
grande marche a été organisée dans les rues d’Ottawa le 16 avril. 

La CRSS et le gou\‘ernement de l’Ontario ont reçu des 
milliers d’appels en faveur de la survie de l’hôpital. Le 24 avril, 
le Sénat du Canada adoptait une résolution spéciale invitant les 
gouvernements fédéral et ontarien à trouver une (( solution juste 
et généreuse » pour assurer l’avenir de l’hôpital Montfort. 
L’Association canadienne-française de l’Ontario (ACFO) et 
d’autres associations communautaires franco-ontariennes ainsi 
que des associations d’outre-province. comme .4lliance Québec. 
se sont aussi portées à la défense de Montfort. 

Le Commissaire a communiqué avec Mme Lalonde dès 
l’éclatement de la crise: par la suite, il a visité l’hôpital 
pour s’entretenir avec elle et avec le directeur général, 
M. Gérald Savoie. Il est aussi intervenu auprès du président de la 
CRSS, le docteur Duncan Sinclair; du ministre de la Santé de 
l’Ontario, Jim Wilson, et du premier ministre Mike Harris. 
Dans une lettre à ce dernier, le Commissaire a rappelé l’importance 
de soigner les malades dans leur langue: ce que l’hôpital Montfort 
fait de façon exemplaire depuis longtemps. Tout en indiquant 
que l’hôpital dessert un bassin de 198 000 francophones, dont 
28 000 unilingues, le Commissaire a ajouté la note personnelle 
suivante : 

Médecin moi-même, je dois souligner l’importance de la 
langue dans les communications avec les malades : pour 
obtenir des précisions quant aux symptômes, pour expliquer 
la nature de la maladie, pour fournir des directives 
compréhensibles et faciles à suivre sur un traitement à 
continuer à domicile, pour obtenir un consentemen: éclairé, 
[...l 
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Après de sérieuses discussions avec le docteur Peter Walker, 
doyen de la Faculté de médecine de l’université d’Ottawa, le 
Commissaire a soulevé auprès du gouvernement ontarien une 
autre dimension essentielle de la question : la formation de 
professionnels de la santé de langue française. L’Université 
d’Ottawa offre des cours en français aux futurs professionnels de 
la santé francophones et c’est à l’hôpital Montfort que ceux-ci 
obtiennent ensuite l’expérience clinique dans leur langue 
première. Dans sa lettre à M. Harris, le Commissaire a écrit : 

L’autre question est celle de la formation de professionnels de 
la santé francophones, dont il y a depuis longtemps une 
pénurie en Ontario. Comme vous le savez, l’université 
d’Ottawa a, il n’y a pas longtemps, décidé d’offrir le cours 
complet de médecine en français. L’hôpital Montfort est une 
importante ressource à cet égard. 

Le docteur John Seely, professeur et ancien doyen de la Faculté 
des sciences de la santé de l’université d’Ottawa, a abondé dans 
le même sens. Dans une lettre ouverte au Uttawu Citizen, parue 
le 30 mai, il a offert l’opinion suivante : 

Ce n’est que dans un milieu de formation entièrement 
francophone que les étudiants peuvent apprendre le langage 
de la médecine et les nuances de la langue leur permettant de 
communiquer en français avec les patients et les intervenants 
de la santé. Il est impossible de créer un tel environnement 
dans une aile de langue française à l’intérieur d’une institution 
beaucoup plus grande où la langue principale est l’anglais. 
[Notre traduction] » 

Dans la foulée du débat sur l’hôpital Montfort, les Franco- 
Ontariens ont exprimé à l’unanimité que leur communauté 
devrait s’occuper de la gestion de ses propres institutions de santé 
et de services sociaux. Le Comité SOS Montfort a soutenu que si 
le principe de la gestion autonome communautaire vaut pour les 
écoles, il devrait aussi valoir pour les établissements de santé. 

Le Comité a reçu l’appui de professionnels de la santé de 
partout au Canada. Le 30 mai, à Ottawa, des professionnels de la 
santé de sept provinces majoritairement anglophones ont fondé le 
Regroupement des intervenants francophones en santé et en 
services sociaux du Canada. Invité à titre de principal 
conférencier à cette occasion, le Commissaire a encouragé les 
participants à persévérer dans cette voie. Un des premiers gestes 
du nouvel organisme a été de dénoncer le projet de fermeture de 
l’hôpital Montfort. 

L’incertitude quant à l’avenir de Montfort s’est maintenue 
jusqu’au 13 août. Dans son rapport final pour la région d’Ottawa- 
Carleton, la CRSS est revenue sur sa décision de fermer l’hôpital : 
Montfort demeurerait ouvert comme institution communautaire 
des Franco-Ontariens, mais une grande partie de ses services 
seraient transférés au nouvel Hôpital d’Ottawa, notamment 
l’urgence, la médecine spécialisée et la chirurgie complexe. En 
outre. le nombre de lits serait réduit de 170 à moins de 70. 

En revanche, la CRSS attribuait un nouveau rôle à l’hôpital 
Montfort sur le plan des services en français. En effet, la CRSS a 
demandé au CSRDOC d’établir un réseau de services de santé en 
français composé de représentants des conseils d’administration 
des hôpitaux désignés pour offrir des services en français et 
présidé par le représentant de l’hôpital Montfort. Ce réseau serait 
appelé à évaluer les besoins de services en français et à assurer 
que les dispositions requises soient en place pour offrir ces 
services, de concert avec le CSRDOC. En octobre, la ministre du 
Patrimoine canadien annonçait une subvention de 100 000 $ à 
l’hôpital Montfort pour l’étude de la mise sur pied du réseau de 
services de santé en français. 

Si l’annonce du 13 août a apporté un peu de soulagement à la 
communauté francophone - son hôpital survivait comme institu- 
tion autonome - ce soulagement a été mitigé. Montfort ne serait 
plus le grand hôpital d’autrefois car on l’amputait de ses 
principaux services. D’aucuns ont parlé de coquille vide ou ont 
affirmé que l’institution ne serait plus qu’une clinique 
communautaire. Le Comité SOS Montfort a soulevé la possibilité 
d’un recours judiciaire. 

À la suite d’une rencontre avec le ministre de la Santé du 
Manitoba, Darren Praznik, et de discussions avec le doyen Peter 
Walker, le Commissaire a proposé que l’Université d’Ottawa et 
l’hôpital Montfort deviennent un centre de formation de 
professionnels de la santé francophones hors Québec, chaque 
étudiant s’engageant par contrat à retourner dans sa province ou 
son territoire d’origine après ses études pour y exercer sa 
profession durant un certain nombre d’années. À la fin de 
l’année, le Commissaire se proposait de rencontrer les ministres 
fédéral et ontarien de la Santé à ce sujet. 

Les seRices en français dans la province 

La restructuration des services de santé a eu lieu à l’échelle de la 
pro\iince, et d’autres communautés francophones que celle 
d’Ottawa-Carleton ont connu des difficultés sur le plan de la 
langue. À Sudbury, un grand hôpital régional a remplacé trois 
institutions communautaires plus petites, dont l’hôpital 
Laurentien qui compte un personnel francophone appréciable. 
Selon les recommandations de la CRS& le nouvel hôpital devait 
offrir des services bilingues, mais à l’automne, I’ACFO régionale 
de Sudbury a dû protester contre l’unilinguisme du nouveau 
directeur général et le peu de francophones au sein du conseil 
d’administration. 

À Toronto et dans d’autres régions où il y a eu d’importantes 
restructurations des institutions de santé, les francophones ont dû 
faire face à des problèmes semblables. Un peu partout dans la 
province, I’ACFO est revenue à la charge pour défendre les 
droits des francophones de recevoir des services de santé dans 
leur langue première. 
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Les francophones de London ont été heureux d’apprendre que 
leur région avait été officiellement reconnue, le 1Cr juillet. comme 
district désigné bilingue et qu’en conséquence, ils pourraient 
rece\zoir des services du gouvernement de l’Ontario en français. 
Le directeur général de l’Office des affaires francophones de 
l’Ontario, M. Denis Fortin, a annoncé que le gouvernement a\.ait 
choisi 39 postes dans 14 ministères dont les bureaux sont situés a 
London pour offrir des services en français. La communauté 
francophone a toutefois été déçue d’apprendre que l’Office. dont 
le budget avait déjà été réduit du tiers au cours des deux dernières 
années, perdrait 12 p. 100 de plus de son budget d’ici trois ans. 

Depuis 1991, les bulletins de vote lors des élections 
municipales de Toronto étaient bilingues, mais en no\-embre 
dernier la ville a rompu avec cette tradition. L’ACFO a protesté 
vivement et le Commissaire s’est adressé au président des 
élections municipales et scolaires en ternies vigoureux : (( Refuset 
de fournir des bulletins dans les deux langues officielles constitue 
un recul non seulement pour la communauté franco-ontarienne. 
mais bien pour Toronto, pour l’Ontario et pour le Canada. )) 
Néanmoins, les électeurs torontois ont dû utiliser des bulletins 
unilingues anglais. 

Les conseils scolaires de langue française 

L’année a été tout aussi mouvementée dans le secteur de 
l’éducation que dans celui de la santé. Le 13 jam.ier, le ministre 
de l’Éducation d’alors. John Snobelen, annonçait la création d’un 
réseau complet de conseils scolaires de langue française, de façon 
à ce que tous les élèv-es francophones relkent de conseils de 
langue française. Dans l’annonce qui faisait suite à une 
commission royale de\,ant laquelle le Commissaire a\ ait 
comparu et à diverses autres études sur le système scolaire. le 
ministre indiquait que le réseau comprendrait sept conseils 
scolaires catholiques et quatre conseils scolaires publics. répartis 
comme suit : cinq dans le nord de la pro\ ince, trois dans le sud et 
trois dans l’est. Un douzième conseil scolaire catholique a été 
ajouté dans le nord de la province, par suite d’une étude spéciale 
au mois de mai. 

Les conseils scolaires de langue française devaient succédet 
dès 1998 aux sections de langue française des conseils scolaires 
majoritairement anglophones (sauf dans les régions d’Otta\va. de 
Toronto et de Prescott-Russell oit il existe déja des conseils 
scolaires de langue française). Le ministre Snobelen a aussi 
promis une réforme du financement de l’éducation dans la 
province : le financement de base. jusqu’alors fondé sur les taxes 
foncières, serait remplacé par des sub\.entions pro\.inciales 
accordées en fonction de critères objectifs, Ces nouveaux critères 
tiendraient compte des besoins de chaque élève: y compris les 
besoins particuliers des francophones. 

La communauté francophone a d’abord été ravie de ces 
annonces. Le président du Conseil des écoles catholiques de 
langue française d’Otta\va-Carleton, M. Dominic Giroux. a 
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proclamé que le 13 janvier était (< une journée historique )). Dans 
un communiqué en date du méme jour. M. André Lalonde, alors 
président de 1’ACFO. déclarait : (( On nous accorde tout ce qu’on 
demande depuis cent ans. )) Pour sa part. le journaliste Murray 
Maltais a jubilé dans l’éditorial du 15 jamier du journal Le D~oit : 
(( Où qu’ils habitent en Ontario, les francophones auront 
dorénavant des écoles administrées par des conseils dont la langue 
sera le français. Cette date restera à jamais dans les mémoires et 
les li\res d’histoire [. .] )). 

L’établissement de conseils scolaires francophones faisait 
partie d’une vaste réforme du systéme de l’éducation en Ontario: 
certains aspects de cette réforme inquiètent la communauté 
francophone, notamment les sévères compressions budgétaires 
du gouvernement. Compte tenu de l’esprit de l’article 23 de la 
C/iwie cairadiennc rles rlioirs el liDer7ks. le Commissaire a 
décidé d’inter\.enir auprés du gouvernement de l’Ontario. Le 
17 mars il a fait connaître son point de we par écrit à un comité 
de l’Assemblée législative : 

La création des nou\eaus conseils scolaires de langue 
française constitue le premier élément essentiel au respect de 
l’article 23 [. ,] II faudra toutefois \.oir quelles seront la nature 
et l’ampleur des pou\.oirs décisionnels qui seront octroyés aux 
conseillers scolaires.. .[Ces pouvoirs] devront permettre aux 
conseils scolaires d’être responsables du respect des iraleurs 
des communautés desser\,ies. Les conseils scolaires devront 
également être responsables du budget et de l’affectation [des 
ressources humaines et matérielles nécessaires]. 

Plusieurs membres de la communauté franco-ontarienne ont 
exprimé le désir de tenir des états généraux pour effectuer une 
étude en profondeur sur l’éducation de langue française. Par 
ailleurs, MI~~~ Dolorèse Nolette. présidente de la Commission 
nationale des parents francophones, a souligné l’importance d’un 
soutien équitable pour les francophones et les anglophones, 
malgré les compressions budgétaires. A cet effet. des parents 
francophones de Cormvall s’étaient déjà présentés devant les 
tribunaux pour contester le financement inadéquat des écoles de 
langue française dans leur région. 

Toutefois, le point culminant du malaise dans le secteur 
de l’éducation a été le dépôt du projet de loi 160. qui pré\.oit 
le prolongement de l’année scolaire et la réduction de 
certains avantages pour les enseignants. Le 27 octobre, les 
126 000 enseignants de l’Ontario, francophones et anglophones, 
ont déclenché une grève illégale pour protester contre les plans 
du gouvernement tels qu’exposés dans le projet de loi. Les deux 
aspects du projet qui inquiétaient le plus les francophones (et 
plusieurs anglophones aussi) étaient la centralisation des 
pou\.oirs décisionnels entre les mains du ministre et de ses 
fonctionnaires et un affaiblissement de la gestion scolaire confiée 
aux conseils. La présidente de l’Association des enseignantes et 
des enseignants franco-ontariens, Mlllc Diane Chénier, a exprimé 
la crainte que si le projet de loi 160 était adopté, les nouveaux 
conseils scolaires ne del,iendraient que des (( coquilles vides H. 



Malgré les réserves des enseignants et de nombreux citoyens, le 
gouvernement a déposé le projet de loi 160 et l’Assemblée 
législative l’a adopté en novembre. 

Le secteur postsecondaire de langue française en plein essor 

Dans le secteur de l’éducation pastsecondaire, l’Ontario français 
possède une dizaine d’institutions universitaires et collégiales. 
Quelque 20 000 étudiants francophones fréquentent ces 
établissements, dont les plus importants sont l’Université 
d’Ottawa et La Cité collégiale à Ottawa, l’université 
Laurentienne à Sudbury, le collège Boréal dans le nord de la 
prov-ince et le collège des Grands Lacs dans le sud. Bien que 
bilingues, l’Université d’Ottawa et l’université Laurentienne 
offrent plus de cours en anglais qu’en français. Cependant, les 
efforts soutenus de ces deux institutions au cours des dernières 
années ont contribué a l’augmentation de l’éventail de cours de 
langue française. L’Université d’Ottawa, par exemple, a établi un 
plan de développement quinquennal des programmes et des 
services en français: elle offre déjà 91 programmes de premier 
cycle en français et 135 de deuxième et troisième cycles. Elle 
s’est aussi engagée à augmenter ces nombres. 

Par ailleurs, le réseau collégial francophone est en plein essor 
et répond à des demandes sans cesse croissantes de la part des 
jeunes et moins jeunes de la communauté. Par exemple, le 
collège Boréal, qui a inauguré son siège permanent de Sudbury 
cette année (et que le Commissaire a visité officiellement), offre 
déjà plus de 50 programmes d’études depuis les centres de 
formation de Sudbury, Elliot Lake, Hearst, Kapuskasing? New 
Liskeard, Sturgeon Falls et Timmins. Plusieurs de ces 
programmes permettent aux étudiants de faire des stages dans des 
entreprises où ils peuvent parfaire leurs connaissances et acquérir 
les compétences dont ils auront besoin sur le marché du travail. 
Étudiants et employeurs y trouvent leur compte. Les cours 
théoriques sont offerts conjointement avec l’université 
Laurentienne. 

Pour faciliter les liens entre les différents centres de fonnation, 
le collège Boréal a mis en place un réseau interne de télécommu- 
nications modernes. (( Tous nos campus sont reliés par réseaux 
informatiques, courrier électronique et vidéoconférences )), 
déclare M. Jean Watters, le président du collège. Le collège met 
aussi l’accent sur le travail en équipe, et une coopérative étudiante 
gère la librairie, l’imprimerie et la cafétéria. Enfin, il a créé un 
centre privé de compétences, Les Entreprises Boréal, qui offre une 
gamme de services aux gens d’affaires du nord de l’Ontario, 
appuyant ainsi le développement économique de la région. 

Dans l’est de la province, la Cité collégiale a inauguré une 
(( Citd des affaires )) et signé des protocoles d’entente avec sept 
villes en vue de leur offrir ses conseils et ses compétences. Dans 
le sud de la province: le collège des Grands Lacs n’a pas encore 
été en mesure de résoudre complètement certains problèmes 
financiers et administratifs mais il a inauguré un nouveau campus 

à Windsor. Pour sa part, le Collège agro-alimentaire d’Alfred. 
bien qu’il demeure francophone, s’est affilié à l’Université de 
Guelph. Grâce à une entente spéciale entre l’Union des 
cultivateurs franco-ontariens et l’université de Guelph, le collège 
offre des programmes en français donnant droit à des diplômes 
reconnus par l’Université. Le collège a aussi un conseil com- 
munautaire qui regroupe 35 notables de la région et qui appuie 
l’institution dans la gestion de ses biens et de ses projets de 
recherche. 

De concert avec le Regroupement des groupes francophones 
d’alphabétisation populaire de l’Ontario, les collèges 
francophones ont fait des efforts considérables pour réduire le 
taux élevé d’analphabétisme, véritable frein dans plusieurs 
communautés franco-ontariennes. Le Commissaire leur a accordé 
son appui; devant la Commission nationale des parents 
francophones: en octobre, il déclarait : 

Une autre perte de forces l:ives est celle occasionnée par le 
décrochage [...] Plus grave encore que le décrochage est 
l’analphabétisme [...] J’ai formulé de nombreuses 
recommandations [à ce sujet] à l’adresse du ministère fédéral 
du Développement des ressources humaines. 

Les organismes communautaires 

L’Ontario français compte un grand nombre d’organismes 
communautaires, dont l’Association canadienne-française de 
l’Ontario. Réunis à la fin de mai à Ottawa. les membres de 
I’ACFO ont élu une nouvelle présidente, MI”~ Trèva Cousineau. 
Par ailleurs, M”I~ Lorraine Gandolfo a été nommée directrice 
générale de l’Association. Dès son élection, Mille Cousineau a 
annoncé qu’elle mettrait tout en œuvre pour inciter les Franco- 
Ontariens à se concerter pour faire face aux nombreux défis qui 
les attendent. 

En particulier, ils devront composer avec les retombées du 
transfert des compétences, dans certains domaines, des instances 
supérieures aux administrations municipales. En effet. les lois 
linguistiques fédérale (Loi sw les Iu~~gws o@ielles) et provinciale 
(Loi sw les services ei?fiwzçrris) pourraient ne plus s’appliquer à 
certains programmes ainsi dévolus: privant du fait les Franco- 
Ontariens des garanties de senice en français. Le Commissaire a 
entrepris une étude spéciale sur ce sujet, par suite de plaintes 
émanant de plusieurs provinces et territoires. Dans un discours 
devant I’ACFO le 3 1 mai, il a souligné le problème que présente le 
transfert aux provinces et aux territoires des programmes 
nationaux. sans la conclusion d’ententes précises pour assurer un 
service équitable aux minorités de langue officielle. Ce problème 
préoccupe également l’Association française des municipalités de 
l’Ontario, qui regroupe une quarantaine de yilles où Vi\;ent 
d’importantes populations francophones. 

La richesse de la lfie culturelle en français en Ontario n’est 
plus à démontrer. Les nombreux festivals franco-ontariens sont 
très courus tout comme les spectacles présentés par la vingtaine 
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de troupes de théâtre de langue française que compte la province. 
Le Théâtre français de Toronto a célébré cette année ses 30 ans. 

L’Ontario est fier aussi de son grand quotidien de langue 
française, Le Droit, à Ottawa; de sa douzaine d’hebdomadaires 
publiés en français; de ses radios communautaires dans plusieurs 
endroits; de ses stations de radio privées. La Télévision française 
de l’Ontario (TFO), chaîne publique qui risque toutefois d’être 
privatisée, diffuse dans toute la province. TF0 a réussi à trans- 
mettre ses émissions à l’extérieur de l’Ontario, notamment aux 
francophones du Nouveau-Brunswick. 

La Société Radio-Canada est sur les ondes partout en Ontario 
et de nombreux foyers franco-ontariens peuvent capter d’autres 
chaînes de télévision telles que TVA, TV5 et Télévision Quatre 
Saisons. 

Par ailleurs, les aînés francophones d’Ottawa ont owert le 
Centre de jour Guigues au mois de mars. 

Enfin, le cinquième Salon du livre français a eu lieu à Toronto 
en octobre et près de deux cents auteurs et distributeurs y ont 
participé. 

Les services fédéraux 

La communauté de langue française de l’Ontario compte près 
d’un demi-million d’habitants. Au Canada, il s’agit du plus grand 
nombre de francophones dans une province où la langue 
prédominante est l’anglais. 

Le regroupement de francophones se trouve surtout dans le 
nord et dans l’est de l’Ontario ainsi que dans les centres tels que 
Sudbury, North Bay, Windsor, Toronto et la région de la capitale 
nationale. Les communautés francophones sont également très 
présentes et actives dans des \,illes comme Kingston et London. 

Selon la Loi SI(/’ les Icrnglles @cielles, les établissements 
fédéraux doivent offrir des services dans les deux langues dans 
les bureaux désignés bilingues. Ils doivent donc s’assurer qu’un 
certain nombre de postes sont désignés bilingues afin de servir le 
public dans la langue officielle de son choix. Des 30 602 postes 
que compte le gouvernement fédéral en Ontario, à l’extérieur de 
la région de la capitale nationale. 2 726 (8,9 p. 100) sont désignés 
bilingues. 

L’an dernier? 224 plaintes admissibles ont été portées contre 
des établissements fédéraux en Ontario. De ce nombre, 213 
avaient trait au service au public, huit concernaient la langue de 
travajl et une se rapportaient à la Partie VII de la Loi. Enfin, une 
autre plainte visait la participation équitable et une dernière 
portait sur l’article 91 de la Loi. 

Cinquante-quatre plaintes associées à la langue de sewice ont 
été déposées contre Revenu Canada, 36 contre le ministère du 
Développement des ressources humaines, 28 contre Air Canada, 
14 contre Via Rail et 11 contre la Société canadienne des postes. 

Le nombre de plaintes reçues ainsi que les renseignements et 
les commentaires soumis par le public et les associations 
francophones indiquent clairement que les services offerts aux 
Ontariens d’expression française et d’expression anglaise sont 
loin d’être équitables. Les ministères fédéraux en Ontario ne 
dispensent toujours pas systématiquement leurs services en 
français. Les clients francophones sont régulièrement soumis à de 
longues périodes d’attente a\.ant d’être servis en français et on 
leur demande souvent de s’exprimer en anglais. Les formulaires 
sont fréquemment disponibles en anglais seulement et la 
signalisation bilingue dans les ministères fait défaut. 

Afin de combler ces lacunes (la vérification de suivi dans les 
points de service est prévue pour 1998), notre personnel de la 
région de l’Ontario a présenté aux organismes suivants des 
exposés sur la Loi sw les la~~g-ws ofjcielles et les responsabilités 
des ministères fédéraux en matière de service au public : 
Développement des ressources humaines Canada, Commission de 
la fonction publique du Canada, Greater Toronto Airports 
Authority, Air Canada, Transports Canada et Revenu Canada. 
Dans l’ensemble, les ministères fédéraux en Ontario ont les 
ressources voulues pour satisfaire aux besoins de leur clientèle 
dans les deux langues officielles. mais il reste encore beaucoup à 
accomplir pour que les ressources et les directives se traduisent 
par des engagements et des résultats concrets et uniformes. 

Nous avons également constaté que les ministères fédéraux 
prennent rarement les devants pour établir des liens avec la 
communauté francophone, par exemple lors de rencontres avec les 
associations et les groupes communautaires, notamment en ce qui 
a trait à la Partie \;II de la Loi. Les ministères du Développement 
des ressources humaines et du Patrimoine canadien ainsi que la 
Société canadienne des postes ont toutefois rencontré des 
représentants de la communauté franco-ontarienne pour discuter de 
la mise en application de la Partie \YI de la Loi à l’échelle de la 
province. Les efforts faits par ces ministères pour respecter leurs 
obligations sont louables. 

LE MANITOBA 

Il est impossible de décrire l’année 1997 au Manitoba sans 
souligner les inondations qui ont sévi dans le sud de la province. 
De nombreuses localités ont été durement éprouvées. Grâce à des 
programmes fédéraux d’emploi-jeunesse, le Conseil de dévelop- 
pement économique de l’Association des municipalités bilingues 
du Manitoba a pu embaucher près de 200 jeunes de différentes 
régions pour aider au nettoyage des dégâts causés par le 
débordement de la ri\:ière Rouge; ces jeunes étaient bilingues. 

Sur le plan de l’éducation, la Division scolaire franco- 
manitobaine continue de faire face à certaines difficultés 
financières. La Fédération provinciale des comités de parents 
(FCFP) cherche à amener le gouvernement manitobain à 
améliorer la situation, car à ses yeux. celle-ci ne représente pas 
une application équitable de l’article 23 de la Charte canadienne 
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des droits et libwrés et du jugement de la Cour suprême du 
Canada dans le Renvoi manitobain de 1993. 

Des problèmes locaux persistent à divers endroits. Depuis trois 
ans, les parents de Saint-Claude demandent un programme 
scolaire en français et la construction d’une école dans leur 
village. La FCFP a lancé une campagne de financement à cette 
fin. Les familles de Saint-Vital, dont les enfants fréquentent 
l’École élémentaire Lavallée, espèrent obtenir une école 
secondaire autour de laquelle pourrait s’établir un centre scolaire 
et communautaire. Soulignons la création de l’École Jours de 
Plaines, installée dans des salles amovibles adjacentes à l’école de 
Laurier; cette réalisation représente l’aboutissement de démarches 
soutenues auprès de la Division scolaire de Turtle River. 

Le Collège universitaire de Saint-Boniface (CUSB) a innové 
en diffusant des cours à distance en français. Jugeant que son 
financement est inadéquat, le CUSB espère convaincre la 
province de lui attribuer une part plus équitable des fonds 
destinés à l’éducation postsecondaire. Le programme fédéral- 
provincial d’infrastructures a investi quelque 120 000 S dans la 
mise sur pied d’un centre qui offrira sur Internet un cours 
d’introduction à la psychologie, en français. 

En ce qui a trait à la santé, le Commissaire a eu un entretien 
fort enrichissant avec le ministre Darren Praznik (qui est 
également ministre responsable des services en français). 
L’établissement de centres de services de santé francophones à 
Notre-Dame-de-Lourdes, à Sainte-Anne-des-Chênes et à Saint- 
Pierre-Jolys, dans le sud de la province, semble aller bon train. À 
1’Hôpital général de Saint-Boniface, les progrès sont plus lents, 
faute de personnel bilingue. 

Le Commissaire et le ministre se sont entretenus de la 
formation de professionnels de la santé francophones. M. Praznik 
a mis de l’avant des idées constructives et le Commissaire s’est 
engagé à en discuter avec le ministre fédéral de la Santé et avec 
des dirigeants universitaires. 

Le ministre a demandé au juge Richard Chartier d’entre- 
prendre une revue de la politique du gouvernement du Manitoba 
sur les services en français et sur les systèmes de mise en œuvre 
de ces services. Cette décision vient à la suite de l’évaluation des 
services provinciaux offerts en français dans les bureaux 
désignés, évaluation qui a décelé d’importantes lacunes. 
M. Praznik a aussi accordé son appui à la communauté franco- 
manitobaine qui demandait que le mot (( Bienvenue )) soit inscrit 
sur les plaques d’immatriculation des voitures au Manitoba. 

Le 17 avril fut signée une entente fédérale-provinciale sur la 
dévolution de la responsabilité du développement des ressources 
humaines et de la formation professionnelle. Le document 
comprend une clause touchant l’accès aux services et aux 
programmes en français; la communauté franco-manitobaine et le 
Commissaire considèrent que cette clause est raisonnablement 
satisfaisante, sauf pour l’absence d’un mécanisme de recours et de 
redressement. Une structure de concertation a été établie entre le 

ministère fédéral du Développement des ressources humaines et la 
Société franco-manitobaine (SFM) pour la gestion du programme 
de création d’emplois communautaires. 

La SFM est également active dans le domaine de la 
concertation interministérielle. Elle vise particulièrement la mise 
en application de la Partie ~II de la Loi sw les Irrngues oificielles. 
A cet effet, elle a tenu plusieurs consultations. Par ailleurs, elle 
continue de déplorer la diminution de l’appui financier du 
gouvernement fédéral dans le cadre de l’entente Canada- 
communauté. 

Dans le domaine juridique, le ministère provincial de la 
Justice a mis sur pied un groupe de travail sur l’amélioration des 
services en langue française. L’équipe, qui a été formée à la suite 
d’un rapport publié par l’Association des juristes d’expression 
française du Manitoba (AJEFM), comprend des représentants de 
cette Association, de la SFM: du ministère provincial et du 
ministère fédéral. Le Commissaire a prononcé un discours devant 
I’AJEFM le 17 novembre. Cette association organise à l’intention 
des juges et avocats manitobains des programmes de formation 
sur le vocabulaire juridique français. 

La nomination de Me Marc Monnin à la Cour du banc de la 
Reine, en septembre, a porté à trois le nombre de magistrats 
d’expression française siégeant à cette cour. 

La radio communautaire du Manitoba, CKXL de Saint- 
Boniface, qui a connu des moments difficiles, goûte maintenant à 
la réussite, grâce au dévouement de nombreux bénévoles et 
organismes communautaires. Un sondage a indiqué qu’elle 
rejoint chaque semaine 46 p. 100 de la population francophone, 
dans un rayon de 120 kilotnètres. 

La construction du Centre du patrimoine à Saint-Boniface 
représente un projet d’importance. Ce centre, destiné à la 
préservation et à la mise en valeur du patrimoine documentaire 
franco-manitobain et métis, est le fruit de la collaboration des 
ministères fédéraux du Patrimoine canadien et du Développement 
des ressources humaines? du ministère provincial de la Culture: du 
Patrimoine et de la Citoyenneté et de plusieurs donateurs. La 
Société historique de Saint-Boniface compte en faire un centre de 
conservation et de recherche qui permettra de mieux connaître le 
rôle important des francophones et des métis dans la fondation et 
le développement du Manitoba. 

À la suite de l’inondation de la bibliothèque de l’école 
de Sainte-Agathe, Radio-Canada a fait appel à la générosité 
des Canadiens en demandant des dons de livres. Plus de 
64 000 volumes ont été reçus; la majeure partie de ces livres 
étaient de langue française et provenaient, entre autres, de 
Montréal. 

L’Association de la presse francophone a décerné à 
l’hebdomadaire Lu Libel.té trois prix d’excellence et trois 
mentions. Par ailleurs, le Cercle Molière et les Éditions du Blé 
éprouvent d’importantes difficultés financières. 
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Des membres du Conseil de développement économique du 
Manitoba se sont rendus dans la région de Deux-Sèvres en 
France pour échanger des connaissances et des techniques dans le 
domaine agro-alimentaire. entre autres. 

Le bilinguisme qui caratérise le Manitoba peut attirer des 
investissements, La Banque Royale du Canada a installé 
à Winnipeg un centre de ser\-ices téléphoniques comprenant 
300 emplois. 

Malgré certaines lacunes, la \.iIle de Winnipeg a respecté ses 
obligations en ce qui concerne la mise en œuvre de ser\,ices en 
français. Le service d’urgence 9 1 1 a recruté du personnel bilingue 
additionnel au cours de l’année. 

Enfin, le député fédéral de Saint-Boniface. M. Ronald 
Duhamel, a été nommé secrétaire d’État aux Sciences. à la 
Recherche et au Développement ainsi que ministre de la 
Diversification de l’économie de l’Ouest canadien. Le 
Commissaire a eu avec lui une rencontre fnlctueuse le 20 octobre 
1997. 

Les services fédéraux 

Le Manitoba compte plus de 800 points de service fédéraux. dont 
près de 200 ont été désignés bilingues par le Conseil du Trésor. 
Malheureusement, les services en français ne sont pas toujours 
disponibles là où les institutions fédérales ont l’obligation de les 
fournir: ou ils sont de piètre qualité. En 19961997, nous al’ons 
effectué un suivi afin de déterminer s’il y avait eu des progrès au 
JManitoba depuis notre étude sur les points de sen,ice en 1994. Le 
portrait d’ensemble qui se dégage ressemble sensiblement à celui 
dressé à cette époque. Ainsi. dans 10 bureaux sur 30 l’accueil au 
téléphone ne se fait pas toujours dans les deux langues. Quant à 
l’accueil en personne, 18 bureaux n’ont pas réussi à répondre à 
leurs obligations en tout temps. Les résultats de notre sui1.i sont 
présentés de façon plus détaillée aux pages 76 à 79 du présent 
Rupport cnwel. 

En 1997: 5 1 plaintes rece\.ables ont été portées contre des 
institutions fédérales au Manitoba. La majorité portaient sur la 
langue de service pour le public voyageur ainsi que sur la langue 
de communication dans les médias. 

Par ailleurs, l’année 1997 aura été marquée par le transfert à la 
province des compétences fédérales en matière de formation de la 
main-d’œuvre, qui relevaient auparavant du ministère du 
Développement des ressources humaines Canada. Aux temies de 
l’entente, le Manitoba assumera la pleine responsabilité de la 
conception, de la gestion et de la prestation des programmes et des 
services d’emploi. Le gouvernement pro\,inciaI administrera, au 
nom du ministère fédéral du Développement des ressources 
humaines, certaines fonctions du Service national de placement. 
dont l’orientation professionnelle et les services de placement. 
L’entente fédérale-provinciale qui a donné lieu au transfert et qui 
contient des clauses devant assurer la disponibilité de services et de 

programmes de langue française. a été favorablement accueillie par 
la Société franco-manitobaine (SFM), sauf pour l’absence d’un 
mécanisme de recours et de redressement. En effet. on y énonce 
expressément que les services doivent être offerts actil-ement dans 
les deux langues et que la communauté francophone doit être 
consultée au sujet de la prestation des services en français. 

Enfin, en prévision des Jeux panaméricains qui se tiendront à 
Winnipeg en 1999, le ministère du Patrimoine canadien a conclu 
une entente avec la SFi\4 pour assurer la présence de la langue 
française au cours de ces compétitions d’envergure inter- 
nationale. L’heureuse expérience des Jeux du Canada de 1997, 
tenus avec l’appui du Patrimoine canadien à Brandon en août, a 
montré que les manifestations sporti\.es peuvent refléter la 
\-italité et le dynamisme de la dualité linguistique canadienne. 
Nous osons espérer un résultat semblable lors du grand 
rassemblement des Amériques en 1999. 

LA SASKATCHEWAN 

La quinzaine de communautés francophones locales de la 
Saskatchewan n’entendent pas disparaître. Avec acharnement. les 
Fransaskois développent leur collecti\.ité et exercent leur droit à 
l’éducation en français. Bien que les statistiques démontrent que 
l’assimilation se poursuit. les Fransaskois \.eulent résolument 
assurer la vitalité de leur communauté. 

L’accès à l’éducation en langue française demeure la clé de la 
lutte contre l’assimilation. À ce chapitre. le Conseil général de la 
restructuration du système d’éducation en Saskatchewan a pour 
objectif d’améliorer l’efficacité de la gestion scolaire acquise en 
1994. La loi scolaire prévoyait la création d’un conseil scolaire 
par école. La communauté a entamé des discussions avec la 
ministre de l’Éducation en vue de créer un seul conseil scolaire 
provincial qui comprendrait un conseil d’école pour chaque 
établissement. Cette simplification administrati1.e vise à renforcer 
la cohésion de la communauté et à diminuer les coûts. 

Cette année a NI l‘inauguration de deux nouveaux établisse- 
ments élémentaires français. L’ouverture d’une nouvelle école à 
Moose Jaw marque une étape importante pour cette communauté. 
Notons également que l’école d’immersion de Zenon Park est 
devenue une école fransaskoise. Ce changement n’a pas été sans 
soulever des débats. Face au refus de l’école de Zenor. Park de 
partager ses locaux. l’école fransaskoise a dû s’installer 
temporairement ailleurs. 

L’école Providence de Vonda a marqué le 25~ anniversaire de 
sa fondation par la réalisation d’importants travaux. Ses 
nouveaux locaux ont été inaugurés le 8 a\,ril. 

La communauté fransaskoise de Regina bénéficie, depuis 
juin, d’un nouveau centre scolaire et communautaire. Ce centre 
représente un effort concerté de la part du ministère du 
Développement des ressources humaines. du Programme de 
diversification de l’économie de l’Ouest et du ministère du 
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Patrimoine canadien ainsi que du gouvernement de la 
Saskatchewan et de nombreux donateurs privés. Le centre permet 
le regroupement de l’Association canadienne-française de Regina 
et du Conseil général des écoles fransaskoises. Les cérémonies 
d’ouverture sont prévues pour le mois de mars 1998, mais la 
santé financière du centre n’est pas encore pleinement assurée. 

L’Association des parents fransaskois a mené une campagne 
pour financer des maternelles de francisation, programme 
d’apprentissage du français pour les enfants de trois à cinq ans des 
ayants droit. Pour sa part, la direction du Bureau de la minorité de 
langue officielle du ministère de l’Éducation de la Saskatchewan a 
publié PI,og~an2n2e~ul?suskois : yédugogie des écoles &UISUS- 
koises. Ce programme, une première dans l’Ouest canadien, vise à 
aider les professionnels de l’éducation à améliorer la qualité de 
l’ensemble des écoles fransaskoises en tenant compte du 
développement de la langue, de l’identité et de la culture de 
l’élève fransaskois. Cette publication guidera le ministère de 
l’Éducation dans la préparation des programmes d’étude pour les 
écoles fransaskoises. 

Le Collège Mathieu de Gravelbourg, seule école secondaire 
privée de langue française dans l’ouest du Canada, a été fondé en 
1918 et reconstruit à la suite d’un incendie en 1988; il est 
aujourd’hui menacé par une baisse importante du nombre 
d’étudiants. Le conseil d’administration a donc commandé une 
étude qui a donné lieu au rapport Le Collège Mtthiezr : peupec- 
fives cl’ave,zir., préparé par Raymond Théberge. Ce rapport 
recommande la création d’un collège communautaire dans le but 
d’élargir la clientèle éventuelle et d’accroître le financement 
fourni par la province. La communauté francophone a été 
consultée lors d’un colloque sur l’éducation fransaskoise, tenu en 
mai. Elle perçoit le Collège Mathieu comme une institution 
essentielle à la vitalité des Fransaskois. Dans ce contexte, un 
comité conjoint constitué de représentants du Collège Mathieu et 
de ses composantes, du ministère de l’Éducation et de la com- 
munauté fransaskoise examine la question. 

Sur le plan de la vie communautaire, les compressions 
budgétaires et la nouvelle répartition des montants réduits de 
l’entente Canada-communauté ont sévèrement touché plusieurs 
organismes fransaskois, dont les Éditions Nouvelle Plume qui ont 
WI leur subvention disparaître. Pour leur part, la Fédération 
provinciale des Fransaskois et l’Association des juristes 
d’expression française de la Saskatchewan ont perdu, 
respectivement, 84 p. 100 et 80 p. 100 de leur financement et la 
Fédération des aînés(es) fransaskois, 74 p. 100. La diversification 
du financement s’impose, car en outre le budget de l’entente 
Canada-communauté sera de nouveau réduit de 10 p. 100 en 1998. 

Plus de 150 personnes ont participé aux États généraux de la 
communauté fransaskoise à Moose Jaw en février 1997. Ce 
colloque visait à doter la communauté d’une mission, d’une 
vision d’avenir et d’un plan quinquennal. La rencontre a aussi 
permis de formuler des objectifs stratégiques. 

L’Association culturelle franco-canadienne (ACFC) et le 
Conseil de la coopération de la Saskatchewan (CCS) continuent. 
de façon dynamique, à utiliser la concertation interministérielle 
pour accroître les ressources de la communauté. L’un des obsta- 
cles persistants à la contribution des ministères fédéraux au 
développement des communautés minoritaires de langue officielle 
c’est que les critères des divers programmes sont conçus pour 
répondre aux besoins de la majorité. Ainsi, la seule garderie de 
langue française de Saskatoon risque de perdre l’aide financière 
consentie par Santé Canada, car l’isolement linguistique ne 
constitue pas un critère de subvention. Aussi, le refus du ministère 
du Dé\;eloppement des ressources humaines d’appuyer le réseau 
fransaskois de communication interactive en éducation démontre 
que certains programmes fédéraux ne sont pas adaptés à la réalité 
de la communauté fransaskoise. 

A l’échelle provinciale, l’abolition du poste de directeur de 
l’Office de coordination des affaires francophones inquiète 
1’ACFC. L’Office assume des rôles importants en ce qui a trait à 
la liaison avec la communauté et à la promotion des services en 
français en Saskatchewan. Pour ce qui est des services de santé 
en français, le projet-pilote d’une infirmière bilingue dans la 
communauté de Zenon Park constitue un début prometteur. Le 
ministère de la Santé de la Saskatchewan pourrait par ailleurs 
offrir cette possibilité à d’autres communautés fransaskoises. 

Sur le plan économique. le Ministère de la diversification de 
l’économie de l’Ouest a contribué, conjointement avec le 
ministère du Développement des ressources humaines. à 
déterminer les besoins de formation des employeurs franco- 
phones. Le forum économique (( Partenaires aujourd’hui. un 
a\-enir à construire )), organisé par L’ACFC et financé par la 
Banque de développement du Canada et le CCS, a eu lieu à 
Regina en avril et a permis de définir des axes de développement 
économique fondés sur la diversification financière et sur le 
développement d’entreprises. Le dynamisme renouvelé du CCS et 
ses nombreux projets marquent son 50~ anniversaire cette année. 

L’accès à Internet représente un outil de développement 
économique pour les Fransaskois. Dans le cadre du Programme 
d’accès communautaire d’Industrie Canada, les francophones de 
Talles-de-Saules et de Ponteix ont obtenu une aide financière pour 
acheter l’équipement requis pour se brancher sur Internet. Par 
ailleurs: la campagne de financement du capital d’investissement 
communautaire, le Fonds fransaskois, a été couronnée de succès. 
En même temps, la communauté recommande la fusion de la 
Fondation de la radio française et du Fonds fransaskois. 

Radio-Canada a réduit la durée du programme L ‘crccerzf 
fruncophone; à l’exception des actualités, cette émission de 
télévision est la seule qui porte sur les francophones \,i\:ant en 
situation minoritaire. Par contre, des ressources financières 
supplémentaires ont été injectées dans la station radiophonique 
de Radio-Canada à Regina. 
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L’hebdomadaire L ‘Eau l,i~te, qui a célébré son 25c anniversaire 
en décembre 1996, a obtenu la reconnaissance de l’Association de 
la presse francophone> qui lui a décerné le prix d’excellence 
général pour 1997. Cette excellence s’est d’ailleurs maintenue en 
dépit de difficultés financières dues à l’étroitesse du marché, 
constitué d’un faible nombre de lecteurs répartis sur un l’aste 
territoire. L’augmentation du financement de L ‘E~U ~,ive par la 
Fondation de la radio française et par l’entente Canada- 
communauté demeure une solution ponctuelle. Saluons la ténacité 
des Fransaskois qui ont su faire vivre et grandir l’hebdomadaire 
L ‘E~U vive durant un quart de siècle. 

Les services fédéraux 

En Saskatchewan. 205 des 4 95 I employés de la fonction 
publique fédérale (soit 4:l p. 100, excluant les sociétés d’État). 
occupent des postes bilingues. Les 141 bureaux désignés ~OUI 
offrir des services dans les deux langues (sur un total de 1 057) se 
trouvent surtout à Regina. à Saskatoon et à Prince-Albert. 

En 1997. nous avons fait une vérification détaillée de 
35 points de service désignés bilingues afin d’évaluer les progrès 
depuis l’étude que nous avons effectuée en 1994. Les résultats de 
l’étude avaient démontré que les services en français n’étaient 
toujours disponibles que la moitié du temps. Le rapport du suivi 
donnera aux gestionnaires un portrait détaillé de la situation dans 
chacun des bureaux qui ont fait l’objet d’une vérification et 
proposera des mesures correctives, le cas échéant. Le suivi a aussi 
permis au personnel du Commissaire de rencontrer les 
23 directeurs régionaux et de les sensibiliser à la situation dans leurs 
bureaux. (Voir les pages 76 à 79 pour les résultats de ce sui1.i.) 

Au cours de l’année, 27 plaintes recevables ont été déposées 
contre des institutions fédérales en Saskatchewan, comparati- 
vement à 47 l’an dernier. Cette baisse indique un retour au 
nombre habituel. La trentaine de plaintes au sujet des 
répercussions des compressions budgétaires à la Société Radio- 
Canada avait entraîné une hausse importante en 1996. 

Comme par le passé, la grande majorité des plaintes lisait 
l’absence de service en français dans neuf institutions fédérales, 
dont le ministère du Développement des ressources humaines et la 
Commission de la fonction publique. Les plaintes concernant le 
ministère du Développement des ressources humaines dénonçaient 
surtout l’absence d’agents bilingues pour certains programmes au 
Centre de ressources humaines à Regina. Quant à la Commission 
de la fonction publique, les plaintes portaient sur l’absence de 
publicité, de formulaires et de capacité bilingues à l’occasion d’une 
séance de recrutement tenue à Regina. Ces plaintes ont mené à une 
revue détaillée des procédures en matière de publicité et de tous les 
aspects des obligations linguistiques de ce bureau. 

En dépit des lacunes qui peuvent exister et des difficultés que 
les clients connaissent lorsqu’ils désirent être servis en français. il 
faut souligner les efforts considérables faits, notamment. par les 
institutions suivantes : la Banque fédérale de développement 

économique, Diversification de l’économie de l’ouest, Revenu 
Canada et plusieurs bureaux de postes ruraux. notamment ceux 
de Gravelbourg et de Bellewe. 

[Note : Le 6 février 1998, les gouvernement fédéral et 
provincial ont signé une entente de dévolution de la formation 
des ressources humaines. Un examen préliminaire de l’accord 
indique que les services continuent d’être fournis dans les deux 
langues officielles, là où le nombre le justifie, mais qu’aucun 
mécanisme de recours et de redressement n’a été établi.] 

L’ALBEBTA 

L’année 1997 a été marquée par l’inauguration de nouvelles 
institutions de grande importance pour la communauté franco- 
albertaine : la Cité des Rocheuses, la Cité francophone et le 
Centre scolaire et communautaire de Fort McMurray. 

La Cité des Rocheuses de Calgary, inaugurée le 4 octobre: 
marque l’aboutissement de dix années d’espoirs et d’efforts. Ce 
centre scolaire et communautaire permet le regroupement de 
plusieurs institutions franco-albertaines : l’école Sainte- 
Yvlarguerite-Bourgeoys, qui offre un enseignement aux niveaux 
primaire et secondaire; un théâtre; une garderie; les bureaux du 
journal Le Ckinook; et des organismes communautaires tels que 
l‘Association canadienne-française de l’Alberta (ACFA), la 
section régionale de Calgary. Banff et Red Deer, le Centre 
éducatif communautaire et le Centre de ressources préscolaires. 

La Cité francophone, située dans le quartier Bonnie Doon 
d’Edmonton, a été inaugurée le 30 octobre. Elle est le résultat 
d’un effort concerté de la part de la communauté. des ministères 
du Patrimoine canadien et de la Diversification de l’économie de 
l‘Ouest du Canada ainsi que du gouvernement provincial. Il 
s‘agit d’un centre culturel et commercial qui abrite, entre autres, 
un théâtre, l’hebdomadaire Le Fimrco, la librairie Le Carrefour. 
la Fédération des parents francophones de l’Alberta et les 
bureaux de 1’ACFA pro\finciale et régionale d’Edmonton. 

En matière d’éducation, environ 2 millions de dollars ont été 
consacrés à la construction des centres scolaires et com- 
munautaires de Calgary et de Fort McMurray. Le Centre scolaire 
et communautaire de Fort McMurray a été inauguré le 
Il décembre. Outre l’école primaire le Centre Boréal, il abrite la 
prématernelle, 1’ACFA régionale et le Conseil de coordination. 
région Nord-Est no 2. 

L’école Queen’s Park, école publique française de niveau 
primaire, a ouizert ses portes à Calgary en septembre 1997. 
Mentionnons également la nouvelle école publique logée à 
l’école Père-Lacombe à Edmonton ainsi que deux écoles 
primaires françaises catholiques : l’école La Prairie de Red Deer 
et l’école La Vérendrye de Lethbridge. Depuis septembre 1997, 
deux maternelles francophones offrent des services à temps plein 
aux écoles La Mission à Saint-Albert et Citadelle à Legal. Ces 
programmes favorisent l’apprentissage du français par les enfants 
d’ayants droit. Les nouvelles institutions aideront la communauté 
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à combattre l’assimilation et contribueront à augmenter le 
pourcentage d’étudiants qui complètent leurs études en français. 

En janvier 1997 avait lieu l’ouverture officielle des nouveaux 
locaux rénovés de la Faculté Saint-Jean de l’Université de 
l’Alberta. Soulignons que le gouvernement de l’Alberta a accordé 
140 000 S à la Faculté pour l’élaboration d’un programme de 
formation à distance. Par ailleurs, les programmes bilingues de 
gestion de bureau et d’administration des affaires ont donné lieu à 
une entente entre la Faculté Saint-Jean et le Northern Alberta 
Institute of Technology. De plus, un programme bilingue d’études 
commerciales est prévu pour septembre 1998. 

En ce qui a trait à la vie communautaire, la Fédération des 
communautés francophones et acadienne du Canada (FCFAC) a 
accordé le Prix Boréal à l’Association de l’école Georges et Julia 
Bugnet. Ce prix souligne la contribution essentielle de cet 
organisme, qui s’était donné comme objectif la mise sur pied de 
la première école française financée par des fonds publics en 
Alberta. Les premières écoles françaises catholiques ont été 
établies à Edmonton et à Calgary en 1984; on en compte 
aujourd’hui 17 en Alberta. 

L’ACFA a signé une entente avec Industrie Canada pour 
l’élaboration d’un site Internet, FRANCALTA, destiné à la 
communauté franco-albertaine. En collaboration avec la Faculté 
Saint-Jean, I’ACFA a aussi organisé, en janvier 1997, un 
colloque sur l’avenir de la francophonie. L’ACFA régionale de 
Medecine Hat a mis sur pied un Centre de ressources qui facilite 
l’accès à des produits culturels en français. 

Dans le domaine de la radiodiffusion, la communauté franco- 
albertaine a accueilli avec soulagement l’annonce du maintien de 
l’émission de nouvelles régionales, Ce Soir, à la télévision de 
Radio-Canada; cette émission avait été menacée par les 
compressions budgétaires. CBXFT, la télévision en langue 
française de la SRC en Alberta, se concentre sur l’information. 
Alberta Ce Soir est un bulletin d’information axé sur les nouvelles 
de la province et les événements de la communauté franco- 
albertaine. De plus, Le Cmzackr uz@wd’hlli, édition de l’Ouest 
canadien, est produite en Alberta. Mentionnons également Clan 
Destin, la seule émission de télévision pour jeunes francophones 
entièrement produite par les stations de l’Ouest de la SRC. 

L’ACFA s’est plainte du fait que certains événements 
d’importance ne sont pas télédiffusés en direct en Alberta. 
Comment encourager les Franco-Albertains à écouter le réseau 
français de Radio-Canada si les grands événements ne leur sont 
présentés qu’en différé ? Une bonne nouvelle côté radio, des 
ressources financières supplémentaires ont été injectées dans la 
station radiophonique de Radio-Canada à Edmonton. 

Les régions de Grande Prairie, de Saint-Paul, de Rivière-la-Paix 
et de Plamondon ne reçoivent toujours pas le Réseau de l’informa- 
tion de Radio-Canada (RDI). Depuis septembre, Shaw Cable de 
Fort McMurray a remplacé TVA par le RDI. L’ACFA de Fort 
McMurray aurait cependant préféré avoir accès aux deux en raison 
de leur complémentarité. Deux chaînes de télévision spécialisées 

dans les documentaires de langue française s’ajouteront au choix 
télévisuel dans la mesure où les télédistributeurs locaux seront 
prêts à les offrir. Les résidants de Bonnyville ne pouvaient capter 
CHFA, la radio française de Radio-Canada; une antenne a été 
construite à Thorsby et les francophones de cette région pourront 
enfin recevoir cette station en 1998. 

Sur le plan économique, la création de l’Association de gens 
d’affaires francophones de Fort McMurray favorise le dynamisme 
régional. Le ministère de la Diversification de l’économie de 
l’Ouest du Canada a accordé une aide financière au Centre de 
développement économique de 1’ACFA pour son projet de 
tourisme axé sur le patrimoine francophone. Par ailleurs, le travail 
du comité pour le développement économique de 1’ACFA a 
permis la création, en octobre 1997, de la Chambre économique 
de l’Alberta, qui a pour mission de promouvoir et de faciliter le 
développement économique de la communauté franco-albertaine, 

Un premier colloque réunissant les professionnels et 
intervenants du domaine de la santé et des services sociaux a 
obtenu un franc succès. Cette rencontre visait à faire connaître les 
ressources francophones dans ces secteurs en Alberta. Le Comité 
permanent de santé travaille en collaboration avec la Peace 
Region Health Authority pour l’obtention de services en français 
au Sacred Heart Health Center de McLennan. 

L’ACFA s’inquiète du transfert des responsabilités fédérales 
au gouvernement provincial dans le domaine du développement 
du marché du travail, car l’entente signée par le ministère du 
Développement des ressources humaines et le gouvernement de 
l’Alberta ne comporte qu’une obligation générale par rapport aux 
droits linguistiques et celle-ci est assujettie à diverses conditions 
de mise en œuvre. L’ACFA s’interroge globalement sur 
l’incidence des transformations au sein du gouvernement fédéral 
sur le développement de la communauté franco-albertaine. 

Les services fédéraux 

Le nombre de plaintes recevables a chuté, pour passer de 105 en 
1996 à 61 cette année. Cet écart est dû en grande partie au 
nombre élevé de plaintes relatives aux compressions budgétaires 
imposées à la Société Radio-Canada que nous avions reçues l’an 
dernier. Par ailleurs, certains gestionnaires fédéraux ont pris des 
mesures pour mieux s’acquitter de leurs obligations linguistiques. 
Par exemple, Parcs Canada offre maintenant aux employés des 
séances de formation sur l’offre active et sur le service à la 
clientèle. Nous avons aussi constaté une nette amélioration du 
service bilingue dans plusieurs parcs nationaux de l’Alberta, 
notamment ceux de Banff et de Waterton Lakes. 

Foire-Info est une activité d’Industrie Canada à laquelle 
participent bon nombre d’institutions fédérales. Celle tenue à 
Edmonton en février 1997 a donné lieu à huit plaintes visant les 
organismes suivants : la Société du crédit agricole, la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement, la Société pour 
l’expansion des exportations, la Banque de développement du 
Canada, le ministère des Affaires indiennes et du Nord, Travaux 
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publics et services gouvernementaux Canada, Industrie Canada et 
Revenu Canada. La foire comptait plusieurs kiosques 
d’information et s’adressait principalement aux propriétaires de 
petites entreprises et à d’éventuels entrepreneurs. On s’est surtout 
plaint de l’absence de services et de documentation en français. 
À la fin d’avril. Foire-Info a\.ait lieu à Calgary; il semble que les 
participants fédéraux aient été sensibilisés à leurs obligations 
linguistiques, car aucune plainte n’est provenue de cet endroit. 

Les bureaux de Revenu Canada à Edmonton ont fait l’objet de 
deux plaintes relatives à un traitement inéquitable à l’endroit de 
francophones faisant appel aux services de renseignements 
généraux par téléphone. Afin de remédier à la situation. on a 
confié à trois employés bilingues la responsabilité des services en 
français. Lorsque ces agents sont occupés, les appels en français 
sont transférés à une boîte vocale dont le contenu est vérifié 
régulièrement. Les agents responsables doivent répondre aux 
appels de la clientèle francophone le plus rapidement possible. 
Nous évaluerons ces nouvelles procédures durant le temps de la 
production des déclarations de revenu? période par excellence 
pour en mesurer l’efficacité. 

Les cours dispensés par le ministère de la Défense nationale 
sur l’entretien des avions CF-18 ne sont offerts qu’en anglais à la 
base des Forces canadiennes (BFC) de Cold Lake. Nous avons 
appris que le Ministère avait entrepris de faire traduire le contenu 
des cours et qu‘il avait l’intention de les rendre accessibles par 
ordinateur. Nous avons demandé que les parties des cours déjà 
traduites soient offertes aux utilisateurs au fur et à mesure 
qu’elles sont prêtes. De plus, nous avons fait valoir la nécessité 
d’aider, en cas de besoin, les francophones qui doivent sui\ re les 
cours en anglais. 

L’absence de services en français continue de préoccuper les 
familles francophones de la BFC de Cold Lake. Seuls la garderie 
et l’endroit où a lieu la messe dominicale offrent des activités en 
français. Les familles ont grand besoin de services sociaux et 
psychopédagogiques dans leur langue. Il est primordial que le 
Ministère tienne compte des besoins fondamentaux des familles 
des militaires francophones. Nous espérons que l’adoption 
récente d’une politique ministérielle à cet égard permettra 
d’améliorer rapidement la situation. 

La communauté francophone de l’Alberta craint que le transfert 
de programmes d’emploi du ministère du Développement des 
ressources humaines à la pro\,ince, par suite de l’entente fédérale- 
provinciale conclue à cet effet. n’appauvrisse les services 
bilingues. À Saint-Paul par exemple, on a noté que le nombre 
d’employés affectés aux programmes d’emploi a été réduit des 
deux tiers. Certains résidants qui ont demandé à être servis en 
français ont dû attendre de 10 à 15 minutes avant qu’un employé 
bilingue ne soit disponible; dans certains cas, on a demandé aux 
gens de revenir à un autre moment. Nous avons l’intention de 
suivre cette situation de près afin de nous assurer que la clause 
linguistique de l’entente soit entièrement respectée et qu’elle 
produise les résultats prélus par la Loi sw les @ws @cielles. 

À l’Agence de diversification économique de l’Ouest. la 
privatisation a donné lieu à une réduction des services en 
français. L’Agence a conclu des ententes a\‘ec le secteur prit+ 
pour mener à bien ses programmes de l’exercice financier 1997- 
1998. Dans la région de Rivière-la-Paix, où il y a une demande 
importante de services en français, la société qui a été retenue est 
incapable de communiquer en français. Malgré cela. le bureau 
d’Edmonton continue à lui transférer les demandes de 
francophones; cela nous semble inacceptable. Par contre, l’appui 
du Ministère pour la concrétisation d’un projet touristique dans 
cette région est grandement apprécié. 

LA COLOMBIE~BRITANNIQUE 

Cette année a marqué dans une certaine mesure une étape 
historique pour les francophones de la Colombie-Britannique. En 
\‘otant le projet de loi 45 en \ ue de modifier la loi scolaire le 
29 juillet dernier, l’Assemblée législative reconnaissait l’exis- 
tence de la communauté francophone et faisait un pas vers 
l’instauration d’un système d’éducation francophone. Le projet 
de loi donnait suite au jugement rendu en août 1996 par la Cour 
suprême de la Colombie-Britannique selon lequel la province ne 
respectait pas ses obligations constitutionnelles à l’égard de la 
communauté francophone en matière de gestion scolaire. 

Toutefois, la victoire de la communauté demeure incomplète. 
Selon l’Association des parents francophones de la Colombie- 
Britannique (APFCB) et la Fédération des francophones de la 
Colombie-Britannique (FFCB), la communauté d’expression 
française ne dispose pas de tous les instruments nécessaires à 
l’établissement d’un système d’éducation de qualité égale à celui 
de la majorité. Le système en \.igueur ne satisfait pas non plus 
complètement aux exigences établies l’été dernier dans la 
décision du juge Vickers. Par ailleurs. le système ne s’applique 
qu’à certaines parties de la pro\,ince. 

Aussi 1’APFCB et la FFCB ont-elles déposé une nouvelle 
requête afin de rendre la loi scolaire conforme à l’article 25 de la 
Char.te canadienne des droits et libertés. Les modifications 
proposées visent à étendre les pouvoirs du Conseil scolaire 
francophone (CSF) à l’ensemble de la province. à allouer au CSF 
des fonds, des locaux et un personnel suffisants. et à mettre en 
ceuvre un mécanisme de résolution de conflits qui autoriserait 
l’arbitrage dans les cas oil le CSF n’arrive pas à conclure 
d’entente avec un ou plusieurs districts scolaires quant à un 
transfert ou un partage de ressources. 

En décembre, donc, les parents francophones ont déposé cette 
nouvelle action. Celle-ci sera entendue par le juge Vickers en avril 
1998. Le Commissaire, qui a\ ait le statut d’intervenant lors des 
poursuites judiciaires précédentes entamées par la communauté et 
qui était très heureux de la décision rendue par le juge Vickers. 
continue de surveiller la situation de près et demandera à nouveau 
le statut d’intervenant si d’autres procédures s’ensui\:ent. 
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Entre-temps, les premiers conseillers (5) et délégués élus (15) 
du CSF de la Colombie-Britannique, formé en vertu d’un 
règlement de la loi scolaire en juillet 1995, sont entrés en poste le 
15 mars 1997. Lors de leur première assemblée générale 
annuelle, ils ont étudié diverses recommandations en vue de 
déterminer les priorités de développement pour 1997-1998. 

Quatre des cinq membres actuels du conseil d’administration 
ont fait partie de l’autorité scolaire initiale, créée par le gouver- 
nement provincial en novembre 1995. Le rapport annuel 
1996-1997 du CSF, intitulé Les ~wnie~sjalons, fait état des 
principales activités de ses 15 premiers mois, dont une série de 
consultations menées à l’échelle de la province. Le rapport 
résultant de ces consultations, Ln c&ufion du p”o~r.ul?rnzeJirrnco- 
yhme i&al, sert d’appui au plan quinquennal qui mènera le CSF 
au seuil du XXI~ siècle. 

Lors de son pique-nique annuel, en septembre 1997, le CSF a 
présenté à la communauté son plan stratégique intitulé J’er.s le 
17011wm will&ai~.e. Le plan contient six priorités de dévelop- 
pement : gestion et organisation scolaires; programmation 
scolaire; services et ressources pédagogiques; personnel; finances 
et logistique. Une nouvelle série de consultations au sujet du plan 
d’immobilisations du CSF débutera en 199s. 

En mars! la ministre du Patrimoine canadien et le ministre 
provincial de l’Éducation et de la Formation annonçaient la 
conclusion d’une entente de trois ans en vue de financer la 
création d’une autorité scolaire francophone en Colombie- 
Britannique. Conformément à l’Entente spéciale Canada- 
Colombie-Britannique relative à la mise en ceuvre de la gestion 
des écoles francophones, les gouvernements fédéral et provincial 
s’engageaient à verser chacun 10,5 millions de dollars. À cela 
s’ajoutent des fonds discrétionnaires de 1,5 million de dollars 
répartis sur deux ans versés par le Programme des langues 
officielles dans l’enseignement, la Colombie-Britannique devant 
offrir un montant égal. 

En septembre, deux programmes destinés aux francophones ont 
vu le jour : un à Langley, qui a accueilli 50 élèves de la maternelle 
jusqu’à la 7~ année, et l’autre dans l’ouest de Vancouver, qui a 
permis d’inscrire 40 élèves en maternelle, en Ire et en 2~ année. 

Bon nombre d’initiatives pour la création de centres scolaires 
et communautaires sont en cours dans toute la province. Ce 
modèle a déjà été instauré à Powell River, et les communautés 
francophones de Victoria, de Prince George, de Kelowna, de 
Coquitlam et d’okanagan étudient la faisabilité d’un tel projet. 

Le 22 novembre, plus de 150 francophones de tous âges 
\:enant de tous les coins de la province se sont rencontrés lors du 
Forum sur la présence francophone en Colombie-Britannique, 
organisé par la FFCB. Les discussions ont porté principalement 
sur le rôle des communautés francophones dans la promotion et la 
présenration de la langue et de la culture françaises en Colombie- 
Britannique. 

Les résultats d’une enquête (588 francophones ont rempli un 
questionnaire distribué dans toute la province, en septembre et 
octobre 1997. par le truchement du journal Le Soleil de la 
Colombie-Britannique et des associations francophones) ont 
occupé une bonne partie des discussions des participants du 
Forum. Des ateliers visaient à cerner des façons pour la com- 
munauté francophone d’accroître son efficacité au sein de la 
société. par exemple en faisant la promotion d’une \,ision 
commune? en renforçant la solidarité parmi ses membres et en 
devenant plus visible au sein du groupe majoritaire de la 
province. Parmi les suggestions de mesures à prendre, 
mentionnons l’élection de francophones sur la scène politique et 
la collaboration ai:ec les organismes bénévoles afin de 
sensibiliser davantage le public aux francophones et à leurs 
problèmes. 

Dans un mémoire présenté, en décembre 1997, par la FFCB au 
Comité de l’unité nationale de la Colombie-Britannique, la 
présidente Diane Côté a rappelé à ses concitoyens britanno- 
colombiens le rôle historique de la communauté francophone (le 
premier francophone à fouler le sol de la province est venu il y a 
plus de 200 ans; c’est aux francophones que revient le crédit de la 
fondation du premier hôpital et du premier couvent de la province. 
ainsi que l’un des premiers journaux). « Nous croyons que 
l’histoire de notre pays, fondé sur l’acceptation des francophones 
et des anglophones, a contribué à créer un climat de tolérance à 
l’égard de ces gens du monde entier qui ont choisi le Canada 
comme pays. Je dois ajouter que nous, à la Fédération, ne voyons 
aucune contradiction entre le concept du bilinguisme et celui du 
multiculturalisme. La promotion de ces deux concepts devrait être 
une source de grande fierté pour tous les Canadiens )): a-t-elle 
ajouté. 

En ce qui concerne la Déclaration de Calgary, la Fédération 
recommande qu’on y ajoute ce qui suit : (( [...] la présence de 
communautés dynamiques francophones et acadiennes dans 
chaque province et territoire et l’existence de deux vigoureuses 
communautés de langue officielle ». Elle demande aussi que le 
paragraphe 6 soit modifié afin d’inclure l’obligation du 
gouvernement fédéral de veiller à ce que toute dévolution de 
responsabilités à une province comporte des dispositions claires 
au sujet de l’application de la Loi sw les langées officielles. 

En octobre 1997: la FFCB a protesté contre le fait que le 
premier ministre Glen Clark avait constitué une commission sur 
l’unité qui comptait 22 membres mais aucun représentant de la 
communauté francophone. Le Commissaire a alors écrit au 
premier ministre une lettre dans laquelle il appuie la position de 
la Fédération. 

Le 25 mars 1997, la FFCB a exprimé son approbation de la 
signature d’un protocole d’entente entre le ministère du 
Patrimoine canadien et le Conseil du Trésor concernant la mise 
en œuvre de l’article 41 de la Loi sw les lal7glles o@ielles. Cette 
entente vise à accroître la responsabilité des ministères devant 
respecter l’engagement du gouvernement fédéral de favoriser 
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l’épanouissement des communautés minoritaires de langue 
officielle en donnant au Conseil du Trésor un rôle de premier 
plan à cet égard. 

En juin, Vancouver a accueilli le 8e Gala interprovincial de la 
chanson, maintenant appelé Chant’Ouest, sous l’égide du Conseil 
culturel et artistique francophone de la Colombie-Britannique et 
de Radio-Canada. 

Les services fédéraux 

La FFCB a entrepris cette année une nouvelle vérification 
importante des points de service bilingues dans la province et a 
conclu à une légère amélioration générale. Cette initiative a 
cependant entraîné le dépôt de 60 plaintes dont 45 ont été 
trouvées admissibles. Au total, nous avons reçu 83 plaintes pour 
l’ensemble de la province en 1997 comparativement à 52 en 
1996. Elles auront permis, entre autres choses, de rappeler aux 
institutions fédérales l’importance de vérifier l’exactitude des 
données sur les services bilingues qui sont annoncés dans le 
répertoire du Conseil du Trésor et dans les annuaires 
téléphoniques. Nos enquêtes ont révélé que 25 p. 100 des plaintes 
déposées par la FFCB auprès du Commissariat touchaient des 
bureaux qui n’étaient plus désignés bilingues aux termes du 
Règlement en matière de sertice nu public clans les deus lmgues 
qfficielles du Conseil du Trésor, ce que peu de personnes 
savaient. 

Dès le début de 1997, la Société Radio-Canada adoptait une 
nouvelle technologie pour diffuser les signaux de sa programma- 
tion française, passant du mode analogique au mode numérique. 
Les télédistributeurs devaient acheter du nouvel équipement pour 
pouvoir transmettre les émissions de Radio-Canada. L’achat et 
l’installation de cet équipement ont duré plusieurs mois, pendant 
lesquels les résidants des régions de Kootenay, Quesnel et 
Fort St. John ont été privés de la programmation française. De 
fait, les usagers de la région de Fort St. John, dans le nord de la 
province, ne captent toujours pas ces émissions. 

La FFCB a, par ailleurs, effectué une comparaison de la 
programmation offerte selon différents types de téléviseur. Par 
exemple, certaines personnes ne peuvent capter qu’une trentaine 
de chaînes alors que d’autres, pour en recevoir davantage. 
doivent payer des frais de télédistribution élevés. La FFCB a 
entrepris des démarches pour sensibiliser les télédistributeurs au 
besoin d’améliorer et de rendre plus équitable l’accès aux chaînes 
de langue française. 

À la suite de notre examen de deux plaintes, le ministère des 
Anciens combattants se propose d’augmenter le nombre de postes 
bilingues dans ses deux bureaux de Vancouver. Le Ministère y 
offre des services en français au grand public mais non aux 
anciens combattants, ayant l’impression que peu d’entre eux 
préfèrent être servis en français. Certains anciens combattants ont 
manifesté leur mécontentement et les mesures envisagées 
devraient permettre de répondre à leurs besoins. 

Une enquête portant sur l’absence de services en français 
démontre que les gestionnaires du bureau de Revenu Canada, situé 
rue Pender ouest, à Vancouver, ont amélioré la situation quant à la 
formation linguistique et à l’affichage: facilitant ainsi la prestation 
des services dans les deux langues officielles. 

Autre bonne nouvelle, Environnement Canada a augmenté le 
nombre d’enregistrements téléphoniques de langue française sur 
les prévisions atmosphériques. Toute la région de Vancouver est 
maintenant desservie, ce qui permet d’obtenir la même informa- 
tion en français et en anglais. De plus, le Ministère a modifié son 
système pour offrir, au même numéro de téléphone, l’information 
météorologique en français ou en anglais. 

En revanche, le ministère du Patrimoine canadien a publié 
dans un journal de Victoria une invitation en anglais seulement 
pour convier la population aux célébrations marquant la journée 
du drapeau au parc national Fort Rodd Hill. Aussi, malheureu- 
sement, les cérémonies se sont déroulées seulement en anglais. 

Au ministère de la Défense nationale, les plaintes relatives au 
manque de services sociaux en français pour les familles logées à 
Esquimalt n’ont pas suffï à sensibiliser les responsables de la 
dotation à leurs obligations; ceux-ci n’ont pas inclus le 
bilinguisme comme critère de sélection dans l’annonce d’un poste 
de travailleur social le printemps dernier. Il est inacceptable de 
négliger ainsi les besoins des familles francophones. Nous osons 
croire que l’adoption récente d’une politique sur les services aux 
familles permettra d’éviter ce genre de situation à l’avenir. 

Des plaintes à l’endroit du ministère du Développement des 
ressources humaines révèlent qu’une partie de l’information 
relative au marché du travail est disponible en anglais seulement 
sur Internet. Plusieurs autres plaintes concernaient l’absence de 
services en français, tant en personne qu’au téléphone, à 
Vancouver et à Prince George. 

LE YUKON 

Un conseil scolaire de langue française a été établi au Yukon en 
décembre 1995, sans que la communauté n’ait eu à s’adresser 
aux tribunaux. En effet, la Loi sw l’éducation permettait la 
création d’un conseil scolaire, à condition que les résidents 
intéressés expriment leur accord par voie de référendum. La loi 
n’établit aucune distinction de pouvoirs ou de structures entre les 
conseils majoritaires et le conseil francophone. Le respect de 
l’article 23 a donc été assuré non pas par des dispositions 
spéciales de la Loi sw I’éducution, mais par une situation de fait 
et une largeur d’esprit politique remarquable. 

Le conseil francophone gère la seule école de langue 
française, située à Whitehorse où est concentrée la population 
francophone. Comme nous l’avons mentionné dans le Rappel? 
uwzuel de l’an dernier, un nouvel édifice abritant l’école Émilie- 
Tremblay a été officiellement inauguré en septembre 1996. 
Depuis le 1~’ mars: la Garderie du Petit cheval blanc, qui peut 
recevoir 29 enfants, est logée dans le même édifice. 
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Le conseil scolaire est en train de mettre au point un plan 
stratégique de promotion de l’école Émilie-Tremblay, qui compte 
actuellement 155 élèves mais peut en accueillir 250. De l’avis du 
conseil scolaire, ses tout nouveaux locaux modernes, propres et 
salubres, sa salle d’ordinateurs mettant à profit les derniers 
progrès technologiques, son gymnase moderne et sa cafétéria 
sont autant d’atouts pour promouvoir l’éducation en langue 
française et servir de point d’ancrage à la communauté 
francophone. 

L’Association des partenaires de l’école française (APEF), 
qui remplace l’ancien Bureau des parents, a tenu sa première 
assemblée générale annuelle le 4 octobre. L’APEF s’est donné 
pour mission G de faire la promotion de l’éducation en français 
langue première et de collaborer à la création d’un milieu scolaire 
axé sur la qualité de l’enseignement et sur l’épanouissement de la 
langue et de la culture françaises ». 

En mai, le Bureau des services en français a procédé à 
l’évaluation de ses services au public exigée par l’accord de 
contribution Canada-Yukon. L’évaluation montre que le public 
est plutôt satisfait des services en français fournis par le 
gouvernement du Yukon. En particulier, les services de traduction 
et d’interprétation sont bien cotés. Toutefois, la signalisation, la 
publicité et l’offre active de service dans les deux langues laissent 
encore à désirer. 

Néanmoins, l’Association franco-yukonnaise (AFY) 
s’inquiète du transfert de programmes et de services fédéraux au 
gouvernement du Yukon; à son avis, cette délégation de pouvoirs 
constitue une sérieuse menace pour la communauté francophone 
du Yukon. Des ententes à ce sujet ont déjà été signées dans le 
domaine de la santé, mais le texte ne fait pas état des obligations 
énoncées aux Parties IV et VII de la Lai sw les lu~?~z~es oJ?cielles. 
L’Hôpital général de Whitehorse relève maintenant du 
gouvernement du Yukon, mais aucun budget n’a été prévu pour 
la prestation de services en français. En 19961997, cependant, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux du Yukon a 
embauché, à temps plein, un agent bilingue des services de santé 
qui est à la disposition des francophones ayant besoin de services 
en français à l’hôpital. 

En mai, I’AFY, la première nation des Kwanlin Dun et la 
Downtown Community Centre Association ont signé une entente 
de principe pour la construction d’un centre touristique, culturel 
et communautaire. Ce centre dont le coût est évalué à plus de 
4 millions de dollars sera érigé au centre-ville de Whitehorse. 
Selon Philippe Dumont, président du nouvel organisme chargé de 
la gestion du centre, « Ce projet est unique au Canada, car en 
plus d’engager la participation des trois peuples fondateurs, soit 
autochtone, anglophone et francophone, il obtient l’appui de trois 
niveaux de gouvernement. » Le gouvernement territorial a déjà 
affecté 1,5 million de dollars au projet; le gouvernement fédéral 
sera aussi invité à contribuer au financement du centre. 

En avril: le gouvernement du Yukon a publié la liste des 
événements qui marqueront le centenaire de la ruée vers l’or du 
Klondike. Figurait en bonne place la Francofête, en octobre, avec 
ses activités sociales, culturelles et sportives destinées à souligner 
la contribution des francophones à l’histoire du Yukon et à 
célébrer la vie actuelle du territoire. 

Les services fédéraux 

Un suivi de l’étude faite en 1994 par le Commissaire pour 
déterminer la mesure dans laquelle les bureaux fédéraux désignés 
bilingues fournissent des senlices de bonne qualité dans les deux 
langues officielles confirme les préoccupations exprimées par la 
communauté francophone du Yukon. Il est toujours difficile d’y 
obtenir systématiquement des services satisfaisants en français 
par téléphone ou en personne. Il y a toujours des lacunes en ce 
qui concerne la signalisation bilingue et la disponibilité des 
documents dans les deux langues officielles. En outre, l’on a 
constaté que les capacités linguistiques des employés sont 
insuffisantes dans environ la moitié des bureaux visités. 
Cependant, certains bureaux s’efforcent de fournir des services 
de qualité dans les deux langues officielles. 

Les mesures prises par suite de diverses plaintes déposées 
auprès du Commissariat en 1997 ont amené des progrès dans 
certains ministères. 

La Société canadienne des postes a amélioré ses services en 
français à Whitehorse. À la suite de plusieurs plaintes de 
l’Association franco-yukonnaise, des représentants de cette 
association et de la Division des services aux régions du Nord se 
sont rencontrés pour mettre sur pied un plan qui répondrait aux 
besoins de la communauté. Depuis cette rencontre, qui a eu lieu 
en juillet, notre bureau n’a reçu aucune plainte concernant les 
appels en français sur la ligne sans frais qui dessert le Yukon. 

Par suite d’une plainte, Environnement Canada publie 
maintenant dans le journal francophone du Yukon, L ‘,4wof.e 
boréale, des articles en français sur des sujets relatifs à 
l’environnement auxquels s’intéressent les résidants du territoire. 

Malheureusement, le Centre des ressources humaines de 
Whitehorse n’a pas estimé nécessaire de stocker certains 
formulaires en français. Ce n’est qu’à la suite de plaintes et d’un 
appel au coordonnateur régional des langues officielles du 
Ministère qu’une provision de ces formulaires a été envoyée de 
Vancouver à Whitehorse. 

Les résidants francophones de Whitehorse ont exprimé de 
fortes craintes quant au niveau et à la qualité des services en 
français qui seront fournis, maintenant que I’Hôpital général de 
Whitehorse relève du gouvernement territorial et non plus de 
Santé Canada. L’entente conclue à ce sujet ne fait aucunement 
mention des droits linguistiques. Pour le moment, l’hôpital 
fournit un service en français par l’entremise d’un membre du 
personnel qui peut servir d’interprète et donner des explications 
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sur les services en français à certaines heures et avec lequel les 
clients francophones peuvent prendre rendez-v-ous pour obtenir 
de l’aide dans leur langue. L’enquête que nous avons entreprise 
en octobre sur cette situation porte sur la maniére dont le 
ministère fédéral et le gouvernement territorial comptent 
respecter les droits et répondre aux besoins de la communauté 
francophone de Whitehorse dans ces circonstances. 

L’Association franco-yukonnaise étudie actuellement la 
question du transfert des obligations linguistiques dans les cas où 
la responsabilité de services fédéraux est déléguée à des 
ministères territoriaux; elle se penche aussi sur les obligations du 
gou~~ernement du Yukon en vertu des articles 16 à 20 de la 
Charte cmadieme des droits et libertés. 

LES TERRITOIRES DU NORD=OUEST 

11 n’existe pas dans les Territoires du Nord-Ouest de commission 
scolaire francophone; il n’y a que deux comités de parents 
francophones qui relè\:ent de conseils scolaires de langue 
anglaise et qui participent ainsi, du moins en partie. à la gestion 
des deux écoles francophones des Territoires. En juin 1995, le 
Commissaire avait a\,isé le ministre de l’Éducation que le 
noweau projet de loi sur l’éducation ne respectait pas l’article 23 
de la Charte camdieme des droits et libertés parce qu’il ne 
renfermait pas de lignes directrices en conformité avec la Cllmte 
et qu’il confiait au ministre la responsabilité de prendre les 
mesures requises en établissant des règlements. Cependant. la loi 
est entrée en vigueur sans amendement en juillet 1996. 

Un comité pour la création d’une commission scolaire franco- 
phone a été constitué à l’occasion du Sommet sur l’éducation en 
français dans les Territoires qui s’est tenu en novembre 1996. 
Avant la fin de l’année. les parents avaient élaboré un plan 
d’action de la communauté franco-ténoise pour la gestion 
scolaire et l’instruction en langue française. Ce plan a été adopté 
par toutes les personnes intéressées. 

Dans le cadre de ce plan, les parents ont adressé deux 
requêtes au ministre de l’Éducation pour la création d’un Conseil 
scolaire francophone territorial. Ils n’ont pas obtenu entière 
satisfaction; les deux parties poursuivent les négociations. Les 
parents ont reçu une aide financière initiale du Programme de 
contestation judiciaire pour obtenir un jugement de la part des 
tribunaux au sujet de la constitutionnalité de la Loi sur 
1 ‘éduxtion et de son règlement. Le Commissaire a déjà indiqué 
qu’il demanderait le statut d-intervenant dans cette affaire si la 
communauté intente une poursuite. 

En outre, en invoquant le règlement sur l’instruction en 
français langue première de la Loi sw I’éducntion des Territoires 
du Nord-Ouest, les parents francophones ont demandé au ministre 
de l’Éducation des établissements scolaires pour Yellowknife et 
Iqaluit, des programmes additionnels d’enseignement en français 
à Iqaluit (8~ et 9~ années) ainsi qu’à Yellowknife (IOC année) et un 
noul’eau programme de français à Hay RiTzer et à Fort Smith. 

Jusqu’à maintenant, un programme parascolaire de francisation a 
été approuvé pour Fort Smith et Hay River et. en septembre, le 
premier programme d’enseignement en français langue première a 
débuté à Hay River. Présentement. le programme de Hay River ne 
répond pas entièrement aux critères de l’instruction en français 
langue première puisqu’on n’y enseigne en français qu’environ 
50 p. 100 du temps au lieu des 60 p. 100 requis, au minimum. 

Comme nous l’avons mentionné l’an dernier, il y a eu des 
négociations entre les gouv’emements fédéral et territorial au sujet 
de la possibilité de construire un centre scolaire et communautaire 
à Yellowknife. Le 26 mai, la Commission scolaire no 1 et le 
Conseil scolaire francophone de Yellowknife ont annoncé que les 
gouvernements territorial et fédéral avaient conclu un accord pour 
la construction d’un nouvel immeuble qui abritera l’école Allain- 
Saint-Cyr. La nouvelle structure. qui sera située près de l‘école 
William-Macdonald, partagera a\.ec celle-ci des installations telles 
que les laboratoires et le gymnase. Les trav’aux de construction 
doivent commencer au printemps 1998. La nouvelle installation 
remplira une fonction communautaire en donnant accès à des 
programmes d’éducation des adultes et en fournissant des locaux 
pour des services de garderie et une salle de réunion 
communautaire. 

La Maison Leroux, nom du nouveau centre de la Fédération 
Franco-TéNOise (FFT), a été choisi lors d’un concours ouvert 
aux lecteurs de L ‘Aquilon. Laurent Leroux a été le premier Blanc 
à explorer (en 1786) la région située entre le lac Athabasca et le 
Grand lac des Esclaves. 

Le travail de restructuration des organismes francophones 
entrepris en prévision de la création du territoire du Nunavut se 
poursuit sans accroc. La FFT a décidé cependant de ne pas se 
dissoudre comme prévu le 3 1 mars 1999 pour faire place à 
l’Association des francophones de l’Arctique de l’Ouest et à 
l’Association des francophones du Nunavut. À l’assemblée 
générale annuelle de la Fédération, en octobre. les délégués ont 
notamment discuté de la division des biens de la FFT et de la 
négociation de futures ententes Canada-communauté sur le 
financement d’organismes francophones des deux territoires. 

En mai, l’Association francophone d’lqaluit et le Comité des 
parents francophones d’liqaluit ont procédé au recensement des 
francophones du Kunavut. Cette initiati\.e avait pour objet 
d’identifier les francophones qui habitent le territoire du 
Nunavut, afin qu’il soit possible de prendre contact avec eux 
pour déterminer leurs besoins et leurs aspirations en ce qui 
concerne les services et l’enseignement en français. Selon les 
résultats préliminaires: il y a 111 francophones groupés surtout 
dans les villages de Nanisa\;ik et de Little Comlvallis Island. et 
emiron 350 francophones à Iqaluit. 

Les services fédéraux 

Les transformations au sein du gouvernement fédéral er. ce qui a 
trait à la livraison des services fédéraux constituent une source de 
préoccupations pour les communautés de langue officielle 
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minoritaire; la communauté franco-ténoise n’échappe pas à la 
règle. Les gouvernements fédéral et territorial sont présentement 
en pourparlers au sujet d’une entente sur le développement du 
marché du travail (EDMT), entente fondée sur celle qui a été 
signée en Alberta. Parmi les préoccupations de la communauté 
franco-ténoise à ce propos, notons l’absence d’un mécanisme 
efficace de recours et de redressement en cas de non-respect des 
droits linguistiques présentement garantis par la Lui sur’ les 
krngl,es qjîcielles, pour les services visés par l’entente. 

Le Commissaire a demandé au ministère du Développement 
des ressources humaines de tenir compte, dans le cadre de ses 
négociations avec les Territoires du Nord-Ouest, des principes 
directeurs (voir la page 72) qu’il a énoncés et des recom- 
mandations qu’il a formulées dans son rapport sur les EDMT. 
afin de garantir les droits linguistiques de la minorité franco- 
ténoise. 

Nous avons reçu une plainte contre le ministère du Revenu 
alléguant que les services en français n’étaient pas disponibles au 
bureau de Yellowknife. Malgré les mesures administratives mises 
en place par le ministère (entre autres, faire appel temporairement 
à un employé bilingue d’un autre ministère situé dans le même 
édifice), une vérification sur place a démontré qu’il existait encore 
des lacunes quant aux services en français, dont l’absence de 
certains formulaires dans cette langue. L’enquête se poursuit. Le 
Ministère devra prendre les mesures qui s’imposent pour fournil 
un service équitable en français. 

Le Centre de ressources humaines de Yellowknife dispense 
des senices en français, mais souvent pendant une partie de la 
journée seulement. Nous collaborons avec le Ministère afin de 
vérifier si les procédures administratives et l’effectif d’employés 
bilingues sont suffisants pour assurer des services de qualité en 
français en tout temps. 

D’autres plaintes ont porté sur le fait que le ministère des 
Travaux publics et des Services gouvernementaux utilise 
L ‘IQuilo,~~ le journal francophone des Territoires du Nord-Ouest, 
pour publier la version française de ses annonces et de ses appels 
d’offres seulement lorsque ceux-ci ont trait à deS biens et sewices 
demandés dans la région immédiate de Yello\s;knife. Cette 
situation a maintenant été redressée, si bien que toutes les 
annonces concernant les Territoires du Nord-Ouest seront 
dorénavant publiées en français dans L ‘Aquilon. 
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Tableau lu.1 
Les programmes d’enseignement dans la langue de la minorité 

Nombre d’élèves inscrits aux programmes congus pour permettre aux enfants de la minorité de langue officielle (l’anglais au 
Québec et le frangais ailleurs) d’étudier dans leur langue maternelle; classes où ces programmes sont assurés; nombre d’écoles 
les dispensant, selon les provinces et territoires, 1970- 1971, 1996- 1997 et 1997-l 998. 

Élèves Nombre 
inscrits Classes d'écoles 

Terre-Neuve 
1970-l 971 185 Mà 10 1 

1996-l 997~ 275 Mà 12 5 

1997- 1998 270 Mtr 12 5 

île-du-prince- 

Édouard 

1970-71 796 1 à 12 7 
1996-97~ 657 1 à12 2 

1997.98e 656 1 à12 2 

Nouvelle-Écosse 
1970- 1971 7 388 Pà 12 32 

1996-l 997~ 3 927 Pà 12 18 

1997-l 998e 3 942 Pàl 
- 

Nouveau- 

Brunswick 

1970-1971 
1996- 1997~ 

1997- 19988 

Québec 

1970-1971 
1996-l 9978 

1997-l 9988 

Ontario 
1970-1971 

1996- 19976 
1997-l 998e 

Manitoba 
1970- 1971 

1996- 1997~ 

1997-l 9988 

60 679 
43 259 

42 187 

248 855 
101 005 

101 325 

115869 

98 495 
100 693 

10405 

5 283 

5 329 

Mà 
Mà 

2 18 

2 196 
2 114 

Mà 12 111 

Mà 11 519 
Mà 11 365 

Mà 11 367 

Mà 13 381 
Mà 13 417 

Mà 13 426 

Mà 12 49 

Mà 12 29 

Mà 12 29 

Élèves Nombre 
inscrits Classes d'écoles 

Saskatchewan 
1970- 1971 765 Mà 12 12 

1996- 1997~ 1 044 Mà 12 11 
1997- 19988 1 045 Mà 12 11 

Alberta 
1970- 1971 n.d. n.d. n.d. 

1996-l 9978 3 125 Mà 12 26 

1997- 19988 3 179 Mà 12 26 

Colombie- 
Britannique 

1970- 1971 
1996-l 9978 2 766 Mà 12 56 

1997-l 998e 2 795 Mà 12 57 

Yukon 

1970-l 971 
1996-l 997~ 110 Mà 12 1 
1997-l 9988 111 Mà 12 1 

Territoires 

du Nord-Ouest 
1970- 1971 
1996- 19978 80 Mà 11 2 

1997-l 9988 81 Mà 11 2 

TOTAL 
1970-1971 444 942 1 197* 

1996-1997~ 260 026 1046 
1997-1998e 261 613 1055 

hl \‘lütcmellc 
f’ IVitnaire 
p Données préliminaires 
c 1~sthat10n 

l1.d. DonllEcs non dlsponibfcs 

i* Le total nc comprend p l‘Xlbcl-la. pllisqLlc les données ni sont pas 

disponibles. 

Source : Statistique Canada. Centre des statistiques hur I‘Cducation. 

\~euillc27 noter que les cb1ffres de 1996.1997 ct dc 1997.1993 pour le 
Qu2bec. l‘Ontario. la Colombin:-BrltarInl<lue et la Territoircs du Nord- 
Ouest sont estimatifs. Les chiffre ~OUI- 19%1997 sont fond?s sur des 
d01mks prClimmaires et ceux de 1997.199s sont des estimations. 
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L’ENSEIGNEMENT DE LA LANGUE 
SECONDE : UNE NOUVELLE ÈRE DE 
COMMUNICATION 
INTRODUCTION 

Ces dernières années, la société canadienne a traversé une 
période riche en événements marquants. L’année 1997 a souligné 
le 30~ anniversaire de notre centenaire et de l’Expo 67. En 1967, 
le Canada a connu un temps de grande activité sociale et 
culturelle, et il s’est incontestablement hissé au rang de pays 
d’envergure internationale. 

Deux ans plus tard, portée par la vague de 
fierté nationale qui a balayé le pays en 1967, la 
Loi szw les Iulzgws ofjcielles entrait en vigueur; 
en 1971, le Programme des langues officielles 
dans l’enseignement était mis sur pied pour 
appuyer l’enseignement dans la langue de 
la minorité et l’enseignement du français et 
de l’anglais aux élèves de l’ensemble du pays. 
Un symposium, dont les actes viennent d’être 
publiés, a souligné le 25~ anniversaire de ce 
programme. 

de l’aire de Broca1 s’illuminait lorsqu’ils pensaient dans une 
langue ou dans l‘autre. Quant à ceux qui avaient appris leur 
langue seconde après l’adolescence, deux parties distinctes de 
l’aire de Broca entraient en activité, une pour chaque langue. 

Ces résultats démontrent que X( [, .] l’âge d’acquisition du 
langage peut être un facteur déterminant de l’organisation 
fonctionnelle de cette région du cerveau humain. )) [Notre 
traduction] L’étude révèle que le processus d’apprentissage d’une 
langue diffère chez les adultes par rapport aux jeunes enfants, ce 
qui explique, dans une certaine mesure, pourquoi il est 
généralement plus facile d’apprendre une seconde langue durant 
l’enfance. 

Les deux langues officielles du Canada 
constituent un élément fondamental de notre façon 
de faire les choses en tant que Canadiens : de 
notre manière de travailler, de nous distraire, de 
communiquer et de vivre. Elles forment une 
composante essentielle de notre identité. La 
langue ou les langues dans lesquelles nous choisissons de nous 
exprimer font autant partie de nous que notre apparence 
physique? notre milieu culturel, notre mode de vie. 

De façon fort tangible, l’apprentissage d’une langue change 
une personne. D’ailleurs, certaines études récentes ont démontré 
ce que d’aucuns soupçonnaient depuis des décennies : l’apprentis- 
sage d’une langue produit effectivement des changements 
physiques dans le cerveau même de l’apprenant. Dans le numéro 
de juillet 1997 de la revue Afnwe, des chercheurs ont indiqué que 
l’imagerie par résonance magnétique montre des différences dans 
le cerveau des sujets bilingues suivant l’âge auquel ils ont appris 
leur langue seconde. 

Les chercheurs ont pris des sujets témoins qui étaient à l’aise 
dans au moins deux des langues suivantes : français, anglais, 
coréen, espagnol, allemand, turc, hébreu, croate et italien, et les 
ont divisés en deux groupes : ceux qui étaient devenus bilingues 
en bas âge et ceux qui avaient appris leur langue seconde à l’âge 
adulte. Puis on leur a demandé de se raconter intérieurement une 
histoire à partir de leurs activités de la veille. Chez ceux qui 
avaient appris deux langues durant leur enfance, une seule partie 

Une autre étude, réalisée par Ellen Bialystok 
de l’Université York, indique que les enfants 
d’âge préscolaire bilingues comprennent plus tôt 
la relation entre l’écriture et les mots que les 
enfants unilingues. Dans un compte rendu publié 
dans Developrllentctl RSJ&O/O~J~ (vol. 33, no 3): 
Mme Bialystok signale que, dans le cadre de cette 
étude, on avait montré à trois groupes d’enfants 
âgés de quatre et de cinq ans des cartes sur 
lesquelles étaient imprimés des mots? en leur 
indiquant à quoi ceux-ci correspondaient. 
En premier lieu! chaque carte était accompagnée 
d’une photo de l’objet, puis d’une photo sans 
lien avec l’objet. Comme l’affirme 
Mille Bialystok, G Les enfants bilingues 
comprenaient mieux que les enfants unilingues 
la représentation symbolique générale des mots 
imprimés. Les enfants bilingues (chinois- 

anglais) plus âgés avaient en outre une compréhension 
plus poussée des liens de correspondance précis entre les mots 
anglais. 1) [Notre traduction] 

La dualité linguistique du Canada a fait la renommée du pays 
parmi les spécialistes de la recherche linguistique et de 
l’enseignement des langues à l’échelle mondiale. Kate Merry, 
présidente nationale de l’association Canadian Parents for 
French, a écrit dans le bulletin du printemps dernier de cette 
organisation : « C’est le Canada qui est à l’origine du modèle 
d’enseignement par immersion : un modèle qui a été repris en 
Australie, en Finlande, à Hong Kong, à Singapour, en Espagne et 
aux États-Unis. Nous faisons figure de chef de file mondial en 
immersion; nos ressources et nos méthodes ont fait le tour du 
monde. )) [Notre traduction] 

Dans un exemple pertinent, le professeur Ito Harumi, 
spécialiste japonais de l’enseignement des langues secondes à la 
Nara University of Education, a publié cette année une étude 
intitulée L ‘Éducation bilingue CM Canada : ci la recherche des 

1 Située dans le lobe frontal du cerveau, l’aire de Broca est un important 
centre lié à l’apprentissage du langage. 
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poitlis de can\‘eryettce entre les y,ograttitttes d ‘ittitttersioti 
,jmçaise et I’éducatiot2 erl mghis CI~[ Cutmh. Le sujet l’a attiré 
parce que, comme il le souligne : (( La preuve en est faite. les 
programmes d’immersion en français, qui mettent l’accent sur le 
message plutôt que sur le mode de communication, constituent un 
moyen très efficace d‘acquérir une excellente aptitude à 
communiquer dans une langue seconde » [Notre traduction]. De 
plus, ils (( peuvent nous fournir une sorte de prototype pour les 
réformes de l’éducation, en ce sens qu’ils sont issus d’une prise de 
conscience. de la part des parents, de l’importance de maîtriser une 
seconde langue et qu’ils ont été appuyés par les secteurs politique. 
éducatif et public )), sans compter qu’ils (( nous rappellent 
l’importance de relier les programmes d’enseignement des langues 
secondes à la politique linguistique du pays en cause. )) [Notre 
traduction] 

Notre réputation dans ce domaine repose sur des années de 
partenariat entre éducateurs, parents et chercheurs. Un autre 
événement marquant a été souligné par une réception à la 
résidence du Gou\‘erneur général, à Ottawa, en novembre : le 
20~ anni\,ersaire de l’organisation nationale Canadian Parents fat 
French. 

INSCRIPTIONS AUX PROGRAMMES 
DE LANGUE SECONDE 

L’enseignement du français langue seconde est une réalité dans 
la plupart des provinces et dans les territoires. Il est d’accès 
presque universel à di\.ers niveaux scolaires, et l’enseignement 
d’une seconde langue ~ la plupart du temps. le français ou 
.I’anglais - est obligatoire à un niveau ou l’autre dans six 
provinces et un territoire. Les taux de participation sont très 
élevés: dans la majorité des pro\,inces. entre 55 et 70 p, 100 de 
tous les élèves étudient le français ou l’anglais langue seconde. 
comme on peut le voir au tableau de la page 133. 

Les programmes d’immersion en français. dans le cadre 
desquels la totalité ou la majeure partie de l’enseignement de 
toutes les matières dispensé en classe se déroule en fiançais, ont 
connu une énorme popularité dans les années 1970 et 1980. 
Pendant de nombreuses années, les conseils scolaires ont eu 
beaucoup de mal à répondre à la demande toujours croissante. 
Maintenant qu’il existe des programmes d’immersion dans des 
centaines de localités du pays. le nombre d’inscriptions s’est 
stabilisé. Cependant, certains districts continuent d’ajouter des 
programmes. Par exemple. celui de Harvey et McAdam. au 
Nouveau-Bruns\l:ick. offre maintenant l’immersion en français 
pour la première fois de son histoire. après que les parents eurent 
exercé de fortes pressions pour que l’on abandonne la règle du 
minimum de 25 élèves qui aI.ait empêché la mise en place du 
programme. 

Le Québec et le Noul,eau-Brunswick ont mis sur pied des 
programmes d’enseignement de l’anglais langue seconde, bien 
conçus et de grande eni’ergure. à l’intention de leurs élè\ es 
francophones. Au Québec. tous les élèves francophones doit,ent 

apprendre l’anglais à compter de la 4 année du primaire; la 
participation s’accroîtra l’an prochain. puisque la province fera 
débuter l’enseignement de l’anglais en 3e année. Par ailleurs. au 
Youveau-Brunswick où l‘enseignement de la langue seconde est 
obligatoire de la 5~ à la 10~ année. la plupart des élèves ont des 
cours de langue seconde en 3~ année. 

NOUVEAUTÉS EN ENSEIGNEMENT 
DE L’ANGLAIS LANGUE SECONDE 

Québec 

Cette année, il s’est produit des faits marquants sur la scène 
québécoise. Le Groupe de tra\.ail sur la réforme du curriculum a 
publié son rapport intitulé Réoffhw I ‘kde, Pretdre le ~Yruge 
&r .swc~s. On y lit l’affirmation suivante : (( La raison qui fonde 
la nécessité d’apprendre le français pour les anglophones (le 
français est la langue officielle du Québec) et la nécessité 
d’apprendre l’anglais pour les francophones (la situation du 
Québec au Canada et en Amérique du Nord) demande que 
l’apprentissage de ces langues débute très tôt à l’école afin 
qu’elles soient maîtrisées suffisamment au terme des études. 1) 

C’est pourquoi, dans le (( nou\.eau curricul;m national )) rendu 
public en septembre L ‘école, tout ut1 ptvgtmtme, le ministère de 
l’Éducation déclare que (( l’enseignement de l’anglais, langue 
seconde, débutera plus tôt, soit en troisiéme année )). Dans ce 
même énoncé de principe. (( le Ministère et les milieux scolaires 
sont in\;ités à explorer différents modèles d’organisation de 
l’enseignement de l’anglais, langue seconde. et à adopter des 
pratiques pédagogiques inno\,atrices. afin de fa\,oriser un 
apprentissage qui réponde mieux aux attentes de la population à cet 
égard )). Aussi le ministère a-t-il approuvé pour le primaire. au 
printemps 1997, un nou\‘eau programme d‘anglais langue seconde 
qui entrera en vigueur en septembre 199s. Par ailleurs. un 
programme est en lzoie d’élaboration pour le secondaire. 

La Société pour la promotion de l’enseignement de l’anglais, 
langue seconde. au Québec (SPEAQ) a réagi à ces changements 
par l’affirmation suivante : (( L’énoncé de principe du ministère 
de l’Éducation intitulé L ‘écolr, fol/t 1111 proytmtttte. semble 
répondre à bon nombre des attentes de ceux et celles qui 
travaillent dans le domaine de l’éducation et du public en général 
concernant, notamment. l’enseignement de l’anglais langue 
seconde. )) [Notre traduction] Cependant. le groupe s’est aussi 
inquiété du fait qu‘on n’alait pas fixé de normes m:nimales 
quant au temps consacré à l’étude de l’anglais en classe. 

Le Québec a été le théâtre d’expériences passionnantes dans le 
domaine de l’anglais langue seconde (ALS). dont l’enseignement 
est assuré par différents modèles de programme au niI,eau 
primaire. Signalons, par exemple, le programme des arts du 
langage? axé sur toute une gamme de ressources écrites et 
l’anglais enrichi, qui peut prendre de nombreuses formes. Un 
modèle particulièrement intéressant d’ALS est connu sous le nom 
d’anglais intensif. Un sous-comité du ministère de l’Éducation 
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appelé CIELL (Consortium pour l’enseignement de l’anglais 
intensif) a préparé un document sur le sujet paru en avril 1996 et 
intitulé Docw~w~t d’i~$o~~r~~~tioiî sw 1 ‘enseigrle/wnf illtelî.$de 
1 ‘a/lg/ais CIU yriwail.e. Ce document comporte la définition 
officielle de l’anglais intensif : au moins 30 p. 100 du temps 
d’enseignement doit y être consacré. Le document fait aussi la 
distinction entre l’enseignement intensif et l’immersion. Alors 
qu’en immersion les élèves étudient d’autres matières (comme les 
mathématiques et les sciences) dans leur langue seconde, en 
programme intensif ils apprennent l’anglais dans le cadre 
d’activités. En 1985, le programme n’était disponible que dans 
une demi-douzaine de commissions scolaires; il est maintenant 
offert dans plus de 50, soit près du tiers des commissions scolaires 
du Québec. 

La Commission scolaire Morilac est l’un des chefs de file en 
enseignement intensif. Tous les élèves des huit écoles de la 
commission scolaire, y compris les enfants ayant des besoins 
spéciaux, auront participé pendant cinq mois au programme 
intensif au cours de leur 5~ ou de leur 6~ année. Cet exemple a 
permis de détruire l’idée préconçue voulant que seuls certains 
élèves choisis réussissent dans le cadre du programme intensif, 
car il montre que les élèves s’améliorent, même dans des 
matières autres que l’anglais, après avoir fait l’expérience du 
programme intensif. peut-être parce qu’ils ont acquis une plus 
grande confiance en eux et qu’ils ont l’impression d’avoir 
accompli quelque chose de valable. 

La Commission scolaire de 1’Asbesterie ayant déjà 
décentralisé ses programmes enrichis, six de ses huit écoles 
offrent cette année, à la demande des parents, un programme 
enrichi ou intensif. Par ailleurs, une nouvelle association 
provinciale a été formée; elle a été fondée par des parents 
d’élèves de l’école Jacques-Labrie, de Saint-Eustache, à laquelle 
le Commissaire a officiellement rendu visite en mai. Connue 
sous le nom de Parents pour la promotion de l’apprentissage de 
l’anglais langue seconde (PPAALS), cette association a pou1 
mission de promouvoir l’apprentissage de l’anglais langue 
seconde, surtout grâce à des modèles de programme enrichis du 
genre de ceux présentés plus haut. 

Un secteur en expansion est celui de l’enseignement de I’ALS 
au secondaire. Comme suite naturelle des programmes du 
primaire, de plus en plus riches et diversifiés, les éducateurs 
cherchent maintenant des moyens d’enrichir les programmes 
d’anglais offerts au secondaire. La Commission scolaire de 
I’Asbesterie a instauré une mesure incitative selon laquelle les 
élèves du secondaire IV qui ont suivi des cours d’anglais avancés 
peuvent se présenter à l’examen du secondaire v. S’ils ont atteint 
un niveau de compétence tel qu’ils réussissent cet examen, ils 
peuvent être exemptés de suivre le cours. 

Souveau-Brunswick 

Dans le système scolaire francophone du Nou\reau-Brunswick, qui 
comprend plus de 100 écoles: l’enseignement de I’ALS est 
obligatoire de la 4~ à la 10~ année: en pratique. certaines écoles 
commencent dès la 3~ année à l’enseigner. Par suite d’une 
importante initiative provinciale appelée « Excellence en 
éducation )): l’ensemble du système d’éducation du Nouveau- 
Brunswick fait actuellement l’objet d’une réorganisation en 
profondeur. 

Un ambitieux projet intitulé (( Renouvellement du primaire 1) a 
été amorcé il y a trois ans et le (( Renouvellement du secondaire )) 
est maintenant en voie de préparation pour toutes les matières. 
Axé sur les normes d’apprentissage, ce renouvellement favorise 
une rigueur renouvelée en ce qui concerne les résultats et une 
méthodologie centrée sur l’apprenant. En fait, I’é\;olution du 
programme d’ALS a, dans une certaine mesure. devancé le 
renowellement global des programmes. 

Les programmes d’ALS du Noweau-Brunswick comprennent 
maintenant un régime d’études standard pour le primaire (de la 3~ 
à la 8~ année) et un autre pour le secondaire (de la 9~ à la 12~ 
année). Les documents, en cours de révision, devraient Etre 
publiés d’ici au printemps 1998. Depuis 1994, le nouveau 
programme d’ALS a été pleinement mis en œuvre dans toutes les 
écoles de la province de la 3~ à la 10~ année. Nommé offïcieu- 
sement (( programme multimédia )), il constitue plutôt un 
(( programme à médias multiples )), car on y met l’accent sur 
l’utilisation de différents médias et de différents supports tels que 
la télévision? le téléphone et le CD-ROM. Le programme est dit à 
base de ressources en ce sens qu’on n’y emploie pas de manuels. 
Seulement 10 p, 100 du temps de classe engage la présence de 
tous les élèves en même temps; le reste de la journée, ils 
travaillent en petits groupes. On insiste beaucoup sur l’ensei- 
gnement par projet. 

Cette année, on s’est employé à consolider la mise en œuvre du 
programme. Dans le cadre de la restructuration à l’échelle de toute 
la province, six agents pédagogiques, un pour chaque district, ont 
été nommés. Ils ont travaillé directement avec les enseignants dans 
leur salle de classe. Au total: quelque 160 enseignants ont 
participé, durant l’été: à cinq ateliers de perfectionnement 
facultatifs, qui en sont maintenant à leur quatrième année. 

Tous les élèves de 10~ année du système francophone, à 
l’échelle provinciale, subissent un examen d‘ALS. Ces tests 
diffèrent selon que l’élève a suivi la (( Voie A », c’est-à-dire qu’il 
vit dans une région homogène sur le plan linguistique? ou la <( Voie 
B », c’est-à-dire qu’il vit dans une région bilingue oil il est 
fortement exposé à l’anglais en dehors des heures de classe. Des 
politiques d’évaluation sont en cours d’élaboration pour suivre la 
tendance globale de la politique éducative du Nouveau-Brunswick, 
notamment en ce qui concerne l‘insistance sur des normes plus 
rigoureuses et sur des techniques et des stratégies d’évaluation 
centrées sur l’apprenant. À cette fin, des brochures contenant 
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différents instruments d’évaluation ont été élaborées et remises aux 
enseignants lors des ateliers de perfectionnement offerts au cours 
de l’été. 

NOUVEAUTÉS EN ENSEIGNEMENT 
DU FRANVIS LANGUE SECONDE 
Dans le domaine de l’éducation au Canada, on s’oriente de plus 
en plus vers la normalisation et la collaboration interprovinciale. 
Plusieurs partenariats entre provinces et territoires. faisant suite à 
des initiatives telles que I’Étude nationale sur les programmes- 
cadres de français, ont donné lieu à une mise en commun des 
compétences d’éducateurs de différentes provinces pour élaborer 
un programme d’études et du matériel d’enseignement communs. 

Diverses provinces et territoires continuent de renouveler et 
d’évaluer leurs propres programmes de français? langue seconde 
(FLS). Par exemple, le ministère de l’Éducation du Québec a 
annoncé des changements dans le cadre du nouvel énoncé de 
politique éducative, L ‘école, fouf ~1 pr.ogwwle, qui permettront 
aux commissions scolaires de développer des projets novateurs 
pour favoriser l’apprentissage du français langue seconde. Au 
premier cycle du secondaire, le nombre d’unités attribuées pour 
les cours de français, langue seconde, sera augmenté passant de 
quatre à six, pour chacune des années du cycle. Au deuxième 
cycle du secondaire. il sera maintenant possible de faire des 
programmes différenciés de niveau supérieur qui comporteront un 
nombre d’unités plus élevé, prises à même les unités consacrées 
aux matières à option, Le français, langue seconde continuera 
d’être enseigné dès la première année et les écoles seront 
encouragées à élaborer et à utiliser des modèles d’immersion à 
tous les niveaux. 

L’Ontario subit en ce moment, dans le domaine de l’éducation, 
de profonds changements comprenant une révision complète de 
tous les programmes d’études. La province offre trois 
programmes distincts de FLS : français de base, français enrichi et 
immersion. La rév-ision du programme de français de base est déjà 
en marche, et la nouvelle i.ersion est censée paraître au début de 
1998 pour être mise en œuvre en septembre de la même année. 

En Alberta, le programme de français langue seconde a été 
évalué cette année par le Centre des langues vivantes de l’Institut 
d’études pédagogiques de l’Ontario. La publication t( From the 
Teacher’s Viewpoint: Implementing Alberta Education‘s Ne\%, 
FSL Program H (Perspecfir:e cle I ‘elweignunf : /cl Kse er? @ww & 
muvem pmgmmme FLS en éduccrtion en AIber?cr) rend compte du 
point de vue de plus de 800 enseignants sur des changements tels 
la nouvelle conception du programme d’études et l’instauration 
d’un programme comportant trois volets. Les chercheurs ont 
attribué la note (( B )) au programme, recommandant d’en réduire 
la complexité, de prévoir des possibilités de formation en cours 
d’emploi et de hausser l‘importance accordée aux documents 
d’accompagnement. 

PROGRAMMEdADRE DE FRANCAIS 

La Fondation d’éducation des provinces de l’Atlantique a 
travaillé à l’élaboration d’un guide pour l’enseignement du 
français de base dans les écoles secondaires de deuxième cycle. Il 
est déjà utilisé dans certains secteurs et les réactions commencent 
à se manifester alors que le projet entre dans sa deuxième phase. 
Entre-temps, les experts-conseils en matière de programmes- 
cadres de français des quatre provinces de l’Atlantique discutent 
des résultats d’apprentissage communs. tant sur le plan général 
que par rapport aux principales étapes des programmes. 

Les représentants provinciaux et territoriaux de l’Association 
canadienne des professeurs de langues secondes (ACPLS) 
poursuivent leurs rencontres afin de se pencher sur les applica- 
tions pratiques de ]*Étude nationale sur les programmes-cadres 
de français, projet pluriannuel qui a été lourd de conséquences 
pour les éducateurs canadiens. Ils en sont présentement à l’étape 
de l’évaluation. Alzec l’aide d‘équipes de conception formées 
d’éducateurs de l’ensemble du pays, L’ACPLS a publié des 
moyens d’évaluation de niveau intermédiaire pour les 
programmes de français langue seconde. Elle procède en ce 
moment au rodage des instruments d’é\.aluation pour les 
débutants (de la 4~ à la 6~ année). L’élaboration du programme 
al,ancé est en cours. 

IMMERSION EN FRANCAIS 
Depuis décembre 1993, des enseignants du Manitoba. de la 
Saskatchewan, de l’Alberta, de la Colombie-Britannique, du 
Yukon et des Territoires du Kord-Ouest travaillent ensemble 
dans le cadre d’un partenariat connu sous le nom de Consortium 
de l’ouest, qui est issu du Protocole de collaboration concernant 
l’éducation de base dans l‘Ouest canadien. Le Consortium a 
élaboré un programme d’enseignement des arts et des 
mathématiques en français pour les étudiants d’immersion de la 
maternelle à la douzième année. 

Une autre étape importante a été franchie cette année à 
Toronto : élèves, parents et enseignants ont souligné le 
252 anniversaire de l’enseignement par immersion. Quelque 
200 élèves ont participé à une conférence de deux jours tenue à 
l’hôtel de ville de Toronto et subventionnée par le Groupe 
financier de la Banque Royale. Intitulée LeJ?unç,is pou? 
1 ‘m:enir/French fol. tke Futwe. cette conférence a réuni, à titre 
d’invités, 70 Ontariens bilingues des domaines de la politique. 
des médias, des affaires et des arts qui sont l’enus parler de leur 
expérience par rapport aux deux langues officielles du Canada. 

Un problème qui a son importance re\;ient chaque alnée : au 
fur et à mesure que les élèves avancent dans leurs études, surtout 
au niveau secondaire, leur nombre en classes d’immersion 
diminue. Dans le numéro d’avril 1997 de la Re\w cafludiewe CIes 
ictrlgrres \,ivuf?tes, les chercheurs. André Obadia et Claire Thériault: 
attribuent les raisons de cette diminution notamment aux difficultés 
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scolaires, à l’influence des camarades et à ce qui est, pour certains, 
un choix limité de matières, et proposent des solutions possibles. 
Les mesures concrètes que suggèrent les chercheurs pour réduire la 
diminution de l’effectif scolaire incluent l’analyse des données 
disponibles sur les taux d’abandon, des visites d’écoles secondaires 
et d’universités qui affichent une attitude positive à l’égard du 
français, des programmes d’encadrement pour les élèves, la 
présentation de personnes ayant réussi dans leur carrière et le 
resserrement des liens avec les parents. 

TECHNOLOGIE ET APPRENTISSAGE 
DES LANGUES SECONDES 

Tout au long des années 1980, les conseils scolaires canadiens se 
sont donné du mal pour tenter de répondre à la très forte 
demande de professeurs compétents de français langue seconde. 
La pénurie était particulièrement marquée dans les régions 
éloignées et rurales où les enseignants devaient vivre isolés sans 
possibilité de communiquer dans la langue qu’ils étaient censés 
enseigner. Au cours des dix dernières années, il s’est produit une 
révolution qui a modifié cette réalité pour toujours. Il s’agit, bien 
sûr, de l’arrivée du World Wide Web, un instrument à la portée 
de quiconque possède une ligne téléphonique, un modem et un 
ordinateur personnel, même le plus modeste. 

Lors du symposium organisé par le ministère du Patrimoine 
canadien pour marquer le 25~ anniversaire du Programme des 
langues officielles dans l’enseignement, André Obadia a rendu 
compte de son travail d’initiation des professeurs de langues 
secondes au monde parfois intimidant des nouvelles technologies. 
Dans son allocution (publiée dans un document paru en 1997 
intitulé Nouvelles perspectives culîudierlrzes, I’espérience 
catdieiu~e de 1 ‘enseignement des langues ojkielles), il a énoncé 
les défis auxquels doivent faire face les professeurs de français 
langue seconde, soit le besoin de conserver leurs propres 
compétences linguistiques, d’interagir avec d’autres franco- 
phones. d’échanger de l’information avec leurs collègues et 
d’avoir accès à des ressources, des publications et des recherches. 
Entre-temps, une forte tendance se manifeste dans le domaine de 
l’éducation au Canada : l’insistance sur l’apprentissage autonome 
et sur l’interaction avec d’autres élèves. Il est possible d’atteindre 
tous ces objectifs en ayant davantage recours à Internet comme 
ressource pédagogique. 

Le professeur Obadia a amené les enseignants à vaincre leur 
timidité ou leur résistance initiale et à apprendre à se servir 
d’lntemet pour exercer leurs propres compétences linguistiques, 
télécharger du matériel didactique et même poser des questions 
auxquelles des collègues peuvent répondre dans la même 
journée. Il a présenté des listes d’abonnement, des sites de 
ressources et des moteurs de recherche auxquels tous les usagers 
d’Internet ont accès gratuitement. 

L’Association canadienne des professeurs de langues 
secondes (ACPLS) concentre maintenant son énergie SUI 
l’utilisation de la technologie dans les classes de langues 
secondes. Convaincue qu’elle peut constituer un moyen efficace 
d’améliorer l’enseignement des langues, mais reconnaissant à 
quel point son utilisation à cette fin pose un défi à de nombreux 
enseignants, 1’ACPLS propose de concevoir du matériel qui 
aidera ces derniers à établir efficacement le lien entre l’ordinateur 
et l’apprentissage des langues secondes. Ce matériel leur 
présenterait des moyens pratiques de mettre l’ordinateur à profit 
pour chacun des quatre éléments d’un programme 
multidimensionnel : la communication, le langage, la culture et la 
formation linguistique en général. 

Le Nouveau-Brunswick s’occupe activement d’initier les 
enseignants à l’utilisation de la technologie dans leur salle de 
classe. Une publication de 1993 du ministère de l’Éducation 
intitulée Teclwolos! in the Clrrwoora a été élaborée « pour venir 
en aide aux enseignants et aux administrateurs qui instaurent la 
technologie dans leurs salles de classe. )) [Notre traduction] Du 
côté francophone, les agents pédagogiques de district 
nouvellement nommés ont assisté récemment à des ateliers 
intensifs de trois jours où la dimension technologique occupait 
une place très importante. 

L’Alberta met au point, sur son site Web, un guide tutoriel 
interactif consacré à l’intégration de la technologie à 
l’enseignement du français de base. Ce guide procédera étape par 
étape pour aider les enseignants du français de base de l’Alberta à 
trouver des ressources, des stratégies et des techniques. Grâce à 
Internet, il sera mis à la disposition des enseignants du monde 
entier. 

L’Alberta Language Learning Environment est un projet 
d’apprentissage coopératif axé sur la technologie auquel 
participent les universités de Calgary et de Lethbridge et le 
Mount Royal College (Calgary). Solution de rechange aux 
didacticiels prêts à utiliser, il fournira aux enseignants des 
modèles dont ils pourront se servir pour créer leur propre 
matériel didactique. On pourra l’appliquer à n’importe quel 
niveau et à n’importe quelle langue, y compris celles qui utilisent 
un alphabet autre qu’européen (et même la langue imaginaire 
appelée Klingon, comme cela est indiqué au site Web 
http:!‘!www.ucalgary.ca/-alleiel:al.html). 

La Saskatchewan, qui termine à peine l’élaboration d’un 
programme d’études, met maintenant l’accent sur le concept de 
la pérennité des programmes, c’est-à-dire que le matériel 
didactique sera mis à jour plus fréquemment et communiqué par 
voie électronique aux enseignants de la province. 
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La Nouvelle-Écosse a publié un document intitulé T/ision~O~ 
the Jhtegwtioi? qfl@r~rariorz Techologies. Tous les nouv’eaux 
guides pédagogiques en tiendront compte, et les résultats 
témoigneront de l’utilisation de la technologie de l’information. 

La généralisation de l’accès au réseau Internet s’accompagne 
d’une diversification de la gamme des renseignements utiles mis 
à la disposition des personnes œuvrant dans le domaine 
de l’enseignement du français ou de l’anglais langue seconde. 
Le site Web du Commissaire aux langues officielles (http::. ocol- 
clo.gc.ca) est évidemment présenté dans les deux langues 
officielles. On y trou\ze un bulletin en ligne et des renseignements 
sur les droits linguistiques au Canada et sur les produits offerts 
par le Commissariat. 

La rubrique (( Passerelles intéressantes 1) renvoie le lecteur à 
des organisations qui appuient la dualité linguistique du Canada 
ainsi qu’à des ressources destinées aux professeurs de français ou 
d’anglais. Le lien T&+&wrtions linguistiques consiste en un 
jeu-questionnaire interactif oit l’on peut se livrer à des exercices 
sur des règles de grammaire avancées en français et sur des 
anglicismes (utilisation impropre d’expressions et de termes 
anglais). Parmi les autres passerelles intéressantes, mentionnons : 
(( Da\:e’s ESL Question Page )) (http:!iwvv:w.pacificnet.net 
-sperling). où les enseignants Peuv:ent trouver des réponses 
rapides à des questions comme (( Dave, où puis-je trouv’er des 
suggestions sur la façon d’utiliser une vidéo en classe ? )), et un 
site d’échange de courriel (http:l/www.iglou.com~xchange 
ece/index.html) petmettant aux élèves des classes de français ou 
d’anglais langue seconde. de la maternelle à la 12~ année, de 
communiquer avec d’autres étudiants dans un contexte 
d’échanges virtuels. 

Un site pour enfants (http:iiw;ww.imaginet.fr/momes~ ) 
contient des histoires et des guides pédagogiques. en français, 
destinés à un auditoire plus jeune. On peut aussi chercher de 
l’information en français par mot-clé au site Francité 
(http:iiwww.i3d.qc.ca~). Internet en français (http:i/wvvv. 
uqatuquebeccai-wwweduc:franc.html) permet aux visiteurs de 
faire des recherches par sujet. Par exemple, après av,oir cliqué sur 
la rubrique Arts et culture, le lecteur peut choisir de faire une 
tournée virtuelle d’une longue liste de musées de div.ers pays ou 
de mettre à l’épreuve sa connaissance du monde de Tintin. le 
jeune reporter belge toujours aimé des jeunes de 7 à 77 ans. 

PROGRAMMES D’ÉCHANGE 

Les programmes d’échange, qui permettent aux élè\,es des classes 
de langue seconde d’entrer en contact direct avec le milieu 
langagier et d’apprendre auprès de locuteurs d’origine. constituent 
encore un précieux complément à l’enseignement dispensé en 
classe. Cette année, un nouveau programme d’expérience de 
travail touchant 300 élèv,es du Québec et d’autres pro\-inces ou 
territoires a été ajouté au répertoire. Le transport a été fourni par 
Greyhound et Via Rail. le gow.ernement fédéral apportant une 

aide supplémentaire de 1.1 million de dollars. tandis que les 
employeurs locaux des collectivités intéressées étaient inv.ités à 
fournir un emploi aux participants. 

CANADIAN PARENTS FOR FRENCH 

Cette année marque le 20~ anniv-ersaire de l’association Canadian 
Parents for French (CPF). organisme national qui prône 
l’excellence et la disponibilité de programmes de français langue 
seconde partout au Canada. Le Gouverneur général du Canada. 
kl. Roméo LeBlanc, affirme dans une lettre de félicitations que. 
depuis la fondation du groupe. (( l’apprentissage du français n’est 
plus considéré exclusil,ement comme un exercice scolaire, mais 
aussi comme un moyen d’accéder à de nouvelles possibilités 
d’action au Canada et dans le monde entier. 1) [Notre traduction] 

Au fil des ans: la CPF a mis sur pied un réseau dynamique de 
sections régionales dans chaque province et territoire. associant 
des milliers de parents et d’élè\.es canadiens à des activités de 
réseautage et d’apprentissage. L’association a créé de précieuses 
ressources telles que manuels, vidéos, sondages et matériel 
didactique. Plus tôt cette année, le Commissaire a commenté les 
réalisations de la CPF en ces termes : (( La grande force de la 
CPF a été, à mon avis. sa capacité de s’adapter et d’évoluer pour 
affronter les défis et l’humeur des temps. tout en gardant 
résolument le cap sur son objectif central. )) [Notre traduction] 

Le 15 novembre, en reconnaissance de la contribution unique 
de la CPF. la ministre du Patrimoine canadien. Sheila Copps, 
signait un accord de financement en vertu des programmes 
fédéraux d’appui à la dualité linguistique, le premier du genre 
conclu avec un groupe représentant une communauté linguistique 
majoritaire. L’entente, prévue pour une période de quatre ans, 
rendra possible une planification à long tenne qui permettra à la 
CPF de mieux remplir son rôle de réseau national de bénévoles. 

Pour marquer ses v:ingt années d’existence. la CPF a lancé une 
v-igoureuse campagne d’appui au maintien intégral du finance- 
ment fédéral du Programme des langues officielles dans 
l‘enseignement. Dans le cadre de cette campagne. la présidente, 
Kate Merry, a écrit à tous les membres de la CPF et de 
l’Association canadienne des professeurs d’immersion. Près de 
400 parents et éducateurs de toutes les régions du pays ont 
répondu en remplissant un questionnaire sur l’état actuel des 
programmes de français langue seconde. Les personnes 
interrogées ont indiqué que la réduction du financement avait déjà 
des répercussions négatives sur les programmes dans l’ensemble 
du pays. Les sujets de préoccupation allaient des classes plus 
nombreuses ou div.isées en sous-groupes (90 p. 100 des 
répondants) à la diminution des ressources (16 p. 1 OO), en passant 
par l’interruption ou la fin des programmes (6 p. 100). Le tiers des 
répondants (( s’attendent à ce que l’obtention d’un financement 
adéquat représente un défi de taille )). tandis que 2 1 p. 100 
estiment que l’élimination de certains programmes est inévitable. 
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La CPF a aussi parrainé un concours de rédaction scolaire 
ayant pour thème (( Nos deux langues, notre fierté )). Une vidéo 
portant le même titre connaît un énorme succès au Canada et aux 
États-Unis. Neuf élèves de classes d’immersion, lauréats 
provinciaux du Concours d’art oratoire, ont reçu le prix W.-Russ- 
IvlcGillivray, du nom d’un éminent bénévole de la CPF, 
maintenant décédé. Enfin, la CPF a lancé à l’adresse 
http:liwww.cpf.ca son propre site Web. 

CONCLUSION 

La route que nous al’ons suivie jusqu’ici dans l’enseignement 
de la langue officielle seconde est jalonnée de succis; il est 
normal que nous entrions maintenant de plain-pied dans une 
nou\,elle ère de communication. Elle sera marquée allant tout par 
l’intensification des échanges entre les éducateurs du pays tout 
entier, qui seront appelés de plus en plus à partager leurs 
connaissances et leur savoir-faire avec leurs collègues des autres 
pro\kces et territoires, ou même de l’étranger. Par ailleurs. elle 
n’ira pas sans épouser le mouvement des rapides progrès 
technologiques dans le domaine de l’information et des 
communications. Nous commençons à peine à mesurer 
l’incidence de ces technologies sur nos salles de classe et notre 
société. mais, comme l’écrit André Obadia : (( 11 est é\;ident qu’à 
l’aube du XXI~ siècle, on ne pourra plus enseigner de la même 
façon. Nous sommes à l’orée d’une nou\~elle culture de 
l’apprentissage. » 

L’histoire du Canada a longtemps été une affaire de moyens de 
communication. Des voies de navigation aux chemins de fer, de 
l’école communale au village global, notre climat, la diversité de 
notre population et l’immensité de notre pays ont donné aux 
questions de communication une importance considérable. 
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LES PROGRAMMES DE LANGUE SECONDE : 
UN APERÇU DE LA SITUATION 

Tableau Il.1 
Les niveaux scolaires et les cours obligatoires de langue seconde 

Le présent schéma, complété par le tableau V.2 de la page 133 sur les taux de participation, présente un instantané de l’apprentissage de la 
langue officielle seconde dans chaque province et territoire. L’apprentissage des langues est complexe, on le sait, et il faut tenir compte. en plus 
de la participation, de nombreuses variables comme le programme d’études. le temps consacré a la tâche, la disponibilité d’enseignants qualifiés 
et les résultats escomptés. 

Terre-Neuve 

Île-du-Prince-Édouard 

I  

Nouvelle-Ecosse 

Nouveau-Brunswick 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Yukon 

Territoires du Nord-Ouest 

Le français langue seconde n’est obligatoire à aucun niveau, mais la plupart des élèves de la 4~ à la 92 année le 
choisissent. À compter de 199% 1999. les ékes devront, pour recevoir leur diplôme d’études secondaires, 
obtenir huit crédits en arts du langage. dont six devront être en anglais, les deux autres pouvant être en anglais 
ou en français langue seconde (FLS). 

Le FLS est obligatoire de la 4~ à la 9~ année, sauf dans le cas des élèves ayant des besoins spéciaux. 
Des cours facultatifs sont disponibles de la 10~ à la 12~ année; un cours suivi à l’école secondaire de 
deuxième cycle peut tenir lieu de cours de langue obligatoires pour l’obtention du diplôme. Quatre 
cours de langue sont exigés, dont l’un peut être un cours de langue seconde. 

Le FLS est obligatoire de la 42 à la 6~ année. ‘4 compter de septembre 1997. il sera exigé pour la première fois 
à l’école secondaire de premier cycle. à partir de la 7e année. Cette exigence s’étendra à la 8~ année en 
septembre 199s et à la 9~ en septembre 1999. Là où ils seront offerts, les cours de Mic’Mac ou de gaélique 
répondront à cette exigence. 

Le FLS est obligatoire pour tous les élèves de la lrc à la 10~ année et est disponible en 11~ et 12~ année. 
L’anglais langue seconde (ALS) est obligatoire de la 5c à la 10~ année. La plupart des élè\.cs étudient I’ALS à 
compter de la 3~ année. 

L’ALS est obligatoire de la 4~ année (la 3~ année l‘an prochain) à la fïn de l’école secondaire. À compter de 
septembre 1997. il faut a\,oir réussi l‘examen d’anglais du secondaire V pour entrer au cégep. Le FLS est 
obligatoire de la lrc année à la fin de l’école secondaire. 

Le FLS est obligatoire de la 4~ à la 8~ année et constitue un cours obligatoire en 9~ année. Les cours de 
français doivent être offerts jusqu’à la 12~ année inclusivement. 

Le FLS n’est obligatoire à aucun ni\,eau, mais il est largement choisi comme option. Certaines divisions 
scolaires en ont des composantes obligatoires. La politique du gouvernement L’eut inciter les di\:isions scolaires 
à mettre en place un programme de neuf ans (de la 45 à la 12~ année) ou de six ans (de la 7~ à la 122 année). 

Le FLS n’est obligatoire à aucun niwau. mais il est largement choisi comme option. surtout au primaire. 

Le FLS n’est obligatoire à aucun ni\.eau, mais il est offert par la plupart des conseils scolaires. 

Il est maintenant obligatoire d’apprendre une seconde langue, de la jc à la 8~ année. Bien que la langue choisie 
soit le plus souvent le français. ce peut être. par exemple, le punjabi ou le mandarin. 

Le FLS est disponible de la 112 à la 12~ année, L’étude d’une seconde langue est obligatoire pour les élè\,es de 
la 5~ à la 8~ année. Bien que la langue choisie soit souvent le français, ce peut être une langue autochtone. 

Le FLS n’est obligatoire à aucun nil,eau. Un conseil scolaire peut choisir d’offrir le français ou l’une des 
langues autochtones officielles des territoires à n’importe quel moment entre la maternelle et la 12~ année. 
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Tableau U.2 
Taux de participation aux programmes FLS et ALS en 1970-I 971 et 1995-I 996 

80 

70 

60 

50 

40 

30 

20 

- 

3 
2 

- 

- 1970-1971 - 1995-1996 

133 



Tableau V.3 
PARTIE V 

Les effectifs des programmes de langue seconde dans les écoles publiques 

PROGRAMMES O’IMMERSION EN FRANCAIS 

Population TOTAL des Écoles offrant 
scolaire effectifs en des cours 
TOTALE langue seconde Effectifs d’immersion 

Terre-Neuve 1977- 1978 156 168 67791 95 3 
1996- 1997~ 106 212 61 576 4 615 47 
1997-l 9988 102 594 60506 4533 46 

île-du-Prince- 1977- 1978 27628 16495 541 7 
Édouard 1996 1997P 24537 14517 3431 

1997-l 9988 24390 14514 3423 2; 

Nouvelle-Écosse 1977-l 978 198 097 88991 127 
1996- 1997~ 163232 91 691 11 599 108 
1997-l 998e 163478 91 888 11 626 108 

Nouveau-Brunswick 1977-l 978 101 550 70629 3179 34 
Elèves inscrits CIUX cours 1996-l 997~ 90127 73623 18363 117 
de français langue seconde 1997-l 998e 89351 73328 18294 117 

Nouveau-Brunswick 1977-l 978 60679 n.d. 
ilèves inscrits aux cours 1996-l 997~ 43259 28 882 
d’analais lcmaue seconde 1997-l 998~ 42187 28418 
Québec 1977- 1978 207230 17754' 17754 n.d. 
Elèves inscrits cl”X cours 1996-l 9978 101 005 32968' 32 968 154 
de fronçais langue seconde 1997-l 9988 101 325 33 072' 33072 155 

Québec 1977-l 978 1 260 983 678 664 
Eièves inscrits CIUX cours 1996- 19978 940 563 600378 
d'analais lanaue seconde 1997-l 998~ 938 814 596 169 

Ontario 1977- 1978 1950308 883269 12764 160 
1996- 19978 2 149472 1 170556 154 787 1 061 
1997-l 998e 2184501 1 196490 158 198 1 084 

Manitoba 

Saskatchewan 

1 

1 
1 
1 - 

977-1978 221 408 85619 1 667 13 
996- 1997~ 195 032 94910 18674 102 
997-l 998e 196 523 95757 18848 103 

977- 1978 216 248 53804 407 2 

996-1997~ 196391 102 635 10 325 997-l 998e 196 730 102 803 10 332 7; 

Alberta 1977-l 978 439 804 111 3382 n.d. n.d. 

1996-l 9978 523879 174112 27147 1997-l 9988 531 710 177 117 27592 1;; 

Colombie- 1977-l 978 527769 161 110 1 301 15 
Britannique 1996-l 9978 607905 283646 29 729 234 

1997-l 998e 618 945 288582 30193 238 

Yukon 1977- 1978 5 394 22852 n.d. n.d. 
1996-l 997~ 6372 4167 429 3 
1997- 19988 6423 4182 432 3 

Territoires du 

Nord-Ouest 

1977- 1978 12 717 32002 n.d. 

1996-l 9978 17 838 3357 486 1997-l 9988 18103 3406 493 

n.d. 

5 

TOTAL 1977- 1978 5 178753 22409493 378353 237 
1996-1997~ 5165 823 2708 1373 312 5533 2 110 
1997- 19988 5215074 27378143 3170363 2 141 
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NIUEAU ÉLÉMENTAIRE IProyramme-cadre1 NIVEAU SECONLIAIRE [Programme-cadre1 

Population scolaire dont la langue Population scolaire dont la langue 
d’enseignement est l’anglais [le français LANGUE SECONDE d’enseignement est l’anglais [le francais LA N G U E S E C 0 N 0 E 
au Québec et au Nouveau-Brunswick) Effectifs % au Québec et au Nouveau-Brunswick1 Effectifs % 

93440 33585 35,9 62453 34111 .54,6 
50018 29350 58,7 51 304 27611 53,8 
47868 28 821 60.2 49923 27152 54,4 

13284 7351 55,3 13171 8 603 65,3 
10237 5 301 51,8 10212 5785 56,6 
10 136 5255 51,8 10175 5836 57,4 

100 529 30025 29,9 91 545 58839 64,3 
80483 38923 48,4 67223 41 169 61,2 
80187 39150 48,8 67723 41 112 60,7 

n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 
28 830 18026 62,5 14429 10856 75,2 
27886 17443 62.6 14301 10975 76,7 

49019 29563 60,3 56 930 37887 
47511 41 585 87,5 24253 13675 
46 874 41 415 88,4 24183 13619 

580351 214 730 37,0 473 402 463 934 
573 703 233 518 40,7 366 860 366860 
576426 233 781 40,6 362388 362388 

Voir le Tableau IV. I {Programmes d’enseignement dans la langue de la minorité) 

66,6 
56,4 
56,3 

98,0 
100,o 
100,o 

1 221 579 650136 53,2 612574 220369 36,0 
1216063 832487 68,5 680 127 183 282 26,9 
1232522 850686 69,0 693088 187606 27,l 

110831 42576 38,4 100 707 41 376 41,l 
89835 46497 51,8 81 240 29739 36,6 
90270 46976 52,0 82076 29933 36,5 

110382 4928 4,5 104 075 48469 46,6 
96 964 53 205 54,9 88058 39105 44,4 
96413 53159 55,l 88 940 39312 4432 

216656 52435 242 215 899 
257340 81056 31,5 236267 
258022 82279 31,9 242 917 

58903 27,3 
65909 27.9 
67246 27;7 

305574 75740 24,8 220894 84069 38,l 
340 170 149 812 44,0 235 240 104106 44,3 
344866 152033 44.1 241 091 106 356 44,l 

3 545 1 346 38,0 1 849 939 50,8 
3630 2789 76,8 2 203 949 43,l 
3 605 2770 76,8 2 275 980 43,l 

8 801 2 100 23,9 3 916 1 100 28,l 
10118 1802 17,8 7154 1069 14,9 
10230 1 822 17,8 7299 1 091 14,9 

28139913 1 144 5153 40,7 1 9574153 1 058 5993 54,l 
27760723 1 5163253 54,6 1 850 1413 8792593 47,5 
2 7974193 1 538 1473 55,0 1 872 0783 882 6313 47,l 

p Donnfcs prbliminait-cs. 
c Estimation dc Stntistiquc Canada. 
n.d. DomCes mn disponibles. 
Source : Statistique Canada. Centre des statistiques SUI’ l’éducation. 
Vcuillcr nota que les chiffres de 1996.1997 et de 1997-1998 pour lc QuCbec. l’Ontario. I’.\lbwta. la C’olonîblc-U~itannique ct Ics Tel-ritoil-cs du Sol-d-Ouest 
mit estimatifs. Les chiffres dc 1996-1997 pour Ics autrcs prohccs et le Yukon mnt fondCs sur des données prCliminaircs ct ceux de 1997-l 99X sont des 
estimations. 
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ANNEXE A 

LE COMMISSARIAT reconnaît les mérites des gestionnaires et des employés fédéraux 
qui s’efforcent de bien servir les membres du public dans la 
langue officielle de leur choix. 

La Direction générale des politiques alimente le Commissaire 
en conseils, études et analyses sur les aspects linguistiques de 
l’actualité politique et sociale. Elle assure aussi la liaison avec les 
organismes centraux, les comités parlementaires, les associations 
minoritaires nationales et les établissements d’enseignement. 
Enfin~ la Direction rédige une part importante du Rapport amue/ 
et fournit la matière nécessaire à la rédaction des discours et des 
déclarations du Commissaire, propose des réponses à la 
correspondance reçue et gère la bibliothèque du Commissariat. 

La Direction du secrétariat exécutif et des 
opérations régionales conseille le Commissaire sur 
des stratégies et politiques internes et externes et 

Le Commissariat aux langues officielles compte présentement 
126 équivalents temps plein (ETP) (comparativement à 134 en 
1996) pour seconder le Commissaire dans l’exécution de son 
mandat de protection des droits linguistiques des citoyens et des 
groupes au Canada et d’évaluation du rendement linguistique des 
organismes fédéraux. À l’instar du Vérificateur général et du 
Directeur général des élections, qui doivent demeurer 
indépendants du gouvernement, le Commissaire fait rapport 
directement au Parlement. Le Commissaire dispose uniquement 
d’un pouvoir de recommandation (bien qu’il puisse 
s’adresser aux tribunaux en faveur d’un plaignant 
qui lui en fait la demande). Son instrument le plus 
puissant est celui de la persuasion. 

La Direction générale des enquêtes instruit les 
plaintes déposées contre des institutions fédérales, 
formule les recommandations appropriées et fait le 
sui\ai de l’application des correctifs nécessaires. 
Outre des études spéciales portant sur les problèmes 
institutionnels et les difficultés auxquelles se 
heurtent l’acceptation et l’application de la Loi sw 
/es luf7b”es @ficiel/e~, elle assure la surveillance des 
activités linguistiques d’environ 1.50 institutions 
fédérales, réalise des études linguistiques et effectue 
des suivis systématiques. Elle coordonne les 

assure leur mise en œuvre. Elle organise les 
communications avec le public, les membres du 
Sénat et de la Chambre des communes, les 
ministères et organismes fédéraux ainsi qu’avec les 
représentants des provinces et des territoires. En 
plus de répondre aux demandes des médias. cette 
Direction fournit des conseils et des plans de 
communication au Commissaire et aux autres 
secteurs du Commissariat afin de bien situer le 
Commissaire et son bureau sur la scène linguistique 
canadienne et de communiquer l’information utile 

interventions auprès des autorités administratives 
responsables des institutions pour résoudre des difficultés 
d’application de la Loi. La Direction s’occupe aussi du 
programme des mentions d’honneur grâce auquel le Commissaire 

aux divers publics-cibles. 

En outre, cette Direction planifie et coordonne la prestation 
des sewices du Commissariat dans chaque région du pays. 
Chacun des cinq bureaux régionaux, dirigé par un représentant du 

Le Commissariat aux langues officielles Le Commissariat aux langues officielles 

Budget (000 S), 1997.1998 (9 962) Équivalents temps plm. 1997.1998 (126) 

1 866 531 
Services Services 

802 généraux 2 806 juridiques 3 957 
Politiques Enquêtes Secrétariat 

exécutif et 
opérations régionales 

28 5 
Services Services 

10 généraux 41 juridiques 42 
Politiques Enquêtes Secrétariat 

exécutif et 
opérations régionales 
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Commissaire, assure une présence régionale au nom de celui-ci. 
Chaque équipe régionale sur\:eille les tendances linguistiques au 
sein de sa région et coordonne une multitude d’actil ités 
d’information auprès des communautés majoritaires et 
minoritaires de langue officielle afin de faire mieux connaître la 
Loi, le rôle du Commissaire et l’importance fondamentale de la 
dualité linguistique au Canada. Les bureaux régionaux instruisent 
plus de la moitié de toutes les plaintes rece\ ables déposées au 
Commissariat: répondent aux demandes de renseignements du 
public, participent aux enquêtes, effectuent des suivis et des 
études spéciales, et renseignent les cadres de la fonction publique 
fédérale sur les droits ainsi que les obligations de leurs 
institutions. 

La Direction des services juridiques fournit des a\,is 
juridiques sur toute question intéressant le Commissaire ou liée 
au bon fonctionnement du Commissariat. notamment sut 
l’interprétation des dispositions de la Loi SU~ les In~g~c.s 
oflïcielles, du Règler~lent sur les longues qflïcielles et de la 
Ckvte carwdierîrze As ~l~Gf.r et liberrés en matière de langues 
officielles. Elle \.eille également à assurer la représentation du 
Commissaire dans les di\.ers recours judiciaires dans lesquels il 
est engagé. 

La Direction des ser\,ices généraux appuie la mise en œu\‘re 
des activités du Commissariat en fournissant conseils, services et 
orientations stratégiques dans les domaines sui\,ants : gestion des 
ressources humaines, gestion financière. gestion de l’information, 
senices administratifs; distribution ainsi que conception et 
production du matériel d’information du Commissariat. tant à 
l’administration centrale qu’en région. Elle assure également la 
liaison avec les organismes centraux pour ce qui est du respect 
des exigences administratives et réglementaires en matière de 
rapports et de comptes rendus, tant celles des organismes 
centraux que celles du Parlement. 
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L’organigramme 
du Commissariat 
aux langues officielles 

Parlement du Canada 

Commissaire aux langues officielles 

Services généraux Services juridiques 
Secrétariat exécutif et 

Recherches /Analyses 

n Équivalents temps plein, 1997-1998 (126) 

Projets spéciaux et 
Bureaux régionaux 

Manitoba et Saskatchewan 
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REMARQUE 
Dans l’index qui suit, on peut chercher directement le sujet 
(p. ex. : Enseignement de la langue seconde) ou le nom d’une 
province ou d’un territoire (p. ex. : Alberta, enseignement de la 
langue seconde). 

Administration de la justice 
VOIR Procédures judiciaires dans la langue de la minorité 

Administrations aéroportuaires, 55 
langue de service, 55 
recommandation du Commissaire, 55 

Affaires étrangères et commerce international (ministère), 55-56 
et Partie w de la Loi sur les hgues ojjjcielles, 54, 56 
langue de service: 55-56 

Agence canadienne de développement international (ACDI), 42 
Air Canada: 26-28,56-58 

langue de service, 38, 56-58 
recommandations du Commissaire, 57 
transporteurs régionaux, 27-28. 58 

Alberta 
communautés minoritaires de langue officielle, 116-l 18 
enseignement dans la langue de la minorité, 116, 117 
enseignement de la langue seconde, 128 
enseignement postsecondaire dans la langue de la minorité, 

116-117 
langue de service dans les institutions fédérales, 117- 118 
programmes d’emploi, 118 
radiodiffusion et télédiffusion, 117 
services fédéraux, 117- 11 S 

Alliance Québec, 106 
ALS 

VOIR Enseignement de l’anglais langue seconde 
Anciens combattants, 41, 120 
Anglophones au Québec, 

VOIR Québec, communautés minoritaires de langue officielle 
Article 23 de la Charte cumdienne des droits et libertés 

VOIR Enseignement dans la langue de la minorité; 
Gestion scolaire par les communautés minoritaires de 
langue officielle 

Association canadienne des professeurs de langue seconde 
(ACPLS), 128, 129 

Association canadienne-française de l’Alberta (ACFA), 117 
Association canadienne-française de l’Ontario (ACFO), 111 
Association culturelle franco-canadienne de la Saskatchewan 

(ACFC), 115 
Association des journaux régionaux du Québec (AJRC), 106 
Association des parents francophones de la Colombie- 

Britannique (APFCB): 2 1, 118 

Associution des yarer?ts,fj.ancophones de lu Colombie- 
Britannique et ul c. La Reine (Colonlbie-Biitullniqrcej: 28-29 

Association des partenaires de l’école française (APEF): 121 
Association française des municipalités de l’Ontario, Il 1 
Association franco-yukonnaise (AFY), 12 1, 122 
Autoroute de l’information 

VOIR Internet; Technologies de l’information 

Base des Forces canadiennes de Cold Lake (Alberta), 118 
Bilinguisme dans la région de la capitale nationale (RCN), 19- 

20, SO 
Bureau de la Traduction, 24, 88-89 

Canadian Parents for French (CPF). 125, 130-131 
Canadien National (CN). 4 1 
Châteauguay Valley English-Speaking People’s Association, 107 
Coasters’ Association, 107 
Collège militaire royal (Kingston, Ontario), langue de travail, 59 
Colombie-Britannique 

communautés minoritaires de langue officielle, 118- 120 
enseignement dans la langue de la minorité, 29, 118- 119 
gestion scolaire, 2 1, 29: 118-l 19 
langue de service dans les institutions fédérales, 120 
radiodiffusion et télédiffusion, 120 
services fédéraux, 120 

Comité mixte permanent des langues officielles, 5, 19-20 
Commissaire aux langues officielles 

activités, 1 1 
dans son rôle d’ombudsman, 2,3 1 
et la dualité linguistique canadienne, 1-2 
et recours judiciaires en vertu de la Loi sw les hgues 

oJficielles, 26-30 
études spéciales, 11, 72-80 
recommandations, 36, 37, 55> 57, 60: 61, 62, 63, 63-64: 65, 

66,67, 68, 69,70, 71, 73-74,75 
VOIR AUSSI Commissariat aux langues officielles 

Commissariat aux langues officielles, 137-l 39 
budget, 137 (figure) 
communications reçues, 3 1 (figure) 
demandes de renseignements, 3 1 (figure): 35 
et Partie VII de la Loi sw les lulz,olles qfficielles. 53 
organigramme, 139 
personnel, 137, 137 (figure) 
site Web, 129-130 
VOIR AUSSI Commissaire aux langues officielles 

Commission de la fonction publique (CFP), X4-85 
Commission nationale des parents francophones (CNPF), 2 1, 93 
Commissions scolaires linguistiques au Québec, 2 1, 94. 102- 104 
Committee for Anglophone Social Action (CASA) de la 

Gaspésie, 107 
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Communautés minoritaires de langue officielle, 7-8, 90-9 1, 
93-95 
développement économique, 94-95 
vie culturelle, 95 
Alberta, 116 118 
Colombie-Britannique: 118- 120 
Île-du-Prince-Édouard, 98-99 
Manitoba, 112-l 14 
Nouveau-Brunswick, 30: 100-102 
Nouvelle-Écosse, 99- 100 
Nunavut, 122 
Ontario, 108-l 12 
Québec, 102-107 
Saskatchewan, 114- 116 
Terre-Neuve, 96-97 
Territoires du Nord-Ouest, 122- 123 
Yukon, 120- 122 
VOIR AUSSI Enseignement dans la langue de la minorité; 

Gestion scolaire par les communautés minoritaires de 
langue officielle; Services sociaux et de santé aux minorités 
de langue officielle 

Compétences linguistiques des employés de la fonction publique. 
88 

Conseil de la coopération de la Saskatchewan (CCS), 115 
Conseil de recherche en sciences humaines du Canada (CRSH). 

53-54 
Conseil du Trésor, 2.5, 58-59, 83-84 

et Partie VII de la Loi sw les langr/es ofjcielles. 18: 54, 84 
responsabiljtés relatives aux langues officielles. 17, 78, 83-84 

Conseil national de recherches, 8 1 
Conseil scolaire acadien provincial (CSAP), 99 
Contrôle aérien 

VOIR Nav Canada 
Contrôle de sécurité préalable à l’embarquement dans 

les aéroports, 74-75 
recommandations du Commissaire, 75 

Council of Anglophone Magdalen Islanders, 107 
Coût des services bilingues dans les institutions fédérales, 

88 (tableau), 89, 89 (tableau) 

Défense nationale (ministère), 28, 59-60 
langue de service, 28, 38-39 
langue de travail, 59-60 
recommandations du Commissaire, 60 
services aux familles des militaires, 59> 118: 120 

Développement des ressources humaines (ministère), 54. 60-6 1 
langue de service, 38,39,60-61 
langue de travail, 4 1 
VOIR AUSSI Ententes sur le développement du marché 

du travail (EDMT) 
Droits linguistiques dans les cours de justice 

VOIR Procédures judiciaires dans la langue de la minorité 

Droits linguistiques de la minorité. 26-30 
Droits linguistiques des employés de la fonction publique 

VOIR Langue de travail dans les institutions fédérales 
D~guq c. La Reine (Défime nationu/e), 28 

Élections Canada, 6 1-62 
langue de service, 34,38. 6 l-62 
recommandations du Commissaire, 61 

Emballage et étiquetage, 5-6. 79-80 
Enseignement dans la langue de la minorité, g-9.20-22.28-29, 

90: 93-94, 124 (tableau) 
Alberta, 116-l 17 
Colombie-Britannique, 29: 118- 119 
île-du-Prince-Édouard> 20,97-98 
Manitoba, 21, 112-113 
Nouveau-Brunswick, 1 OO- 10 1 
Nouvelle-Écosse, 99-100 
Ontario, 29, 110 
Québec, 102- 104 
Saskatchewan, 114- 115 
Terre-Neuve, 96 
Territoires du Nord-Ouest, 122 
Yukon, 120-121 

Enseignement de l’anglais langue seconde. 133 (tableau) 
Nouveau-Brunswick, 127- 128 
Québec, 126-127 
VOIR AUSSI Enseignement de la langue seconde 

Enseignement de la langue seconde. 9: 90, 125-l 35, 
132 (tableau}, 133 (tableau) 
inscriptions, 126, 134- 135 (tableau) 
programme-cadre de français, 128 
programmes d’échange, 130 
programmes d’immersion en français, 126, 128 
utilisation des technologies de l’information, 129- 130 
Alberta, 128 
Nouveau-Brunswick, 127- 128 
Ontario, 128 
Québec, 126-127 

Enseignement du français langue seconde, 128, 133 (tableau) 
programme-cadre de français, 128 
programmes d’immersion, 128- 129 
VOIR AUSSI Canadian Parents for French (CPF); 

Enseignement de la langue seconde 
Enseignement postsecondaire dans la langue de la minorité, 2 l- 

22 
Alberta, 116-117 
Ile-du-Prince-Édouard; 98 
Manitoba, 113 
Nouveau-Brunswick, 10 1 
Nouvelle-Écosse, 99- 100 
Ontario, 111 
Québec, 104 
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Ententes sur le développement du marché du travail (EDMT) 
et obligations linguistiques, 72-74, 123 
recommandations du Commissaire, 73-74 

Environnement Canada, 62 
langue de service, 34 
langue de travail, 42, 62 

Etieme c. Lu Reine (Défense nationde), 28 
Exigences linguistiques dans la fonction publique, 18, 84, 

86 (tableau), 87, 87 (tableau) 

Fédération Acadienne de la Nouvelle-Écosse (FANE), 100 
Fédération des communautés francophones et acadienne du 

Canada (FCFAC), 99 
Fédération des francophones de la Colombie-Britannique 

(FFCB), 21, 118, 119, 120 
Fédération des francophones de Terre-Neuve et du Labrador 

(FFTNL), 96-97 
Fédération des parents acadiens de la Nouvelle-Écosse 

(FPANE): 99 
Fédération des parents de l’Île-du-Prince-Édouard, 98 
Fédération des parents francophones de Terre-Neuve et du 

Labrador (FPFTNL), 96 
Fédération franco-TéNoise (FFT), 122 
Financement des programmes de langues officielles, 25 
Finances Canada, langue de travail, 42 
Fonction publique, 84-89, 8.5 (tableau), 88 (tableau) 

compétences linguistiques, 88 
dotation des postes, 85-87 
exigences linguistiques, 18, 84, 86 (tableau), 87, 87 

(tableau) 
formation linguistique, 87-88 
langue de travail: 3> 17-18,24-25,39-42, 83-84 
nominations, 44, 5 1 (tableau), 8.5 
participation équitable, 3, 18, 42-52, 43 (tableau), 

44 (tableau), 45-47 (tableau), 48 (tableau), 49-52 (tableau), 
84, 86 

postes bilingues, 85 (tableau), 86-87, 87 (tableau) 
prime au bilinguisme, 89 
promotions, 44,48 

Forces canadiennes, 59 
VOIR AUSSI Base des Forces canadiennes de Cold 

Lake (Alberta); Défense nationale (ministère) 
Formation linguistique dans la fonction publique, 87-88 
Franco-Ontariens 

VOIR Ontario, communautés minoritaires de langue officielle 
Francophonie, participation du Canada à la, 23 
FSL 

VOIR Enseignement du français langue seconde 

Garde de cérémonie: langue de travail, 59-60 
Gendarmerie royale du Canada (GRC): 62-63, 81, 82 

langue de travail, 62-63 
recommandations du Commissaire, 62, 63 

Gestion scolaire par les communautés minoritaires de langue 
officielle, g-9,20-2 l? 93 
Colombie-Britannique, 2 1: 29, 118- 119 
Manitoba: 112-l 13 
Nouveau-Brunswick, 20-2 1, 100 
Nouvelle-Écosse, 99 
Ontario, 2 1: 29, 110 
Québec. 102- 104 
Saskatchewan, 114 
Terre-Neuve, 20, 96 
Territoires du Nord-Ouest, 122 
Yukon, 120-121 

Hôpital Montfort (Ottawa: Ontario), 22: 108- 109 

île-du-Prince-Édouard 
communautés minoritaires de langue officielle: 97-99 
enseignement dans la langue de la minorité, 20, 97-98 
enseignement postsecondaire dans la langue de la 

minorité? 98 
langue de service dans les institutions fédérales, 98-99 
services fédéraux, 99 
services provinciaux, 98 

Industrie Canada, 54 
Inforoute 

VOIR Internet; Technologies de l’information 
Installations douanières 

VOIR Revenu Canada 
Internet, 6 

dans l’enseignement de la langue seconde, 129- 130 
utilisation par les institutions fédérales, 74 

Justice Canada, 42, 63-64 
et Partie VII de la Loi sur les lungues ofjcielles, 64 
recommandations du Commissaire, 64 

Langue de service dans les institutions fédérales, 2-3, 16-17, 
24,36-39, 75-79, 77 (tableau), 78 (tableau), 80-82, 83 
coûts, 88 (tableau), 89, 89 (tableau) 
mentions d’honneur, 80-82 
plaintes, 36-39, 36 (figure) 
points de service bilingues, 76 {tableau) 
reddition des comptes, 4-5 
Alberta, 117- 118 
Colombie-Britannique, 120 
Île-du-Prince-Édouard, 98-99 
Manitoba, 114 
Nouveau-Brunswick, 10 1- 102 
Nouvelle-Écosse, 100 
Ontario, 112 
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Québec, 107 
Saskatchewan: 1 16 
Terre-Neuve, 97 
Territoires du Nord-Ouest, 122- 123 
Yukon, 121-122 

Langue de travail dans les institutions fédérales, 3. 1 S. 24-25. 
39-42, 83-84 
plaintes, 40-4 1 
région de la capitale nationale (RCN), 41-42 
Nouveau-Brunswick. 83, 102 

Langue d’usage au foyer de la population canadienne, 
15 (tableau) 

Langue maternelle de la population canadienne, 14 (tableau) 
Loi sw les Cwtrûl~entions. et droits linguistiques des minorités 

de langue offïcielle~ 63-64 
Loi sur les lm7gue.s 0f)cirlle.s 

Partie \q7-5, 18-19. 53-55, 84.91 
recours judiciaires2 26-30 

Manitoba 
communautés minoritaires de langue officielle, 112- 114 
enseignement dans la langue de la minorité, 2 1. 1 I2- 113 
enseignement postsecondaire dans la langue de la 

minorité, 1 13 
gestion scolaire, 112- 1 13 
langue de service dans les institutions fédérales, 114 
médias des communautés minoritaires de langue officielle, 

113 
programmes d’emploi, 113, 114 
services fédéraux, 114 
services provinciaux, 113 
services sociaux et de santé, Il3 

Médias des communautés minoritaires de langue officielle, 95 
Manitoba, 113 
Nouveau-Brunswick. 10 1 
Nouvelle-Écosse, 100 
Ontario, 112 
Québec, 106 
Saskatchewan, 115- 116 
Terre-Neuve, 97 
VOIR AUSSI Radiodiffusion et télédiffusion, services aux 

communautés minoritaires de langue officielle 
Minorités de langue officielle 

VOIR Communautés minoritaires de langue officielle 
Missions canadiennes à l’étranger 

VOIR Affaires étrangères et commerce international 
(ministère) 

Musée canadien de la guerre. langue de travail, 64-65 

Nav Canada, 34-35,65 
recommandation du Commissaire, 65 

Navigation aérienne 
VOIR Nav Canada 

Nouveau-Brunswick 
communautés minoritaires de langue officielle, 30: 1 OO- 102 
enseignement dans la langue de la minorité, 100-101 
enseignement de l’anglais langue seconde, 127-128 
enseignement de la langue seconde, 127- 128 
enseignement postsecondaire dans la langue de la 

minorité, 10 1 
gestion scolaire, 20-2 1, 100 
langue de service dans les institutions fédérales, 10 1 - 102 
langue de travail dans les institutions fédérales. 83. 102 
médias des communautés minoritaires de langue officielle: 

101 
services fédéraux. 10 l- 102 
services provinciaux: 10 1 
services sociaux et de santé. 22 

Now.elle-Écosse 
communautés minoritaires de langue officielle, 99-100 
enseignement dans la langue de la minorité, 99 
enseignement postsecondaire dans la langue de la 

minorité, 99- 100 
gestion scolaire, 99 
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